
























































































2 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE.

	

1841

an, ou l'une de ces deux peines seulement . Cette peine pourra en
outre s ' accompagner d ' une privation des droits civiques pendant
deux ans au moins et dix ans au plus . Ces dispositions ont été
rappelées dans la circulaire D .R.T. 5-87 du 21 mai 1987 portant
sur l'organisation du scrutin prud'homal du 9 décembre 1987.
Cette dernière a été adressée notamment aux services extérieurs
du travail et de l'emploi, et en particulier aux inspecteurs du tra-
vail chargés de veiller à l'application de l'article L . 513 . 4 du code
du travail concernant la libre participation au vote des électeurs
salariés .

Professions paramédicales
(masseurs-kinésithérapeutes)

36662 . - 15 février 1988 . - M. Jean-Hugues Colonna appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l 'em-
ploi sur la détérioration du revenu des masseurs-
kinésithérapeutes du fait de la non-revalorisation de l'A .M .M.
depuis le 15 février 1986 . A cette date, le tarif de la lettre-clé
avait été porté à 10,95 francs, soit une progression de prés de
19 p . 100 entre la fin de l'année 1982 et le début de l'année 1986.
L'acte moyen du masseur-kinésithérapeute (A .M .M . 6) stagne
depuis bientôt deux ans à 65,70 francs . Or il supporte en
moyenne 5 p. 100 des charges avant impôt, ce qui permet de
définir, compte tenu de la nomenclature des actes qui prévoit que
cet acte moyen doit durer quarante-cinq minutes, un prix horaire
d'environ 44 francs . Il lui rappelle également que les dépenses de
kinésithérapie représentent à peine plus de 1 p . 100 des dépenses
générales de santé. Il lui demande donc si, dans le cadre d'une
maîtrise concertée du coût des soins de kinésithérapie, il ne lui
paraît cependant pas aujourd'hui indispensable de revaloriser de
façon significative le tarif de l'A .M .M . sous peine de pousser le
kinésithérapeute libéral français à l'asphyxie financière . II faut
également noter le montant relativement faible de l'indemnité de
déplacement (Il francs), alors que les soins à domicile sont assez
fréquents.

Réponse . - Une proposition commune de revalorisation tari-
faire de la lettre-clé A .M .M . qui rémunère l'activité des masseurs-
kinésithérapeutes négociée entre, d'une part, les caisses nationales
d ' assurance maladie et les deux organisations nationales syndi-
cales représentatives des masseurs-kinésithérapeutes, d'autre part,
a été transmise aux pouvoirs publics . Dans la perspective de la
signature prochaine de la convention nationale, le Gouvernement
a décidé d'approuver la revalorisation proposée . Ainsi, la valeur
de la lettre-clé A .M .M . a été fixée à 11,55 francs à compter du
9 mars 1988 .

Service national (objecteurs de conscience)

36761 . - 15 février 1988 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le montant des soldes
et indemnités que perçoivent les jeunes objecteurs de conscience
pendant leur service civil . Il lui demande tout d'abord de bien
vouloir lui communiquer les différentes revalorisations du mon-
tant des soldes et indemnités au cours des quinze dernières
années. D ' autre part, il lui demande de bien vouloir lui préciser
s'il envisage prochainement une revalorisation conséquente de ces
soldes et indemnités . - Question transmise à M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi.

Réponse. - L'objecteur de conscience est payé et pris en charge
par l'Etat, à savoir le ministère des affaires sociales et de l'em-
ploi directement ou les ministères dont dépendent les organismes
d'accueil par délégation . II perçoit une solde, une indemnité
d'hébergement-nourriture et une indemnité d'habillement, cette
dernière seulement depuis 1983 . En effet, jusqu'en 1982, on lui
donnait un paquetage. Les différentes revalorisations des soldes
et indemnités apparaissent dans le tableau ci-dessous :

1973	

	

1,75

1974	

	

2,00

Année Solde
Hébergement

Nourriture Habillement

1977	 8,00

1978	 8,50 Paquetage

1979	 01-07-1979 53,00 Paquetage
9,00

1980	 01-07-1980 59,00 Paquetage
9,50

1981	 01-04-1981 64,30 Paquetage
10,50

1982	 01-01-1982 64,30 Paquetage
11,50

1983	 12,50 64,30

	

50,00 01-II-80
(1)

	

(2) 1 100

	

550
(3)

	

(4)

1984	 01-09-1984 71,00

	

55,00 »
13,50

1985	 13,50 » 01-05-1985
1200

	

600

1986	 01-01-1986 » »
14,50

1987	 14,50 » »

1988	 01-03-1988 » »
14,80

(I) L'association loge et nourrit l 'objecteur ; elle perçoit 71 F par jour.
(2) L'objecteur loge à son domicile habituel, il perçoit 55 F à titre d'in-

demnité de nourriture.
(3) 2/3 de l'indemnité versée 15 jours après son arrivée sur son lieu

d'affectation.
(4) Le solde est versé au début de la deuxième .

La rémunération de l'objecteur de conscience est indexée par
référence à l'indice 100 de la fonction publique . La solde journa-
lière est passée à 14,80 F au l a mars 1988.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

37080. - 22 février 1988 . - M. Francis Saint-Ellier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
au sujet d'éventuels retards dans le versement des pensions de
retraite . II souhaite vivement que, si tel était le cas, il puisse en
connaitre les raisons et, parallèlement, que lui soient indiquées
les mesures qui seraient mises en place pour résoudre ce grave
problème particulièrement préjudiciable aux personnes âgées.

Réponse. - Afin de réduire le laps de temps entre le dernier
salaire et le premier versement de la pension de retraite, les
caisses du régime général d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés ont pour instruction de conseiller au futur retraité de
déposer son dossier de quatre à six mois avant sa cessation d'ac-
tivité. En outre, dans un souci d'améliorer les délais de liquida-
tion des pensions de vieillesse du régime général et l'information
des assurés, un certain nombre de mesures ont été prises au
cours des dernières années, notamment la constitution d'un
fichier national des comptes individuels . Depuis 1979, un relevé
de compte individuel est adressé par les caisses aux personnes
approchant du départ de la retraite, dès 58 ans, ce qui permet
aux intéressés de contrôler l'exactitude des informations les
concernant . Des liaisons sont en outre développées entre les
caisses du régime général d'assurance vieillesse et certains autres
régimes (régimes agricoles, S .N.C.F ., E.D.F ., artisans . . .) permet-
tant ainsi d'assurer une meilleure coordination entre ces régimes
avant 60 ans et de réduire les délais de liquidation . D'une façon
générale, il convient de noter que les délais de liquidation des
pensions se situent à un niveau satisfaisant . Ils se sont établis en

Année Solde Hébergement
Nourriture Habillement

1975	

1976	

7,00

7,00
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moyenne, en 1987, à cinquante jours tous droits confondus . Pour
améliorer la situation des conjoints survivants, le Gouvernement
a fait adopter une disposition (art . L. 353-4 du code de la sécurité
sociale) qui permet aux caisses chargées de l'assurance vieillesse
de consentir des avances sur pension de réversion, dans les cas
complexes nécessitant des délais d ' instruction les plus longs.

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités)

37119 . - 22 février 1988 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d 'État aux anciens combattants sur la
retraite des anciens combattants . Lorsque la retraite était fixée à
soixante-cinq ans, les anciens combattants ont été informés qu'ils
pouvaient partir en retraite prématurément dans les conditions
financières qu'ils auraient remplies à soixante-cinq ans . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que l'Etat avait bien alors
indiqué que, si les intéressés continuaient de travailler, ils
seraient dispensés de la cotisation vieillesse et qu'ils auraient
+• à une bonification de 0,5 p . 100 par année supplémentaire,

et que cette mesure n'a pas été appliquée . II lui demande, si ces
informations sont exactes, ce qu'il entend faire pour que les
engagements pris par l'Etat soient tenus, que les cotisations
versées par les anciens combattants concernés aient une consé-
quence sur leur situation personnelle et qu'en tout état de cause
ils puissent bénéficier des bonifications prévues . - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi.

Réponse. - La loi n e 73-1051 du 21 novembre 1973 a effective-
ment prévu que les anciens combattants et prisonniers de guerre
pourraient bénéficier, entre soixante et soixante-cinq ans, selon
leur .durée de captivité ou de services tnilitaires en temps de
guerre, du taux de retraite qui était alors normalement applicable
à soixante-cinq ans. Ces dispositions sont toujours en vigueur
(art . L . 351 . 8 du code de la sécurité sociale) . II n'est pas à la
connaissance du ministre des affaires sociales et de l'emploi que
d'autres mesures, telles celles mentionnées par l'honorable parle-
mentaire, aient été prévues par le législateur en faveur de ces
catégories de personnes.

Sécurité sociale (cotisations)

37128. - 22 février 1988 . - Mme Colette Goeuriot attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur l'intransigeance des U .R.S .S .A .F. envers les comités d'établis-
sement qui voient un nombre croissant d'oeuvres ou d'activités
sociales soumises à cotisations . La multiplication de ces prélève-
ments grève injustement les budgets des comités d'établissement,
calculés sur la base de la masse salariale de l'entreprise . Cette
disposition a pour conséquence : d'appauvrir le comité d'établis-
sement : de réduire l'aide qu'il apporte dans des domaines très
variés, notamment celui de la solidarité et des bourses d'études,
comme c'est le cas à Unimétal-Gandrange, à Rombas, en
Moselle . Une circulaire du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale en date du 17 avril 1985 indiquait « qu ' il n 'y
a pas lieu de soumettre à cotisations sociales les prestations en
espèces versées à des salariés lorsqu'elles se rattachent directe-
ment aux activités sociales et culturelles des comités d'entre-
prise n . D'ailleurs, la cour d'appel de Grenoble, dans son arrêt
a U .R.S .S.A.F . Rhône-Poulenc et comité d'établissement » du
12 mai 1987, a confirmé ce texte réglementaire et a statué en ce
sens. En conséquence, elle lui demande quelles dispositions il
entend prendre afin que les U .R .S .S .A .F . ne soumettent plus à
cotisations les activités sociales ou culturelles des comités d'éta-
blissement.

Réponse. - Les critères de l'assujettissement à cotisations de
sécurité sociale des avantages servis par les comités d'entreprise
sont établis en application de l'article L . 242-1 du code de la
sécurité sociale, par une abondante et constante jurisprudence de
la Cour de Cassation (soc. 9 novembre 1965 Ateliers de construc-
tion du nord de la France ; ass . plénière 28 juillet 1972 société
des établissements Schmid ; soc . 27 janvier 1977 Compagnie d'af-
frètement et de transport) . C'est notamment sur le fondement de
cette jurisprudence qu'a été définie par instruction du
17 avril 1985 la ligne de partage entre les prestations servies par
les comités d'entreprise devant être incluses dans l'assiette des
cotisations, et celles pouvant en être exclues . Les principes
retenus sont les suivants : sous réserve des dispositions législa-
tives ou réglementaires prévoyant l'assujettissement à cotisations,
sont exclues de l'assiette les prestations en espèces ou en nature
se rattachant directement aux activités sociales et culturelles des
comités d'entreprise. Doivent en revanche être prises en compte
dans l'assiette des cotisations, alors même qu'elles transitent par
le comité d'entreprise, les prestations correspondant à, une obliga-

Lion légale ou contractuelle de l'employeyr et celles qui présen-
tent le caractère d'un complément de rémunération . La nature de
ces prestations doit être appréciée au niveau local par les orga-
nismes chargés du recouvrement, auxquels il appartient de
prendre les décisions d'assujettissement qui s'imposent, ceci clans
le cadre de l'autonomie de décision dont ils disposent, nonobs-
tant l'exercice du pouvoir de tutelle de l'administration stricte-
ment limité au respect de la légalité, et sous le contrôle souverain
des tribunaux . Il n'est pas envisagé de modifier la réglementation
actuelle .

Retraites : généralités (calcul des pensions)

37159 . - 29 février 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur
la situation des mères de famille qui ont à leur charge un enfant
handicapé . Compte tenu des contraintes que cela entraine, il ne
leur est pas souvent possible d'exercer une activité salariée . Il lui
demande en conséquence si, dans de tels cas, il ne serait pas
cependant souhaitable qu'elles bénéficient d'annuités leur permet-
tant de se constituer pour l'avenir une retraite personnelle.

Réponse. - Des dispositions sont déjà intervenues pour per-
mettre aux femmes se consacrant à un enfant ou à un adulte
handicapé d'acquérir des droits à pension de vieillesse . En effet,
les personnes restant au foyer pour s'occuper d'un enfant handi-
capé de moins de vingt ans, dont l'incapacité est au moins égale
à 80 p . 100 et qui satisfont qux conditions de ressources prévues
pour l'attribution d'un complément familial, sont affiliées obliga-
toirement à l'assurance vieillesse du régime général, à la charge
exclusive des organismes débiteurs des prestations familiales . Les
mêmes dispositions sont applicables aux personnes restant au
foyer pour s'occuper d'un adulte handicapé, dont l'incapacité est
au moins égale à 80 p . 100 et dont le maintien au foyer est
reconnu souhaitable par la commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel, pour autant que les ressources de
la personne ou du ménage ne dépassent pas le plafond fixé pour
l'attribution du complément familial . D'autre part, au moment de
la liquidation de cette pension, les mères de famille peuvent
bénéficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant
élevé à leur charge ou à celle de leur conjoint pendant au moins
neuf ans avant qu'il atteigne son seizième anniversaire . L'amélio-
ration de la situation des femmes en matière de retraite constitue
l'un des objectif du Gouvernement . Mais la nécessité de faire
évoluer la législation dans le sens d'une plus grande harmonisa-
tion entre les différents régimes d'assurance vieillesse et les impé-
ratifs d'équilibre financier de la branche vieillesse du régime
général soulèvent d'importantes difficultés . les études se poursui-
vent néanmoins en vue de dégager les orientations d'une poli-
tique de développement des droits des femmes compatible avec
les perspectives financières des régimes de sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

37173. - 29 février 1988 . - Auto Moto de février 1988, n° 68,
précise que toutes les caisses de sécurité sociale ne remboursent
pas les transports des accidentés et des . malades par hélicoptère
et, pour cette raison, peu de S .A .M .U . (sept en tout pour toute la
France) en possèdent. La raison de cette non-prise en charge
tiendrait au fait que le décret du 27 mars 1973, qui prévoit bien
que les transports sanitaires par air soient remboursés par la
sécurité sociale, n'aurait pas, à ce jour, reçu d'arrêté d'applica-
tion . M . Georges Mesmin demande à M. le ministre des
affaires sociales et de l'emploi si ces informations sont exactes
et s'il est dans ses intentions de favoriser le développement de
l'utilisation de l'hélicoptère pour sauver plus de vies humaines
lors d'accidents graves de la circulation, puisqu'en pareilles cir-
constances chaque minute compte.

Réponse . - Le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à
l'agrément des transports sanitaires terrestres pris en application
de la loi ne 86-11 du 6 janvier 1986 a abrogé les dispositions du
décret du 27 mars 1973, à l'exception de celles relatives aux
transports aériens, maintenues provisoirement en vigueur dans
l'attente de la parution du décret relatif à l'agrément des trans-
ports sanitaires aériens . En tout état de cause, seuls les frais de
transports héliportés secondaires effectués dans le cadre du fonc-
tionnement des services mobiles d'urgence et de réanimation peu-
vent être inclus dans la dotation globale de financement de l'hô-
pital gestionnaire du S.M .U .R . et pris en charge par ce biais par
l'assurancç maladie .
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Justice (conseils de prud'hommes) à 360 000 qu' il s' agisse de visites systématiques ou d'inte :e , ttions
destinées à vérifier l'application des prescriptions

	

notiii,' , ou à
37206 . - 29 février 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-

tention de M . le ministre de l ' intérieur sur le fait que pour
l'organisation des élections prud'homales, les électeurs sont
répartis par section . Il s'avère que dans de nombreuses com-
munes, un seul électeur est inscrit dans telle ou telle section, ce
qui est manifestement incompatible avec le secret du vote . De
telles situations peuvent d'ailleurs se rencontrer pour des élec-
tions administratives diverses . Afin de pallier de manière générale
les difficultés qui en résultent, il souhaiterait qu'il lui indique s'il
ne pense pas qu'il serait judicieux de prévoir le regroupement
des votes au niveau du chef-lieu de canton, lorsqu'une élection
administrative ou professionnelle doit être organisée dans le
cadre de bureaux de vote communaux et lorsque dans le ou les
bureaux de vote concernés, un seul électeur est inscrit . - Question
transmise à M. le ministre des affaires sociales er de l'emploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
une difficulté liée à la particularité du scrutin prud'homal à
savoir la répartition des électeurs au sein de sections différentes.
Le ministre des affaires sociales et de l'emploi rappelle qu'aux
termes de l'article R . 513-39 du code du travail, le préfet fixe par
arrêté la liste des bureaux de vote de son département après avis
des mairies et des représentants locaux des organisations profes-
sionnelles et syndicales les plus représentatives au plan national.
Cet arrêté est pris au vu des informations portant sur la réparti-
tion des électeurs inscrits dans chaque commune et chaque sec-
tion. Par ailleurs, la circulaire D .R .T. 5-87 du 21 mai 1987 offrait,
comme pour les précédents scrutins, la possibilité au préfet de
constituer des bureaux de vote intercommunaux . Elle précisait de
plus qu'il n'était pas souhaitable de maintenir des bureaux com-
prenant moins de dix électeurs inscrits dans une section donnée
afin d'écarter tout risque d'atteinte au caractère secret du scrutin.

Licenciement (licenciement individuel)

37264. - 29 février 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le fait qu'il arrive fréquemment que des employés qui récla-
ment l'application du code du travail à leur employeur sont pure-
ment et simplement licenciés sous des prétextes divers . Or il sem-
blerait que, depuis quelque temps, certaines directions
départementales du travail fassent preuve d'une carence évidente
en refusant de sanctionner les infractions commises par les
employeurs alors même qu'elles sont caractérisées et que les
employeurs eux-mêmes les reconnaissent . Les services se bornent
en effet à conseiller aux employés de s'adresser au conseil des
prud'hommes, ce qui est certes une solution pour compenser le
préjudice subi par les intéressés, mais ce qui n'exclut en aucun
cas les carences de l'inspection du travail, laquelle est obligée par
la loi de faire respecter le code du travail . II souhaiterait donc
qu'il lui indique quelles sont les mesures qu'il envisage de
prendre en la matière.

Réponse . - L'honorable parlementaire a attiré l'attention sur la
fréquence des licenciements qui surviendraient après que les
salariés ont réclamé l'application du code du travail . Il s'étonne
que les inspecteurs du travail limitent leurs interventions à rensei-
gner ou conseiller ces salariés sans relever d'infraction à la
charge des employeurs . Il doit tout d'abord être rappelé que
toutes les dispositions du code du travail ne sont pas assorties de
sanctions . En l'absence de sanctions, l'inspection du travail ne
peut que rappeler aux parties en cause leurs droits ou leurs
devoirs et, en cas de litige, leur faire connaître qu'ils ont la possi-
bilité de saisir l'autorité judiciaire compétente. Tel est le cas pour
u les différends qui peuvent s'élever à l'occasion de tout contrat
de travail » soumis aux dispositions du code du travail . L'ar-
ticle L.511-1 de ce code dispose expressément que les conseils de
prud'hommes règlent de tels conflits . Ce n'est donc que dans les
cas exceptionnels prévus par la loi pour certaines catégories de
salariés protégés que les inspecteurs du travail sont appelés à se
prononcer sur le licenciement des personnes concernées. Il en est
ainsi principalement des représentants du personnel ou des
médecins du travail . II n'appartient donc pas à l'inspection du
travail d'apprécier le motif du licenciement, sauf dans les cas
limités qui viennent d'être rappelés . Si toutefois à cette occasion
l'inspection du travail a tonnai sance d'infractions ayant fait
l'objet de réclamations formulées par le salarié à son employeur,
il lui appartient d'intervenir par voie de rappel, mise en demeure
ou éventuellement établissement d'un procès-verbal pour qu'il y
soit mis fin comme si ces infractions avaient été constatées à l'oc-
casion d'une visite périodique . C'est d'ailleurs a l'occasion de
visites réalisées à l'initiative même du service que doit pouvoir
être mené principalement le contrôle de la réglementation du tra-
vail. Le nombre des interventions effectuées à ce titre ou à la
demande des salariés est important puisqu'il s'élève en 1986

examiner tel ou tel point particulier, parfois à la suite de plaintes
de salariés . Plus d'un million de rappels de textes ont ainsi été
formulés aux chefs d'entreprise et plus de 25 000 infractions ont
été relevées par procès-verbal : Ces chiffres montrent l'activité
déployée par l'inspection du travail . Il n'en reste pas moins que
dans de nombreux cas les salariés ou leurs représentants ont à
formuler eux-mêmes des demandes à leurs employeurs, directe-
ment par les diverses voies d'expression prévues par le code du
travail . Les services de renseignements des directions départe-
mentales du travail s'efforcent à cet égard de leur apporter les
informations qui leurs sont nécessaires.

Retraites complémentaires (artisans)

37511 . - 7 mars 1988 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des artisans avant précédemment exercé une activité
salariée et qui, à soixante ans, ne peuvent prétendre au versement
d'une pension au titre de leur régime de retraite complémentaire
des salariés. Cette situation est paradoxale dans la mesure où
dans l'hypothèse inverse, c'est-à dire pour un salarié devenu
artisan, le régime de retraite complémentaire obligatoire des
artisans verse une retraite complémentaire à partir de
soixante ans. Il lui demande s'il ne serait pas possible d'harmo-
niser ce point .

Retraites complémentaires (artisans)

37630. - 7 mars 1988 . - M. François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des artisans qui, âgés de soixante ans et en posses-
sion de 150 trimestres, ne peuvent obtenir la liquidation totale de
leur retraite quand, avant d'être travailleur indépendant, ils ont
eu une activité salariée . En effet la retraite complémentaire de
salarié ne peut être attribuée - à une personne n'ayant pas ter-
miné sa carrière en tant que salarié - qu'à l'âge de soixante-
cinq ans, ou bien à soixante ans mais avec abattement, ce qui
rend dérisoires les pensions servies. Les artisans, notamment du
bâtiment, ont tous commencé leur carrière en tant que salariés
avant de pouvoir s'installer à leur compte . Alors qu'ils ont exercé
des métiers très difficiles, ils sont contraints de continuer à tra-
vailler jusqu'à soixante-cinq ans pour arriver à une pension
décente, sauf si on leur reconnaît une incapacité totale de travail,
disposition parfaitement inhumaine . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures pour que les
retraites complémentaires de salarié des artisans soient liquidés
normalement à l'âge de soixante ans, afin que les intéressés puis-
sent bénéficier d'un repos bien mérité.

Réponse . - Faisant suite à l'ordonnance du 26 mars 1982, l'ac-
cord du 4 février 1983 signé par les partenaires sociaux a permis
la liquidation des retraites complémentaires à soixante ans sans
taux de minoration ; cet accord ne concerne que les seuls salariés
en activité cotisant à ces régimes ou les chômeurs ayant été
indemnisés ou en cours d'indemnisation au moment de la
demande de liquidation . II est à préciser que sont considérées
comme salariés en activité les personnes qui, âgées d'au moins
cinquante-neuf ans et six mois à la cessation du travail, justifient
d'une activité salariée de six mois au moins durant les douze
mois de date à date précédant la rupture du dernier contrat de
travail . Responsables de l'équilibre financier des régimes de
retraite complémentaire, les partenaires sociaux ont, en effet,
estimé ne pouvoir en faire bénéficier les personnes parties des
régimes et notamment les anciens salariés exerçant une activité
non salariée lors des années précédant leur cessation d'activité . Il
est rappelé à l'honorable parlementaire que les régimes de
retraite complémentaire sont des organismes de droit privé dont
les règles sont librement établies par les partenaires sociaux.
L'administration, qui ne dispose que d'un pouvoir d'approbation,
ne peut en conséquence les modifier.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

37541 . - 7 mars 1988 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il ne lui semble
pas souhaitable de relever le taux des pensions de réversion des
veuves, celui-ci étant toujours limité à 52 p . 100.

Réponse. - Les perspectives financières des régimes de retraite,
et notamment du régime général d'assurance vieillesse, le souci
du Gouvernement de mener une réflexion d'ensemble sur les sys-
tèmes d'assurance vieillesse ne permettent pas, dans l'immédiat,
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d'envisager un relèvement des taux de pension de réversion.
Conscient des difficultés auxquelles se heurtent les conjoints sur-
vivants, le Gouvernement a estimé en revanche prioritaire
d'étendre le bénéfice de l'assurance veuvage aux personnes
veuves âgées d'au moins cinquante ans au moment du décès de
l'assuré jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans, âge à partir duquel
elles peuvent bénéficier d'une pension de réversion . Tel est le
sens du décret n o 87-816 du 5 octobre 1987 pris pour l'applica-
tion de l'article 2 de la loi n o 87-39 du 27 janvier 1987 . Pour
améliorer par ailleurs la situation des conjoints survivants, le
Gouvernement a fait adopter une disposition (art . L .353-4 du
code de la sécurité sociale) qui permet aux caisses de sécurité
sociale de consentir des avances sur pension de réversion . Les
personnes susceptibles d'être intéressées par ce dispositif peuvent
en faire la demande auprès de leur caisse dès lors qu'elles se
heurtent à des difficultés financières particulières . L'avance est
servie, en tant que de besoin, jusqu'à la liquidation de leur pen-
sion de réversion . De même, les décrets n o ' 87-603 du
31 juillet 1987 et n o 87-879 du 29 octobre 1987 permettent aux
bénéficiaires d'allocations du fonds national de l'emploi de
cumuler intégralement ces allocations d'une part avec les avan-
tages de vieillesse à caractère viager qu ' ils ont fait liquider anté-
rieurement et d'autre part avec un avantage de réversion liquidé
postérieurement . Enfin, la loi no 88-16 du 5 janvier 1988 relative
à la sécurité sociale accorde sous certaines conditions une majo-
ration de leur pension de réversion aux personnes veuves ayant
la charge d'un ou plusieurs enfants.

AGRICULTURE

Lait et produits laitiers (lait)

29043. - 3 août 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les débuts difficiles
de la campagne laitière 1987-1988 . L'objectif de réduction de
4 p. 100 de la collecte sera difficilement atteint . Le plan de res-
tructuration démarre lentement, et l'absence de publication du
statut juridique des quotas laitiers empêche bien des producteurs
de cesser leur activité. II lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les dispositions qu'il envisage de prendre pour éviter une
nouvelle dégradation de la situation des producteurs de lait.

Réponse. - En application des règlements communautaires, le
décret no 87-608 du 31 juillet 1987, paru au Journal ojfrciel du
2 août 1987, fixe les modalités de transfert des quantités de réfé-
rences laitières entre producteurs de lait et donc la situation juri-
dique de ces dernières . Les conditions d'application de ce décret
sont précisées dans les circulaires
D .E .P.S.E ./S .D .S .A ./C ./87 n o 7011 du 14 août 1987 et
C 88 n o 7004 du 21 janvier 1988 . Par ailleurs, le programme
national de restructuration laitière mis sur pied en 1987 a permis
de libérer 660 000 tonnes de quantités de références à ce jour,
dont 400 000 tonnes seront redistribuées, et il se poursuivra au
cours de la campagne 1988-1989. En complément à ce pro-
gramme, le plan de restructuration laitière pour la région Bre-
tagne est mis en oeuvre selon la convention signée le
14 décembre 1987 et doit permettre de disposer de quantités de
références supplémentaires . Cet ensemble de décisions devrait
permettre de répondre dans des conditions satisfaisantes aux
demandes des producteurs des départements bretons.

Lait et produits laitiers (gantas de production)

32044 . - 26 octobre 1987 . - M . Raymond Lory attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'application de l'ar-
ticle 3 du décret n o 87-608 du 31 juillet 1987 relatif aux transferts
des quantités de références laitières . En effet, dans ce texte qui
précise qu'en cas de location d'une partie de l'exploitation la
quantité de référence laitière attribuée au repreneur doit être cal-
culée au prorata des terres qu'il récupère, il est également
indiqué qu'en cas de transfert portant sur moins de 20 hectares la
quantité de référence correspondante est ajoutée à la réserve
nationale. Que deviennent dans ces conditions les petits proprié-
taires possédant moins de 20 hectares de terre à vocation herba-
gère et qui par cette clause en perdent la jouissance tout en res-
tant redevables des charges afférentes à ces terrains.

Réponse. - Le système instauré par le décret du 31 juillet 1987
relatif aux transferts de quantités de références laitières, d'une
part, concilie les exigences des règlements européens et les règles
de notre droit national et, d'autre part, prend en compte les
nécessités de la restructuration des exploitations laitières . Ainsi,
en cas de démembrement, l'affectation à la réserve nationale des
quantités de référence d'une exploitation de moins de 20 hec-

tares, prévue à l'article 3 dudit décret, doit permettre la mise en
oeuvre de cette politique, puisque les quantités de références ainsi
prélevées seront réaffectées, après avis de la commission mixte
départementale, aux producteurs prioritaires . Ces dispositions
s'appliquent en cas de faire-valoir direct ou en fermage . Dans ce
dernier cas, les propriétaires estiment qu'ils subissent une perte
en jouissance, alors qu'ils restent redevables des charges affé-
rentes à leurs terrains . Ce point de vue n' est pas fondé puisqu'ils
ont la possibilité de relouer leurs terres et que le nouveau pre-
neur peut obtenir l'attribution des quantités de références . En
effet, les cessionnaires visés dans les articles 2 et 3 du décret du
31 juillet 1987 ont été introduits à titre dérogatoire dans l'arrêté
ministériel du 15 décembre 1987 en qualité de bénéficiaires de
l'attribution des quantités de référence . Lorsque l'exploitation est
transmise en totalité et en cas d'installation en production lai-
tière, la quantité de référence reste attachée à l'exploitation.

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

32390. - 2 novembre 1987 . - M . Jean-Yves Cozan appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la demande
formulée par les producteurs de pommeau sur l'élargissement des
compétences de l'Institut national des appellations d'origine des
vins et eaux-de-vie aux apéritifs e• base de cidre ou de poiré :
« pommeau de Normandie, du Maine et de Bretagne » . Ce serait
une juste reconnaissance de l'effort de production d'un apéritif
régional de qualité . II lui demande quand cette officialisation
sera réalisée .

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

33255 . - 23 novembre 1987 . - M . André Fanton rappelle à
M . le ministre de l'agriculture que le pommeau de Normandie,
du Maine ou de Bretagne a une existence légale, puisque l'ar-
ticle 2 du décret nt, 86-208 du I I février 1986 portant application
de la loi du l e t août 1905 sur les fraudes et falsifications en
matière de produits ou de services en ce qui concerne les apé-
ritifs à base de cidre ou de poiré, a réservé la dénomination pom-
meau à ceux obtenus à partir d'eau-de-vie de cidre bénéficiant
d'une appellation d'origine contrôlée ou d'un appellation d'ori-
gine réglementée . C texte répond aux demandes formulées par
les producteurs qui voulaient que le terme pommeau ne soit uti-
lisé que dans les zones géographiques susceptibles de produire
un calvados A .O .C . ou une eau-de-vie de cidre ou de poiré
A .O .R . En revanche, ses conditions de production et de commer-
cialisation ne sont pas encore réglementées et les techniques de
fabrication et codification des usages locaux loyaux et constants
ne sont repris que dans le réglement intérieur de l'Association
nationale interprofessionnelle des producteurs de pommeau . II lui
demande s'il n'estime pas le moment venu de faire en sorte que
l'I .N .A.O . donne un avis favorable à la demande présentée par
les producteurs de pommeau pour obtenir l'appellation d'origine
contrôlée.

Boissons et alcools (boissons alcoolisées)

37372 . - 29 février 1988 . - M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que l'article 2 du décret n o 86-208 du
I I février 1986 portant application de la loi du l er août 1905 sur
les fraudes et falsifications en matière de produits ou de services
en ce qui concerne les apéritifs à base de cidre ou de poiré a
réservé la dénomination « pommeau » à ceux obtenus à partir
d'eau-de-vie de cidre bénéficiant d'une appellation d'origine
contrôlée ou d'une appellation d'origine réglementée . Tel est le
cas des pommeaux de Normandie, du Maine ou de Bretagne qui
ont de ce fait une existence légale . t ' es dispositions répondent
aux souhaits des producteurs, niais les conditions de production
et de commercialisation du pommeau ne sont pas réglementées et
les techniques de fabrication ainsi que la codification des usages
locaux, loyaux et constants ne sont repris que dans le règlement
intérieur de l'Association nationale interprofessionnelle des pro-
ducteurs de pommeau . Il lui demande d'intervenir afin que
l'I .N.A .O . donne un avis favorable à la demande des producteurs
de pommeau pour obtenir l'appellation d'origine contrôlée.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire que l'élargissement des compétences de l'Institut
national des appellations d'origine aux apéritifs à base de cidre
et poiré doit faire l'objet d'une loi modifiant le décret-loi du
30 juillet 1935 portant création de l'I .N .A .O. et établissant la liste
des produits d'appellation relevant de sa compétence . Un projet
a d'ores et déjà été soumis à cette fin au comité national de cet
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institut qui l'a approuvé . Dès l'adoption de la loi, les organismes
représentatifs pour ces boissons pourront saisir l'I .N .A .O . de pro-
positions visant à réglementer les appellations d'origine ainsi que
les conditions de production des produits considérés . Ces propo-
sitions pourront alors être concrétisées par décret, conformément
à l'article 21 du décret-loi du 30 juillet 1935 susvisé.

Lait et produits laitiers
( quotas de production)

33403. - 30 novembre 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude pro-
voquée chez le petits producteurs laitiers en raison des disposi-
tions prévues par le décret n° 87-608 du 31 juillet 1987 relatif aux
transferts de quantités de références laitières . En application de
l'article 3, alinéa 2, en cas de vente, location, donation ou trans-
mission de tout ou partie d'une exploitation et lorsque la super-
ficie transférée est inférieure à un seuil fixé à 20 hectares, la
quantité de référence correspondante du cessionnaire est ajoutée
à la réserve nationale . Les petites exploitations familiales infé-
rieures à 20 hectares sont donc particulièrement touchées par
cette mesure et sont tout simplement menacées de disparition . Il
lui demande, en conséquence, s'il n'y a pas lieu de revenir sur
cette disposition.

Réponse. - Le système instauré par le décret du 31 juillet 1987
relatif aux transferts de quantités de références laitières, d'une
part, concilie les exigences des règlements européens et les règles
de notre droit natinal et, d'autre part, prend en compte les néces-
sités de la restructuration des exploitations laitières . Ainsi, en cas
de démembrement, l'affectation à la réserve nationale des quan-
tités de référence d'une exploitation de moins de 20 hectares,
prévue à l'article 3 dudit décret, doit permettre la mise en oeuvre
de cette politique, puisque les quantités de références ainsi pré-
levées seront réaffectées, après avis de la commission mixte
départementale, aux producteurs prioritaires . Toutefois, dans cer-
tains cas, notamment lors de la transmission de petites exploita-
tions familiales, ce système s'est révélé trop rigide . Il est donc
apparu nécessaire de permettre la réaffectation des quantités de
reférences prélevées au titre des articles 2 et 3 du décret du
31 juillet 1987 au cessionnaire des terres . A cet effet, cette caté-
gorie de personnes a été introduite, à titre dérogatoire, dans l'ar-
rêté ministériel du 15 décembre 1987 . Lorsque l'exploitation est
transmise en totalité et en cas d'installation en production lai-
tière, la quantité de référence reste attachée à l'exploitation.

Pauvreté autre et prévention)

34486 . - 21 décembre 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture que le conseil
des ministres de la C.E .E, réuni à Bruxelles, a décidé à l'unani-
mité de lancer une action de distribution gratuite de denrées ali-
mentaires . Il lui demande, d'une part, quelles seront les modalités
de cette « action », et, d'autre part, si la France sera concernée
par cette distribution gratuite.

Réponse . - Des décisions ont été prises sur ce sujet par le
conseil des ministres de l'agriculture de la C .E .E ., le
10 décembre 1987 et les réglementations qui en découlent sont
parues au Journal officiel de la C .E .E . le 15 décembre 1987.
L'opération a débuté dès le lendemain, la France ayant déposé
un premier programme pour huit semaines, dès le jeudi
10 décembre 1987 au soir . Ce programme sera complété définiti-
vement le 15 janvier 1987, la clôture de l'opération étant fixée au
31 mai 1988 . Contrairement à la campagne précédente, le crédit
alloué par la C .E .E. à chaque pays membre pour 1988 a été pla-
fonné. La France, pour sa part, va recevoir une enveloppe de
17,17 millions d'ECU, soit 120 millions de francs ; 5 p . 100 de
cette enveloppe, soit 6 millions de francs, ont été réservés aux
associations locales agréées par les préfets de département. Les
95 p .100 restant ont été répartis entre les quatre organisations
caritatives nationales, maîtres d'oeuvre de l'opération (Fédération
des banques alimentaires, Croix Rouge française, les Restaurants
du coeur et le Secours populaire français) . Néanmoins, comme
l'an dernier, restent bénéficiaires les 15 organisations nationales
caritatives agréées et leurs délégations ou sections départemen-
tales et locales ainsi que les organismes caritatifs agréés par les
préfets au stade départemental et selon les critères précisés l'an
dernier. Toutefois, ces derniers devront pour leur approvisionne-
ment utiliser les services de l ' une des quatre organisations natio-
nales, éventuellement par l'intermédiaire de leurs délégations
locales par une convention de service précisant qu'elles se servi-
ront exclusivement auprès de l'organisation nationale choisie.
Cette convention ne sera valable que pour la campagne en cours.
En 1988 les produits concernés sont ceux pour lesquels il existe à

l'ouverture de la campagne des stocks disponibles dans un ou
plusieurs Etats membres . Ce sont : la viande bovine, le beurre, le
blé tendre, le blé dur et l'huile d'olive.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

35036 . - 4 janvier 1988 . - M. Henri Nallet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que créerait
l'application de la note parue au Journal officiel des Commu-
nautés européennes, le 12 novembre 1987, portant sur « l'enca-
drement des aides nationales à la publicité des produits agricoles
et de certains produits ne relevant pas de l'annexe II du traité
C .E .E ., mais à l'exclusion des produits de la pèche » . Ce texte
suscite de vives inquiétudes dans certaines interprofessions du
fait qu'il comporte des dispositions limitant considérablement les
possibilités de financement des actions de promotion . II lui
demande donc quelle est la position du Gouvernement français
vis-à-vis de ce texte qui pourrait remettre en question une des

ions essentielles des organisations interprofessionnelles.
rleponse . - La Commission des communautés européennes a

adopté (J.O. des communautés européennes, N .C . 302/6 du
12 novembre 1987) un certain nombre de recommandations dans
le domaine de l'encadrement des aides nationales à la publicité
des produits agricoles . Cet encadrement relève des compétences
propres de la commission qui, au titre des articles 92 et 93 du
traité, peut ouvrir des contentieux avec les Etats membres qui
recourraient à des aides nationales non conformes . La procédure
suivie par la commission qui vise à clarifier ses critères d'appré-
ciation devrait permettre d'éviter à l'avenir des actions conten-
tieuses . 11 convient de souligner que cet encadrement ne concerne
que les actions de stricte publicité (les actions de promotion sont
exclues du champ d'application du texte) et l'image nationale des
produits dans la mesure ou elle revêt un caractère manifestement
chauvin qui aurait pour effet d'entraver les échanges entre les
Etats membres . Ainsi, si la commission estime qu'il n'y a pas lieu
d'aider des campagnes publicitaires visant à promouvoir la seule
image nationale, une publicité vantant l'origine régionale ou
locale d'un produit pourra toujours être soutenue. C'est le cas en
particulier pour nos vins A.O .C . dont la dénomination régionale
est bien connue . Cependant, si le message « France » d'une cam-
pagne publicitaire ne devra plus être le message principal il
pourra toujours subsister sous forme de signature (comité des
vins de France par exemple) . Il est prévu un plafonnement des
aides publiques directes à la publicité . Ces dernières ne devront
pas dépasser 50 p . 100 du coût total de la campagne, la part
restante étant à la charge du secteur professionnel . Ces aides
directes de l'Etat sont constituées des seules aides en provenance
d'un budget public général (Etat, collectivités territoriales), les
taxes parafiscales et les cotisations obligatoires étant comptabi-
lisées dans la part professionnelle . Le plafonnement à 50 p . 100
du coût de la campagne des aides publiques directes ne sera pas
une règle rigide : on pourra y déroger pour des cas justifiés (pro-
duits de zones défavorisés etc.) . Ces recommandations constituent
une déclaration solennelle de la commission sur la façon dont
elle va à l'avenir traiter des aides nationales à la publicité des
produits agricoles accordées par les différents Etats membres
dans le cadre de campagne effectuées sur le territoire communau-
taire . Toutefois, la France a obtenu de la commission le report
au I« juin 1988 de la mise en vigueur de ces recommandations,
car elle estime que certaines des dispositions prévues doivent
faire l'objet de précisions, voire d'amodiations.

Agriculture (politique agricole)

35154 . - 11 janvier 1988 . - M . Raymond Marcellin demande
à M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les
positions de ses services quant aux propositions que suggère,
dans le cadre d'une agriculture d'entreprise intégrée dans les
filières, la dernière assemblée permanente des chambres d'agri-
culture, à savoir : un plus grand engagement des agriculteurs
dans une politique d'organisation des productions permettant de
s'adapter aux marchés ; de nouvelles modalités de transmission
des entreprises agricoles, base du maintien de l'activité écono-
mique ; une intensification des efforts en matière de restructura-
tion des exploitations, d'aménagements hydrauliques et fonciers ;
une revalorisation des potentialités qui passe notamment par une
mise en valeur des zones d'herbe, par un allégement des charges
de structures des exploitations agricoles, par une intégration des
exigences de qualité et des débouchés dans la perspective
de 1992.

Réponse. - La loi du 30 décembre 1986 sur l'organisation éco-
nomique a pour objectif de rendre aux acteurs de la vie écono-
mique leur responsabilité dans la définition de la politique agri-
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cote et les orientations à lui donner . Le premier volet de la loi
s'est traduit par la création d'un Conseil supérieur d'orientation
et de coordination de l'économie agricole et alimentaire . Le
décret du 15 mars 1988 relatif au transfert d'attributions des
offices d'intervention au profit des organisations interprofession-
nelles parachève la réforme de l'organisation économique : l'ini-
tiative de la demande de transfert d'attributions s'exerçant dans
le cadre national revient aux interprofessions . Faciliter la trans-
mission des exploitations agricoles est une préoccupation
constante des pouvoirs publics . C'est ainsi que le projet de loi de
modernisation agricole apporte des améliorations aux règles
régissant les exploitations agricoles à responsabilité limitée
(E .A.R .L.) qui, en regroupant des associés simples apporteurs de
capitaux et des associés-exploitants tout en garantissant à ces
derniers la maîtrise de la gestion de l'exploitation, contribuent à
faciliter cette transmission . Il en va de rnéme de la récente
réforme des aides à l'installation qui élargit le champ des bénéfi-
ciaires éventuels de ces aides notamment pour les conjoints et les
jeunes s'installant dans un cadre sociétaire . Par ailleurs, afin de
renforcer la politique de restructuration des exploitations alors
que les départs en retraite seront nombreux dans les années à
venir, le projet de loi de modernisation prévoit la création d'une
aide spécifique pour l'orientation des terres . Cette aide serait
réservée aux chefs d'exploitation qui acceptent de céder leurs
terres par bail afin de faciliter notamment la reprise par des
jeunes agriculteurs . L'allégeaient des charges de structures, des
exploitations agricoles est amorcé avec la limitation, en 1988, de
la progression de la taxe sur le foncier non bâti et un freinage de
la heusse des cotisations sociales . Enfin, une réforme fondamen-
tale du droit de l'alimentation est entreprise pour préparer l'agro-
industrie à l'échéance de 1992 avec le projet de loi de modernisa-
tion de l'agriculture et du secteur agro-alimentaire.

Elerage (bâtiments d'élevage)

35960 . - 1 « février 1988 . - M. Noël Ravassard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les coûts de
construction des bâtiments d'élevage . Les prix de construction
des bâtiments d'élevage hors-sol ont subi sur les trois dernières
années des augmentations de l'ordre de 60 à 80 p . 100 compro-
mettant sérieusement les possibilités d'installation ou d'extension
et faussant les prévisions . A une période où la rentabilité des
productions concernées n'est par toujours assurée, il lui demande
à quoi il attribue ces hausses anormales et comment il entend
aider les exploitants à y faire face.

Réponse - Il n'existe pas de statistiques officielles à l'échelon
national, régional ou local sur l'évolution des coûts des bâtiments
d'élevage . La seule référence valable en ce domaine est l'indice
I .N.S .E .E . du coût à la construction qui, du premier tri-
mestre 1984 au troisième trimestre 1987, est passé de 794 à 895,
soit une augmentation de 12 p . 100 en quatre ans.

Boissons et alcools (cidre et poiré)

36237 . - 8 février 1988. - Par décret n° 87-600 en date du
29 juillet 1987, les pouvoirs publics ont précisé la dénomination
du cidre, des fermentés de pomme et de poiré, ainsi que la pré-
sentation et l'étiquetage . Or l'article 10 de ce décret prévoyait la
publication d'un arrêté interministériel comportant une liste de
variétés de pommes de table exclues de la fabrication du cidre . A
ce jour, cet arrêté n'est toujours pas publié et cette situation est
très regrettable pour la production cidricole de l'Ouest qui se
trouve ainsi menacée par le recours aux écarts de triage de
pommes de table dont les qualités gustatives sont nettement infé-
rieures à celles des pommes à cidre . Ce retard est également pré-
judiciable aux efforts faits par l'interprofession pour améliorer la
qualité de ces productions . En conséquence, M . Didier Chouat
demande à M . le ministre de l'agriculture dans quel délai
pourra être publié cet arrêté interministériel excluant la totalité
des variétés de pommes de tables inscrites au catalogue de la
fabrication du cidre.

Boissons et alcools (cidre et poiré)

36426 . - 15 février 1988 . - M. Michel Lambert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes des
producteurs de fruits à cidre devant l'absence de publication de
l'arrêté interministériel prévu à l'article 10 du décret n° 87-600 en
date du 29 juillet 1987 . En effet, l'article 10 de ce décret pré-
voyait la publication d'un arrêté qui devait permettre, selon les
souhaits des producteurs de fruits à cidre, d'exclure de la fabrica-
tion du cidre la totalité des variétés de pommes de table inscrites

au catalogue . A ce jour, l'arrêté n'est pas publié et cette situation
est préjudiciable à la production de fruits à cidre du Grand-
Ouest qui se trouve menacée par le recours aux écarts de triage
des pommes de table dont les qualités, en particulier gustatives,
restent nettement inférieures à celles des pommes à cidre, et ce
d'autant plus que le verger cidricole du Grand-Ouest a été cruel-
lement sinistré par la tempête. II lui demande en conséquence
dans quels délais il entend l'aire prendre cet arrêté.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire qu'il partage ses préoccupations relatives à la réserva-
tion des pommes à cidre pour l'élaboration du cidre . C'est du
reste, dans cette perspective que l'article 10 du décret n° 87-600
du 29 juillet 1987 a prévu qu'un arrêté fixera la liste des variétés
de pommes et de poires dont l'emploi ne sera pas autorisé pour
l'élaboration de cidres, poirés et boissons alcooliques similaires.
Toutefois, en raison des dommages causés au verger cidricole tra-
ditionnel par l'ouragan du mois d'octobre 1987, il lui parait diffi-
cile d'exclure la totalité des variétés de pommes de table sans
perturber gravement l'approvisionnement des usines . L'ensemble
des professionnels de la filière cidricole sera consulté sur cette
question dans le cadre du conseil spécialisé de l'économie cidri-
cole qui doit être prochainement installé à l'Onivins (Office
national interprofessionnel des vins).

Mutualité sociale agricole
(accidents du travail et maladies professionnelles)

36432 . - 15 février 1988 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre de l ' agriculture s'il a été procédé à une estimation des
dépenses occasionnées à la mutualité sociale agricole par le non-
respect des précautions d'emploi imposées aux utilisateurs de
produits ou de machines agricoles.

Réponse. - Les dépenses techniques de la mutualité sociale
agricole afférentes aux payements des prestations relatives aux
accidents du travail des salariés agricoles se sont montées
en 1986 à 1 978 521 000 francs pour 53 492 accidents avec arrêt
de travail, dont 49 100 accidents du travail proprement dits et
pour 474 maladies professionnelles dont 254 ont donné lieu à
arrêt de travail . Ces dépenses techniques couvrent la prise en
charge de soins consécutifs aux accidents ou maladies profession-
nelles, des indemnités journalières et des rentes . A ces dépenses
s'ajoutent des frais de gestion directement liés aux accidents du
travail, pour un montant de 138 372 000 francs en 1986 . Par ail-
leurs, les caisses de mutualité sociale agricole ont entrepris un
certain nombre d'actions de prévention des accidents qui ont
entraîné une dépense de 100456000 francs, cette même année.
Ces chiffres ne permettent pas d'estimer le coût qui serait direc-
tement la conséquence du non-respect des obligations réglemen-
taires relatives à l'hygiène et à la sécurité en milieu de travail.
L'estimation ne peut s'établir que par rapport à une situation de
référence qui n'est pas mesurable, même en matière de coûts
directs, au niveau des organismes de sécurité sociale . Les statis-
tiques établies annuellement, relatives à l'étude des accidents
selon l'élément matériel (utilisation de produits toxiques,
machines en mouvement, etc .) ne permettent pas de rendre
compte de l'imbrication des situations et des actes qui conduisent
à l'accident : il convient, en effet, de rappeler que le non-respect
de la réglementation n'est qu'un élément causal parmi d'autres . Il
me semble pas en l'état actuel de la connaissance statistique des
accidents du travail en agriculture, ainsi que des méthodologies
utilisées pour les analyser, qu'il puisse être procédé à une évalua-
tion plus détaillée.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

36474 . - 15 février 1988 . - M . Henri Nallet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'application du décret
du 31 juillet 1987 relatif aux transferts de quantités de références
laitières . Ce texte, publié au Journal officiel du 2 août 1987, ne
fait pas mention de la possibilité éventuelle d'une application
rétroactive . Or, dans certains départements, des pressions sont
exercées par des laiteries pour ajuster les références d'agriculteurs
qui ont loué ou vendu une partie de leur terre entre 1984 (date
de la mise en place du système des quotas) et juillet 1987, mais
qui sont restés maîtres de la totalité de leurs références . Il lui
demande donc une confirmation du caractère non rétroactif du
décret du 31 juillet 1987.

Réponse. - Le décret du 31 juillet 1987, relatif aux transferts de
quantités de références laitières ayant été publié au Journal offi-
ciel du 2 août 1987 est applicable à compter du 3 août 1987 . Les
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transferts intervenus avant cette date ne relèvent pas de cette
réglementation, mais de celle qui résulte des règlements commu-
nautaires, notamment de l'article 7 du règlement C .E .E . n o 857-84
modifié et de l'article 5 du règlement C .E .E . n° 1371-84 modifié.
Ce point a d'ailleurs été formellement précisé par les circulaires
du 14 août 1987 et du 21 janvier 1988 . Les mutations de terres
intervenues avant le 3 août 1987 ont permis au producteur de lait
qui a repris une exploitation ou une partie de celle-ci d'obtenir
l'attribution des quantités de références correspon!antes (en fonc-
tion des superficies reprises) . C'es opérations ne peuvent être
remises en cause du fait de la publication du décret précité . De
même, les mutations de terres qui n'auraient pas donné lieu au
transfert des quantités de références correspondantes ne peuvent
être soumises aux dispositions dudit décret, celui-ci étant entré en
vigueur postérieurement à l'acte de mutation ; dans ce cas, il
convient de procéder à une régularisation en fonction des règles
applicables au moment dé l'acte.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

37311 . - 29 février 1988 . - M . Jacques Mahéas appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le mode de repré-
sentation des différentes sensibilités du monde agricole au sein
des chambres d'agriculture . Afin de rétablir de caractère repré-
sentatif qui peut seul donner tout son poids au rôle consultatif
des chambres d'agriculture, il lui demande s''I compte revenir à
la représentation proportionnelle qui prévalait avant le décret du
24 décembre 1987.

Chambres consulai,es (chambres d'agriculture)

37391 . - 29 février 1988 . - M . Alain Brune attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le décret n° 87-1058 du
24 décembre 1987 paru au Journal officiel du 30 décembre 1987,
relatif à la composition des chambres d'agriculture et à l'élection
de leurs membres. En effet, après la suppression des crédits
publics relatifs aux programmes de promotion collective et de
développement des 4 organisations représentatives non « tradi-
tionnelles » (C .N .S .T.P., F .N .S .P., M.O.D.E .F., F .F .A .), ce décret
revient sur le scrutin proportionnel qui était depuis 1983 la règle
pour l'élection des membres des chambres d'agriculture . En effet,
non seulement ce décret prévoit le retour au scrutin de liste
majoritaire qui élimine tout pluralisme de représentation des
exploitants, mais il énonce de surcroit que le vote doit se faire
sans panachage . Enfin, il comporte une réduction du nombre de
sièges attribués aux salariés et aux coopératives de production.
En conséquence, considérant le pluralisme syndical, quel qu'il
soit, comme une richesse face aux difficultés multiples de notre
situation socio-économique, il lui demande de rétablir, par un
nouveau décret, la représentation proportionnelle au sein des
chambres d'agriculture afin que les différentes sensibilités du
monde agricole et rural puissent s'exprimer au sein des chambres
d'agriculture représentant réellement l'ensemble des agriculteurs
et salariés de chaque département.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

37393. - 29 février 1988. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le décret n° 87-1058
du 24 décembre 1987, paru au Journal officiel du 30 décembre
1987, relatif à la composition des chambres d'agriculture et à
l'élection de leurs membres. Le nouveau décret prévoit un scrutin
majoritaire de liste par arrondissement qui élimine de fait tout
pluralisme de représentation des exploitants à la chambre d'agri-
culture . De surcroît, et il s'agit d'une disposition qui ne prévalait
pas dans les élections antérieures à 1983, le décret prévoit que
« pour étre valables, les bulletins ne doivent comporter ni adjonc-
tion, ni suppression de nom, ni modification de l'ordre de pré-
sentation de la liste » (impossibilité de panachage) . Cet alinéa
traduit le degré de verrouillage de ces élections qui ne peut
qu'engendrer un très fort abstentionnisme . Par ailleurs, la réduc-
tion du nombre de sièges des collèges « coopératives de produc-
tion » et « salariés » correspond au même souci de contrôle total
des chambres . Les C .U .M .A . constituent en effet une forme d'or-
ganisation essentielle dans la crise actuelle et les salariés repré-
sentent une composante importante du secteur agricole et agro-
alimentaire . Dans ces conditions, que devient le « caractère
représentatif » qui, selon I'A .P .C .A . elle-même, donne tout son
poids au rôle consultatif des chambres d'agriculture . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir modifier le décret du
24 décembre 1987 en vue de permettre la représentation des dif-
férentes sensibilités du monde agricole au sein des chambres
d'agriculture .

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

37811 . - 14 mars 1988 . - M. Jacques Rimbault fait part à
M. le ministre de l'agriculture de son désaccord le plus total
avec le décret relatif à l ' élection aux çhambres d 'agriculture.
Interrogé le 28 juillet 1986 sur les moyens utilisés pour vérifier la
représentativité des syndicats agricoles au regard de la circulaire
du 28 mai 1945, le ministre de l ' agriculture n 'a pas répondu à la
question . Sa réponse, parue au Journal officiel du 6 avril 1987, ne
donne aucune indication en regard des critères assurés par lui
comme étant de nature à fonder la représentativité . Malgré son
incapacité à prouver la non-représentativité des organisations
agricoles, minoritaires, le ministre de l'agriculture a refusé de les
considérer et leur a supprimé toute aide publique . Une nouvelle
étape est formulée avec le décret n° 87-1058 du
24 décembre 1987 . En supprimant le mode de scrutin, sans débat
au Parlement, le ministre de l'agriculture confirme son refus de
prendre en considération les agriculteurs qui n'approuvent pas la
cogestion de leurs affaires par le Gouvernement et ses amis.
Pourtant, ceux qui ne se reconnaissent pas dans ie syndicalisme
officiel représentent selon les sources retenues, de 30 à 44 p . 100
des agriculteurs . Le système électoral prévu par le décret suscité
tend à écarter ces courants de pensée de la gestion des chambres.
Cette politique porte un grave préjudice à la représentativité des
organismes consulaires qui seront, eux aussi, réduits à une repré-
sentation partisane. Cette tendance est d'ailleurs aggravée par
l'affaiblissemer t de la représentation du mouvement coopératif.
L'étouffement du pluralisme n'empêche pas les agriculteurs de
porter un jugement des plus sévères sur la politique agricole
menée par le Gouvernement de Jacques Chirac. Aux violations
de la démocratie se sont ajoutés tous les mauvais coups perpétrés
d'un commun accord entre le Gouvernement et les autorités com-
munautaires, aggravation des quotas, baisse des prix, gel des
terres, cadeaux aux Américains, etc. Aussi, il lui demande de pré-
ciser sa doctrine en matière de représentativité . Compte-t-il pour-
suivre l'exclusion de trois à quatre agriculteurs sur dix des
réflexions sur la politique à mener ? Entend-il limiter la consulta-
tion et l 'octroi des crédits à ceux qui approuvent sa politique ?

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

38060. - 21 mars 1988 . - Après avoir réinstauré la cogestion de
l'agriculture entre le ministère de l'agriculture et les quatre orga-
nisations syndicales traditionnelles (F .N .S .E .A ., C .N .J .A .,
C .N .N .C.C .A., A .P.C .A .) et supprimé les crédits publics corres-
pondant aux programmes de promotion collective et de dévelop-
pement de quatre organisations syndicales représentatives
(C .N .S .T.P ., F.N .S .P., M .O .D .E .F., F.F.A.) . M. le ministre de
l'agriculture, par décret n o 87-1058 du 24 décembre 1987, revient
sur le srutin proportionnel qui prévalait depuis 1983 pour l'élec-
tion des membres des chambres d'agriculture . Ce nouveau décret
prévoit un scrutin majoritaire de liste par arrondissement qui éli-
mine de fait tout pluralisme de représentation des exploitants à
la chambre d'agriculture. De surcroît, il interdit le panachage
contrairement aux élections antérieures à 1983 . Il prévoit enfin la
réduction de sièges des collèges Coopératives de production et
Salariés . L'absence de débat sur cette question à l'Assemblée
nationale illustre à elle seule la nature antidémocratique de cette
réforme . C'est pourquoi M . Jean Proveux demande à M. le
ministre de l 'agriculture de revenir sur ce projet . Le Gouverne-
ment entend-il publier un nouveau décret rétablissant une repré-
sentation proportionnelle au sein des chambres d'agriculture des
différentes sensibilités du monde agricole ?

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

38405 . - 21 mars 1988 . - M . Maurice Adevah-Paul s'indigne
auprès de M . le ministre de l 'agriculture du contenu du décret
n° 87-1058 paru sous sa signature au Journal officiel du
30 décembre 1987 . Ce texte relatif à l'élection des membres des
chambres d'agriculture instaure le scrutin majoritaire de liste par
arrondissement . De ce fait il élimine tout pluralisme dans la
représentation des agriculteurs et ceci d'autant plus qu'aucune
possibilité de panachage des listes n'est autorisée . En fait, ce
document témoigne d'une logique d'exclusion envers une partie
du monde agricole qui ne peut que le desservir au moment où il
traverse des difficultés extrêmement graves . Il lui demande donc
de revenir sur ce décret afin que puissent être représentés tous les
agriculteurs, dans un souci de démocratie, de pluralisme et d 'effi-
cacité qui l'honorerait.

Réponse. - Pour donner aux chambres d'agriculture les moyens
de mieux remplir leurs missions d'organismes consultatifs auprès
des pouvoirs publics sur les questions agricoles, il a paru néces-
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saire de modifier les textes réglementaires régissant la composi-
tion et le régime électoral de ces compagnies . Le premier objectif
était d'assurer aux exploitants agricoles, et donc au collège qui
les représente, la majorité des sièges dans les compagnies tant
départementales que régionales . C'est là une disposition sien
naturelle car la vocation première et essentielle des chambres
d'agriculture est de débattre de problèmes qui intéressent au pre-
mier chef les exploitants agricoles . Le deuxième objectif visait :l
rendre les chambres plus efficaces en réduisant leur effectif à une
quarantaine de membres . Leur fonctionnement se trouve ainsi
amélioré et leurs coûts allégés . Le troisième objectif a été de
rendre le choix plus simple pour l'électeur, de rapprocher les
candidats du corps électoral et de dégager des majorités cohé-
rentes et nettes. C'est pourquoi le scrutin majoritaire à un tour a
été retenu, avec comme circonscription l'arrondissement pour le
collège des exploitants, lequel arrondissement pourra être éven-
tuellement scindé ou fusionné avec un autre arrondissement dans
le but d'assurer un meilleur équilibre de la répartition des sièges.
Cependant, dans le souci de maintenir une représentation mini-
male dans des circonscriptions peu peuplées, et qui sont souvent
des zones difficiles, il a été décidé que chaque circonscription
comporterait un minimum de sièges . Telles sont les grandes
lignes de cette réforme qui apparaît claire et mesurée . Les déci-
sions finales touchant à cette réforme n'ont été arrêtées qu'après
une large concertation avec l'ensemble des grandes organisations
professionnelles agricoles .

ASSEMBLÉE NATIONALE

d ' une projet de loi modifiant le code rural, qui vient d'être éla-

Animaux (animaux de compagnie)

38151 . - 21 mars 1988 . - M . Jean Proveux interroge M . le
ministre de l ' agriculture sur l'obligation au tatouage pour les
animaux domestiques. Selon les associations concernées, l'obliga-
tion au tatouage constituerait une mesure utile contre les
abandons d'animaux. Il lui demande de lui faire connaître si le
Gouvernement entend proposer une telle obligation.

Réponse . - Le tatouage des chiens est actuellement obligatoire
pour tous les animaux inscrits au livre des origines françaises,
cédés par des marchands ou hébergés par des établissements spé-
cialisés dans le transit et la vente des chiens et des chats. Il est
également obligatoire pour les carnivores qui doivent être vac-
cinés contre la rage . Dans le cadre d'un projet de loi modifiant le
code rural, qui a été examiné favorablement par le Conseil
d'Etat, il est notamment prévu dans le chapitre traitant de la pro-
tection des animaux de généraliser le tatouage des chiens et des
chats . Ainsi devront être obligatoirement identifiés par ce procédé
tous les animaux faisant l'objet d'un transfert de propriété . Ces
dispositions, tout en responsabilisant les propriétaires d'animaux
familiers, devraient aboutir à une réduction du nombre des
abandons dont ces derniers sont victimes.

Animaux (chiens)

38248. - 21 mars 1988 . - M. Jean Proriol expose à M. le
ministre de l ' agriculture que les chiens errants sont fréquem-
ment à l'origine de déprédations diverses, s'attaquant notamment
aux troupeaux . Faute d'identification, les éleveurs et leurs com-
pagnies d'assurance se trouvent sans recours . II lui demande
donc si, pour faciliter les recherches en responsabilité des pro-
priétaires, ii ne lui paraitrait pas opportun de décider le tatouage
obligatoire de tous les chiens.

Réponse . - L'ensemble des dispositions en vigueur permet
d'ores et déjà de pallier les inconvénients ou dommages résultant
de la divagation d'animaux et de sanctionner les négligences de
leurs propriétaires . Le décret du 6 octobre 1904 impose le port
d'un collier sur lequel figurent le nom et l'adresse du propriétaire
pour tous les chiens circulant sur la voie publique . Cette mesure
est à rapprocher de l'article 213 du code rural, qui fait obligation
aux maires de capturer les chiens errants et d'abattre les animaux
non identifiés dans un délai de quatre jours ouvrables et francs
après la capture. Par ailleurs, l'identification des chiens par
tatouage est obligatoire pour les animaux inscrits au livre des
origines françaises, pour ceux transitant par les établissements
spécialisés dans le transit et la vente de chiens ou de chats y
compris les foires et marchés, ainsi que pour tous les chiens cir-
culant non tenus en laisse et sans muselière dans les départe-
ments officiellement déclarés infectés par la rage . Il est certain
que l'extension de l'identification par tatouage à d'autres caté-
gories de chiens que celles déjà visées éviterait certaines contesta-
tions dans les témoignages recueillis et inciterait les propriétaires
de chiens à être davantage responsables de leurs animaux . C'est
pourquoi, le ministère de l'agriculture a prévu, dans le cadre

boré, de rendre obligatoire le tatouage de tous les chiens faisant
l ' objet d ' une transaction à titre onéreux, ce qui conduira à moyen
terme à une identification quasi généralisée . En ce qui concerne
les dommages occasionnés par des chiens à des troupeaux, le
propriétaire ou le détenteur du chien est toujours civilement res-
ponsable des dégâts commis par son animal, en application de
l'article 1385 du code civil . Sa responsabilité pénale peut égale-
ment être engagée et il peut l 'aire l 'objet de poursuites et de sanc-
tions en application des articles R .34-12 o et R . 37 du code pénal
après constatation des faits et rédaction d'un procés-verbal par la
gendarmerie .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

20671 . - 16 mars 1987 . - M. Henri Nallet appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des orphelines et orphelins de guerre majeurs atteints
d'une infirmité. Ces personnes ne peuvent plus cumuler, depuis
le décret du IO novembre 1986, l'allocation aux orphelins de
guerre infirmes avec l'allocation aux handicapés adultes . Il lui
demande, au nom de la solidarité que nous devons à ces per-
sonnes, de rétablir la possibilité d'un tel cumul . II lui rappelle les
autres revendications des « fils de tués» : I . attribution de l'in-
dice 309 pour le calcul de l'allocation spéciale ; 2 . possibilité
pour les orphelins de guerre non voyants de bénéficier des
mêmes avantages que les aveugles de guerre ; 3 . possibilité de
postuler aux « emplois réservés » au même titre que les bénéfi-
ciaires actuels ; 4. possibilité de bénéficier de la loi du 26 avril
1924 (concernant l'emploi obligatoire dans le commerce et l'in-
dustrie) au même titre que les handicapés physiques et autres vic-
times de guerre ; 5. priorité d'embauche à qualités profession-
nelles égales . ll lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre pour répondre aux voeux légi-
times des enfants des « morts pour la France ».

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : I o . Cette question relève de la
compétence de Monsieur le secrétaire d'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale.
II a eu l'occasion de préciser ce qui suit : « l'allocation aux
adultes handicapés, prestation non contributive, est un revenu
minimum garanti par la collectivité à toute personne reconnue
handicapée par la Cotorep. Elle n'est attribuée que lorsque l'inté-
ressé ne peut prétendre à un avantage de vieillesse ou d'invalidité
d'un montant au moins égal à ladite allocation . Compte tenu du
caractère de cette prestation, le droit à l'allocation aux adultes
handicapés est subsidiaire par rapport à un avantage de vieillesse
ou d'invalidité, ce qui a été confirmé sans ambiguïté par ' .'ar-
ticle 98 de la loi de finances pour 1983, modifiant l'article 35-1
de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 . Or, la pension d'orphelin de
guerre majeur présente le caractère d'un avantage d'invalidité
puisque accordée en raison d'une infirmité et, en conséquence,
entre dans la catégorie visée à l ' article 35 . 1 de la loi du
30 juin 1975 des avantages d'invalidité servis au titre d'un régime
de pension de retraite . Une exception à ces règles avait été
admise en faveur des orphelins de guerre par lettre ministérielle
de 1978 . L'intervention de la loi de finances pour 1983 n'a plus
permis de maintenir de telles dérogations à la législation en
vigueur . Par ailleurs, dans un souci d'équité entre les ressortis-
sants des divers régimes, ainsi qu ' il ressort des remarques qui
précèdent, il a paru normal d'harmoniser les règles de prise en
compte des ressources par les caisses d'allocations familiales
l'unité de réglementation dans l'instruction des dossiers ne pou-
vant que servir l'intérêt des personnes handicapées elles-
mêmes » ; 2. la priorité pour 1988 a porté sur des mesures
d'ordre général (achèvement du rapport constant, proportionna-
lité des pensions de IO à 80 p . 100), améliorant la situation de
l'ensemble des pensionnés et notamment les plus déshérités
d'entre eux . Malgré le contexte économique, des mesures catégo-
rielles ont pu être prises notamment pour l ' égalisation des droits
des anciens combattants d ' Afrique du Nord avec ceux des autres
générations du feu . Pour 1989, la priorité sera donnée aux
anciens d'Indochine et aux familles des tués ; 3 . d'une part, la
pension militaire d' invalidité versée aux aveugles de guerre
indemnise la cécité due à la guerre et d'autre part, les droits à
pension des orphelins de guerre sont identiques à ceux de la
veuve . Sur le plan juridique, il n'existe donc pas de lien entre la
cécité de guerre de l ' invalide pensionné et les droits des
orphelins ; il en est de même pour la cécité dont l'orphelin de
guerre peut être atteint, indépendamment de tout fait de guerre .



2 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1849

Cependant cette affection entraine la qualification d ' orphelin de
guerre majeur infirme, emportant le droit au maintien à vie de sa
pension . De ce point de vue, la cécité de l'orphelin se trouve
prise en considération dans notre droit à réparation des préju-
dices de guerre : 4o une éventuelle extension du bénéfice de la
législation sur les emplois réservés dans les administrations (état
et collectivités territoriales décentralisées) aux orphelins de guerre
majeurs nécessiterait le recours à la procédure législative s'agis-
sant de modifier les dispositions de l 'article L .395 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
concernant les seuls orphelins de guerre âgés de moins de vingt
et un ans . L'accès aux emplois réservés est ouvert à des caté-
gories de personnes écartées pour diverses raisons (handicap phy-
sique notamment) des voies normales de recrutement dans les
emplois du secteur public . ("est ainsi qu'est considérée comme
travailleur handicapé, au regard de l'article L .323-IO du code du
travail, la personne qui se trouve dans l'impossibilité de
conserver ou d'obtenir un emploi par suite d'une insuffisance ou
d'une diminution de ses capacités physiques ou mentales . Dans
ces conditions, les orphelins de guerre atteints d'une infirmité et
estimant pouvoir se prévaloir des dispositions précitées ont la
possibilité d'accéder à des emplois réservés en adressant leur
demande aux commissions techniques d'orientation et de reclas-
sement professionnel dont ils relèvent territorialement, chargées
de l'instruction de leurs candidatures : 5° les dispositions de la
loi n° 87-517 du 10 juillet 1987, articles L . 323 .1 et L . 323-3 du
code du travail prévoient notamment dans leur 6' alinéa que les
orphelins de guerre bénéficient de l'emploi obligatoire dans les
conditions prévues par ces textes.

Anciens combattants et victimes de guerre
(emplois réservés)

27357 . - 29 juin 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des candidats qui ont subi avec succès l'examen d'accès
aux emplois réservés . Les travailleurs reconnus handicapés ont la
possibilité d'accéder après examen aux postes de la fonction
publique dans le cadre des emplois réservés classés en cinq caté-
gories correspondant au niveau d'études requis pour l'exercice de
leurs fonctions . En cas de succès aux épreuves, le postulant est
inscrit sur une liste de classement publiée au Journal officiel et sa
nomination intervient en fonction de son rang d'inscription et des
vacances d'emplois déclarées par les administrations intéressées
dans les départements choisis . Alors que la réussite à ces
examens représente l'un des seuls espoirs, pour les travailleurs
handicapés de catégorie A, de s'insérer dans la vie profession-
nelle, il apparaît que le délai d'attente en vue de leur nomination
est extrêmement important . En conséquence, il lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour que le délai séparant la
réussite aux examens dans le cadre des emplois réservés et la
nomination des candidats reçus soit le plus court possible.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants tient à
préciser que les travailleurs handicapés sont classés en caté-
gorie A, B et C, par les C .O.T .O .R.E .P. en fonction de leur degré
d'invalidité. Les C .O .T .O .R.E .P. vérifient si l'aptitude physique
correspond aux caractéristiques de l'emploi demandé . Deux cas
peuvent ensuite se présenter : I . En ce qui concerne la fonction
publique pour laquelle le secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants est compétent, les C .O.T .O .R .E.P . classent les travailleurs
handicapés en huit groupes selon le degré d'invalidité et l'apti-
tude physique . Ces emplois sont eux-mêmes répartis en cinq caté-
gories et classés selon les catégories de fonctionnaires, soit de B
à D de la fonction publique . En effet, il n'existe pas dans la
fonction publique d'emplois réservés correspondant i. la caté-
gorie A . 2. Si le travailleur handicapé postule un emploi dans un
établissement industriel ou commercial, il relève du code du tra-
vail et, dans ce cas, le ministre des affaires sociales et de l'emploi
est plus particulièrement compétent pour connaître de ces ques-
tions .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

31191 . - 12 octobre 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
l'absence de réunions depuis plusieurs mois des commissions
départementales des réfractaires au S .T.O. et des personnes
contraintes au travail en pays ennemi . De ce fait, les dossiers en
instance pour l'obtention du titre et de la carte de réfractaire au
S .T.O. ne sont plus étudiés . En conséquence, ii lui demande com-
ment il entend remédier à cette situation .

Réponse. - Les arrêtés portant désignation des membres des
commissions départementales des réfractais :s au service du tra-
vail obligatoire et des personnes contraintes au travail en pays
ennemi doivent être publiés prochainement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(offices des anciens combattants et victimes de guerre)

31511 . - 19 octobre 1987 . - M. Jean Laborde appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire J'Etat aux anciens combattants sur
les difficultés que connaissent aujourd'hui de nombreux
orphelins de guerre majeurs en raison de la crise de l'emploi
dont ils sont souvent les premières victimes . Il lui demande s'ils
ne pourraient bénéficier des aides à l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre, au même titre que les autres
ressortissants.

Anciens combattants et victimes de guerre (emplois réservés)

31512 . - 19 octobre 1987 . - M . Jean Laborde appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des orphelins de guerre dont le handicap se trouve
aujourd'hui alourdi par les difficultés d'insertion professionnelle.
Il lui demande s'il ne pourrait envisager de les faire bénéficier
des emplois réservés ouverts aux victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre (emplois réservés)

32811 . - 16 novembre 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation dei orphelins de guerre majeurs que le pays a le
devoir d'aider . Ii lui demande donc s' il n'est pas envisageable de
manifester cette aide en permettant à ces personnes d'accéder
aux emplois réservés . - Question transmise â M. le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pension des veuves et des orphelins)

32812 . - 16 novembre 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des orphelins de guerre majeurs handicapés . Il serait,
en effet, souhaitable de permettre à ces personnes doublement
éprouvées de cumuler la pension d'orphelin de guerre et l'alloca-
tion aux handicapés. Le nombre réduit de bénéficiaires potentiels
n'entraînerait pas une dépense excessive, face au devoir moral du
pays d'aider les enfants de ceux qui sont morts pour lui . Il
demande donc si une telle mesure est envisageable . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants.

Enfants (pupilles de la Nation)

33064. - 16 novembre 1987 . - M. Jean Bonhomme appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la situation de certains orphelins de guerre qui souhaiteraient
que la paternité qui leur a été octroyée par la loi du
27 juillet 1917, et qui a été confiée à la Nation, ne cesse pas
lorsque ces orphelins atteignent leur majorité, ce qui implique
pour l'Etat qui est l'expression de cette paternité : I . de modifier
les articles L . 470 et D . 432 du code des pensions, afin que ces
orphelins bénéficient, au même titre que les ressortissants de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre,
des aides en espèces et en nature versées par cet organisme :
2 . d'assurer à ces orphelins le droit au travail en leur permettant
de postuler aux u emplois réservés » de l'administration, au
même titre que d'autres postulants sans limite autre que celle
prévue pour l'accès auxdits emplois et en leur accordant le béné-
fice de la majoration de un dixième des points dans les concours
administratifs, pour tous les emplois mis en concours dans la
fonction publique de l'Etat et dans la fonction publique territo-
riale . Dans toute la mesure du possible, il serait aussi souhaitable
de leur accorder une certaine priorité d'embauche et une protec-
tion en cas de licenciement pour motif économique : 3 . de modi-
fier l'article 98 de la loi de finances pour 1983 qui impose la
prise en compte de l'allocation aux orphelins de guerre infirmes,
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pour le calcul de l'allocation aux handicapés adultes, ou de l'al-
location vieillesse . Cette disposition errtrainant des difficultés
financières importantes pour les intéressés . II serait par ailleurs
souhaitable de relever l'indice actuel de 270 points pour le porter
à 309 points Il l'interroge donc sur ses intentions en ce qui
concerne ces différentes mesures.

Réponse . - Les questions posées par les honorables parlemen-
taires appellent les réponses suivantes : 1° Le secrétaire d ' Etat
aux anciens combattants précise que l'office national accorde, en
principe en complément des aides du droit commun et dans le
cas d'insuffisance des ressources de la famille, des subventions
aux orphelins de guerre et aux pupilles de la Nation mineurs
pour leur entretien et leur éducation . Ces subventions peuvent
toutefois être maintenues : au-delà de la majorité jusqu'au terme
des études commencées avant l'âge de vingt ans ; en cas de sup-
pression des bourses nationales . Les orphelins et les pupilles de
la Nation entrés avant leur majorité dans la vie active, ayant eu
des problèmes de santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes
particulières, leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après
leur majorité, obtenir une subvention sur les fonds propres de
l'établissement public pour mener à bien les études engagées . Ils
peuvent également obtenir des prêts au mariage ; en cas de res-
sources insuffisantes pour le remboursement d'un prêt, une sub-
vention exceptionnelle, non remboursable, peut leur étre
accordée . Ils peuvent également bénéficier de prêts sociaux rem-
boursables en dix-huit mois . Le conseil d'administration a, en
outre, prévu, au cours de sa séance du 17 décembre 1970, la pos-
sibilité de venir en aide sur les fonds propres de l'établissement
public aux orphelins de guerre quel que soit leur âge, lorsque la
situation fait apparaitre des motifs plausibles au regard de l'ac-
tion sociale spécifique de l'office national (protéger ceux dont les
difficultés se sont prolongées au-delà de leur majorité ou que la
solitude a laissés sans ressources en cas de maladie) . Enfin, une
circulaire du 6 septembre 1978 invite les directeurs des services
départementaux à aider les plus défavorisés d'entre eux dans
leurs démarches en vue de la recherche d'un emploi et à apporter
à chacun, en attendant son placement, l'aide matérielle complé-
mentaire dont il pourrait avoir besoin, cette aide étant imputée
sur les fonds propres de l'établissement public si le postulant est
majeur (plus de vingt et un an). Un nombre important de
mesures ont été étendues à tous les orphelins et pupilles de la
Nation sans limitation d'âge . Les seuls avantages dont ne bénéfi-
cient pas les majeurs sont les subventions accordées aux mineurs,
sur la subvention de l'Etat, pour leur entretien et leur éducation.
Le prolongement de ces subventions jusqu'à l'accomplissement
des études commencées avant l'âge de vingt ans n'exclut que peu
de pupilles de leur bénéfice . Ils peuvent, dans ce cas, solliciter
les subventions exceptionnelles accordées sur les fonds propres.
Un éventuel maintien du bénéfice de la législation sur les
emplois réservés dans les administrations (Etat, département,
commune) aux orphelins de guerre majeurs de plus de vingt et
un ans nécessiterait le recours à la procédure législative, s'agis-
sant de modifier les dispositions de l'article L .395 du code des
pensions militaires d'invalidité concernant les seuls orphelins
mineurs. L'accès aux emplois réservés est ouvert à des catégories
de personnes écartées, pour diverses raisons (handicap physique,
notamment) des voies normales de recrutement dans les emplois
du secteur public . Les orphelins de guerre bénéficient jusqu'à
l'âge de vingt et un ans de la protection de l'Etat pour leur édu-
cation . Ils ont donc la possibilité de participer aux épreuves des
concours organisés dans les conditions du droit commun . Les
orphelins de guerre de vingt et un ans bénéficient de la majora-
tion de un dixième des points dans les emplois mis en concours
dans les administrations et établissements publics de l'Etat, les
départements et les communes . L'appréciation de la possibilité
du maintien de cet avantage à concurrence de la limite d'âge des
concours relèverait au premier chef de la compétence du ministre
délégué auprès du premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan . En outre, l'objet essentiel de la loi du
26 avril 1924 sur l'emploi obligatoire des pensionnés de guerre
est d'atténuer les conséquences professionnelles d'un handicap
physique. Les orphelins de guerre, pour leur part, bénéficient des
dispositions de cette loi jusqu'à vingt et un ans . Toutefois, cette
limite d'âge peut être reculée jusqu'à l'expiration d'un délai
d'un an prenant effet soit du jour où les intéressés ont cessé de
servir sous les drapeaux, soit du jour où ils ont achevé leurs
études. Mais ce recul ne peut en aucun cas avoir pour effet de
porter la limite d'âge au-delà de vingt-cinq ans. Sur ce plan, l'ob-
jectif de la loi précitée est donc de favoriser l'entrée dans la vie
active des orphelins de guerre . L'âge limite de vingt-cinq ans
permet, semble-t-il, d'atteindre le but recherché tout en tenant
raisonnablement compte de la durée actuelle des diverses forma-
tions professionnelles . Il convient également de noter qu'en ce
qui concerne la priorité d'emploi, les administrations l'accordent
traditionnellement aux demandes de mutation des fonctionnaires
en activité . Cependant, la circulaire F.P ./1423 du 21 août 1981
du ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de la
fonction publique et des réformes administratives a prescrit à

chaque administration d ' accorder, :i concurrence d ' un certain
pourcentage à fixer en accord avec les organisations syndicales,
une priorité d'affectation par rapport aux mutations.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

32255 . - 2 novembre 1987 . - M . Claude Evin attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur la
plate-forme commune rédigée par cinq grandes associations
nationales d'anciens combattants, constituées en un a Front
uni » . Les revendications adoptées sont les suivantes : 1° amélio-
ration des conditions d'attribution de la carte de combattant ;
2° octroi des bénéfices de campagne ; 3° reconnaissance de la
qualité de combattant volontaire 4° reconnaissance d'une patho-
logie propre à la guerre d'Afrique du Nord, et extension des
delais de présomption d'origine 5° prise en compte de l'aggra-
vation de l'état de santé des invalides ; 6° possibilité pour les
invalides pensionnés à 60 p. 100 et plus de prendre leur retraite
professionnelle, au taux plein, dès cinquante-cinq ans ; 7° antici-
pation possible de l'âge de la retraite, avant soixante ans, en
fonction du temps de service en Afrique du Nord ; 8° fixation à
cinquante-cinq ans de l'âge de la retraite pour les chômeurs,
anciens d'A .F.N ., en situation de fin de droits ; 9° incorporation
des bonifications de campagne dans le décompte des annuités de
travail . li lui demande quelles suites il entend donner à ces
revendications.

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes 1° L'attribution de la carte du
combattant aux anciens d'Afrique du Nord se fait dans les condi-
tions prévues par les lois du 9 décembre 1974 et 4 octobre 1982,
les décisions sont fonction de la publication des listes d'unités
combattantes par l'autorité militaire. Le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants a pris des mesures pour réduire les délais
d'instruction des dossiers et des décisions . Près de
1 100 000 demandes d'attribution de la carte de combattant au
titre des opérations en Afrique du Nord ont été déposées au
31 décembre 1987 auprès des services départementaux de l'office
national des anciens combattants et victimes de guerre sur un
potentiel évalué à 2 millions et demi . Il a été procédé à l'examen
de 950 000 dossiers ; près de 80 000 sont actuellement en cours
d'instruction alors qu'à la fin de 1986 il y en avait plus de
121 000 . Les délais trouvent essentiellement leur origine dans la
loi du 4 octobre 1982 qui modifie les conditions d'attribution du
titre et implique le réexamen des rejets antérieurs . Cependant, les
instances - réduites du tiers en un an - sont en voie d'apure-
ment . En effet, alors que le nombre annuel de nouvelles
demandes est proche de 50 000, les services de l'office instruisent
près de 90 000 dossiers chaque année ; à la demande du directeur
général de l'office national des anciens combattants et victimes
de guerre, les services historiques des armées ont publié des listes
refondues des unités combattantes afin de faciliter leur exploita-
tion . Des instructions synthétiques codifient désormais des circu-
laires accumulées au fil des ans . Enfin, en étroite liaison avec le
ministère de la défense, des séances d'instruction sont organisées
au siège des régions militaires par des officiers et le chef du
bureau compétent pour initier les agents de l'office aux caracté-
ristiques propres au conflit algérien et aux instructions appli-
cables . Ces actions ont permis d'obtenir en 1987 des résultats
probants. Cette année les délais d'instruction devraient, en règle
générale, être ramenés à moins de neuf mois malgré les nouvelles
mesures d'adaptation prévues par la circulaire DAG/4 n o 3522
du 10 décembre 1987 permettant la révision de certains dossiers
et l'attribution de la carte aux anciens d'Afrique du Nord dans
des conditions mieux adaptées aux caractéristiques de ce conflit
afin de permettre une totale égalisation des droits entre toutes les
générations du feu 2° Le temps passé en opérations en Afrique
du Nord (1952-1962) compte pour sa durée dans la pension de
vieillesse du régime général . Le décret n° 57-195 du
14 février 1957 ouvre droit, pour cette période, aux bonifications
de campagne simple . II s'ensuit que, pour les anciens d'Afrique
du Nord, fonctionnaires et assimilés, le temps passé sur ce terri-
toire compte pour deux fois sa durée dans le calcul de la retraite.
Les intéressés souhaitent obtenir le bénéfice de la campagne
double, ce qui conduirait à compter ce temps pour le triple de sa
durée dans leur retraite . Des évaluations du coût d'une telle
mesure ont été effectuées en 1985, et affinées en 1986, à l'initia-
tive du secrétaire d'Etat aux anciens combattants ; le Gouverne-
ment en a retenu le principe, tout en estimant que sa réalisation
était primée, dans le temps, par des améliorations de la situation
des pensionnés de guerre d'ordre général, à savoir le rattrapage
du rapport constant (budget 1987) et le rétablissement de la pro-
portionnalité des petites pensions (budget 1988) ; 3° Cette recon-
naissance relève de la compétence du ministre de la défense qui
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anciens paraison entre les régimes de retraite ci-dessus rappelés, pour étre
d'Afrique du Nord avec leurs aînés a été réservée à la reconnais-
sance d'une pathologie propre au conflit d'Afrique du Nord . Le
budget du secrétariat d'Etat aux anciens combattants pour 1988
prévoit des conditions assouplies de la reconnaissance de l'impu-
tabilité au service en Afrique du Nord (1952 . 19621 des séquelles
de l ' amibiase contractée au cours de ce conflit . (Délai de recon-
naissance porté à 10 ans) . Il demeure de règle, ainsi que le pré-
voit la loi du 6 aoùt 1955 qui ouvre le bénéfice de l'article L . 5
du code de pensions militaires d'invalidité aux anciens d'Afrique
du Nord, que les aggravations et les infirmités nouvelles impu-
tables au conflit d'Afrique du Nord peuvent ouvrir droit à pen-
sion dans les mêmes conditions que pour le deuxième conflit
mondial . Au surplus, pour mieux apprécier l'éventuelle imputabi-
lité aux opérations d'Afrique du Nord (1952-1962) de certaines
affections mentales dues au caractère spécifique de ce conflit, le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants a décidé d'élargir la
composition de la commission médicale qui a siégé de 1983 à
1985 et dont les travaux ont permis d'améliorer, dans un premier
temps, la réparation des Séquelles de l'amibiase . Cette commis-
sion élargie regroupera des médecins spécialistes des maladies
mentales et des médecins des associations elle sera chargée
d'approfondir les répercussions éventuelles de la spécificité du
conflit d'Afrique du Nord sur le psychisme des participants à ce
conflit ; les travaux commenceront très prochainement . Parallèle-
ment, l'ensemble des définitions médicales figurant actuellement
au guide barème des pensions militaires d'invalidité sera mis à
jour, notamment dans le domaine des affections psychiques ; 5 .,
6,, 7 . et 8 .. Au cours des débats budgétaires, l'attention du secré-
taire d'Etat aux anciens combattants a été appelée à nouveau sur
les difficultés des anciens d'Afrique du Nord proches de la
retraite . Le Gouvernement suit de près cette question . Anune-
ment le secrétaire d'Etat aux anciens combattants peut préciser
que, comme tous les anciens combattants des conflits antérieurs
et dans les mêmes conditions, les anciens combattants d'Afrique
du Nord bénéficient ès-qualités de la loi du 21 novembre 1973
tant en matière de validation de la période de services militaires
pour la retraite, qu'en matière d'anticipation possible à partir de
60 ans (sans minoration), s'ils ont la carte du combattant . En
outre, ils peuvent, qu'ils aient ou non cette carte, obtenir leur
retraite (sans minoration) à 60 ans après 37 ans et demi de coti-
sations dans le cadre de l'ordonnance du 26 mars 1982 . L'exi-
gence de cette durée de cotisation peut être allégée en ce qui les
concerne, d'une part, par la prise en compte, dans le calcul de
cette durée, de toutes les périodes de services « de guerre » qui
sont assimilées à des périodes de cotisations et d'autre part, par
l'application combinée des dispositions de l'ordonnance du
26 mars 1982 et de celles de l'article L .383 du code de la sécu-
rité sociale ; ces dispositions permettent aux assurés sociaux pen-
sionnés de guerre de bénéficier pendant 3 ans de suite des
indemnités journalières de la sécurité sociale (pour les interrup-
tions d'activités dues aux infirmités ayant ouvert droit à pension
de guerre) . Ainsi, pratiquement, les intéressés peuvent - si la
diminution, due à la guerre, de leur aptitude physique à exercer
une activité professionnelle l'exige - cesser de travailler à 57 ans
et percevoir 3 ans plus tard leur retraite au taux plein de
50 p . 100, les 3 années précitées entrant dans le décompte des
années d'activité. Les anciens d'Afrique du Nord souhaiteraient
voir compléter ces mesures par de nouvelles dispositions tendant
à l'anticipation de leur retraite avant l'âge de 60 ans . Le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants accorde toute son attention
aux suggestions dont il est saisi mais ne peut qu'en faire part au
ministre des affaires sociales et de l'emploi puisque les problèmes
de retraite relèvent de ce département ; 9' Cette question relève
de la compétence du ministre des affaires sociales et de l'emploi
qui assure la tutelle des caisses de pensions de vieillesse du
régime général de la sécurité sociale. Le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants peut cependant donner les précisions ci-
dessous sur la législation en vigueur qui est actuellement la sui-
vante : la loi du 21 novembre 1973 accorde aux anciens combat-
tants et prisonniers de guerre la validation de leurs périodes de
mobilisation et de captivité postérieures au 1 « septembre 1939,
sans condition d'assujettissement préalable aux assurances
sociales, lorsqu'ils ont ensuite exercé, en premier lieu, une acti-
vité salariée au titre de laquelle des cotisations ont été versées
audit régime . Est retenue la durée totale de la période accomplie
effectivement en temps de guerre par le requérant, sans tenir
compte des bonifications de campagne portées par l'autorité mili-
taire sur l'état signalétique et des services . La différence qui en
résulte entre le régime général et les régimes spéciaux de retraite
(notamment celui du code des pensions civiles et militaires de
retraite) tient tant à la conception générale de ces régimes qu'à
leurs modalités de financement. Notamment, seules les carrières
des fonctionnaires et assimilés et les services militaires de guerre
accomplis par les intéressés peuvent, de ce point de vue, être
considérés comme une carrière unique accomplie au service de
l'Etat ; une telle unicité d'appréciation de la vie professionnelle

valable, devrait être globale et porter, d ' une part, sir les avan-
tages des régimes spéciaux comme celui des fonctionnaires et,
d ' autre part, sur ceux du régime général, ce dernier étant com-
plété par les régimes complémentaires, eux-mêmes très diversifiés.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

32360 . - 2 novembre 1987 . - M. Pierre Dachelet appelle l'at-
tention de M . ic secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
le droit à pension des &portés et internés d' origine étrangère au
moment de leur arrestation et devenus français depuis 1945 . II
convient de rappeler que, dés l'entrée en vigueur de la loi du
24 juin 1919 sur les réparations à accorder aux victimes civiles de
guerre, l'administration et la jurisprudence administrative ont
considéré que la nationalité française devait être possédée à la
date du fait dommageable . Une évolution de la jurisprudence de
la commission spéciale de cassation des pensions, adjointe tem-
porairement au Conseil d'Etat, esquissée dès 1964, avait abouti,
en 1968, à la substitution de la date de la demande de pension à
celle du fait dommageable . Malheureusement, un retournement
jurisprudentiel nous a ramenés à l'interprétation traditionnelle
allant ainsi :1 l ' encontre des intérêts des rares déportés juifs de
France ayant survécu aux atrocités nazies . II semblerait que ce
soit le devoir de notre communauté nationale de réparer les
pertes subies et ce, pour mettre fin à certaines situations de
détresse morale et financière . II lui demande donc de mettre à
l'étude les mesures d'ordre juridique susceptibles d'apurer un
dossier qui n ' a plus aucune raison d ' être.

Réponse. - La qualité de déporté (ou d'interné politique) peut
être reconnue à tout étranger, résidant en France au moment de
la déclaration de guerre (I « septembre 1939) qui a subi la dépor-
tation (ou l'internement) dans les mèmes conditions que les civils
français arrêtés et internés ou déportés pour des motifs politiques
ou raciaux . En application de la loi n . 86-76 du 17 janvier 1986
portant diverses dispositions d'ordre social (Journal officiel du
18 janvier 1986, page 887), le titre de déporté politique pourra
être attribué aux étrangers victimes de la déportation, naturalisés
français après guerre (article 20 de la loi précitée) . Cependant, il
convient de rappeler que la législation relative à l'indemnisation
des dommages physiques causés aux civils par les événements de
guerre repose sur le principe de la solidarité nationale ; c'est
pourquoi elle ne s'applique qu'aux personnes possédant la natio-
nalité française au moment où elles ont subi un dommage, sauf
le cas des nationaux des pays ayant conclu avec la France une
convention de réciprocité, des réfugiés statutaires bénéficiaires
des conventions de Genève du 28 octobre 1933 et du
10 février 1938 et des étrangers et apatrides ayant servi dans
l'armée française avant le fait de guerre.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

32604 . - 9 novembre 1987 . - Par arrété du 24 juin 1987 publié
au Journal officiel du 14 juillet 1987, le ministre des affaires
sociales et de l'emploi a modifié la liste des spécialités pharma-
ceutiques agréées à l'usage des collectivités, des services publics,
ainsi qu'aux assurés sociaux . Les tributaires de l'article 115 du
code des pensions militaires d'invalidité de guerre et titulaires du
carnet de soins gratuits se sont alarmés de voir certaines spécia-
lités, spécifiques à des traitements suivis depuis de longues
années, radiées sans qu'il soit fait mention du produit de rempla-
cement le mieux approprié. Les médecins et les pharmaciens
n'ont, semble-t-il, reçu aucune information précise sur ce point.
C'est pourquoi M. Jean Proveux demande à M . le ministre des
affaires sociales et de l 'emploi si le Gouvernement a prévu de
définir un tableau des équivalences de produits permettant à tout
praticien d'établir sans problème les prescriptions nécessaires à la
continuité des soins de leurs patients . - Question transmise à M. le
secrétaire d'Etar aux anciens combattants.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
indique, pour sa part, que les médicaments spécialisés ne peuvent
être remboursés ou pris en charge par les organismes de sécurité
sociale, sur prescription médicale, que s'ils figurent sur une liste
des médicaments remboursables établie par arrêté conjoint du
ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la sécurité
sociale, après avis de la commission de la transparence créée par
le décret du 3 octobre 1980 . Or, sur les quatre-vingt-dix-sept caté-
gories de médicaments auparavant remboursés, quarante-
quatre d'entre elles ont été exclues par arrêtés de la liste des
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spécialités remboursables par !a sécurité sociale . Le déclassement
de certaines catégories de médicaments a produit les effets sui-
vants pour les pensionnés de guerre : les traitements par ces
médicaments, qui sont sans rapport avec une infirmité pen-
sionnée au titre du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre, ne leur sont plus remboursés par les orga-
nismes de sécurité sociale. Quant aux traitements par ces médica-
ments, en rapport arec une infirmité pensionnée au titre du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, l'ar-
ticle A 31 du code des pensions militaires d'invalidité dispose
que les médicaments pouvant être remboursés, au titre de l'ar-
ticle L. 115, sont ceux remboursables par la sécurité sociale ; en
conséquence, la prise en charge, au titre de l'article L. 115 des
catégories de médicaments qui ne sont plus remboursables par la
sécurité sociale, ne devrait plus, par stricte application de
l'article A . 31 précité, être accordée en aucun cas . Cependant . il
est appliqué la disposition suivante, qui vaut pour tous les mat
caments sans vignette : les médicaments sans vignette peuvent
être pris en charge au titre de l'article L . 115, après avis préalable
du médecin contrôleur des soins gratuits, lorsque le traitement a
été administré depuis au moins cinq ans de façon continue.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

32914. - 16 novembre 1987 . - M. Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants
sur la situation très particulière d'une poignée d'Alsaciens-
Mosellans qui ne se trouvent aujourd'hui pris en compte à aucun
titre que ce soit en leur qualité de patriote ou de résistant. En
effet, un petit nombre d'Alsaciens-Mosellans qui avaient refusé,
lors de l'occupation nazie, la nationalité allemande, ont passé
l'intégralité de la Seconde Guerre mondiale, soit cinq ans, en
captivité en Allemagne . Cette catégorie de résistant de fait ne
bénéficie à ce jour d'aucun statut reconnaissant l'acte de résis-
tance constitué par le refus de la nationalité allemande . Il lui
demande que cette catégorie d'Alsaciens-Mosellans puisse être
bénéficiaire de la carte de combattant volontaire de la Résistance.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : la carte de combattant volontaire de
la Résistance est attribuée aux prisonniers de guerre, conformé-
ment aux dispositions prévues à l'article R . 273 du code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, à la condi-
tion d'avoir effectué trois mois d'activité de résistance habituelle
dans les camps, ou dans les cas où ils ont subi un transfert ou
une aggravation des conditions de détention pour avoir tenté de
s'évader . Lors de sa séance du 20 mars 1985, la Commission
nationale des combattants volontaires de la Résistance, à nou-
veau consultée sur cette question, a confirmé que le « refus
opposé par les intéressés aux propositions faites par l'autorité
allemande de les libérer en raison de leur qualité d'Alsaciens-
Mosellans ne pouvait constituer un acte qualifié de résistance à
l'ennemi au sens de l'article R.287 du code précité qui fixe la
liste des actes reconnus comme tels » . Cette position, appliquée
depuis l'origine de façon constante par la Commission nationale
des combattants volontaires de la Résistance, est d'ailleurs en
conformité avec celle adoptée par la Commission nationale des
déportés et internés résistants . Elle a été confirmée à nouveau à
l'unanimité par la Commission nationale des combattants volon-
taires de la Résistance lors de sa réunion du 18 septembre 1985.
En conséquence, il ne parait malheureusement pas possible de
revenir sur cette affaire quels que soient les mérites que les inté-
ressés aient pu s'attirer, leur conduite patriotique digne d'éloges
étant conforme à celle que l'on est en droit d'attendre de la part
des officiers et soldats français. Saisi récemment par un ancien
prisonnier de guerre Alsacien-Mosellan ayant réfusé l'allégeance
au Reich, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants vient d'ap-
porter les précisions suivantes : en ce qui concerne précisément
l'attribution du titre de combattant volontaire de la Résistance, il
convient de rappeler qu'il résulte de l'article L. 263 du code des
pensions militaires d'invalidité que la qualité de combattant
volontaire de la Résistance est susceptible d'être reconnue à toute
personne qui : 1 0 a appartenu, pendant trois mois au moins,
avant le 6 juin 1944, dans une zone occupée par l'ennemi :
a) soit aux forces françaises de l'intérieur (F .F.I.) ; b) soit à une
organisation homologuée des forces françaises combattantes
(F.F .C .) ; c) soit à une organisation de résistance homologuée par
le ministre compétent, sur proposition de la Commission natio-
nale de la Résistance intérieure française (R .I .F.), homologation
publiée au Journal officiel ; 2 . a été ou sera, en outre, régulière-
ment homologuée . Les conditions de l'article L . 263 ne sont tou-
tefois pas imposées : I° aux membres de la Résistance et aux
personnes qui, pour actes qualifiés de résistance, ont été exécutés,
tués ou blessés dans les conditions ouvrant droit à pensicn mili-
taire d'invalidité ou de décès, ou qui remplissent les conditions
prévues au code des pensions militaires d'invalidité ; 2 . aux

membres de la Résistance qui, avant le 6 juin 1944, s ' étant mis à
la disposition d'une formation à laquelle a été reconnue la qua-
lité d'unité combattante, ont effectivement combattu pendant
trois mois . En outre, à titre exceptionnel, la qualité de combat-
tant volontaire de la Résistance peut être reconnue aux personnes
qui, bien que n'ayant pas appartenu aux organisations ci-dessus,
rapportent la preuve qu ' elles ont accompli habituellement des
actes qualifiés de résistance pendant trois mois au moins avant le
6 juin 1944 . Je précise que l'article L . 275 du même code prévoit,
notamment, que les prisonniers de guerre qui ont été transférés
dans les camps de concentration pour acte qualifié de résistance
à l'ennemi, ou leurs ayants cause, peuvent, après enquête, dans
les conditions qui sont fixées aux articles R . 293 et R . 294, bénéfi-
cier du titre de déporté résistant . J'ajoute que le transfert en
camp de représailles permet d'obtenir des assouplissements pour
l'exercice du droit à pension . Ces assouplissements consistent en
un régime spécial de preuve pour certaines infirmités visées dans

es décrets datés du 18 janvier 1973, 20 septembre 1977 et
. avril 1981 . Si le transfert a été la conséquence d'une activité de
résistance reconnue, les intéressés obtiennent, en outre, le titre
d'interne résistant et bénéficient, en cette qualité, de nouvelles
facilités pour la réparation de leurs infirmités, facilités prévues
par les décrets des 31 décembre 1974 et 6 avril 1981 . Dans cette
optique : le transfert et l'internement à Rawa-Ruska ont donné
lieu très souvant à l'attribution du titre d'interné résistant ; les
prisonniers de guerre transférés et internés à la forteresse de
Graudenz peuvent obtenir le titre d'interné résistant si leur inter-
nement résulte d'un acte de résistance prouvé . Enfin, le Sénat a
adopté dans sa séance du 25 mai 1987 une proposition de loi
reconnaissant les mérites propres aux anciens de Rawa-Ruska.
Rendant hommage à l'attachement patriotique des Alsaciens-
Mosellans, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a
demandé aux services compétents de son administration un
réexamen de la situation de ces prisonniers de guerre . Il ne peut,
à l'heure actuelle, préjuger les résultats de cette étude.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

33270. - 23 novembre 1987 . - M . Jean-Louis Masson expose
à M. le secrétaire d'État aux anciens combattants qu'à une
demande du titre de réfractaire il fut opposé un refus, celui-ci
faisant valoir que l'intéressé avait quitté la Moselle préalablement
à la publication de l'ordonnance allemande instituant la conscrip-
tion . Il était précisé que, de ce fait, il ne remplissait pas les
conditions imposées par l'article L . 296 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre . Il lui fait
observer que, dès juillet 1940, un certain nombre de Mosellans
ou d'Alsaciens se sont dérobés préventivement à la conscription
allemande dont ils pressentaient qu'elle ne manquerait pas d'in-
tervenir. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de modifier
les dispositions applicables en ce domaine de telle sorte que les
personnes se trouvant dans ce cas puissent se voir attribuer la
qualité de réfractaire.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : l'article L. 296 du code des pensions
militaires d'invalidité stipule notamment que sont considérées
comme réfractaires, les personnes domiciliées dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle annexés de
fait qui ont : a) soit abandonné leur foyer pour ne pas répondre
à un ordre de mobilisation dans les formations militaires ou
paramilitaires allemandes ; b) soi : abandonné leur foyer, alors
que, faisant partie des classes mobilisables par les autorités alle-
mandes, elles couraient le risque d'être incorporées dans les for-
mations militaires ou paramilitaires allemandes ; c) soit quitté
volontairement les formations militaires ou paramilitaires alle-
mandes dans lesquelles elles avaient été incorporées de force. Il
est exigé, en outre, que les personnes visées ci-dessus aient,
depuis leur refus de se soumettre ou leur soustraction préventive,
vécu en marge des lois et des règlements français ou allemands
en vigueur à l'époque . Le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants précise que les personnes dont la situation est évoquée par
l'honorable parlementaire peuvent obtenir le titre de patriote
réfractaire à l'annexion de fait (P .R .A.F .) institué par un arrêté
ministériel du 7 juin 1973 (J.O. du 29 juin) pour les Français
originaires des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle ; expulsés par les autorités allemandes ; réfugiés dans un
département de l ' intérieur et qui n ' ont pas rejoint leur province
d'origine pendant la durée de la guerre. Il peut être désormais
attribué à partir de l'âge de seize ans au lieu de dit'-huit ans
(instruction ministérielle O .N .A .C . n a 3479 du 7 octobre 1983).
Les P .R .A .F . peuvent obtenir la prise er. compte, pour le calcul
de leur pension de vieillesse de la sécurité sociale, de la période
de réfractariat . Est à l'étude sur le plan interministériel la possi-
bilité de cette prise en compte pour les fonctionnaires sans
condition d'antériorité d'appartenance à la fonction publique .
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L'article 103 de la loi de finances pour 1988 valide les disposi-
tions des articles I re et 2 de l'arrêté ministériel du 7 juin 1973
portant attribution d'un titre et d'une carte officielle aux Français
d'Alsace et de Moselle qui se refusèrent à l'annexion de fait
(P.R .A.F.) . 1 .es titulaires de la carte de P.R .A .F. sont ressortis-
sants de l'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre, en qualité de victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carre du combattant)

33486. - 30 novembre 1987 . - M . Alain Brune attire l'atten-
tion dei L le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
l 'instruction ministérielle n° 3469/ON du 7 mai 1987 apportant
d'importantes restrictions à l'attribution de la carte du combat-
tant volontaire de la Résistance, à l'attribution de durée de ser-
vice, et sur la levée des forclusions concernant l'attribution de
cette carte . Cette circulaire prévoit que tous les dossiers seront
transmis à l'échelon central par les commissions départementales,
ce qui fait que ces dossiers vont encore aller plusieurs mois à
l'Office national, même s'il y a avis favorable de la commission
départementale qui est pourtant le mieux à même de juger . En
conséquence, il lui demande qu'il lui précise sa position sur ce
problème, et les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour :
1° que soit reconnu le principe de la permanence du risque
volontaire encouru dès le premier jour de l'engagement ; 2 . que
soit reconnu le caractère volontaire, indéniable, du combat de
chaque résistant avec les conséquences de droit, et pour la sup-
pression réelle et sans équivoque de toute forclusion empêchant
la reconnaissance des droits des résistants.

Réponse. - La circulaire n. 3469/ON du 7 mai 1987 du secréta-
riat d'Etat aux anciens combattants précise les directives appli-
cables en matière de procédure d'attribution de carte de combat-
tant volontaire de la Résistance (C .V .R.), de carte de combattant
au titre de la Résistance, et d'attestation de durée de services de
Résistance, résultant, notamment, d'un arrêt du 13 février 1987
concernant les procédures susvisées . II s'agit de dispositions pro-
visoires, dans l'attente du nouveau texte que le Gouvernement
entend proposer au Parlement pour fixer les règles d'attribution
de la carte de C .V .R . sans rétablissement d'aucune forclusion,
conformément à la loi n . 86-78 du 17 janvier 1986 (art .8) qui a
validé la suppression des forclusions prévue initialement par
décret, et tout en sauvegardant pleinement sa valeur au titre de
combattant reconnu pour activité résistante . A l'occasion de l'éla-
boration du texte précité est examinée actuellement la possibilité
de la prise en compte du volontariat des services de Résistance.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

33498. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants sur la situation paradoxale de certains anciens résistants
titulaires de la carte du combattant de 1939-1945, de la carte du
combattant volontaire de la Résistance et même de la Croix de
guerre et qui se voient refuser la retraite du combattant . Le motif
invoqué est d'avoir quitté l'armée de l'Armistice, légale, pour
rejoindre la Résistance, illégale. Ils ont été, de ce fait, considérés
comme déserteurs par les tribunaux militaires siégeant dans le
cadre du Gouvernement de Vichy . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour rendre justice à ces anciens com-
battants et résistants qui ne méritent pas le sort qui leur est
infligé.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
relève de la compétence de M . le ministre de la défense . Le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants peut cependant indi-
quer que les cas évoqués par l'honorable parlementaire provien-
nent sans doute du fait que les résistants intéressés n'ont pas pu
faire mettre à jour leur état signalétique et des services . II
conviendrait donc que les personnes concernées s'adressent au
ministre de la défense.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

33610. - 30 ncvembre 1987 . - M . Noël Ravassard attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la situation des fonctionnaires et agents des services publics,
anciens combattants d'Afrique du Nord . La loi nO 74-1044 du

9 décembre 1974 reconnaît l'égalité de ces combattants avec ce J.
des autres conflits . Or, ils ne bénéficient toujours pas d : " ' .nté-
gralité des statuts définis par les lois des 14 avril 1924 et A sep-
tembre 1948 et complétées par décret. Les fonctionnaires et
agents de services publics réclament notamment leurs droits en
matière de bénéfices de campagne, de majorations d'ancienneté . ..
II lui demande donc s'il compte mettre à l'étude les diverses pro-
positions de loi qui traitent ce problème.

Réponse . - Le décret n° 57-195 du 14 février 1957 ouvre droit
au titre de l'Afrique du Nord aux bonifications de campagne
simple . Cet avantage qui est inscrit sur les états signalétiques et
des services, est appliqué pour le calcul de la retraite des fonc-
tionaaires et également dans le cadre de certains régimes de
retraite assimilés . Les ans iens d'Afrique du Nord souhaitent
depuis des années obtenir le bénéfice de la campagne double ; le
coût d'une telle mesure a été étudié sur le plan financier en 1985
et, à nouveau, à l'initiative du secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants, cette année ; le Gouvernement estime indispensable la
poursuite de l'étude engagée qui s'effectue en concertation avec
les associations.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

33615. - 30 novembre 1987. - Mme Odile Sicard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur
le problème d'éventuelles bonifications pour les fonctionnaires
membres de la Résistance dont les services n'ont pas été homo-
logués par l'autorité militaire mais qui ont été reconnus par une
attestation de durée des services délivrée par le ministère des
anciens combattants . Elle lui demande s'il ne serait pas légitime
que le temps passé dans tous les maquis, reconnus comme unités
combattantes, puisse être pris en compte comme campagne
double au bénéfice des demandeurs de retraite.

Réponse. - Les avantages de carrière et de retraite prévus pour
les anciens résistants (fonctionnaires et assimilés) homologués par
l'autorité militaire sont ceux indiqués au code des pensions
civiles et militaires de retraite (1986) . Pour pallier les diverses
forclusions opposables actuellement à l'accueil des demandes
d'homologation ainsi qu'à celles du bénéfice de la loi du 26 sep-
tembre 1951, il a été prévu par le décret du 6 août 1975 validé
par la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986, article 18, que les services
rendus par les personnes « n'ayant pu exercer une activité profes-
sionnelle en raison de faits de résistance pourront donner lieu à
la délivrance d'une attestation permettant d'établir leur durée ».
La période de résistance ainsi attestée sans condition d'homolo-
gation par l'autorité militaire et sans condition de la durée d'acti-
vité résistante imposée pour l'attribution du titre de combattant
volontaire de la Résistance est prise en compte pour sa durée
dans tous les régimes de retraite.

Ministères et secrétariats d'Etat
(anciens combattants : services extérieurs)

34557 . - 21 décembre 1987 . - M . Jean Laurain appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la situation des personnels actuellement en poste dans les ser-
vices du Maghreb, à Alger et à Casablanca . Ainsi, 60 postes bud-
gétaires vont être supprimés dans ces services . Or, cette diminu-
tion importante d'effectifs sera obtenue par des départs à la
retraite, des mises en disponibilité et des retours en France dans
les directions interdépartementales métropolitaines de Lille, Metz,
Nancy, Strasbourg, Paris et Château-Chinon, ce dès l'année 1988.
Cette dernière mesure n'est pas sans provoquer de très graves
problèmes à l'échelon individuel. En effet, plusieurs agents
devraient faire l'objet de mutation alors que leur situation fami-
liale, financière et culturelle ne semble pas prise en compte . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation, ceci afin que les personnels puissent
continuer à remplir leur mission au sein des services du
Maghreb, et de lui préciser, dans ce cas, de quelle manière vont
être réglées les suppressions d'emplois annoncées pour
l'année 1988.

Réponse . - L'adaptation des effectifs aux tâches et le redéploie-
ment consécutif des effectifs dont fait état l'honorable parlemen-
taire s'expliquent par la mise en place d'un service des ressortis-
sants à l'étranger, le 1 « septembre 1985, à Château-Chinon dans
la Nièvre . En effet, les attributions des services d'Afrique du
Nord ont été progressivement dévolues à ce service, en matière
de pensions, de soins médicaux gratuits et de retraite du combat-
tant, entraînant corrélativement un allégement des effectifs dans
les services d'Alger, de Casablanca et de Tunis, qui continueront
à assurer les missions « appareillage » et « nécropoles natio-
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Hales sont maintenue sur place avec le personnel administratif,
médical et technique nécessaire à leur fonctionnement . Le retour
des autres agents en poste au Maghreb a donné lieu à une large
information tant des intéressés que des organisations syndicales.
Leur situation personnelle et familiale a été prise en compte dans
le cadre du service public et dans le respect des procédures régle-
mentaires prévues à cet égard.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

35380 . - 18 janvier 1988 . - M. Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur les difficultés rencontrées par les blessés de la face en ce qui
concerne la prise en charge au titre des soins gratuits des pro-
thèses dentaires rendues nécessaires par les séquelles de leurs
blessures. Compte tenu des tarifs de responsabilité applicables en
la matière, seules sont véritablement gratuites les prothèses effec-
tuées dans les hôpitaux militaires ou à l'institution nationale des
invalides . II lui demande en conséquence quelles mesures pour-
raient être prises pour que ces anciens combattants, qui ont payé
un lourd tribut à la défense de la patrie, puissent bénéficier de
soins véritablement gratuits, tenant compte des progrès tech-
niques considérables qui ont été accomplis ces dernières années
dans le domaine de l'art dentaire.

Réponse. - Les bénéficiaires de l'article L. 115 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, pen-
sionnés pour édenture non consécutive à un traumatisme, peu-
vent recevoir aux frais de l'Etat et selon les dispositions des
articles D .58 (alinéa I) et D .63 dudit code, les soins et appareils
dentaires qui leur sont nécessaires . L'article D .63 stipule que les
appareils sont confectionnés aux conditions et tarifs en vigueur
en matière de sécurité sociale . Il convient, cependant, de souli-
gner que le cas des pensionnés de guerre atteints d'une lésion
traumatique des maxillaires et des anciens déportés est toujours
examiné avec bienveillance . Ainsi, ils ont la possibilité de se faire
soigner et appareiller gratuitement au service de chirurgie et de
prothèse dentaire de l'institution nationale des invalides et
d'éviter tout débours personnel . Par contre, si, faisant usage de
leur droit au libre choix du praticien selon l'alinéa 1 « de l'ar-
ticle D . 58, ils ne veulent pas se faire soigner à l'institution natio-
nale des invalides ou tout simplement s'ils ne peuvent pas s'y
rendre, ils bénéficient de conditions particulières de prise en
charge plus favo-ables que celles prévues par la sécurité sociale.
f' en résulte que, sur demande justifiée des intéressés, la prise en
charge des travaux et appareils dentaires hors nomenclature, de
même que celle du métal précieux entrant dans la confection des
prothèses, peut être accordée selon les règles et taux prévus pour
les examens et traitements susceptibles d'être pratiqués dans les
services de consultations et de traitements dentaires des différents
centres hospitaliers régionaux, en application de l'arrêté du
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale en date du
27 août 1973 (J.O . du 15 septembre 1973) . Ces règles et taux
concernant précisément des examens et traitements admis par
dérogation à la réglementation normale de la sécurité sociale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

36547. - 15 février 1988 . - M . Philippe Vasseur rappelle à
M. le secrétaire d'Etat'aux anciens combattants les voeux que
les anciens combattants d'Afrique du Nord émettent sur trois
points précis : l'égalité des droits, les invalides et les retraités.
Concernant l'égalité des droits, ils veulent en effet pouvoir béné-
ficier d'une amélioration des conditions d'attribution de la carte
de combattant volontaire . Ensuite, au sujet des invalides, il exige
que soit prise en compte l'aggravation de l'état de santé des inva-
lides ; que soit reconnue une pathologie propre à cette guerre ;
que soient étendus les délais de présomption d'origine, et que les
invalides pensionnés à 60 p. 100 et plus puissent cesser leur acti-
vité professionnelle au taux plein dés l'âge de cinquante-cinq ans.
Enfin, au sujet des retraités, ils persistent à demander la possibi-
lité d'anticiper l'âge de la retraite avant soixante ans, en fonction
du temps de service en Afrique du Nord ; la fixation à cin-
quante cinq ans de l'âge de la retraite pour les chômeurs anciens
d'Afrique du Nord, en situation de fin de droits et l'incorpora-
tion des bonifications de campagne, dans le décompte des
annuités de travail . II lui demande ses intentions sur ces revendi-
cations.

Réponse . - Depuis deux ans, le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants n'a cessé de se préoccuper des vœux des anciens
d'Afrique du Nord et, plus précisément, sur les trois points
évoqués par l'honorable parlementaire . L'égalité des droits est

réclamée dans les domaines de l'attribution de la carte du com-
battant, de la reconnaissance du volontariat et de la réparation
des dommages physiques dus au service, au cours du conflit
d'Afrique du Nord . Sur tous ces plans, le Gouvernement a pris
des dispositions nouvelles : une circulaire du IO décembre 1987
prévoit une meilleure adaptation des conditions d'attribution de
la carte du combattant au titre du conflit d'A .F.N . ; la mise en
oeuvre de ce texte a d'ailleurs conduit à proroger jusqu'au
31 décembre 1988 les facilités de souscription à une retraite
mutualiste majorée de 25 p . 100 par l'Etat, aux postulants à cette
carte ; la reconnaissance du volontariat au titre de l'A .F.N . relève
de la compétence du ministère de la défense ; un texte est prévu
à cet effet. Quant à la réparation des dommages physiques impu-
tables aux services accomplis en Afrique du Nord, elle est depuis
longtemps prévue par la loi du 6 août 1955, comme pour les
conflits antérieurs, tant en matière de reconnaissance initiale des
droits qu'en ce qui concerne la prise en compte des aggrava-
tions ; des éléments nouveaux ont été ajoutés par le secrétaire
d'Etat à ces règles, précisément par la reconnaissance d'une
pathologie propre au conflit d'A .F .N . qui a, d'ores et déjà,
conduit à porter les délais de présomption d'origine à dix ans
pour les séquelles de l'amibiase (loi de finances pour 1988) ; à
cette mesure s'ajoute la poursuite d'études médicales, de très haut
niveau, pour les affections neuropsychiques . Enfin, dans le
domaine de la retraite professionnelle, les titulaires de la carte du
combattant au titre du conflit d'A.F .N. bénéficient de la loi du
21 novembre 1973 concernant la validation de leurs services et
leur prise en considération pour l'anticipation de la retraite dans
le régime général . Les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires
et assimilés, ont droit au bénéfice de campagne simple (décret du
14 février 1957) . Sauf cas exceptionnel tenant en général à la pro-
fession, l'âge de la retraite ne peut être antérieur à soixante ans ;
les voeux formulés pour l'abaissement de cet âge par les anciens
d'A .F .N . relèvent de la compétence du ministre des affaires
sociales ; le Gouvernement, sensible aux difficultés éprouvées par
cette génération sur le plan économique et social, a prévu de
nouvelles dispositions pour les chômeurs anciens d'Afrique du
Nord en fin de droit, s'ajoutant à celles de l'article L. 351-3 (2 ,
et 3 . ) du code de la sécurité sociale, relatives à la validation gra-
tuite des périodes de chômage . En dernier lieu, pour apprécier la
possibilité d'améliorer encore les conditions d'attribution de la
carte du combattant au titre de l'Afrique du Nord, une étude
technique est entreprise par les services historiques du ministère
de la défense, en vue de rechercher le critère territorial de densité
opérationnelle permettant de reconnaître de nouvelles unités ou
périodes combattantes, complémentaires de celles déjà publiées ;
une commission d'experts sera désignée par arrêté interministériel
pour se prononcer sur un abaissement du total des points exigés
pour l'attribution de la carte du combattant au titre de l'Afrique
du Nord ; par voie de conséquence, une circulaire du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants du 29 mars 1988 suspend provi-
soirement la notification des décisions de rejet de demande de
carte du combattant au titre de l'Afrique du Nord.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36777 . - 15 février 1988 . - M . René Benoit attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la dis-
parité des situations des anciens combattants d'Afrique du Nord
au regard de leurs droits à retraite mutualiste . En effet, il est
permis aux anciens combattants, titulaires de la carte de combat-
tant, de se constituer une retraite mutualiste avec la participation
de l'Etat à hauteur de 25 p . 100. Mais nombreux sont ceux qui
vont être pénalisés puisque, depuis le l et janvier dernier, le taux
de participation de l'Etat n'est plus que de 12,5 p . 100. Aussi il
lui demande de bien vouloir lui préciser la suite que le Gouver-
nement envisage de réserver aux préoccupations exprimées par
les associations d'anciens combattants et des victimes de guerre,
lesquelles souhaitent en conséquence que soit accordé un délai
de dix ans à tout ancien combattant en Algérie, Maroc, Tunisie,
pour se constituer une retraite mutualiste avec participation de
l'Etat maintenue à hauteur de 25 p . 100.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36779 . - 15 février 1988 . - M . Guy Herlory attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des anciens combattants en Afrique du Nord . II lui
demande s'il envisage l'institution d'un délai de dix ans à
compter de l'attribution de la carte du combattant, pour bénéfi-
cier de la participation de l'Etat de 25 p . 100 pour la constitution
d'une retraite mutualiste .
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Réponse. - La majoration par l'Ltat de la rente constituée
auprès d'une société mutualiste, dans la limite du plafond, est
égale à 25 p . 100 à la condition que l'adhésion ait eu lieu dans
un délai de dix ans après l'ouverture du droit à majoration pour
la catégorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combat-
tants de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord titulaires du
titre de Reconnaissance de la Nation, etc.) . Pour répondre au
voeu des anciens d'Afrique du Nord, les départements ministériels
compétents ont décidé, sur proposition du secrétaire d'Etat aux
anciens combattants, de reporter au 31 décembre 1988 la date
d'expiration du délai de souscription à une retraite mutualiste
majorée par l'Etat de 25 p . 100 pour les anciens d'Afrique du
Nord titulaires de la carte du combattant ou ayant déposé une
demande de carte du combattant avant le I « janvier 1989 dans la
mesure où ils ne sont pas déjà titulaires du titre de Reconnais-
sance de la Nation . En effet, la possession de ce titre permet de
souscrire à une retraite mutualiste majorée (article L .321-96 . ) du
code de la mutualité. Pour tenir compte des nouvelles demandes
de carte de combattant qui seront formulées au titre de la circu-
laire D .A.G . 4 n . 3522 du 10 décembre 1987, il a été décidé que
les dépôts de demande de carte avant le 31 décembre 1988 auto-
riseraient, comme en 1987, sur production d'un récépissé de
demande, une souscription maximale, sous réserve de l ' attribu-
tion ultérieure de la carte.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37247 . - 29 février 1988 . - M . Guy Le Jaouen attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la
situation des anciens combattants d'Afrique du Nord désirant se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat . Le
retard pris pour la délivrance de la carte du combattant pénalise
de nombreux bénéficiaires éventuels . En conséquence, il lui
demande s'il serait possible d'instituer un délai de dix ans à
compter de l'attribution de la carte du combattant pour bénéfi-
cier de la participation de l'Etat de 25 p . 100, lorsqu'il y a sous -
cription d'une retraite mutualiste.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37406. - 29 février 1988 . - M . François Patriat demande à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'il envisage
d'instituer un délai de dix ans à compter de l'attribution de la
carte du combattant pour permettre aux anciens combattants de
souscrire une retraite mutualiste de l'Etat à 25 p . 100.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37427 . - 29 février 1988 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la situation délicate de nombreux anciens militaires d'Afrique
du Nord . En effet, un certain nombre d'entre eux vont être
reconnus comme anciens combattants mais ne pourront souscrire
à la retraite mutualiste du combattant qu'avec une participation
de l'Etat réduite de moitié si la date de forclusion fixée au
31 décembre 1987 est maintenue . Il lui demande quelles mesures
le Gouvernement compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Les questions posées par les honorables parlemen-
taires appellent la réponse suivante : La majoration par l'Etat de
la rente constituée auprès d'une société mutualiste, dans la limite
du plafond, est égale à 25 p . 100 à la condition que l'adhésion ait
eu lieu dans un délai de dix ans après l'ouverture du droit à
majoration pour la catégorie à laquelle appartient le sociétaire
(anciens combattants de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du
Nord titulaires du titre de Reconnaissance de la Nation, etc .).
Pour répondre au voeu des anciens d'Afrique du Nord, les dépar-
tements ministériels compétents ont décidé, sur proposition du
secrétaire d'Etat aux anciens combattants, de reporter au
31 décembre 1988 la date d'expiration du délai de souscription à
une retraite mutualiste majorée par l'Etat de 25 p . 100 pour les
anciens d'Afrique du Nord titulaires de la carte du combattant
ou ayant déposé une demande de carte du combattant avant le
l er janvier 1989. Pour tenir compte des nouvelles demandes de
carte de combattant qui seront formulées au titre de la circulaire
D.A .G. 4 n . 3522 du 10 décembre 1987, ii a été décidé que les
dépôts de demande de carte avant le 31 décembre 1988 autorise-
raient, comme en 1987, sur production d'un récépissé de
demande, une souscription maximale, sous réserve de l'attribu-
tion ultérieure de la carte .

.t m7cnS combattants et victimes de guerre
!carte du ramhattant)

37416. - 29 février 1988 . - M. Michel ,corn r.. .ain attire l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la situation spécifique des médecins anciens combattants
d'Afrique du Nord . La caisse autonome de retraite des médecins
autorise une retraite anticipée, sans minoration et au prorata du
temps de campagne A .F .N ., aus seuls médecins titulaires de la
carte du combattant . Or la nrtiorite des médecins du contingent
s'ils n'ont pas appartenu à une unité combattante, étaient en
revanche rattachés à une section sanitaire S .I .M . et ont participé
à la sécurité générale . au transport des malades et blessés sur des
trajets à haut risque, et ont parfois été victimes d'attentats, d'em-
buscades ou de blessures . Malgré cela, ils ne pourront pas bénéfi-
cier de la retraite anticipée sans minoration . II paraitrait donc
juste que des mesures paniculiéres soient prises en faveur des
médecins et de l ' ensemble des professions de santé quant aux
conditions d'allocation de la carte du combattant, en l'accordant
à ceux qui sont titulaires du titre de reconnaissance . La catégorie
des prisonniers de guerre, par exemple, bénéficie déjà de cette
carte bien que ne répondant pas aux critères habituels d ' attribu-
tion . II lui demande en conséquence quelles mesures il envisage
de prendre pour accorder le bénéfice de la carte du combattant
aux médecins d'A .F.N.

Réponse . - Rien ne s'oppo s e ce que les médecins militaires
du contingent ayant participé au conflit d ' Afrique du Nord,
obtiennent la carte de combattant soit au titre des règles géné-
rales d'attribution de la carte du combattant (90 jours de services
en unité combattante, ou blessure, ou capture par l'adversaire),
soit au titre de la procédure indivuduelle d'attribution de cette
carte, notamment pour les mérites particuliers . Les lois du
9 décembre 1974 et 4 octobre 1982 régissent ces règles pour l'ap-
plication desquelles, en dernier lieu, une circulaire du
4 décembre 1987 précise les détails d ' adaptation nécessaire à la
spécificité de ce conflit . Au surplus, une nouvelle étude technique
a été lancée fin mars 1988 par le ministère de la défense à la
demande du secrétaire d'Etat aux anciens combattants, en vue de
rechercher le critère territorial de densité opérationnelle permet-
tant de reconnaitre de nouvelles unités ou périodes combattantes
pour l'Afrique du Nord, complémentaires de celles déjà
publiées ; de plus, une commission d'experts sera désignée par
arrèté interministériel pour se prononcer sur un abaissement du
total des points exigés pour l'attribution de la carte du combat-
tant au titre de l'Afrique du Nord et corrélativement, une circu-
laire du 29 mars 1988 suspend provisoirement la notification des
décisions de rejet de demande de carte du combattant au titre de
l'Afrique du Nord . Il est, dés lors, permis d'espérer que la carte
du combattant pourra être attribuée plus facilement à certains
des intéressés . [)ans l'immédiat, le secrétariat d'Etat aux anciens
combattants n'estime pas justifié d'envisager actuellement l'attri-
bution systématique de la carte du combattant aux titulaires du
titre de reconnaissance de la nation, étant entendu qu'il est dis-
posé à faire procéder à un examen très attentif des dossiers de
demande de carte du combattant que l'honorable parlementaire
voudrait bien lui signaler notamment.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37460 . - 7 mars 1988 . - M. Jacques Rimhault attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
problème de la retraite mutualiste des anciens combattants
d'Afrique du Nord . L'attribution de la carte du combattant aux
anciens militaires en Afrique du Nord a été améliorée par la cir-
culaire ministérielle du 10 décembre 1987 . C'est ainsi que les titu-
laires d'une citation individuelle et homologuée recevront la carte
du combattant quel que soit leur temps de présence en unité
combattante . En 1988, de nombreux anciens militaires d'A .F.N.
se verront donc reconnaître la qualité d'ancien combattant . Mais
ils s'estiment victimes d'une injustice, car ils ne pourront sous-
crire à la retraite mutualiste du combattant qu'avec une participa-
tion de l'Etat réduite de moitié si la date de forclusion qui était
fixée au 31 décembre 1987 n'est pas abrogée . Il lui demande
donc de bien vouloir lui donner son avis sur cette question.

Réponse. - La majoration par l'Etat de la rente constituée
auprès d'une société mutualiste, dans la limite du plafond, est
égale à 25 p. 100 à la condition que l'adhésion ait eu lieu dans
un délai de dix ans après l'ouverture du droit à majoration pour
la catégorie à laquelle appartient le sociétaire (anciens combat-
tants de 1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord etc.). Pour
répondre au voeu des anciens d'Afrique du Nord, les départe-
ments ministériels compétents ont décidé, sur proposition du
secrétaire d'Etat aux anciens combattants, de reporter au
31 décembre 1988 la date d ' expiration du délai de souscription à
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une retraite mutualiste majorée par l'Etat de 25 p . 100 pour les
anciens d'Afrique du Nord titulaires de la carte du combattant
ou ayant déposé une demande de carte du combattant avant le
I « janvier 1989 dans la mesure où ils ne sont pas déjà titulaires
du titre de reconnaissance de la Nation . En effet, la possession
de ce titre permet de souscrire à une retraite mutualiste majorée
(article 1 .. 321-9 6 .) du code de la mutualité . Pour tenir compte
des nouvelles demandes de carte de combattant qui seront for-
mulées au titre de la circulaire D .A .G. 4 n° 3522 du
10 décembre 1987, il a été décidé que les dépôts de demande de
carte avant le 31 décembre 1988 autoriseraient, comme en 1987,
sur production d'un récépissé de demande, une souscription
maximale, sous réserve de l'attribution ultérieure de la carte.

BUDGET

Enregistrement et timbre
(mutations à titre onéreux)

28227 . - 13 juillet 1987 . - M . Georges Mesmin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui confirmer que la théorie de la mutation rétroactive d'ap-
port reste sans application dès lors que les attributaires sont des
descendants de l'apporteur d'un immeuble de communauté
conjugale sans qu'il y ait lieu de distinguer : selon qu'ils inter-
viennent ou non du vivant de leurs ayants cause, eux-mêmes des-
cendants de l'apporteur d'un degré inférieur ; selon que leurs
droits ou ceux de leurs ayants cause proviennent d'une souscrip-
tion, d'une acquisition à titre onéreux, d'une mutation à titre gra-
tuit, entre vifs ou par décès, le donateur ou testateur descendant
ou non lui-même de l'apporteur ; selon que l'attribution de l'actif
social est faite, divisément ou non, entre des descendants de l'ap-
porteur, associés divis, ou entre l'un de ceux-ci, ses enfants,
donataires indivis, d'une fraction de ses droits, et les groupes
d'enfants de chacun des autres, donataires indivis de la totalité
des droits de leurs auteurs respectifs . Dans l'hypothèse où les
indivisions de droits sociaux résulteraient de donations-partages,
il lui demande également si les soultes stipulées entre-
codonataires frères et soeurs d'une même souche seraient exo-
nérées de droits de mutation à titre onéreux.

Réponse. - En vertu du principe de la mutation conditionnelle
des apports, l'apport pur et simple en société d'un corps certain
n'opère la mutation du bien apporté que sous la condition sus-
pensive de son attribution ultérieure à un associé autre que l'ap-
porteur. Si cette condition se réalise, l'attribution est soumise au
droit de mutation à titre onéreux, sauf lorsqu'elle entre dans le
champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée. A l'inverse,
lorsqu'un tel bien est repris par l'apporteur, ou lorsque les droits
sociaux reçus en rémunération de l'apport sont recueillis dans le
cadre d'une succession ou d'une donation émanant de l'appor-
teur initial, l'impôt de mutation n'est pas exigible sur la reprise
de l'apport, sauf si l'opération est soumise à la formalité de
publicité foncière . Dans ce cas, la taxe de publicité foncière de
0,60 p . 100 ou le droit d'enregistrement au même taux s'applique
aux seuls biens immobiliers . Mais si l'opération se traduit en fait
par le partage d'un bien initialement indivis, l'attribution de
l'actif social faite séparément entraîne en l'absence de soulte la
perception du droit de partage au taux de I p . 100 . En revanche,
lorsque l'attributaire ou les personnes dont il est l'ayant-cause
ont acquis les droits sociaux à titre onéreux, l'attribution donne
lieu à l'impôt de mutation dans les conditions de droit commun.
Enfin, depuis l'entrée en vigueur de l'article Il-II de la loi
n° 69-1168 du 26 décembre 1969, les soultes stipulées dans les
actes de donation-partage ne sont plus considérées comme trans-
latives de propriété et ne donnent ouverture à aucun droit de
mutation .

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

34185 . - 14 décembre 1987 . - M . Jean Valleix demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir préciser les conséquences exactes que produit sur l'imposi-
tion personnelle des associés la transformation d'une société de
personnes non soumises à l'I .S . en société de capitaux . En effet,
la réponse faite à M . Bertrand Cousin parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du

19 octobre 1987 ne peut ètre regardée, contrairement à l'analyse
qui en est faite par certains, comme fixant la doctrine administra-
tive en la matière . Or, en l'état actuel de cette doctrine, l'imposi-
tion des plus-values acquises par les parts se limite à l'hypothèse
de la cession des droits sociaux.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

35850 . - 1« février 1988 . - M . Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences de la réponse à la question n° 6547 de M.
Cousin (Assemblée nationale du 19 octobre 1987, page 5775) en
ce qu'elle confirme l'imposition de la plus-value acquise par les
titres d'une société de personnes, à la date de sa transformation
en société de capitaux . En effet, alors que les conséquences de la
transformation d'une entreprise individuelle en société de capi-
taux se trouvent atténuées par l'application des dispositions de
l'article 151 octies du code général des impôts, il est regrettable
qu'aucune disposition visant à des effets identiques ne puisse
faire échec aux conséquences de l'application de la notion de
retrait dans le patrimoine privé, d'éléments affectés antérieure-
ment à l'exercice de la profession . Une telle mesure devrait faci-
liter l'évolution de structures juridiques qui, à défaut, ne pour-
ront aucunement prétendre ouvrir leur capital à des investisseurs
nouveaux.

Réponse. - La transformation d'une société de personnes dont
les associés sont soumis à l'impôt sur le revenu en société pas-
sible de l'impôt sur les sociétés, ou son assujettissement de droit
ou sur option à cet impôt, ont pour effet de transférer les droits
et parts sociales détenus par les associés qui ne sont pas de
simples apporteurs de capitaux de leur actif professionnel à leur
patrimoine privé . Ces événements entrainent, en principe, l'impo-
sition des plus-values professionnelles constatées sur ces parts, en
application de l'article 151 nonies du code général des impôts,
sous réserve de l'exonération prévue à l'article 151 septies du
code déjà cité . La réponse à M. Bertrand Cousin, à laquelle fait
référence l'honorable parlementaire, indique que, dans une telle
situation, il n'existe pas actuellement de dispositions comparables
à celles qui sont prévues à l'article 151 octies du code déjà cité et
qui permettraient de différer l'imposition de ces plus-values pro-
fessionnelles . C'est pourquoi un dispositif de report de taxation
des plus-values constatées sur les parts sociales lors du passage
d'une société de l'impôt sur le revenu à l'impôt sur les sociétés
sera proposé au Parlement lors de l'examen du plus prochain
projet de loi de finances, avec un effet au I .t janvier 1988 . Bien
entendu, cette mesure ne dispensera pas les intéressés de l'obliga-
tion de constater le montant de la plus-value au moment où la
société devient passible de l'impôt sur les sociétés . Enfin, d'ores
et déjà, le doublement, à compter du I « janvier 1988, de la limite
des recettes en deçà de laquelle les plus-values professionnelles
peuvent être exonérées dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 151 septies déjà cité, qui résulte de l'article 49 de la loi
n° 88-15 du 5 janvier 1988 sur le développement et la transmis-
sion des entreprises, devrait limiter les cas d'imposition immé-
diate de ces plus-values.

Retraites ; régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

34574. - 21 décembre 1987 . - Le décret n° 65-773 du 9 sep-
tembre 1965, portant règlement d'administration publique modi-
fiant le décret du 5 octobre 1949 pris pour l'application de l'ar-
ticle 3 de l'ordonnance du 17 niai 1945, et relatif au régime de
retraite des tributaires de la Caisse nationale de retraite des
agents des collectivités locales, prévoit dans son titre III que
« sont prises en compte dans les conditions prévues pour les
fonctionnaires de l'Etat, plusieurs bonifications dont la bonifica-
tion de dépaysement pour les services civils rendus hors d'Eu-
tope » . Ces services sont comptés pour un tiers de leur durée
effective . II en résulte que, pour un fonctionnaire métropolitain
ayant effectué trente ans de services hors d'Europe et arrivé à
l'àge de la retraite (cinquante-cinq ans en catégorie/B et
soixante ans en catégorie/A), la bonification d'un tiers, soit dix
ans, lui assurera une retraite au taux maximum de 40 multiplié
par 2 p . 100, c'est-à-dire 80 p . 100 du traitement indiciaire. Cette
bonification pour service hors d'Europe est également allouée
aux originaires des D.O .M.-T.O.M . Par contre les originaires des
D .O .M . travaillant en métropole dans la fonction publique
n'étant pas considérés comme des individus dépaysés ne bénéfi-
cient pas de la bonification de dépaysement . Ils sont ainsi
contraints de rester, dans leur grande majorité, pendant trente-
sept ans et demi en métropole pour obtenir une retraite au taux
maximal de 75 p . 100 . En effet, très peu de fonctionnaires
obtiennent leur mutation dans leur île natale avant l'âge de la
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retraite . C'est la raison pour laquelle, M . Maurice Louis-
Joseph-Dogué demande à M . le ministre des départements et
territoires d'outre-mer s'il ne serait pas possible d'envisager
l'extension du bénéfice de la bonification de dépaysement aux
fonctionnaires de l'outre-mer en poste en métropole . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de ia privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au
régime de retraite des tributaires de la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales prévoit, dans son
titre III, que sont prises en compte dans les mêmes conditions
que pour les fonctionnaires de l'Etat, plusieurs bonifications,
dont la bonification de dépaysement pour les services civils
rendus hors d'Europe prévue à l'article L. 12, a du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite . Les fonctionnaires de l'Etat
originaires des départements d'outre-mer mutés en métropole
bénéficient, d'une part, de l'indemnité d'éloignement égale, pour
quatre ans de séjour, à douze mois de traitement brut, d'autre
part, tous les trois ans, de congés bonifiés d'une durée de
soixante-cinq jours ainsi que de la gratuité du passage aérien à
l'occasion desdits congés . Les agents de la fonction publique ter-
ritoriale bénéficient également de ces congés bonifiés . II est ainsi
déjà tenu compte des contraintes liées à l'éloignement . En
matière de droits à pensions, aucune bonification ne saurait leur
être accordée pour le calcul de leur retraite au titre des disposi-
tions de l'article L. 12, a,du code des pensions civiles et militaires
de retraite puisque, par définition, celles-ci ne sont accordées
qu'au titre des services civils rendus non seulement hors du terri-
toire national mais hors d'Europe . Les intéressés se trouvent, sur
ce point, dans une situation analogue à celle des fonctionnaires
métropolitaine affectés dans les différents pays d'Europe qui,
malgré l'expatriation, ne bénéficient d'aucune bonification à ce
titre. En outre, l'octroi de la bonification pour services hors
d'Europe à ces personnels renforcerait encore les avantages dont
ceux-ci bénéficient par rapport aux retraités du régime général de
sécurité sociale . Cette mesure irait donc à l'encontre de l'objectif
d'harmonisation des régimes de retraite . Enfin, la modification de
la législation existante se traduirait par une dépense supplémen-
taire très importante que ne permet pas la situation financière
des régimes spéciaux de retraite. Pour cet ensemble de raisons, il
n'est pas envisagé de modifier la réglementation actuelle en
matière de bonifications.

Impôts locaux (taxes foncières)

35132. - 11 janvier 1988 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui indiquer quelles sont les catégories de contribuables qui,
en matière d'impôts locaux, peuvent être exonérées des taxes fon-
cières.

Réponse. - En matière de taxe foncière sur les propriétés non
bâties, l'article 1395 du code général des impôts comporte des
exonérations temporaires qui sont accordées en fonction non pas
de la situation des propriétaires, mais de l'usage qui est fait des
terrains, notamment : plantation de forêts, assèchement de
marais, remise en culture de terres en friche . S'agissant de la taxe
foncière sur les propriétés bâties, les exonérations prévues aux
articles 1383 et suivants du code précité ne sont pas afférentes à
la personne du redevable mais résultent des caractéristiques des
propriétés ; pour la plupart, elles sont temporaires et concernent
des constructions nouvelles . Cela dit, un dégrèvement de taxe
foncière sur les propriétés bâties est accordé, pour leur résidence
principale, aux titulaires de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, ainsi qu'aux contribuables âgés de plus de
soixante-quinze ans et aux titulaires de l'allocation aux adultes
handicapés qui ne sont pas imposables sur le revenu ou sont
redevables d'une cotisation d'impôt sur le revenu inférieure au
seuil de mise en recouvrement (350 francs en 1987) . Ce dégrève-
ment s'applique aux contribuables qui vivent seuls, ou avec leur
conjoint, ou avec des personnes qui sont elles-mêmes non pas-
sibles de l'impôt sur le revenu.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

35168 . - i 1 janvier 1988. - M. Jean Mouton attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nature
de la réponse faite par le département de l'économie et des
finances à la question écrite n o 20549 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
25 mai 1987, page 3035 . Les explications contenues dans cette
réponse sont difficilement interprétables . Un testament par lequel
une personne sans postérité distribue ses biens à ses héritiers ne

produit que les effets d'un partage, car, en l'absence de testa-
ment, les héritiers auraient recueilli l'ensemble de la succession
de leur parent, mais se seraient trouvés en indivision . Cet acte est
un testament ordinaire enregistré au droit fixe . En revanche, un
testament par lequel un père ou une mère effectue une opération
semblable en faveur de ses enfants est un testament-partage. Il ne
produit aussi que les effets d'un partage, mais il est enregistré au
droit proportionnel sur une base beaucoup plus élevée que le
droit fixe. Une telle augmentation du coût de la formalité de
l'enregistrement est en opposition absolue avec les dispositions
de l'article 1075 du code civil qui précise n ,se les testaments-
partages sont soumis aux formalités, con' ilions et règles pres-
crites pour les testaments . De toute évidence, le fait de traiter les
descendants du testateur plus durement que des frères, des
neveux ou des cousins est une absurdité et ne correspond pas à
une interprétation correcte de la volonté du législateur . Cette irré-
gularité a déjà été signalée à maintes reprises et la situation ainsi
créée est injuste et ne doit pas durer indéfiniment. C'est la raison
pour laquelle il lui demande si, pour y remédier, il n'y aurait pas
lieu d'envisager de taxer les testaments-partages de la même
manière que les testaments ordinaires. - Question miniumLe d
M. le ministre délégué auprès du ministre dr l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Il est rappelé que l'analyse faite dans la réponse à
la question écrite à laquelle fait référence l'honorable parlemen-
taire est conforme à celle que la Cour de cassation a retenue par
un arrêt de la chambre commerciale du 15 février 1971.

D .O .M.-T.O.M . (Réunion : tourisme et loisirs)

35287. - 18 janvier 1988 . - M . André Titien Ah Boom
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, s'il ne lui paraîtrait pas souhaitable, dans le cadre du
développement des échanges économiques, culturels et artistiques
et de la promotion touristique de File de la Réunion, que les
professionnels, quel que soit le secteur concerné, qui viennent de
l'extérieur pour organiser des congrès dans file, puissent bénéfi-
cier d'une déduction de leurs frais de séjour et de leurs frais de
transport de l'impôt sur le revenu.

Réponse. - D'une façon générale, les frais de voyage et de
déplacement sont admis en déduction pour la détermination des
bénéfices imposables s'ils correspondent à des dépenses d'ordre
strictement professionnel et s'ils sont justifiés par la nature et
l'importance de l'exploitation. Ces principes s'appliquent aux
frais évoqués dans la question. Cela dit, il ne pourrait être
répondu plus précisément que si l'administration était mise à
même, dans chaque cas particulier, de faire procéder à une
enquête.

Impôts locaux (taxes foncières)

35512. - 25 janvier 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions de l'article 1389 du code général des impôts
concernant les dégrèvements prévus en cas de vacance d'im-
meubles destinés à la location . Ce dégrèvement ne peut être
accordé qu'aux immeubles d'habitation ainsi qu'à un immeuble à
usage commercial ou industriel à condition que l'immeuble ait
été utilisé, avant la vacance, par le propriétaire lui-même . Il s'en-
suit que les locaux industriels ou commerciaux destinés à la loca-
tion ne peuvent en aucun cas bénéficier des dispositions de l'ar-
ticle 1389 du C .G .I . Les arrêts du Conseil d'Etat confirment
également cette jurisprudence. Compte tenu cependant des diffi-
cultés actuelles en matière économique, qui empêchent la loca-
tion des immeubles considérés, ces dispositions apparaissent trop
restrictives. Les propriétaires sont ainsi placés sur un pied d'iné-
galité en fonction de la nature de leurs locataires et il y a un
risque de paralysie du marché de l'immobilier en raison des
craintes, parfaitement justifiées, d'éventuels acquéreurs d'im-
meubles anciens comportant pour partie des locaux commerciaux
et industriels. Il lui demande, en conséquence, s'il pourrait être
envisagé une modification de l'article 1389 du C .G .I . dans le sens
souhaité par les propriétaires immobiliers.

Impôts locaux (taxes foncières)

35852. - 1 « février 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions de l'article 1389 du code général des impôts qui ne
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prévoient de dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés
bâties en cas de vacance d'un immeuble à usage commercial ou
industriel qu'à la condition que l'immeuble ait été utilisé, avant
la vacance, par le propriétaire lui-même . II s'ensuit que les
locaux commerciaux et industriels destinés à la location ne peu-
vent, en aucun cas, bénéficier des dispositions de l'article 1389
du code général des impôts . Eu égard aux graves difficultés
actuelles, de caractère financier et économique, qui empêchent la
location des établissements industriels et commerciaux, ces dispo-
sitions paraissent trop restrictives . D'une part, elles entraînent
l'appauvrissement des petits propriétaires, ce qui, indirectement,
augmente la crise des activités du bâtiment. D'autre part, elles
placent les propriétaires sur un plan d'inégalité en fonction de
l'affectation de leurs locaux (habitation ou commerce) et elles
paralysent le marché de l'immobilier car elles risquent de décou-
rager d'éventuels acquéreurs d'immeubles anciens comportant
pour partie des locaux commerciaux ou industriels . En consé-
quence, il lui demande s'il lui parait possible de proposer une
modification de l'article 1389 du code général des impôts, afin
d'assouplir les conditions d'octroi du dégrèvement qui pourrait
alors s'appliquer en cas de vacance des locaux commerciaux et
industriels destinés à la location.

Réponse. - II n'est pas envisagé d'étendre la portée de l'ar-
ticle 1389 du code général des impôts . En effet, les contraintes
budgétaires ne permettraient pas à l'Etat de prendre en charge
les dégrèvements supplémentaires qui résulteraient d'une telle
extension . D'autre part, la généralisation du dégrèvement pourrait
avoir des conséquences négatives sur le plan économique : les
propriétaires bénéficiaires du dégrèvement seraient moins incités
à réintroduire les immeubles inutilisés sur le marché immobilier
en leur trouvant une autre utilisation.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux)

35830 . - 1 « février 1988 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-

nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème de la vérification des déclarations fiscales en cas
de déduction des frais professionnels réels . Lors de la déclaration
des revenus, ces frais réels font l'objet d'une déclaration sur fiche
détaillée, qui est soumise à acceptation du contrôleur des impôts.
Cependant, même si l'acceptation est faite de manière formelle, il
n'est pas exclu que ces frais soient discutés et rejetés au moment
d'une vérification fiscale portant sur quatre ans . Ainsi donc, un
contrôleur, qui a accrédité les frais professionnels réels aupara-
vant, peut remettre sa décision en cause et porter ainsi atteinte
aux droits acquis par le contribuable . Elle lui demande en consé-
quence s'il ne serait pas possible, lorsque la déclaration des frais
réels a été acceptée, de ne pas revérifier la déduction opérée et
de conforter ainsi le contribuable dans les droits qu'il est en
mesure de tirer de l'acceptation initiale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

36272 . - 8 février 1988 . - M . Paul Chollet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le pro-
blème de la vérification des déclarations fiscales en cas de déduc-
tion des frais professionnels réels. Lors de la déclaration des
revenus, ces frais réels font l'objet d'une déclaration sur fiche
détaillée, qui est soumise à acceptation du contrôleur des impôts.
Cependant, même si l'acceptation est faite de manière formelle, il
n'est pas exclu que ces frais soient discutés et rejetés au moment
d'une vérification fiscale portant sur quatre ans. Ainsi donc, un
contrôleur qui a accrédité les frais professionnels réels aupara-
vant peut remettre sa décision en cause et porter ainsi atteinte
aux droits acquis par le contribuable . Il lui demande en consé-
quence s'il ne serait pas possible, lorsque la déclaration des frais
réels a été acceptée, de ne pas revérifier la déduction opérée et
de conforter ainsi le contribuable dans les droits qu'il est en
mesure de tirer de l'acceptation initiale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

36812 . - 15 février 1988 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le problème de la vérification des déclarations fis-
cales en cas de déduction des frais professionnels réels . Lors de
la déclaration des revenus, ces frais réels font l'objet d'une décla-
ration sur fiche détaillée, qui est soumise à acceptation du
contrôleur des impôts . Cependant, même si l'acceptation est faite

de manière formelle, il n'est pas exclu que ces frais soient dis-
cutés et rejetés au moment d ' une vérification fiscale portant sur
quatre ans . Ainsi donc un contrôleur qui a accrédité les frais pro-
fessionnels réels auparavant peut remettre sa décision en cause et
porter ainsi atteinte aux droits acquis par le contribuable . II lui
demande en conséquence s'il ne serait pas possible, lorsque la
déclaration des frais réels a été acceptée, de ne pas revérifier la
déduction opérée et de conforter ainsi le contribuable dans les
droits qu ' il est en mesure de tirer de l 'acceptation initiale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

36848 . - 22 février 1988 . - M . Claude Birraux attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème de la vérification des dechrations fiscales en cas
de déduction des frais professionnels réels . Lors de la déclaration
des revenus, ces frais réels font l'objet d'une déclaration sur fiche
détaillée, qui est soumise à acceptation du contrôleur des impôts.
Cependant, même si l'acceptation est faite de manière formelle, il
n'est pas exclu que ces frais soient discutés et rejetés au moment
d'une vérification fiscale portant sur quatre ans . Ainsi donc, un
contrôleur qui a accrédité les frais professionnels réels aupara-
vant peut remettre sa décision en cause et porter ainsi atteinte
aux droits acquis par le contribuable . Il lui demande en consé-
quence s'il ne serait pas possible, lorsque la déclaration des frais
réels a été acceptée, de ne pas revérifier la déduction opérée et
de conforter ainsi le contribuable dans les droits qu'il est en
mesure de tirer de l ' acception initiale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

38238 . - 21 mars 1988 . - M . René Couanau appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie.
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
problème de la vérification des déclarations fiscales en cas de
déduction des frais professionnels réels . Lors de la déclaration
des revenus, ces frais réels font l'objet d'une déclaration sur fiche
détaillée, qui est soumise à acceptation du contrôleur des impôt.
Cependant, même si l'acceptation est faite de manière formelle, il
n'est pas exclu que ces frais soient discutés et rejetés au moment
d'une vérification fiscale portant sur quatre ans . Ainsi un contrô-
leur, qui a auparavant accrédité les frais professionnels réels,
peut remettre sa décision en cause . II lui demande en consé-
quence s'il ne serait pas possible, lorsque la déclaration des frais
réels a été acceptée, d'éviter une nouvelle vérification de la
déduction opérée.

Réponse. - Lorsqu'un contribuable fait état de frais profes-
sionnels réels lors de la souscription de la déclaration de revenus,
ceux-ci sont admis en déduction pour l'établissement de l'impôt
sans que le service procède, au moment du traitement de ladite
déclaration, au contrôle au fond de la déductibilité de ces frais.
Bien entendu, si l'état détaillé des frais réels n'est pas joint à la
déclaration, le contribuable est invité à adresser ce document . Le
traitement à ce stade de la déclaration du contribuable et des
pièces justificatives qui doivent y être annexées, qui conduit à
calculer l'impôt en fonction des éléments déclarés, ne constitue
pas une acceptation formelle du contenu de ces documents au
sens des articles L . 80-A et L. 80-B du livre des procédures fis-
cales . Cela étant, l'administration dispose, dans le cadre de son
droit de contrôle, d'un délai de reprise de trois ans pour remettre
en cause la déduction opérée lorsque les conditions de déductibi-
lité de ces frais ne sont pas remplies . Par la suite, dès lors que
l'administration a adressé au contribuable une notification de
redressement relative à ces frais ou qu'elle les a expressément
admis à l'issue de la procédure, elle ne peut ultérieurement
reconsidérer, pour la période concernée, la position prise à
l'égard de cette situation de fait, sauf si elle établit que celle-ci a
été présentée de manière incomplète ou inexacte.

Impôt sur le revenu (Bi . CI

35956 . - 1 « février 1988. - Par question écrite n° 30864 du
5 octobre 1987, M . Jean Proveux a interrogé M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget, sur l'amortissement excé-
dentaire des voitures particulières. Dans sa réponse publiée au
Journal officiel du 23 novembre 1987, M . le ministre a indiqué
que l'article 18 du projet de loi de finances pour 1988 propose-
rait de supprimer la disparition du C .G .I . qui prévoit que les
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amortissements excédentaires des véhicules de tourisme des
entreprises sont considérés comme des revenus distribués . L'ar-
ticle 18 de la loi de finances pour 1988 supprime effectivement
cette présomption pour l'avenir . En revanche, il ne règle pas le
problème des contentieux en cours . La réponse ministérielle n'en-
visage pas, en outre, te cas où le véhicule était exclusivement
utilisé à titre professionnel avant le l sr janvier 1988 . Il lui
demande donc si l'administration entend également renoncer à
l'imposition au titre des revenus distribués, lorsque le véhicule a
été utilisé avant le I r janvier 1988 exclusivement à titre profes-
sionnel.

Réponse. - L'article 30 de la loi de finances pour 1988
(n e 87-1060 du 30 décembre 1987) supprime, à partir des exer-
cices clos en 1987, la présomption de distribution pour les amor-
tissements et les loyers non déductibles des véhicules utilisés à
des fins privées ou professionnelles . L'instruction administrative
du 22 mars 1988 (B .O .1 . 4 J-1-88), qui commente cet article, pré-
voit l'application de cette mesure pour le règlement des conten-
tieux en cours .

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

36112. - 8 février 1988 . - M. Jean Roatta souhaiterait obtenir
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, des pré-
cisions quant au régime fiscal appliqué aux testaments-partages.
Est-il exact que les testaments-partages consentis par les parents
en faveur de leurs enfants subissent le même régime que les tes-
taments ordinaires ? Dans l'affirmative, il suggère qu'un
testament-partage par lequel un ascendant fait un legs à chacun
de ses descendants soit enregistré au droit fixe comme tous les
autres testaments divisant la masse des biens du testateur.

Réponse. - Un testament ordinaire est un acte par lequel le
testateur dispose, pour le temps où il n'existera plus, de tout ou
partie de ses biens ; il a essentiellement un caractère dévolutif.
Un testament-partage est un acte par lequel un ascendant répartit
ses biens entre ses enfants et descendants . II n'y a testament-
partage que si plusieurs descendants sont appelés ensemble, de
leur chef ou par représentation, à la succession du disposant
(art . 1075 du code civil) . Cet acte n'opère pas la transmission des
biens sur lesquels il porte : l'héritier tient sa part de la loi, non
des dispositions testamentaires . Le testateur règle, par cet acte, la
formation et l'attribution des lots auxquelles les héritiers auraient
procédé après l'ouverture de la succession . II s'agit donc d'un
partage qui se réalise par le procédé d'un testament et ne produit
d'effet qu'au jour du décès de l'ascendant . Aux termes de
l'aticle 1079 du code civil, le testament-partage ne produit que les
effets d'un partage . Dans ces conditions, cet acte ne peut, sur le
plan fiscal, être traité différemment du partage ordinaire ; il est
donc soumis au droit proportionnel de I p . 100 prévu en matière
de partage par l'article 746 du code général des impôts . Cette
analyse a été confirmée par la Cour de cassation dans un arrét
de la chambre commerciale du 15 février 1971 (pourvoi
n e 67-13527 . Sauvage contre direction générale des impôts) . La
réforme proposée par l'honorable parlementaire aurait pour effet
de créer une disparité selon la date à laquelle le partage inter-
viendrait . Les partages effectués avant le décès (qui ne produi-
ront en toute hypothèse effet qu'après le décès) ne seraient pas
soumis au droit de partage ; les partages faits après le décès
seraient passibles de ce droit . La modification suggérée ne peut
donc être envisagée.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : personnel)

36157 . - 8 février 1988 . - M. Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation actuelle des contractuels employés dans les
conservations des hypothèques. En effet, l'intégration dans les
rangs des fonctionnaires titulaires de catégorie B de certains
agents contractuels des divers services financiers a exclu en
février 1986 les contractuels des hypothèques, lesquels ont tou-
jours espéré de la loi du 11 juin 1983 une prochaine intégration,
et ce sur un seul critère non prévu par la loi, celui du niveau de
la rémunération . En février 1986, en effet, le secrétariat d'Etat,
chargé de la fonction publique et des réformes administratives,
proposait un projet de décret laissant à l'écart du processus de
titularisation plus de 200 agents, à la surprise de l'administration

des finances . Il lui demande quelles sont les possibilités d ' inté-
gration qui sont envisagées pour les contractuels des hypothèques
qui effectuent tous des,tàches semblables à celles des agents titu-
laires de catégorie B et dont de nombreux ont plus de dix ans
d'ancienneté.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la
situation des agents contractuels employés dans les conservations
des hypothèques n'a pu être dissociée du problème plus général
de l'intégration dans les corps de la fonction publique de l'Etat
non seulement des agents contractuels des divers services finan-
ciers mais de l'ensemble des agents non titulaires des caté-
gories A et B . En effet, dans la grande majorité des cas, une
intégration de cette nature pose de difficiles problèmes de déter-
minationdes corps susceptibles d'accueillir ces agents contrac-
tuels . ['n outre, il est nécessaire de respecter, dans la mise au
point des conditions de reclassement, une certaine équité à
l'égard des agents titulaires déjà en place, lesquels ont été
recrutés à la suite de concours particulièrement sélectifs . Ainsi,
les modalités d'intégration dans les corps de catégorie B ne pour-
ront être arrêtées qu'après un examen très approfondi.

Impôts locaux (taux)

36276. - 8 février 1988 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
nécessité de procéder à un assouplissement du système très rigou-
reux de « verrouillage » des taux dei impositions locales . A
l'heure actuelle, beaucoup de villes ne sont pas en mesure de
réduire légèrement le taux particulièrement élevé de la taxe d'ha-
bitation, sans pour autant influer sur celui de la taxe profession-
nelle . Par ailleurs, les dispositions législatives en vigueur lient
étroitement la progression du taux de la taxe foncière sur le non-
bâti en l'alliant à celle de la taxe d'habitation . Cela se traduit par
un risque évident de transfert de charge sur le foncier bâti et de
blocage total du système des « quatre vieilles » jusqu'à la révision
prévue pour 1990 . Il lui demande donc, en conséquence, d'envi-
sager l'adoption de mesures destinées à donner aux élus locaux
une plus grande marge de manoeuvre quant à la fixation des taux
des impôts locaux.

Réponse . - L'article 78 de la loi de finances pour 1988 assou-
plit les règles mentionnées à l'article 1636 B sexies-1 du code
général des impôts en faveur des communes dont la structure de
taux est anormale . Lorsqu'au titre de l'année précédente, le taux
communal de taxe professionnelle n'excède pas de cinq points le
taux moyen national et que le taux communal de taxe d'habita-
tion est, d'une part, supérieur d'au moins dix points au taux
moyen national et, d'autre part, excède d'une fois et demie le
taux communal de taxe professionnelle, le conseil municipal
peut, au titre d'une seule année, réduire de 15 p . 100 au plus le
taux de la taxe d'habitation sans être tenu de diminuer corrélati-
vement les taux de la taxe professionnelle et de la taxe foncière
sur les propriétés non bâties . Ces dispositions répondent aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (personnes imposables)

36284 . - 8 février 1988 . - M. Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des contribuables, personnes âgées, placées en
maison de retraite. Ces personnes percevant des retraites se
voient prélever sur leurs revenus les frais que nécessitent leur
placement . Or, dans la majorité des cas, ces frais sont égaux au
minimum au montant de leur retraite . Néanmoins, les services
fiscaux continuent à les imposer en fonction de la déclaration de
leurs revenus . Elles se trouvent donc dans l'impossibilité totale
de payer les sommes dues aux services du Trésor, qui se voient
do re contraints de consentir des dégrèvements gracieux à la
demande des intéressés . Cette situation n'est pas satisfaisante,
tant au niveau des personnes âgées qui doivent chaque année
renouveler ces demandes et ne sont pas assurées d'obtenir satis-
faction qu'au niveau des services des impôts qui se voient placés
devant des situations de fait . Il lui demande de bien vouloir étu-
dier une possibilité d'exonération de l'impôt sur le revenu de ces
personnes âgées, cette exonération pouvant se faire par le moyen
de déduction fiscale d'une partie des versements rélalisés aux
maisons de retraite.

Réponse. - Lors du comité interministériel du 18 février 1988,
le Gouvernement a décidé de proposer au Parlement une mesure
qui autoriserait les contribuables mariés dont l'un des conjoints
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est placé dans un établissement de long séjour à déduire de leur
revenu global les frais d'hébergement supportés dans la limite de
IO 000 francs par an . Cette mesure irait dans le sens des préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire . Elle compléte-
rait les diverses dispositions qui permettent actuellement d'alléger
la charge fiscale des personnes âgées . Avant d'être soumises au
barème progressif de l ' impôt, leurs pensions sont diminuées d 'un
abattement de 10 p . 100 qui peut atteindre 25 900 francs par
foyer pour l'imposition des revenus de 1987 . Cet abattement s'ap-
plique avant celui de 20 p . 100 . Enfin, les personnes âgées béné-
ficient également d'abattements spécifiques sur leur revenu global
dont les montants et seuils d'application sont relevés chaque
année .

Ministères et secrétariats d'Etat
(budget : structures administratives)

36448. - 15 février 1988 . - M. Jack Lang attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les diffi-
cultés rencontrées par les agents des services fiscaux dans l'ac-
complissement de leur mission . En conséquence, il lui demande
ce qu'il compte mettre en oeuvre pour compenser l'affaiblissement
des moyens des administrations fiscales et douanières à la suite :
du raccourcissement des délais de vérification ; de la diminution
du poids des pénalités du renversement de !a charge de la
preuve ; de l'anonymat sur les transactions de l'or ; de la sup-
pression de l'obligation de paiement par chèques à partir d'une
certaine somme ; de la suppression de la déclaration des élé-
ments de train de vie.

Réponse. - Les mesures évoquées pat l'honorable parlementaire
n'ont pas pour but ni pour effet de diminuer l'efficacité du
contrôle fiscal . Elles visent au contraire à renforcer la légitimité
de celui-ci en rapprochant du droit commun les conditions dans
lesquelles il est exercé, notamment en matière de règles de preuve
et à supprimer des dispositions dont le caractère contraignant
était sans rapport avec l'intérêt qu'elles présentaient pour le
contrôle . S'agissant des pénalités douanières, le réaménagement
réalisé par la loi n° 87-502 du 8 juillet 1987 fait suite aux recom-
mandations de la commission Aicardi visant à accroitre les
garanties offertes aux contribuables . Il répond à la nécessité de
proportionner la sanction à la gravité de l'infraction et aux possi-
bilités financières des contrevenants . Malgré cette atténuation des
peines, l'amende douanière demeure très dissuasive, elle peut
atteindre le double des droits et taxes éludés ou compromis ou le
double de la valeur de la marchandise de fraude . La réforme n'a
affecté d'aucune façon les pouvoirs d'investigation des agents des
douanes . Au contraire, leurs moyens d'intervention ont été récem-
ment accrus, en matière de lutte contre le trafic des stupéfiants,
par la loi n° 87-1157 du 31 décembre 1987.

Ministères et secrétariats d'Etat
(budget : administration centrale)

36450. - 15 février 1988 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, quels
moyens nouveaux il envisage de mettre en oeuvre à court ternie
pour permettre à la direction générale des impôts de faire face
aux nouvelles difficultés nées de la diminution de ses effectifs, de
l'augmentation sensible des charges de travail, de la multiplica-
tion du nombre de dossiers par agent (multiplication des récla-
mations, etc.) et des nouvelles règles de procédure applicables
dans le cadre des opérations de contrôle.

Réponse . - L'allégement des charges qui pèsent sur l'économie
et entravent son développement représente l'une des priorités du
Gouvernement . Elle suppose en particulier une amélioration de
la productivité des services publics . Les administrations finan-
cières ne sauraient rester à l'écart de cette exigence et doivent
par conséquent, au même titre que les autres, s'attacher à rendre
un service de qualité aux usagers, au moindre coût pour la col-
lectivité. L réduction des emplois budgétaires de la direction
générale des impôts constitue l'un des aspects de cette politique
générale d'allégement des charges . Elle a été de 4 167 unités
depuis 1985 . Cepéadant, la mise en œuvre de cette décision n'al-
tère pas la qualité des services rendus aux usagers dans le
domaine fiscal et foncier dès lors qu'elle s'accompagne d'une
active politique de modernisation des services et de simplification
des tâches . C'est ainsi, notamment, que les crédits informatiques
de la direction générale de impôts ont augmenté de près de
27 p. 100 depuis 1986 . Parallèlement, les efforts de simplification

sont poursuivis et amplifiés afin d ' alléger la charge de travail des
agents tout en continuant à assurer dans des conditions satisfai-
santes l'ensemble des missions de la direction générale des
impôts .

Impôts locaux
(taxe professionnelle)

36490 . - 15 février 1988 . - M . François Patriat demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il envisage
d'exonérer de la taxe professionnelle les unions commerciales en
milieu rural, composées de petits commerçants qui se regroupent
en vue d'animer les bourgs ruraux et de maintenir localement
une clientèle attirée par les centres urbains les plus importants.

Réponse . - Les unions de commerçants ont pour objet de favo-
riser le développement de l ' activité de leurs adhérents. Dés lors,
elles exercent une activité lucrative qui est passible de la taxe
professionnelle conformément à l'article 1447 du code général
des impôts . La jurisprudence du Conseil d'Etat est constante sur
ce point. Au demeurant, leur exonération aurait pour consé-
quence d'alourdir la charge fiscale des autres redevables locaux.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles)

36514 . - 15 février 1988 . - M. Mare Bécam suggère à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de faire exa-
miner la possibilité d'une prise en compte du déficit éventuel
d'une exploitation agricole dans le revenu d'un ménage lorsque
l'un des conjoints exerce une activité différente, notamment sala-
riée . Compte tenu des difficultés agricoles et des conséquences de
l'ouragan d'octobre 1987 en Bretagne, le nombre d'exploitations
agricoles en situation très grave s'est accru . Certaines d'entre
elles peuvent survivre du fait de l'activité différente de l'un des
conjoints . Il serait intéressant d'étudier cette situation pour
limiter certaines conséquences de la crise agricole.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 156-1 du
code général des impôts, les déficits agricoles peuvent s'imputer
sur le revenu global du ménage lorsque le total des autres
revenus dont dispose le foyer fiscal de l'exploitant ne dépasse
pas une certaine limite. Cette possibilité vient d'être élargie par
l'article 11 de la loi de finances pour 1988 qui porte cette limite
de 40000 francs à 70000 francs à compter des revenus de 1987.
Cela dit, lorsque les revenus d'autres sources du foyer fiscal
excèdent cette limite, la règle d'imputation des déficits agricoles
ne peut léser les véritables agriculteurs puisque les déficits peu-
vent être reportés sur les bénéfices agricoles des années suivantes,
jusqu'à la cinquième inclusivement . En outre, les exploitants rele-
vant d'un régime de bénéfice réel ou du régime transitoire d'im-
position ont la faculté, en période déficitaire, de différer la
déduction des amortissements et de les imputer ultérieurement
sur les exercices bénéficiaires sans limitation de délai . Cette
mesure tempère très largementt la règle des cinq ans . Par ailleurs,
le Gouvernement a prix diverses mesures d'aide directe aux agri-
culteurs victimes des catastrophes naturelles qui ont affecté cer-
tains départements bretons (indemnités, avances de trésorerie,
prêts). L'ensemble de ces dispositions répond aux préoccupations
de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles)

36546 . - 15 février 1988 . - M . Philippe Vasseur demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, un nouvel
aménagement du régime transitoire mis en place le I « jan-
vier 1987 pour les agriculteurs qui réalisent entre 500 000 francs
et 750000 francs de chiffre d'affaires . Les conditions actuelles du
retour au forfait pour les agriculteurs soumis au régime du béné-
fice réel ne sont pas satisfaisantes lorsque ces agriculteurs revien-
nent en dessous du plafond du chiffre d'affaires au forfait . En
effet, pour passer au réel, il faut réaliser un chiffre d'affaires au-
dessus de 500000 francs . Mais, si le chiffre d'affaires brut baisse
en dessous de 500 000 francs, pour revenir au forfait, il faut faire
un chiffre d'affaires de 300 000 francs et non de 500 000 francs .
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Réponse. - Le régime transitoire d ' imposition des bénéfices
agricoles, prévu à l ' article 68 F du code général des impôts, n 'est
pas un régime réel d'imposition . Dès lors, la règle du non-retour
au forfait prévue à l'article 69 13 du même code ne s'applique pas
à un exploitant individuel soumis au régime transitoire d 'imposi-
tion . Au ternie de la période de cinq ans prévue à l ' article 68 F
déjà cité, si la moyenne des recette', des deux dernières années
couvertes par ce régime est inférieure à 500 000 Francs, l ' exploi-
tant est soumis de droit au forfait même si cette moyenne a
dépassé la limite du forfait pendant la durée d'application du
régime transitoire sans excéder 750 000 francs . Ces précisions, qui
ont été apportées par les instructions publiées au Bulletin officiel
des impôts le 12 ruai 1987 (5 E-1;-87 n o 6) et le 7 septembre 1987
(5E-14-87 m' 21), répondent aux préoccupations de l ' honorable
parlementaire .

Plus-values : imposition
(immeubles)

36568 . - 15 février 1988 . - M. Gérard Trémège expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, l'exemple
d'une société civile immobilière n'ayant pas opté pour l'impôt sur
les sociétés qui a conclu, avec un organisme financier, un contrat
de crédit-bail immobilier pour financer l'acquisition d'un terrain
et d'un bâtiment à usage commercial . Cette opération ne béné-
ficie pas du régime spécial accordé aux S .I .C .O .M .I . La société
civile immobilière donne en sous-location à une société anonyme
l'ensemble immobilier considéré et, à ce titre, relève des bénéfices
non commerciaux . En fin d'opération (soit quinze ans), la société
civile immobilière exercera l'option d'achat prévue au contrat, ce
qui lui permettra de devenir propriétaire de l'immeuble moyen-
nant le paiement d ' une « valeur résiduelle » inférieure à la valeur
vénale de l'immeuble au jour du rachat . Étant devenue proprié-
taire de l'immeuble, les revenus de la société civile immobilière
cesseront d'être imposés au titre des bénéfices non commerciaux
pour être taxés au titre des revenus fonciers . Il lui demande si ce
changement de « cédule » d'imposition doit être considéré, au
plan fiscal, comme entraînant les conséquences d'une cessation
d'activité et notamment la taxation, au nom des associés de la
société civile immobilière, de la plus-value latente acquise par
l'ensemble pour un montant égal à la différence entre sa valeur
vénale au jour du rachat et la « valeur résiduelle » payée à la
société de crédit-bail.

Réponse. - Dans la situation exposée par l'honorable parlemen-
taire, l'activité de sous-location ne présente pas un caractère pro-
fessionnel . Dès lors, le changement de régime d'imposition consé-
cutif à la levée de l ' option d ' achat de l ' immeuble sous-loué
n'emporte ni cessation de l'exercice d'une profession au sens de
l ' article 202 du code général des impôts ni réalisation d ' une plus-
value taxable au sens de l 'article 93-1 du même code.

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

36624 . - 15 février 1988 . - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences, pour la transmission des terres agricoles, de
la référence au critère de la valeur vénale réelle qui est faite par
l'administration fiscale lors de l'estimation des immeubles en
matière de succession (art . 761 du C .G .I .) . il semble bien que
cette référence ne soit pas adaptée à la situation spécifique de
notre agriculture, en particulier lorsque la succession comporte
plusieurs héritiers et qu'il y a partage avec soultes . Afin d'éviter
l'abandon des terres ou la vente de celles-ci à des investisseurs
étrangers, il serait souhaitable de revoir cette référence à la
valeur vénale réelle et d'envisager d'introduire un abattement . II
lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions à
ce sujet.

Réponse . - Le principe posé par l'article 761 du code général
de impôts, rappelé par l'honorable parlementaire, de l'estimation
des immeubles à leur valeur vénale réelle à la date de la trans-
mission pour l 'assiette des droits de mutation à titre gratuit est
de portée générale . Il ne petit être envisagé de créer une déroga-
tion en faveur des immeubles ruraux . Une telle mesure susciterait
des demandes reconventionnelles en faveur d'autres biens ou
d'autres types de mutation auxquelles il serait difficile de s'op-
poser. Il en résulterait des pertes de recettes que la situation bud-
gétaire ne permet pas d'envisager . Cela dit, dans l'hypothèse qui

parait être celle exposée d ' une exploitation agricole exploitée par
le défunt et reprise par un héritier, le paiement des droits dus sur
l ' exploitation peut être différé pendant cinq ans et fractionné sur
dix ans dans les conditions prévues par le décret n° 85-356 du
23 mars 1985 codifié à l'article 397 A de l'annexe III au code
général des impôts .

Tabac (S.E .I.T.A .)

36721 . - 15 février 1988 . - M . Jean Laurain attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des titulaires d ' emplois réservés des personnels de la
S .E .I .T.A . En cas de restructuration, la S .E .I .T.A . se trouverait
liée par la loi n° 87-5I7 du IO juillet 1987 et notamment par la
proportion de handicapés devant être employés qui sera égale à
6 p. 100 dt• l'effectif total des salariés, ce en 1991 . Il lui
demande, dans ce cadre, ce que deviendront les titulaires d'em-
plois réservés par rapport au nombre total de travailleurs handi-
capés, notamment lorsqu'il y aura dépassement de la proportion
de 6 p . 100 ci-dessus mentionnée, et de lui préciser où seront
réemployés les salariés concernés et dans quelles conditions.

Réponse. - La proportion de handicapés actuellement employés
est supérieure à 7 p . 100 et la situation démographique laisse
présager que ce taux devrait rester stable . Dans le cadre de la
restructuration de l'entreprise publique, le président-directeur
général arrête les différents plans sociaux après consultation des
organisations syndicales représentatives . Les critères de maintien
au sein de l'entreprise sont inclus dans ces différents plans . A
cette occasion, si l'emploi des salariés titulaires d'emplois
réservés était menacé, leur situation serait étudiée avec la plus
grande attention .

Impôt sur le revenu
(établissement de l'impôt)

36724. - 15 février 1988. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation d'un contribuable, courtier en assurances
avec le statut de V .R .P ., qui, après avoir constitué un important
portefeuille, n'a pu le revendre lors de sa cessation d'activité, sa
société ayant passé un accord en ce sens . De ce fait, il reçoit
désormais de cette société une rente viagère, réversible sur sa
femme, mais souhaite connaitre dans quelle rubrique il doit
déclarer ses revenus lors de l'établissement de sa déclaration . Elle
lui demande de bien vouloir lui préciser la définition desdits
revenus, rente, pension ou autre.

Réponse . - Le revenu mentionné dans la question est impo-
sable . Mais l'administration ne pourrait se prononcer sur la caté-
gorie dans laquelle il doit être rangé que si, par l'indication des
nom et adresse du contribuable, elle était mise à même de
recueillir plus de précisions sur ce cas particulier.

Impôts locaux
(politique fiscale)

36729 . - 15 février 1988 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de !a privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions des articles 1389 et 1524 du code général des impôts
qui prévoient un dégrèvement de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties et de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères
pour les logements restés vacants plus de trois mois consécutifs
dès lors que cette vacance est indépendante du propriétaire . Cette
condition tend à éviter que des propriétaires qui auraient pris la
décision de ne pas louer leur immeuble dans l'attente de la vente
ne bénéficient d'une décharge de l'impôt dont ils sont redevables.
Les organismes d'H .L.M ., dont la vocation est la location de
logements à usage d'habitation, se trouvent pénalisés lorsqu'une
vacance se produit et n'ont donc aucun intérêt à la laisser se
prolonger. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que les organismes de location d'H .L .M . n'ont jamais
la volonté de laisser des logements inoccupés et que, par consé-
quent, la première condition prévue au deuxième alinéa de l'ar-
ticle 1389 du code général des impôts ne s'applique pas aux loge-
ments sociaux .
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Réponse. - La vacance d'un immeuble destiné à la location,
lorsqu'elle est indépendante de la volonté de son propriétaire,
résulte d'événements dont les causes peuvent étre très diverses . Il
s'agit d'une situation de fait qui doit être appréciée au cas par
cas . Il n'est donc pas possible d'interpréter le second alinéa de
l'article 1389 du code général des impôts dans le sens proposé
par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (B.N.C.)

36788. - 15 février 1988 . - M. Jean de Gaulle expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, le cas qui lui
a été soumis concernant les difficultés rencontrées par un entre-
preneur à la suite de la cession de son entreprise . L'intéressé a
placé, en effet, les fonds provenant de cette vente sur le marché
des valeurs mobilières en achetant des actions . Ces disponibilités
étaient destinées à être réinvesties à court terme dans une nou-
velle activité professionnelle . Toutefois, les baisses enregistrées
récemment par la bourse ont conduit à amputer le capital placé
par cet entrepreneur remettant ainsi en cause ses projets . Aussi,
compte tenu des moins-values qui ont été dégagées, et dans la
mesure où l'origine et l'importance des fonds en question mon-
trent que cette opération de placement ne relève pas de la simple
gestion d'une épargne familiale, ne serait-il pas possible d'étendre
le bénéfice des dispositions de l'article 92-2 du code général des
impôts à cette situation 7 Cette solution présenterait en effet
l'avantage de classer les produits des opérations de bourse dans
la catégorie des B .N .C . et d'autoriser la déduction des moins-
values du revenu global soumis à l'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 156-1-2 ,
du code général des impôts, seuls les déficits qui proviennent
d'une activité non commerciale exercée à titre professionnel peu-
vent être imputés sur le revenu global . Les pertes subies dans le
cadre d'opérations qui, telles les opérations de bourse effectuées
à titre habituel, constituent des occupations lucratives au sens de
l'article 92 du même code sont exclusivement déductibles des
bénéfices retirés d'activités semblables durant la même année ou
les cinq années suivantes . Ce dispositif est donc, sur le point
évoqué par l'honorable parlementaire, analogue à celui qui est
applicable aux pertes subies dans le cadre d'opérations de bourse
occasionnelles, conformément aux dispositions de l'article 94 A-6
du code déjà cité.

Impôts et taxes (politique fiscale)

36820. - 15 février 1988 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
nombre croissant de la population canine en France . En effet,
malgré les efforts de tous, communes, départements et autres
associations bénévoles, le problème des chiens errants et de leur
capture se pose dans de nombreuses communes rurales ou
urbaines . En conséquence, d lui demande s'il envisage de rétablir
la taxe sur les chiens, en revoyant ses modalités d'application, de
façon qu'elle soit rentable pour les collectivités locales.

Réponse . - Une taxe communale sur les chiens a déjà existé
dans le passé, et a dû être supprimée en 1971 par suite de son
faible rendement et surtout de son inefficacité. Ce système sup-
posait en effet une mise à jour très stricte des documents de
recensement et l'obligation pour les possesseurs de chiens de
souscrire chaque année une déclaration indiquant distinctement
le nombre de chiens de chacune des catégories. En outre, ces
déclarations devaient être modifiées ou renouvelées en cas de
changement dans le nombre ou la destination des chiens pos-
sédés ou en cas de changement de résidence . Or, si un tel recen-
sement pouvait être effectué sans trop de difficultés dans les
communes rurales puisqu'il était assuré par l'inspecteur des
impôts, avec le concours de la commission communale des
impôts directs, qui avait une parfaite connaissance de la com-
mune, en revanche, dans les villes moyennes et les grandes agglo-
mérations, les difficultés rencontrées étaient considérables. Les
municipalités des communes urbaines avaient d'ailleurs dù
renoncer très vite à percevoir cette taxe qui, du fait même de ces
difficultés de recensement, avait un rendement très faible et ne
répondait plus à l'objet pour lequel elle avait été instituée . II
n'est pas envisagé de proposer à nouveau une telle mesure .

impôts et taxes (rose sur les salaires)

36929 . - 22 février 1988 . - M . Lucien Guichon rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de lu privatisation, chargé du budget, qu'en appli-
cation de l'article 231 bis L. du code général des impôts, les
salaires versés par les organismes t oeuvres à caractère social,
éducatif, culturel et sportif, par les suvres sans but lucratif qui
présentent un caractère social ou philanthropique, ainsi que par
les organismes permanents à caractère social des collectivités
recrutées à l'occasion et pour la dutée de manifestations de bien-
faisance ou de soutien, sont exonérés de la taxe sur les salaires.
Par ailleurs, en application de l'anirle 109 A, la taxe sur les
salaires due par les associations régies par la loi du
I « juillet 1901 et par les syndicats pr . fessionnels et leurs unions,
à raison des rémunérations payées à compter du l e t janvier 1987,
n'est exigible au titre d'une année que pour la partie de son
montant qui dépasse 6 000 francs. Il lui demande si les syndicats
de copropriétaires peuvent, par assimilation aux associations et
organismes sans but lucratif, bénéficier de dispenses totales ou
partielles de la taxe sur les salaires.

Réponse. - En raison de leur statut juridique et de leur objet,
les syndicats de copropriétaires ne sont pas susceptibles de béné-
ficier des dispositions prévues aux articles 231 bis L . et 1679 A
du code général des impôts . En effet, il n'est pas possible de les
assimiler aux organismes d'intérêt général qui sont mentionnés à
ces articles .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

36956 . - 22 février 1988 . - M . Claude Bartolone appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des photographes publicitaires ou de mode au
regard de l'assujettissement à la taxe professionnelle . L'alinéa 2
de l'article 1460 du code général des impôts stipule que sont exo-
nérés de taxe professionnelle ( . ..) « les peintres, sculpteurs, gra-
veurs et dessinateurs considérés comme artistes et ne vendant que
le produit de leur art » . Deux données sont ici retenues comme
déterminantes : être considéré comme artiste et ne vendre que le
produit de son art. Or, il ne fait pas de doute que les photo-
graphes publicitaires ou de mode remplissent en grande majorité
ces exigences . Ils ne vivent pas tant de la vente de travaux pho-
tographiques (tirages, agrandissements, etc .) mais bien plus de la
vente du produit de leur art . A la différence des photographes
artisans-commerçants, ils devraient donc bénéficier des disposi-
tions du code général des impôts susvisées . Auparavant, cette
exonération avait d'ailleurs été accordée aux dessinateurs publici-
taires à la suite d'un arrêt du Conseil d'Etat du 20 octobre 1982,
n e 22988, au motif qu'ils créent seuls des dessins originaux . C'est
aussi le cas des photographes publicitaires ou de mode qui créent
seuls des photographies originales . Et pourtant dans la réalité, les
décisions relatives à l'assujettissement au à l'exonération peuvent
varier d'un centre des impôts à l'autre ; ce, pour le même contri-
buable poursuivant la même activité professionnelle . II lui
demande donc des précisions sur la réglementation en vigueur et
les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L'exonération de taxe professionnelle prévue à l'ar-
ticle 1460-2 . du code général des impôts en faveur des peintres,
sculpteurs, graveurs et dessinateurs, considérés comme artistes et
ne vendant que le produit de leur art ne peut être accordée aux
photographes ; en effet, ces derniers ne figurent pas au nombre
des personnes énumérées par ce texte . Le Conseil d'Etat a
confirmé cette interprétation de la loi dans un arrêt rendu le
9 juillet 1980 (req . n° 12952).

Impôts locaux (taxe professionnelle)

36995. - 22 février 1988 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, à propos des entreprises de production agricole qui
en 1987 ont connu une diminution au niveau de leur rendement.
En effet, ces entreprises ont de plus, comme toutes les autres,
subi l'augmentation importante de la taxé professionnelle
(+ 6 p . 100 entre 1986 et 1987), ce qui ne fait qu'aggraver leurs
difficultés . En conséquence, il lui demande que `les mesures d'al-
légement de cet impôt soient immédiatement appliquées aux
entreprises en question .
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Réponse. - Les exploitants agricoles qui exercent une activité
de nature agricole au sens de l'article 63 du code général des
impôts sont exonérés de taxe professionnelle à raison de cette
activité. Cette exonération s'applique aussi bien aux exploitants
individuels qu'aux personnes morales qui exercent une activité
agricole même si elles relèvent de l'impôt sur les sociétés.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

37087 . - 22 février 1988 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, sur l'inquiétude de plusieurs associations cari-
tatives à propos du projet de loi sur le financement des cam-
pagnes électorales, eu égard aux propositions qui tendent à auto-
riser les particuliers à déduire de leurs revenus imposables les
versements qu'ils feraient à des partis politiques . Selon ces orga-
nisations, un certain nombre de Français utilisent actuellement
les possibilités de déduction de leurs revenus pour les dons faits
à des oeuvres d'intérêt général, c'est-à-dire aussi bien à des
oeuvres humanitaires qu'à d'autres moins nobles. II faut avoir
conscience que si nous y ajoutons le financement des partis poli-
tiques, cette part risque d'être prise sur celles des déshérités . II
lui demande s'il n'envisagerait pas de faire progresser peu à peu
ce taux de 5 p . 100, pour les particuliers, en s'inspirant de
l'exemple allemapd où il existe plusieurs taux selon la destina-
tion des dons . De cette façon, les particuliers se verraient auto-
risés à déduire leurs dons dans les proportions suivantes : oeuvres
humanitaires dans le tiers monde, 5 p . 100 ; oeuvres sociales et
humanitaires en France, 5•p. 100 ; recherche scientifique,
5 p . 100 ; partis politiques, 5 p . 100 oeuvres culturelles, artis-
tiques et d'intérêt général, 5 p . 100 ; ces déductions s'ajoutant les
unes aux autres, pour un montant maximal de 25 p . 100.

Réponse. - L'institution de cinq limites de déduction des dons,
qui pourraient se cumuler, serait une source de comnlexité et se
traduirait par un coût qui ne serait pas compatible avec les
contraintes budgétaires actuelles. Cela dit, le régime fiscal des
dons faits par les particuliers a été sensiblement amélioré par la
loi de finances pour 1987 et la loi du 23 juillet 1987 sur le déve-
loppement du mécénat . Le versement à des oeuvres ou orga-
nismes d'intérêt général sont désormais déductibles dans la limite
de 1,25 p . 100 du revenu imposable du donateur au lieu de
I p. 100 auparavant . Le bénéfice de la limite majorée de 5 p . 100
a été étendu aux dons faits notamment aux associations de bien-
faisance qui sont autorisées à recevoir des dons et legs . De plus,
la fraction annuelle des dons déductibles qui n'excède pas
600 francs, montant porté à 1200 francs à compter de l'imposi-
tion des revenus de 1988, ouvre droit à un avantage en impôt
d'au moins 25 p . 100 . A compter de l'imposition des revenus
de 1989, le taux de 25 p . 100 est porté au taux de la dernière
tranche du barème de l'impôt sur le revenu lorsque le contri-
buable effectue des dons réguliers d'au moins 1200 francs
l'année de l'imposition et l'année précédente . Ces mesures sont
de nature à encourager les dons faits aux associations caritatives.
Elles vont ainsi dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

37200 . - 29 février 1988 . - M. Georges Mesmin rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, la question
écrite du 16 novembre 1974 (n o 14958) concernant l'injustice qui
peut résulter, pour un héritier, du fait qu'il doit payer les droits
de succession sur la base de la valeur des biens dont il hérite,
calculés au jour du décès du de cujus . II proposait que le calcul
puisse être effectué sur la base de la valeur soit au jour de décès,
soit au jour où il entre en possession des biens concernés . La
réponse de l'époque avait fait valoir que cette faculté d'option
pouvait donner lieu à des abus, et qu'elle jouerait à sens unique
au détriment de l'Etat . La récente et profonde baisse des cours
de la bourse pose à nouveau le problème. Certains titres ont
perdu en quelques semaines plus de 30 p. 100, voire jusqu'à
50 p. 100 de leur valeur, ce qui crée des situations tout à fait
anormales, voire absurdes, dans lesquelles l'héritier doit payer
davantage d'impôts qu'il ne reçoit de capital. Ces situations sont
évidemment contraires à l'esprit de la législation . En consé-
quence, il lui demande s'il ne pourrait pas : 1 . à la lumière de
ces événements recents, reconsidérer le point de vue de son pré-
décesseur de 1974 et prendre en considération les termes de la
question écrite de l'époque ; 2 . à défaut, accepter que les droits

de succession puissent être - comme c'est le cas des dations en
matière d ' héritage constitué d'oeuvres d ' art - réglés en titres
(actions ou obligations) sur la base de la valeur qui a servi au
calcul des droits.

Réponse. - 10 Pour les raisons exposées dans la réponse à
laquelle fait référence l'honorable parlementaire, qui conservent
toute leur valeur, il n'est pas possible de réserver une suite favo-
rable à sa demande ; 20 il ne peut être envisagé d'admettre le
paiement des droits de succession par remise de titres de sociétés
cotées. Si une telle mesure était adoptée, son extension serait
immédiatement demandée, sans qu'il soit possible de s'y opposer,
non seulement pour les titres de sociétés non cotées mais égale-
ment pour d'autres catégories de biens . Or, cette technique de
paiement de l'impôt réduirait de façon sensible les recettes bud-
gétaires effectives de l'Etat . Elle présenterait également de graves
inconvénients pratiques . Enfin, l'Etat deviendrait progressivement
propriétaire de multiples entreprises, ce qui irait à l'encontre de
la nécessaire privatisation de notre économie.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

37213 . - 29 février 1988 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si ses ser-
vices administratifs peuvent envisager de calculer les droits de
succession en fonction de la valeur du patrimoine, non pas au
jour du décès, mais au jour où il a été mis à la disposition de
l'héritier. En effet, le système actuel est fortement pénalisant
lorsque le patrimoine est composé de valeurs mobilières . Ainsi,
une personne décédée en août 1987 institue son neveu comme
légataire universel . Son patrimoine est essentiellement composé
de valeurs mobilières cotées en bourse d'une valeur, au jour du
décès, de 600 000 F. Lorsque son neveu a eu la disposition de ce
patrimoine, en novembre 1987, sa valeur était de l'ordre de
350 000 F, soit quasiment l'équivalent des droits de succession au
taux de 55 p . 100, qu'il doit acquitter sur une base de 600 000 F.
L'administration devrait donc, dans de telles circonstances, cal-
culer les droits de succession au jour où l'héritier dispose de son
patrimoine.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

37251 . - 29 février 1988 . - M. Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les dispositions de l'article 759 du code général des impôts
qui prévoit que pour les valeurs mobilières françaises et étran-
gères de toute nature admises à une cote officielle le capital ser-
vant de base à la liquidation et au paiement des droits de muta-
tion à titre gratuit est déterminé par le cours moyen de la bourse
au jour de la transmission . Les personnes ayant recueilli par suc-
cession des valeurs mobilières avant l'effondrement des cours de
la bourse survenu en octobre dernier doivent de ce fait acquitter
des droits calculés sur le cours de ces valeurs au jour du décès
alors que, compte tenu des délais de règlement de la succession,
ils n'en ont eu la libre disposition qu'après une chute de ces
cours de près de 30 p . 100 en moyenne . Pour remédier à cette
situation qui pourrait se reproduire, il lui demande donc de pro-
poser au Parlement une modification de l'article 759 du code
général des impôts tendant à permettre la déclaration des valeurs
mobilières pour leur prix de vente, si une telle vente intervient
avant l'expiration d'un délai permettant raisonnablement le règle-
ment de la succession.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

38236. - 21 mars 1988 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du hudget, si ces ser-
vices administratifs peuvent envisager de calculer les droits de
succession en fonction de la valeur du patrimoine, non pas au
jour du décès, mais au jour où il a été mis à la disposition de
l'héritier . En effet, le système actuel est fortement pénalisant
lorsque le patrimoine est composé de valeurs mobilières . Ainsi,
une personne décédée en août 1987 institue son neveu comme
légataire universel . Son patrimoine est essentiellement composé
de valeurs mobilières cotées en Bourse d'une valeur, au jour du
décès de 600 000 F . Lorsque son neveu a eu la disposition de ce
patrimoine, en novembre 1987, sa valeur était de l'ordre de
350 000 F, soit quasiment l'équivalent des droits de succession au
taux de 55 p. 100, qu'il doit acquitter sur une hase de 600 000 F .
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L'administration devrait donc, dans de telles circonstances, cal- formes, seule la connaissance des éléments y afférents pourrait
culer les droits de succession au jour où l'héritier dispose de son permettre à l'administration de se prononcer de manière précise
patrimoine . sur les modalités de publicité à la conservation des hypothèques .

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

38621 . - 28 mars 1988 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le système actuel prévu pour le paiement des droits de suc-
cession . La récente baisse des cours de la Bourse permet de
révéler l'imperfection des mesures établies dans ce domaine . En
effet, les droits de succession étant calculés sur la base de la
valeur des biens au jour du décès, le système établi peut se
révéler pénalisant lorsqu'il s'agit d'un patrimoine en grande
partie mobilier. Certains titres ont perdu en quelques semaines
près de 50 p . 100 de leur valeur et les héritiers se voient dans
l'ouiigation de payer parfois autant ou davantage d'impôts qu'ils
n'ont reçu de capital . Ne pourrait-on envisager, au regard des
événements récents, de procéder à une nouvelle étude du calcul
des droits de succession et de voir dans quelle mesure il serait
possible de l'établir sur la base de la valeur des biens au jour où
l'héritier dispose réellement de ce patrimoine.

Réponse. - Les droits de mutation par décès sont perçus sur la
valeur des biens héréditaires à la date du décès . Pour éviter de
nombreuses difficultés entre les redevables et l'administration, le
législateur a institué des bases d'évaluation pour quelques biens.
Ainsi, comme le rappellent les auteurs des questions, l'article 759
du code général des impôts prévoit que les valeurs mobilières
admises à une cote officielle, le capital servant de base à la liqui-
dation des droits, est déterminé par le cours moyen de la bourse
au jour de la transmission . Il n'est pas possible, pour des biens
cotés sur un marché, de retenir une date d'évaluation différente
de celle du décès. La modalité particulière d'estimation prévue à
l'article 764 du code déjà cité, à laquelle peut toujours être
opposée la preuve contraire, résulte des difficultés d'appréciation
de la valeur des biens en cause, qui ne font pas toujours l'objet
d'un marché actif. Par ailleurs, dans la période qui suit le décès,
le cours des valeurs mobilières peut baisser mais aussi aug-
menter. Il ,se peut être envisagé d'adopter des modalités d'évalua-
tion qui prendraient en considération le premier phénomène et
non le second, ou qui laisseraient aux ayants droit le choix de la
date d ' évaluation . Cela étant pour tenir compte des difficultés
que peuvent rencontrer les héritiers pour régler les droits qui leur
incombent, la législation comporte plusieurs mesures qui facili-
tent leur règlement . En effet, conformément aux dispositions de
l'article 1717 du code général des impôts, les héritiers peuvent
demander à bénéficier d'un paiement fractionné ou, dans certains
cas, différé des droits de succession à la condition de constituer
des garanties . Ainsi le paiement des droits de succession peut
être étalé sur une période de cinq ans ou de dix ans lorsque les
conditions tenant au degré de paranté entre le défunt et les héri-
tiers et à la composition de l'actif héréditaire sont remplies . Il
peut également être différé pour les mutations par décès qui
comportent dévolution des biens en nue-propriété.

Logement (prêts)

37257 . - 29 février 1988 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conditions de renégocia-
tion des prêts à taux progressifs contractés par certaines familles
entre 1981 et 1984 et lui demande de bien vouloir lui préciser si
cette renégociation implique la prise d'une hypothèque complé-
mentaire ou peut être publiée en marge de l'hypothèque ini-
tiale. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Les formalités de publicité foncière relatives aux
opérations d'un prêt immobilier dépendent des modalités tech-
niques et juridiques adoptées par le préteur et l'emprunteur dans
le cadre de la nouvelle convention . Ainsi, lorsque l'objet de cette
dernière consiste dans l'établissement d'un simple avenant au
contrat primitif (réduction du taux d'intérêt), d'un acte de subro-
gation par changement de créancier, ou d'une convention de
novation avec réserve expresse des sûretés initiales, il pourra être
fait application de l'article 2149 du code civil emportant publica-
tion par voie de mention en marge. En revanche, si les parties
entendent constituer un nouveau prêt assorti de la mainlevée de
l'inscription initiale, il y aura lieu de requérir une nouvelle ins-
cription. Les accords de renégociation pouvant revêtir différentes

Impôt sur le revenu
(charge, ouvrant droit à une réduction d'impôt)

37262. - 29 février 1988 . - M . Jean-Claude Lamant expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
réductions d'impôt possibles du fait des intérêts d'emprunts ayant
servi à l'acquisition d'une résidence principale sont inégales selon
l'année de réalisation de l'emprunt . Pour la déclaration des
revenus de 1987, ces réductions sont les suivantes :

TAUX

	

LIMITE DE BASE

9 000 francs

	

+

	

1 500 francs
par personne à charge sur
les dix premières années.

9 000

	

francs

	

+

	

1 500 francs
par personne à charge

	

sur

30 000 francs + 2 000 francs
par personne à charge
2 500 francs pour le
deuxième

	

enfant
3 000 francs par enfant à
partir du troisième enfant
sur les cinq premières
annuités pour les couples
mariés.

A l'examen de ce tableau, il apparaît que les contribuables
ayant souscrit un emprunt en 1984 sont particulièrement défavo-
risés par rapport aux déductions possibles auparavant (sur
dix ans) et par rapport aux années suivantes (base de calcul
15 000 francs au lieu de 9 000 francs) . Il lui demande en consé-
quence de faire corriger cette inégalité.

Réponse . - Les réductions d'impôt accordées au titre des
intérêts d'emprunts contractés pour acquérir une résidence princi-
pale ou pour effectuer des travaux de grosses réparations sur
cette même habitation ont eu année après année pour objet de
soutenir et de développer l'activité du bâtiment . Le relèvement
des avantages accordés à des opérations passées n'aurait aucune
incidence sur l'activité du bâtiment et des travaux publics, alors
même qu'il serait très coûteux pour le budget de l'Etat.

T.V.A . (déductions)

37273 . - 29 février 1988 . - M . Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre ae l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la récupération, dans certains cas particuliers, de la T.V .A.
par les communes . En effet, les investissements relatifs aux amé-
nagements d'un gite rural sont exclus du F .C .T .V .A pour les col-
lectivités, les loyers étant soumis à la T .V .A. Cette situation péna-
lise énormément les petites communes qui souhaitent développer
le tourisme en milieu rural . En conséquence, il lui demande si
cette situation ne pourrait être modifiée afin qu'elle soit plus
favorable aux collectivités locales.

Réponse. - Les collectivités locales qui exploitent des gîtes
ruraux sont placées dans la même situation que les particuliers
qui donnent en location des logements meublés . Elle sont impo-
sables à la taxe sur la valeur ajoutée et peuvent déduire la taxe

Contrats conclus à
partir du I « juin
1986	

Contrats conclus à
partir du 1 « jan-
vier 1985	

Contrats conclus avant
le 1 t janvier 1984 .. ..

Contrats conclus
en 1984	

DÉPENSE

204'0

25 0/0

25 0/0

25 O'0

les cinq premières années.

15 000 francs + 2 000 francs
par personne à charge sur
les cinq premières années.

15 000 francs + 2 000 francs
par personne à charge sur
les cinq premières années
pour les personnes seules.
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qui leur est facturée par leurs fournisseurs, mais le crédit de taxe
ne peut être résorbé que par imputation sur l'impôt dû au cours
des périodes ultérieures d'imposition, sans pouvoir faire l'objet
d'un remboursement. Cette dernière règle tient aux spécificités de
la location en meublé et notamment à la disposition marquée
entre le montant des recettes annuelles et celui de l'investisse-
ment primitif ainsi qu'au rythme d'amortissement très inférieur à
celui qui est observé dans les autres secteurs d'activité.

Enregistrement et timbre
(mutations à titre gratuit)

37360 . - 29 février 1988 . - M . Daniel Colin expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le seuil
de 500 000 francs fixé par l'article 754 A du code général des
impôts en matière de tontine n'a pas été réévalué depuis 1980 . Or
la hausse des prix de l'immobilier depuis cette date, notamment
en milieu urbain, justifierait que ce plafond soit actualisé . Il
convient de rappeler à cet égard que le mécanisme de la tontine
permet à des personnes qui autrement vivraient seules de vieillir
ensemble dans un logement qu'elles ont acheté en commun, sans
qu'à la mort de l'une d'elles, le survivant n'ait à payer des droits
allant jusqu'à 60 p . 100 de la part du logement recueillie et ne se
retrouve, en pratique, contraint de vendre . Les conditions de vali-
dité de la tontine sur le plan fiscal, notamment en ce qui
concerne l'acquisition en commun de l'immeuble et son affecta-
tion comme résidence principale des deux coacquéreurs, en réser-
vent, en outre, le bénéfice à des personnes unies par des liens
affectifs durables et réels et constituent un tempérament indis-
pensable au poids des droits de succession applicables entre
parents éloignés ou entre personnes sans lien de parenté . II lui
demande donc d'envisager la réévaluation de ce seuil de
500 000 francs.

Réponse . - Il ne parait pas souhaitable d'anticiper sur les déci-
sions que le Gouvernement sera amené à prendre à la suite de
l'examen du rapport de la commission d'études et de simplifica-
tion de la fiscalité du patrimoine.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

37370. - 29 février 1988 . - M. André Fanton appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des ayants droit ayant recueilli une succession
ouverte, alors que les valeurs cotées en bourse étaient au plus
haut, avant le 19 octobre 1987. Ces valeurs devant être déclarées
à partir de la cotation ue la bourse au jour du décès, les héritiers
seront donc taxés sur une succession dont les valeurs seront
appréciées de 20 à 30 p. 100 au-dessus de leur valeur actuelle.
Lorsqu'il s'agit d'une succession en ligne collatérale la différence
peut-être extrêmement importante . il peut en être de même en
ligne directe pour des droits atteignant 20 à 40 p . 100 après abat-
tement . II lui demande s'il peut envisager une mesure conjonctu-
relle permettant d'accorder une remise sur le montant des droits
tenant compte de l'effondrement des cours de la bourse qui se
manifeste depuis le dernier trimestre 1987.

Réponse. - Les droits de mutation par décès sont perçus sur la
valeur des biens à la date du décès. Pour les valeurs mobilières
admises à une cote officielle, le capital qui sert de base à la
liquidation des droits est déterminé par le cours moyen de la
bourse au jour de la transmission (art . 759 du C .G .I .) . De plus
l'article L. 247 du livre des procédures fiscales interdit à toute
autorité publique d'accorder une remise totale ou partielle des
droits d'enregistrement. En revanche, la législation comporte plu-
sieurs mesures permettant de faciliter le règlement des droits de
succession . En effet, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1717 du code général des impôts, les héritiers peuvent
demander à bénéficier d'un paiement fractionné ou, dans certains
cas, différé des droits de succession à la condition de constituer
des garanties. Ainsi le paiement des droits de succession peut
étre fractionné sur une période de cinq ans ou de dix ans lorsque
les conditions tenant au degré de parenté entre le défunt et les
héritiers et à la composition de l'actif héréditaire sont remplies . Il
peut également être différé pour les mutations par décès qui
comportent dévolution de biens en nue-propriété. Enfin, bien que
le délai légal de dépôt des déclarations de succession soit fixé à
six mois par l'article 641 du code déjà cité, la loi du 8 juillet
1987 relative aux procédures fiscales et douanières ne rend appli-
cables les majorations pour dépôt tardif qu'à compter du premier
jour du treizième mois suivant le décès . Pour les déclarations pré-

sentées à l ' enregistrement entre le septième et le douzième mois
suivant le décès, seul l' intérêt de retard de 0,75 p . 100 par mois
est perçu .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pennons et rentes viagères)

37446 . - 29 février 1988 . - M . Alain Bonnet attire I ' atten-
tionde M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les effets pervers de l ' article 5 de la loi de finances pour 1988
(loi n° 87-1060 du 30 décembre 1987) qui vise à neutraliser les
effets fiscaux pénalisants de la mensualisation des pensions . En
effet, le mécanisme prévu implique une régularisation l'année du
décès du titulaire de la pension puisque tous les arrérages non
encore soumis à l'impôt seront alors retenus dans la base de
l'impôt . Ainsi, à ce moment-là, le conjoint survivant, déjà accablé
de soucis, verra un ou deux mois supplémentaires de pension
s'ajouter aux revenus déclarés et subira un ressaut d'imposition
d'autant plus important que pourront jouer les effets de seuil liés
au passage à des tranches d'imposition plus élevées . Dans ces
conditions, il serait préférable de prévoir un mécanisme d'exoné-
ration des arrérages supplémentaires . II lui demande s'il envisage
de proposer des mesures en ce sens.

Réponse. - Le dispositif prévu à l'article 5 de la loi de finances
pour 1988 répond au souci de ne pas alourdir la charge fiscale
des retraités qui, du fait de la mensualisation du paiement de
leur pension, auraient eu à déclarer pour 1987 des arrérages cor-
respondant à plus d'une année . Mais il est normal que le déca-
lage d'imposition qui en résulte, et qui est reconduit chaque
année pour une partie des arrérages perçus, trouve son terme
l'année d'extinction de la pension, par suite, notamment, du
décès du titulaire . II serait contraire aux principes généraux de
l'imposition des revenus de soustraire à l'impôt la fraction des
arrérages de pension reportée sur l'année du décès . L'incidence
financière de ce report se trouve d'ailleurs généralement atténuée
par la mise en oeuvre des règles applicables en cas de décès . En
effet, deux impositions sont alors établies : l'une à raison des
revenus du foyer jusqu'à la date du décès et comprenant les arré-
rages de pension courus depuis la dernière mensualité imposée
au titre de l'année précédente, l'autre au nom du conjoint survi-
vant, à raison de ses revenus propres pour la période postérieure
au décès. En outre, le conjoint survivant est considéré comme
marié pour l'établissement de son imposition personnelle . Au
demeurant les sommes imposées au moment du décès en applica-
tion de l'article 5 de la loi de finances pour 1988 sont, en règle
générale, celles qui auraient été imposées dans les mêmes condi-
tions, en l'absence de mensualisation et de dispositif spécifique
d'imposition. En effet, l'article 204 du code général des impôts
prévoit l'imposition au titre de l'année du décès de toutes les
sommes acquises par le défunt, y compris celles dont il n'a pas
encore eu la disposition : dans le cas d'un versement à terme
échu des pensions de retraite, la partie versée après la date du
décès aurait été ainsi comprise dans la base imposable au nom
du défunt .

T.V.A . (déductions)

37448 . - 29 février 1988 . - M . Philippe Vasseur expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de !a privatisation, chargé du budget, que les
agents immobiliers, mandataires en fonds de commerce et autres
intermédiaires sont souvent conduits, par les usages locaux, à
prévoir dans les mandats qui leur sont donnés en vue de la vente
d'immeubles urbains ou ruraux, de fonds de commerce ou d'ex-
ploitations agricoles que leur rémunération, lorsque l'opération
aura été effectivement conclue, sera représentée par un pourcen-
tage de x p. 100 du prix de vente et que celle-ci, majorée de la
T .V .A . à laquelle elle est assujettie, sera à la charge de l'acqué-
reur. En pareille circonstance, l'intermédiaire en cause fait ulté-
rieurement accepter par l'acquéreur soit un bon de commission
relatif à cette commission T .V .A. comprise, suit encore un
mandat le chargeant de procéder à cette acquisition, lequel
reprend alors une formulation identique à celle du mandat de
vente en ce qui concerne sa commission T.V.A. comprise,
laquelle constitue alors en général, selon la doctrine administra-
tive, une charge augmentative du prix . II lui demande de lui
confirmer que, lorsque la mutation entre le vendeur et l ' acqué-
reur s'analyse en une acquisition de moyens permanents d'exploi-
tation et concourt donc par nature à la réalisation d'opérations
taxables, l'acquéreur dont l'activité est assujettie à T .V.A . dispose
alors d'un droit à déduction pour la T .V.A . ayant grevé la com-
mission qu'il a effectivement réglée à l'intermédiaire .
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Réponse . - L' acquéreur d ' un immeuble, d'un fonds de com-
merce ou d ' une exploitation agricole, peut déduire la taxe sur la
valeur ajoutée qui lui a été régulièrement facturée par l ' intermé-
diaire intervenant dans la transaction, à la condition qu'il exerce
dans l'immeuble ou le fonds de commerce une activité soumise à
la taxe .

Enregistrement et timbre (mutations de jouissance)

37462 . - 7 mars 1988 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
discrimination subie par les jeunes agriculteurs qui reprennent
une ferme. En effet, ils doivent s ' acquitter d ' une taxe de
9,3 p . 100 sur la maison d'habitation et de 16,20 p . 100 (+ hono-
raires) sur les bâtiments à usage agricole . Or un agriculteur ayant
un bail enregistré depuis plus de deux ans ne paie que 0,6 p . 100
de taxe (+ honoraires) . A l'heure où le Gouvernement cherche à
favoriser l'installation des jeunes agriculteurs, il dénonce cette
différence de taux et souhaite qu'un aménagement soit étudié.

Réponse. - L' article 1594 F du code général des impôts réduit à
6,40 p . 100 le taux de la taxe départementale de publicité fon-
cière ou du droit départemental d'enregistrement pour les acqui-
sitions d'immeubles ruraux effectuées par les agriculteurs bénéfi-
ciaires de la dotation d' installation aux jeunes agriculteurs,
prévue à l'article 7 du décret n s 8I-246 du 17 mars 1981 modifié,
pour la fraction du prix ou de la valeur n'excédant pas
650 000 francs, quel que soit le nombre des acquisitions, sous
réserve qu'elles interviennent au cours des quatre années suivant
l'octroi de la dotation . A cette taxe départementale s'ajoutent,
bien entendu, les taxes communale et régionale . La taxation glo-
bale est donc de 9,20 p. 100 . Cette mesure répond, d'ores et déjà
en partie, à la préoccupation exprimée par l'honorable parlemen-
taire . D'autre part, les autres tarifs de la taxe départementale exi-
gible sur les mutations à titre onéreux d'immeubles sont
désormais fixés par le conseil général de chaque département qui
peut ainsi orienter la politique foncière qu 'il entend poursuivre.
L'article 85 de la loi de finances pour 1988 élargit les pouvoirs
du conseil général à ce titre . Ce dernier pourra désormais réduire
les taux de la taxe inférieure à 5 p . 100 sans pouvoir les abaisser
au-dessous de I p. 100 . Cela étant, il ne parait pas souhaitable
d'anticiper sur les décisions que le Gouvernement sera éventuel-
lement amené à prendre à la suite de l'examen des conclusions
du rapport de la commission d'études et de simplification de la
fiscalité du patrimoine.

Retraites .. .fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

37499. - 7 mars 1988 . - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
difficile situation que connaissent parfois les retraités militaires et
veuves de guerre . En effet, ces personnes, au nombre de 22 000
dans les Alpes-Maritimes, et de 650 000 en France, sont grave-
ment lésées et ce depuis de nombreuses années . Ainsi, un grand
nombre de veuves doivent se contenter de l'alignement de leur
pension sur le fonds national de solidarité, car la retraite d'un
sous-officier diminuée de 50 p . 100 lui est inférieure . Par ailleurs,
les retraités militaires d'avant 1964, sont les victimes de mesures
discriminatoires, notamment en ce qui concerne la majoration
pour avoir élevé plus de trois enfants . Il lui demande donc, en
conséquence, que la pension de réversion des veuves soit portée
dès les prochaines discussions budgétaires à 52 p . 100 et que,
durant les trois mois qui suivent le décès de l'époux, celles-ci
puissent continuer à percevoir une retraite entière.

Réponse. - S'agissant du taux des pensions de réversion et des
conditions de leur versement aux veuves après le décès de l'an-
cien militaire, le Gouvernement est pleinement conscient des dif-
ficultés auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui doi-
vent assumer seuls les charges du ménage . C'est pourquoi le taux
de ces pensions a été porté de 50 p . 100 à 52 p . 100 dans le
régime général et les régimes alignés de la sécurité sociale . II est
en effet apparu indispensable de consacrer en priorité les efforts
financiers aux régimes où les pensions de réversion sont, en
valeur absolue, les plus faibles . L'harmonisation de ce taux ne
saurait être envisagée sans un rapprochement des autres condi-
tions d'attribution . Or, ces conditions sont moins rigoureuses
dans les régimes spéciaux . C'est ainsi que, dans le régime du
code des pensions civiles et militaires de retraite et à la diffé-
rence du régime général, les pensions de réversion sont attribuées
sans conditions d'âge ni de ressources et se cumulent intégrale-
ment avec les droits propres de la veuve . A contrario, dans le

régime général, lu veuve ne peut percevoir sa pension qu ' il partir
de cinquante-cinq ans et à condition que la totalité de ses
revenus propres soit d'un montant inférieur al un plafond annuel,
actuellement fixé à 57 907 F. Ces restrictions ne sont pas oppo-
sables aux veuves de militaires de carrière . Outre les conditions
favorables indiquées ci-dessus quant aux règles de cumul entre
pensions de réversion et ressources personnelles et qui sont com-
munes à l'ensemble des affiliés aux régimes spéciaux de retraite,
les veuves d'anciens militaires perçoiscnt une pension de réver-
sion qui présente le plus souvent des avantages spécifiques issus
de ceux dont bénéficiait leur mari . En effet, l'article L. 12 du
code des pensions a prévu qu ' une bonification du cinquième du
temps de service acconipli est accordée dans la limite de cinq
annuités à tous les militaires à la condition qu ' ils aient au moins
quinze ans de services militaires effectifs ou qu ' ils aient été rayés
des cadres pour invalidité. Aux termes du même article, certaines
bonifications (bénéfice de campagne double ou simple, en sus de
la durée effective des services militaires) ont pour objet de
majorer sensiblement le montant des arrérages de pension qui
servent de base au calcul des pensions de réversion . Ces avan-
tages n'ont pas leurs homologues dans le régime général et les
régimes complémentaires de retraite et l'augmentation du taux
des pensions de réversion pour les veuves de militaires ne ferait
que les accroitre . Elle ne pourrait en outre être limitée aux seuls
militaires qui sont soumis aux mêmes règles que les fonction-
naires de l'État en matière de taux de réversion . Enfin, en vertu
d'un principe constant en matière de pension les droits à pension
des agents de l'État doivent être appréciés au regard de la législa-
tion qui leur est applicable au montent de la liquidation de leur
pension, toute modification postérieure de la législation étant
sans incidence sur la situation des intéressés . C'est en application
de ce principe que les retraités titulaires d'une pension concédée
antérieurement au I" décembre 1964 ne peuvent bénéficier des
avantages qui résultent de la loi n s 64-1339 du 2o décembre 1964,
portant réforme du code des pensions civiles et militaires de
retraite et qui n'existaient pas dans le régime en vigueur avant
cette date . L'application de cette règle peut sembler rigoureuse en
particulier dans le domaine des pensions de l'État ott l'évolution
du droit aboutit généralement à l'attribution d'avantages nou-
veaux . Mais la remise en cause du principe de non-rétroactivité
dans ce domaine, qui ne saurait étre limitée au cas particulier
évoqué par l'honorable parlementaire, se traduirait par une
dépense supplémentaire très importante que ne permet pas la
situation financière des régimes spéciaux de retraite . Dans ces
conditions, et compte tenu des perspectives d'alourdissement des
charges de retraite, il ne peut être envisagé de modifier la régle-
mentation en vigueur sur l'ensemble des points évoqués par l'ho-
norable parlementaire.

T.V.A . (déductions)

37526 . - 7 mars 1988 . - Mme Elisabeth Hubert expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que certains
administrateurs de biens, syndics de copropriété, se refusent à
mentionner, sur l'état annuel de répartition des charges, la T .V.A.
indiquée sur les factures des fournisseurs ou prestataires de ser-
vices acquittées pour la compte de la propriété, privant ainsi les
copropriétaires assujettis à la T.V.A . de toute récupération . Ces
administrateurs de biens justifient leur position en se référant à
une circulaire diffusée par un syndicat national, laquelle fait état
d'un jugement qui aurait été rendu par le tribunal de grande ins-
tance de Paris le 24 octobre 1983 . Dans ce jugement ledit tri-
bunal aurait motivé sa décision de non-possibilité de récupéra-
tion de la T .V.A . dans le cas d'espèce examiné dans les termes
suivants : « . . . Qu'en effet, un syndicat de copropriétaires ne peut
avoir aucune activité économique propre. Que, dès lors, il n'est
pas assujetti à la T .V.A . et ne peut donc la facturer .. . Attendu
que ce non-assujettissement entraîne tout particulièrement pour
les copropriétaires assujettis à la T .V .A . la perte du droit à la
déduction de la T.V .A. préalablement acquittée par le syndicat . ..
rejette . . .» . Elle lui demande si cette position est parfaitement
fondée et, dans la négative, s'il ne serait pas opportun d'apporter
toutes précisions indispensables dans une instruction, étant donné
que : 10 Le terme « facturer », utilisé dans le jugement du
24 octobre 1983 cité, apparaît incompatible avec celui de « par-
tage » énoncé dans tous les textes qui régissent la copropriété,
notamment : « loi n° 65-557 du Il) juillet 1965, décret d'applica-
tion ns 67-223 du 17 mars 1967 et, ett dernier ressort, décret de
mise à jour n° 86-768 do 9 juin 1986 lequel dans son article ler

précise : le règlement de copropriété mentionné par l'article 8 de
la loi du 10 juillet 1965 susvisée comporte les stipulations rela-
tives aux objets visés par l'alinéa I « dudit article, ainsi que l'état
de répartition des charges prévu au dernier alinéa de l'article 10
de ladite loi .. .» ; 2 . Si les copropriétaires sont obligatoirement
réunis en un syndicat pour la commodité de la gestion des
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affaires de l'immeuble, la notion de partage des charges qui
résulte de la loi du 10 juillet 1965 et de ses décrets d'application,
n'emporte pas moins nécessairement la situation de transpa-
rence ; 3 e Le syndic de la copropriété, désigné par l'assemblée
générale, n'agit pas en son nom propre mais en tant que manda-
taire des copropriétaires et, comme tel, il doit rendre compte de
sa gestion, en particulier du partage des charges avec toutes les
incidences que ce partage comporte ; 4. Finalement, la position
adoptée par le tribunal de grande instance de Paris conduit à
différencier la situation du propriétaire unique assujetti à la
T.V .A ., qui, lui, peut récupérer la T.V .A. payée en amont au titre
des charges de son immeuble, de celle du copropriétaire qui du
seul fait de l'existence d'un syndicat serait privé du droit de cette
récupération.

Réponse. - 1 . à 4 e Lorsqu'ils agissent en qualité de mandataire,
les syndics de copropriété ou les administrateurs de biens sont
tenus de procéder au partage des charges entre les différents
copropriétaires . En revanche, aucune disposition législative ou
réglementaire ne les contraint à faire apparaître distinctement le
montant de la taxe sur la valeur ajoutée comprise dans les
charges . Mais ce renseignement peut être fourni spontanément ou
en application d'une clause particulière du contrat de mandant
donné au syndic ou à l'administrateur de bielle . Lorsqu'il en est
ainsi les copropriétaires qui exercent une activité soumise à la
T.V.A . peuvent déduire, dans les conditions habituelles, la taxe
qui figure sur le relevé des charges délivré par le syndic ou l'ad-
ministrateur de biens . Ces derniers ne deviennent pas pour autant
redevables de la T .V.A. à moins que cet impôt ait été mentionné
à tort ou de façon inexacte.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

37537. - 7 mars 1988 . - M . Sébastien Cou€pel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation difficile des agriculteurs et lui demande de bien
vouloir reporter du 15 mars au 2 mai la date de déclaration des
bénéfices agricoles . Cette mesure permettrait d'harmoniser les
délais avec les autres professions et aux agriculteurs de bénéficier
avant cette déclaration du crédit T.V .A . et du solde de crédit de
référence de 1971.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

37700 . - 7 mars 1988 . - Le, report de délai a été accordé au
plan national pour la déclaration des bénéfices agricoles au
15 mars pour les clôtures intervenues au cours de l'année 1987 et
au 15 mai pour les clôtures du 31 décembre 1987 . Le report du
15 mars n'est pas satisfaisant pour plusieurs raisons : pour la
déclaration des H .I .C., tout a été reporté au 2 mai, sans faire
référence aux clôtures en cours d'année 1987 ou au 31 décembre
1987 ; du fait de l'incidence de la règle des 50 p . 100, la majorité
des clôtures en bénéfice agricole se situe en cours d'année . Ceci
conduit à une impossibilité totale de produire ces déclarations au
15 mars. D'ailleurs, l'an passé, l'administration centrale avait
tenu compte de cette situation puisque le délai muait été repoussé
au mois de juin 1987 ; les trésoreries des exploitants sont très
tendues : ceci a pour conséquence que les agriculteurs demandent
à leur service comptable de faire d'abord la déclaration de régu-
larisation T.V .A. pour bénéficier rapidement du crédit T.V .A.
de 1987 et du solde du crédit de référence de 1971 . La conjonc-
ture agricole est défavorable et la tempête du mois d'octobre n'a
pas amélioré la situation pour les agriculteurs bretons . Cette dua-
lité de délai en matière de T .V .A . et de déclarations de bénéfices
est très néfaste et il est temps d'harmoniser les délais ; toutes les
parties, profession, administration, centres comptables, seraient
bénéficiaires . En conséqu ace, M . Didier Chouat demande à
M. !e ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de reporter
la date du 15 mars au 2 mai, délai que les autres professions ont
obtenu.

Réponse . - Afin de permettre aux exploitants agricoles
d'exercer en toute connaissance de cause les options prévues à
l'article 38 sexdecies D de l'annexe III au code général des
impôts, modifié par le décret n° 88 .196 du 26 février 1988, la
date limite de dépôt des déclarations de résultats des exploitants
agricoles soumis à un régime réel d'imposition ou placés sous le
régime transitoire est reportée au lundi 16 mai 1988 . Cette déci-
sion, rendue publique par un communiqué du 7 mars 1988,
répond au souhait exprimé par l'honorable parlementaire .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37704, - 7 mars 1988 . - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la résolution de l'assemblée générale
de la Caisse nationale mutualiste de la F.N .A .C .A . réclamant
notamment que le délai pour se constituer une retraite mutualiste
soit porté à dix ans, à partir de la délivrance du titre d'ancien
combattant en Afrique du Nord . Il lui demande de lui préciser
les mesures qui seront retenues pour faire suite, en matière de
droits à la retraite, aux retards pris dans le dépouillement des
journaux de marche des unités ayant participé à la guerre d'Al-
gérie . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La limite du l et janvier 1987, fixée par le décret
n o 77-333 du 28 mars 1977 pour la souscription des rentes
mutualistes majorées par l'Etat, avait été portée au l e, jan-
vier 1988 par lettre ministérielle du 6 mars 1986, pour tenir
compte de certaines difficultés d'application découlant de
contraintes administratives . Cette mesure a été prolongée à l'au-
tomne dernier par la mise en place d'une procédure spécifique
permettant aux intéressés de souscrire à titre conservatoire une
rente mutualiste au taux plein sur présentation d'un récépissé de
dépôt de demande de carte d'ancien combattant . Enfin, à la suite
d'une circulaire n e 3522 en date du 10 décembre 1987 du secré-
taire d'Etat aux anciens combattants facilitant l'attribution de la
carte d'ancien combattant au titre des opérations de maintien de
l'ordre en Afrique du Nord, le délai prévu apr le décret du
28 mars 1977 a été prolongé jusqu'au 31 décembre 1988 . L'en-
semble de ces dispositions permettra de préserver les droits des
anciens combattants d'Afrique du Nord en évitant toute situation
inéquitable .

T.V.A . (champ d'application)

37724. - 7 mars 1988 . - M . François Porteu de la Moran-
dière demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, pourquoi les auto-écoles ne bénéficient pas de la récupé-
ration de la T.V.A. sur l'achat de leurs voitures . Il semble, en
effet, qu'il y ait là une anomalie puisque, pour les auto-écoles, la
voiture constitue incontestablement un instrument de travail, et
que notre fiscalité permet, d'une manière générale, la récupéra-
tion de la T .V .A . dans ce cas. D'autre part, il y a une injustice,
puisque les taxis bénéficient de la possibilité légale de récupér
Lion . Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier à cette situation qui frappe toute
une corporation.

Réponse. - Les dispositions de l'article 237 de l'annexe II au
code général des impôts s'opposent à la déduction de la taxe sur
la valeur ajoutée payée à l'occasion de l'achat d'un véhicule
conçu pour transporter des personnes et qui n'est pas affecté au
transport public de voyageurs . Ces règles s'appliquent notamment
aux exploitants d'auto-écoles . Mais cette situation est susceptible
d'évoluer puisque des négociations sont engagées afin d'harmo-
niser les droits à déduction dans les divers Etats membres de la
Communauté économique européenne . Il n'est pas envisagé de
modifier la réglementation intérieure française avant l'adoption
d'une directive sur ce sujet.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

37735. - 7 mars 1988 . - M. Patrick Devedjian appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des personnes, qui, pour trouver un emploi, sont
amenées à quitter leur région. Lorsque celles-ci sont propriétaires
de leur résidence, elles sont obligées de la mettre en location et
de louer pour elles-mêmes un autre logement sur leur nouveau
lieu de travail . Or, le code des impôts, qui ne prévoit pas de
telles situations, ne leur permet pas d'équilibrer dans ce domaine
leurs charges et leurs revenus, ce qui les conduit à payer des
impôts sur la totalité de leurs revenus fonciers . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre pour mettre fin à une situation qui constitue un frein
important à la mobilité . Il serait en effet souhaitable de permettre
aux personnes concernées de déduire, du montant total de leurs
revenus fonciers, les charges occasionnées par leur nouveau loge-
ment .
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Réponse. - La particularité de la situation évoquée par l'hono-
rable parlementaire résulte, non de l'imposition des revenus fon-
ciers procurés par la location de l'ancienne résidence, mais du
fait que le législateur a exonéré le revenu en nature des proprié-
taires occupants (C .G .1 ., art 15-11) . II va de soi, en effet, que si
ce revenu en nature était imposé, la situation fiscale des proprié-
taires qui donnent leur ancien logement en location ne serait pra-
tiquement pas modifiée . Le rétablissement de cette imposition
n'étant pas envisagé, on pourrait imaginer, soit d'exonérer le
revenu procuré par la location de l'ancienne résidence principale,
soit la compensation entre les loyers encaissés et les loyers versés.
Mais aucune de ces solutions n'est acceptable . En effet, si une
mesure d'exonération du loyer tiré de l'ancienne habitation était
retenue, une nouvelle distorsion apparaitrait entre les bailleurs
d'immeubles, suivant qu'ils auraient ou non occupé, dans le
passé, l'habitation donnée à bail . Quant à une compensation
éventuelle entre les loyers encaissés et les loyers versés, elle ne
satisferait pas davantage l'équité puisque le bénéfice en serait
réservé à la minorité des locataires qui, propriétaires d'un
immeuble, le donnent à bail et compensent ainsi, en tout ou
partie, la charge du loyer qu'ils supportent . Cette mesure serait,
en outre, contraire au principe défini à l'article 13 du code
général des impôts, selon lequel il ne peut être tenu compte que
des dépenses engagées en vue de l'acquisition ou de la conserva-
tion d'un revenu imposable . Or, tel n'est pas le cas du loyer
acquitté par les contribuables pour se loger, lequel présente le
caractère d'une charge personnelle . Enfin, ces personnes peuvent
déduire des loyers bruts qu'elles encaissent, sans limitation de
durée ou de montant, les intérêts des emprunts contractés pour
acquérir ou construire leur ancienne habitation principale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

37850 . - 14 mars 1988 . - M . André Durr rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'ar-
ticle 156-II-2° du code général des impôts prévoit la déduction
du revenu imposable des pensions alimentaires répondant aux
conditions fixées par les articles 205 à 211 du code civil . II lui
rappelle que l'article 206 dispose que «les gendres et belles-filles
doivent également, et dans les mêmes circonstances, des aliments
à leur beau-frère et belle-mère, mais cette obligation cesse
lorsque celui des époux qui produisait l'affinité et les enfants
issus de son union avec l'autre époux sont décédés » . II lui
expose à cet égard la situation d'un contribuable devenu veuf qui
continue à verser à sa belle-mère, alors qu'il est dispensé de cette
obligation par l'article en cause, la pension alimentaire versée du
vivant de son épouse . Ce versement résulte d'un sens très aigu de
la solidarité familiale qui correspond d'ailleurs, d'une manière
générale, à la notion de solidarité entre tous les Français prônés
par le Gouvernement. II lui demande s'il n'estime pas possible de
modifier l'article 156-11-2 a du code général des impôts de telle
sorte que les gendres et belles-filles qui continuent à verser à leur
beau-père ou belle-mère une pension alimentaire, comme ils le
faisaient du vivant de leur conjoint décédé, continuent à bénéfi-
cier de la déduction prévue pour les pensions alimentaires
versées en application des articles 205 à 211 du code civil.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 156-I1-
20 du code général des impôts, les sommes versées à une per-
sonne dans le besoin ne sont déductibles du revenu global de
leur auteur que si elles relèvent de l'obligation alimentaire telle
qu'elle est définie aux articles 205 à 211 du code civil . Quelque
digne d'intérêt que soit la situation des personnes qui versent une
pension alimentaire en dehors de toute obligation légale, il n'est
pas possible d'envisager une modification de cette règle qui se
fonde sur un critère objectif et qui résulte des principes généraux
de l'impôt sur le revenu.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

37901 . - 14 mars 1988 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. k ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que, pour le calcul de l'assiette de l'impôt sur le
revenu, les voyageurs représentants placiers bénéficient d'une
déduction supplémentaire pour frais professionnels, sous la forme
d'un abattement forfaitaire de 30 p. 100 limité à 50000 francs
dans l'année . En application de l'article 4 de l'arrêté du
26 mai 1975, la même déduction pour frais professionnels est
applicable pour le calcul de l'assiette des cotisations de sécurité
sociale . Or, il semblerait que ce plafond de 50 000 francs n'ait

pas été revalorisé depuis 1975 . Il lui demande donc son avis sur
ce sujet, ainsi que ce qu'il a envisagé de faire quant à une révi-
sion de cette somme maximale autorisée.

Réponse. - Le système des déductions forfaitaires supplémen-
taires pour frais professionnels réservées à certains salariés est
apparu contestable par son caractère forfaitaire . C'est pour
limiter les conséquences de ce régime d'exception que le montant
des déductions a été plafonné par la loi à 50 000 francs . Compte
tenu des très vives critiques dont ces déductions ont fait l'objet,
notamment de la part du conseil des impôts qui en a préconisé la
suppression, il n'est pas envisagé de relever ce plafond . Les pro-
fessionnels de la vente ne sont pas défavorisés par rapport à la
généralité des contribuables pour la prise en compte de leurs
frais professionnels . En effet, ils peuvent toujours, si ces derniers
excèdent les déductions forfaitaires autorisées, renoncer à ce
mode d'évaluation et déduire le montant réel de leurs dépenses,
sous réserve de le justifier.

Impôts sur le revenu (charges déductibles)

38120, - 21 mars 1988 . - M. Jean-François Deniau demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il ne
serait pas opportun que les frais d'études des enfants rattachés
au foyer fiscal poursuivant des études supérieures soient inclus
dans les charges déductibles des revenus imposables.

Réponse. - Les enfants majeurs qui poursuivent leurs études et
sont âgés de moins de vingt-cinq ans ont la possibilité de
demander leur rattachement fiscal au foyer de leurs parents . Ils
ouvrent alors droit à une majoration de quotient familial, qui
permet de tenir compte d'une manière forfaitaire des charges
supportées pour leur éducation . En outre, s'ils y ont intérêt, les
parents peuvent renoncer au bénéfice de cette mesure et déduire
de leur revenu global, dans une limite fixée à 19 600 F pour les
revenus de 1987, les sommes qu'ils versent à leur enfant majeur
dans le cadre de l'obligation alimentaire prévue au article 205
à 211 du code civil . Ces dispositions vont dans le sens des préoc-
cupations exprimées par l'honorable parlementaire.

T.V.A . (champ d'application)

38134. - 21 mars 1988. - M. Michel Vuibert signale à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, la situation
de certains assujettis à la T.V.A . en matière de bénéfices non
commerciaux, depuis le 1 er janvier 1983, qui ont perçu - ou per-
çoivent encore - des honoraires afférents à des travaux exécutés
antérieurement à cette date . II cite le cas d'un conseil juridique
qui a reçu des arriérés d'honoraires que l'administration entend
soumettre maintenant à la T.V.A ., non exigible à l'époque des
opérations . II lui demande si une telle position est normale, alors
qu'il semble délicat d'en réclamer maintenant le paiement à un
client débiteur, déjà soumis à des difficultés, et que le règlement
de la T .Y .A . dans ces conditions peut apparaître en fait comme
un paiement indu.

Réponse. - Les prestations effectuées par les membres des pro-
fessions judiciaires et juridiques, autres que les avocats et les
avoués d'appel, sont devenues imposables à compter du I « jan-
vier 1983 . Il a toutefois été admis que les encaissements gui se
rapportaient à des affaires en cours à cette date continueraient à
être exonérés s'ils intervenaient avant le t « janvier 1984 . lI ne
peut être envisagé de prolonger ce délai, d'autant que la taxe sur
la valeur ajoutée facturée à un client redevable de cet impôt peut
être déduite par ce dernier. En outre, les personnes qui bénéficie-
raient de cette mesure devraient, comme toutes celles dont l'acti-
vité est en partie exonérée, réduire à due concurrence leurs droits
à déduction.

Douanes (contrôles douaniers)

38171 . - 21 mars 1988 . - M. Didier Julia appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'ar-
ticle 215 du code des douanes qui édicte des règles spéciales
applicables sur l'ensemble du territoire douanier à certaines caté-
gories de marchandises . Ces règles spéciales imposent aux
détenteurs-transporteurs des marchandises visées de présenter aux
agents des douanes des documents a'testant qu'elles ont été régu-
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lièrement importées . Plusieurs arrêtés ont précisé quelles étaient
les marchandises ainsi visées . Ainsi, un arrêté du 24 sep-
tembre 1987 (publié au J.O . lois et décrets, du 14 octobre 1987)
spécifie que sont visées certaines marchandises prohibées au titre
d'engagements internationaux parmi lesquelles : « Faune et flore
sauvages menacées d'extinction et parties ou produits issus de
celles-ci repris à la convention de Washington du 3 mars 1973 ».
II lui fait observer que ces mesures restrictives concernent des
dizaines de milliers de détenteurs d'oiseaux appartenant à des
espèces protégées mais qui dans la quasi-généralité des cas sont
nés en France, ce qui les exclut de l'objet même de la Conven-
tion de Washington. Ces oiseaux sont pour leurs possesseurs des
animaux de compagnie au même titre que des chiens ou des
chats . L'article 215 et l'arrêté précités concernent également des
milliers d'éleveurs-amateurs qui ne retirent de cette activité aucun
revenu substantiel susceptible d'intéresser l'administration fiscale,
pour autant qu'il y ait un quelconque revenu . Ces possesseurs ou
éleveurs-amateurs d'oiseaux sont plus que d'autres sensibles au
trafic illicite et scandaleux dont les animaux font l'objet . Ils
considèrent cependant que les restrictions apportées par l'ar-
ticle 215 précité constituent une atteinte injustifiée à leur liberté
sans permettre que soient prises de véritables mesures coercitives
à l'encontre de ceux dont on veut supprimer l'activité néfaste . II
lui demande s'il n'estime pas souhaitable de mettre fin à cette
situation regrettable en prévoyant des mesures dérogatoires en
faveur des personnes sur lesquelles il vient d'appeler son atten-
tion et qui sont lésées sans motif par une application stricte de
l'arrêté du 24 septembre 1987.

Réponse. - L'arrêté du 24 septembre 1987 a soumis aux dispo-
sitions de l'article 215 du code des douanes la faune et la flore
sauvages menacées d'extinction et les produits issus de celles-ci
repris à la convention de Washington du 3 mars 1973 . En consé-
quence, ceux qui détiennent des animaux ou des produits pro-
tégés par cette convention doivent désormais présenter, à pre-
mière réquisition des agents des douanes, toutes justifications
attestant qu'ils ont été régulièrement importés ou qu'ils sont
d'origine nationale . A défaut de justifications reconnues pro-
bantes, les marchandises contrôlées sont réputées avoir été
importées en contrebande ; les services douaniers sont dès lors
fondés à les saisir et à constater à l'encontre des personnes
concernées le délit douanier de contrebande résultant de l'ar-
ticle 419 du code des douanes . Les dispositions de l'article 215
du code des douanes donnent à la douane les moyens nécessaires
pour la découverte et le démantèlement, en tous lieux du terri-
toire, des trafics frauduleux de marchandises très sensibles ; tel
est le cas des animaux et des produits prohibés au titre de la
convention de Washington . Celle-ci vise à protéger les espèces
qui sont particulièrement menacées de disparition et qui alimen-
tent actuellement d'importants courants de contrebande . Cette
réglementation est applicable aux professionnels comme aux par-
ticuliers et concerne donc les éleveurs amateurs d'oiseaux ;
cependant, elle ne constitue pas, pour ces derniers, une sujétion
très lourde car les formalités imposées consistent en la produc-
tion de justificatifs, qui sont déjà en usage dans certaines associa-
tions ornithologiques, tels que, pour les espèces nées en France,
la tenue d'un registre ou le baguage des animaux . Il parait
normal, dans l'esprit du texte international, que les éleveurs, sou-
cieux de ne pas favoriser les trafics illicites et scandaleux, colla-
borent aux mesures administratives qui ont été mises en place
afin de poursuivre essentiellement les trafiquants. Il est évident
que les contrôles douaniers s'opéreront de façon sélective et
nuancée en s'adaptant aux différentes catégories d'interlocuteurs.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

38278. - 21 mars 1988 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait qu'un dirigeant d'une grande entreprise ait droit à
l'abattement sur l'ensemble de son revenu, alors que ce droit est
restreint ou supprimé pour un dirigeant de P .M .E . détenant plus
de 35 p . 100 des droits sociaux (même si un important effort de
réactualisation des seuils vient d'être obtenu) . II lui demande
donc son avis sur cette situation ainsi que ce qu'il peut être envi-
sagé de faire.

Réponse. - Les dirigeants de sociétés qui possèdent plus de
35 p. 100 des droits sociaux de l'entreprise qui les rénumère dis-
posent d'un pouvoir de contrôle effectif de la gestion de leur
entreprise . L'absence de lien de subordination réel entre ces
contribuables et le collège des associés ou actionnaires justifie
l'application de règles particulières de calcul de l'abattement de
20 p. 100.

Charbon (politique et réglementation)

38328. - 21 mars 1988. - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les difficultés écono-
miques rencontrées par le bassin minier. En effet, la dotation du
F.I .B .M . et de la F.I .N .O.R.P.A . n'a pas connu d'actualisation
par rapport au coût de la vie depuis 1986 . Cet état de fait ne
peut que pénaliser encore davantage le bassin minier, déjà
confronté à de gros problèmes de reconversion économique, et
compromettre sérieusement les efforts que consacrent ses élus en
cette matière . En conséquence, il lui demande que les dotations
du F .I .B .M . et de la F.I .N .O.R.P .A . soient réactualisées . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - La politique charbonnière du Gouvernement a pour
objectif prioritaire le redressement financier des Charbonnages de
France par concentration de l'extraction du charbon sur les sites
les moins déficitaires . Cette politique est accompagnée d'une
vigoureuse action de réindustrialisation des régions minières mise
en place depuis 1984 et maintenue en principe durant toute la
période de régression des effectifs des mineurs . S'agissant du
Nord - Pas-de-Calais, un effort particulier a été fait puisque
près de 200 millions de francs (francs 1984) sont affectés annuel-
lement à Charbonnages de France par le budget de l'Etat pour
réindustrialiser le bassin minier, soit près de 62 p . 100 de la dota-
tion globale de réindustrialisation pour l'ensemble des bassins
miniers . Pour ce qui concerne le fonds d'industrialisation du
bassin minier (F .1 .B.M .), les enveloppes suivantes affectées au
Nord - Pas-de-Calais - 100 MF en 1984, 115 MF en 1985,
113 MF en 1986, 128 MF en 1987 et 120 MF en 1988 - montrent
à l'évidence que les montants ont sensiblement été reconduits en
francs constants de 1984 à 1988 . Quant à la Financière du
Nord - Par-de-Calais (Finorpa), les avances d'actionnaires, qui
lui sont consenties régulièrement par Charbonnages de France
grâce aux dotations budgétaires attribuées à l'établissement
public, lui permettent d'engager 100 MF environ par an pour
participer en capital ou prêter à des entreprises qui créent des
emplois : à ce jour la situation de trésorerie de Finorpa est excel-
lente puisqu'elle représente près d'une année de dotation . En
outre, la qualité de la gestion de Finorpa lui permet d'utiliser les
remboursements de prêts antérieurement consentis, qui se sont
élevés, en 1987, à 18 millions de francs. Au total, l'effort budgé-
taire très important consenti par les pouvoirs publics en faveur
de la réindustrialisation des régions minières du Nord - Pas-de-
Calais, dans lesquelles l'extraction charbonnière doit inéluctable-
ment cesser en 1991, a permis en 1987 de créer ou de contribuer
à la création de près de 3 630 emplois alors que les Houillères de
Bassin du Nord - Pas-de-Calais en ont supprimé 2 004 (mesures
d'âge comprises).

Impôt sur le revenu (quotient familial)

38628 . - 28 mars 1988 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la , privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions prévues par l'article 2-II de la loi de finances pour
1988 (loi n° 87-1060 du 30 décembre 1987) qui étendent aux
contribuables mariés titulaires de la carte du combattant l'avan-
tage fiscal réservé en application de l'article 12-VI-1 de la loi de
finances pour 1982 (n o 81-1160 du 30 décembre 1981) aux seuls
célibataires, divorcés ou veufs sans enfant à charge . Ces disposi-
tions constituent incontestablement un progrès, dès lors qu'elles
mettent fin à une inéquitable disparité de traitement entre contri-
buables mariés et contribuables isolés . Cependant, le deuxième
alinéa de l'article 2-11 de la loi de finances pour 1988 interdit
expressément le cumul de la demi-part supplémentaire de quo-
tient familial accordée aux contribuables mariés au titre de la
carte du combattant avec les demi-parts ou parts additionnelles
résultant notamment de l'application des articles 195-3 et 195-4
du code général des impôts . La même impossibilité de cumul
existe pour les contribuables célibataires, divorcés ou veufs sans
enfant à charge. Il lui demande s'il envisage de proposer des
mesures autorisant le cumul, les personnes concernées compre-
nant mal la discrimination dont elles font l'objet, le fait qu'elles
satisfassent concomitamment à plusieurs des conditions exigées
pour bénéficier de l'avantage fiscal (par exemple : carte du com-
battant plus invalidité) ne leur offrant pas d'avantage supérieur à
celui accordé aux contribuables qui ne remplissent qu'une des
conditions requises.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de
proportionner l'impôt aux facultés contributives de chaque rede-
vable . Celles-ci dépendent notamment du nombre de personnes
qui vivent du revenu du foyer. C'est pourquoi les personnes
seules ont normalement droit à une part de quotient familial et
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les contribuables mariés à deux parts . Certes, des majorations de
ce quotient familial de base sont accordées dans certaines situa-
tions limitativement énumérées . Mais la loi prévoit expressément
que le contribuable qui peut prétendre à une majoration de quo-
tient familial à des titres différents ne peut cumuler le bénéfice
de ces avantages . L'augmentation du nombre de parts que sou-
haite l'honorable parlementaire aboutirait à des conséquences
excessives qui remettraient en cause les principes du système du
quotient familial .

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (fonctionnement)

35303. - 18 janvier 1988 . - M. Michel Pelchat demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, quelles suites il compte donner
au rapport du groupe de travaux sur la coopération intercommu-
nale.

Communes (fonctionnement)

37021 . - 22 février 1988. - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conclusions
déposées le 6 novembre dernier par le groupe de travail mis en
place en juillet 1987, et consacré à la coopération intercommu-
nale. Il lui demande de bien vouloir lui préciser parmi les cin-
quante et une mesures proposées, celles qu'il envisage de mettre
en oeuvre, et dans quel délai.

Réponse. - Plusieurs propositions du groupe de travail sur la
coopération intercommunale sont d'ores et déjà entrées dans le
droit positif par la loi du 5 janvier 1988 d'amélioration de la
décentralisation, en particulier la reconnaissance du syndicalisme
à la carte, l'instauration de délégués suppléants ayant voix délibé-
rative en cas d'absence ou d'empêchement des délégués titulaires,
la liberté de choix du lieu de réunion du comité syndical, l'amé-
nagement des compétences respectives du président et du bureau,
la définition de nouvelles modalités d'adhésion d'un syndicat à
un autre groupement de communes et la révision de la notion
d'équilibre budgétaire . Les orientations de la politique du Gou-
vernement en matière de coopération intercommunale déve-
loppées dans la circulaire n° INT-B-88-77-C du 29 février 1988
publiée au Journal officiel du 18 mars 1988, s'inspirent largement
des recommandations faites par le groupe de travail . Un guide
pratique sur les syndicats de communes sera publié très prochai-
nement. II se veut très concret . Outre la description des princi-
pales caractéristiques du syndicat de communes et l'illustration
de différentes possibilités qu'offre la coopération, ce guide
reprend, sous forme de conseils et de recommandations, diffé-
rentes propositions tirées de l'expérience de terrain des membres
du groupe de travail . La circulaire de 1974 sur les syndicats de
communes est en cours de réécriture . Toutes les consultations
relatives aux propositions du groupe qui nécessitent des études
ou des enquêtes complémentaires ont été lancées, notamment
auprès des associations d'élus, ou des ministères compétents.

Communes (personne!)

35642 . - 25 janvier 1988. - M . Michel Hanuoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les différentes inter-
prétations des textes régissant l'accès à l'emploi de secrétaire
général des communes de 2 000 à 5 000 habitants, et notamment
sur la situation d'une secrétaire de mairie d ' une comm me de
moins de 2 000 habitants, voulant accéder au l n niveau r .0 grade
de secrétaire des communes de moins de 2 000 habitants assimilé
de 2 000 à 5 000 habitants . En application des arrêtés ministériels
du 8 février 1971, l'intéressée peut être nommée secrétaire de
communes de moins de 2 000 habitants, 1 « niveau de recrute-
ment, après avis de la commission paritaire interdépartementale,
à compter du I ee novembre 1988, étant donné qu'elle aura dix
ans de services effectifs dans un grade de secrétaire de com-
munes de moins de 2 000 habitants, dont quatre ans au 2 , niveau.
L'intéressée ne doit être titulaire d'aucun diplôme particulier.
Toutefois, sa nomination ne pourra intervenir qu'après délibéra-
tion du conseil municipal de la « commune-employeur 't modi-
fiant le niveau de recrutement de son poste. En fonction de cette
interprétation le conseil municipal concerné a donné un avis

favorable à la nomination de l'intéressée au I « niveau de recrute-
ment . Cependant le commissaire de la République, préfet de
région, chargé du contrôle de légalité, a eu une interprétation dif-
férente des textes régissant l'accès à l'emploi de secrétaire général
des communes de 2 000 à 5 000 habitants, au vu notamment du
paragraphe III de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du
27 juin 1962 . D'autre part une décision est déférée actuellement
au tribunal de Bordeaux . Le jugement qui sera rendu prochaine-
ment constituera une jurisprudence appréciable dans ce domaine.
Toutefois et d'ores et déjà, il est surprenant de constater que des
arrêtés ministériels puissent être interprétés différemment d'un
département à un autre. ll lui demande quelles mesures peuvent
être envisagées pour qu'une seule et même interprétation des
textes ministériels soit donnée dans toutes les régions de France
et s'il est possible de lui indiquer de manière très précise celle
qui concerne les textes en question.

Réponse . - Compte tenu de la publication des cadres d'emplois
de la fonction publique territoriale, la promotion au

1 « novembre 1988 d'un fonctionnaire titulaire de l'emploi de
secrétaire de mairie de second niveau ne se fait plus en applica-
tion de l'arrêté du 8 février 1971 mais selon les règles fixées par
le statut du cadre d'emplois des secrétaires de mairie . Un secré-
taire de mairie de deuxième niveau titulaire de son emploi à la
date de publication du décret n o 87-1103 du 30 décembre 1987
portant statut particulier du cadre d'emplois des secrétaires de
mairie, est intégré dans ce cadre d'emplois et reclassé à un indice
égal ou immédiatement supérieur à celui détenu dans l'emploi
d'origine . Ces nouvelles dispositions présentent des possibilités
d'avancement claires et valorisantes . Le cadre d'emplois des
secrétaires de mairie est en effet composé d'un grade unique et
l'échelle indiciaire recouvre celle des anciens emplois de secré-
taire de mairie de deuxième et de premier niveau.

Communes (personnel)

36913. - 22 'février 1988 . - M . Jean-Marie Demange
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, de lui préciser : 1° Si
une commune est obligée d'affecter à un emploi à temps complet
l'un de ses agents à temps complet lorsque celui-ci cesse de béné-
ficier d'un mi-temps thérapeutique ; 2 . s'il en est de même à
l'issue d'une période d'aménagement de ses horaires à temps par-
tiel demandée par le comité médical ; 3 . quelle solution est
applicable lorsqu'aucun poste à temps complet n'est vacant au
moment où l'agent fait sa demande ; 4 . dans ce dernier cas, si la
situation est différente selon que l'agent est ou non titulaire.

Réponse. - L'article 33 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987
relatif au régime des congés de maladie des fonctionnaires terri-
toriaux prévoit que le comité médical, consulté sur l'aptitude
d'un fonctionnaire territorial mis en congé de longue maladie ou
de longue durée à reprendre l'exercice de ses fonctions, peut for-
muler des recommandations sur les conditions d'emploi de l'inté-
ressé sans qu'il puisse porter atteinte à sa situation administra-
tive . Au nombre de ces recommandations peut figurer le
mi-temps thérapeutique dont la durée et les modalités d'octroi
ont été fixées par la circulaire n° 80-332 du 13 octobre 1980 . Le
mi-temps thérapeutique constitue un simple aménagement des
conditions de travail, qui n'a, au surplus, aucun caractère obliga-
toire . Il peut être accordé par l'autorité territoriale sur avis exprès
du comité médical départemental . Le fonctionnaire qui avait été
nommé dans un emploi à temps complet perçoit l'intégralité de
son traitement et les périodes de mi-temps thérapeutique (un an
au maximum sur toute la carrière par maladie ayant ouvert droit
au congé de longue maladie ou au congé de longue durée) comp-
tent pour la détermination des droits à pension de retraite
comme si elles avaient été effectuées à temps plein . II convient
qu'à l'issue du mi-temps thérapeutique l'intéressé continue de
percevoir sa rémunération correspondant à un poste à temps
plein . II faut souligner à cet égard ca r te ni la loi du 26 jan-
vier 1984 ni le décret du 30 juillet 1987 ne subordonnent en
aucune manière le droit à réintégration à l'issue d'un congé de
maladie à la vacance d'un poste . Le fait de ne pas réaffecter sur
un emploi à temps plein un fonctionnaire qui est réintégré avec
le bénéfice d'un mi-temps thérapeutique apparaitrait donc
entaché d'illégalité. Dans le :as d'un fonctionnaire admis sur sa
demande à exercer ses fonctions à temps partiel, l'article 60 de la
loi du 26 janvier 1984 modifié pr isc qu'à l'issue de la période
de travail à temps partiel, le fonctionnaire est admis de plein
droit à occuper à temps plein son emploi ou, à défaut, un autre
emploi correspondant à son grade . Dans le cas d'un agent non
titulaire, celui-ci ne peut bénéficier sur sa demande que d'un tra-
vail à temps partiel dans les conditions prévues par le titre VI du
décret n o 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titu-
laires de la fonction publique territoriale. Le troisième alinéa de
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l'article 24 de ce décret dispose qu'à l'issue de la période de ser-
vice à temps partiel le bénéficiaire est admis à occuper à temps
plein son emploi ou, à défaut, un emploi analogue . Dans le cas
où il n'existe pas de possibilité d'emploi à temps plein, l'intéressé
est, compte tenu des nécessités de fonctionnement du service,
maintenu à titre exceptionnel dans des fonctions à temps partiel.

Communes (personnel)

37646. - 7 mars 1988 . - M . Bernard Schreiner appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions d'i nté-
gration des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants
de l o niveau dans les cadres d'emploi de la filière administrative
des collectivités territoriales fixés par le décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987 . En vertu de ce texte et notamment de son
article 18, ces fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
ploi des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B) . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière . . .) qui, sous certaines
conditions (diplômes, ancienneté), seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux (emploi de catégorie A) confor-
mément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987.
En effet, l'emploi de secrétaire de commune de moins de
2 000 habitants de I« niveau a é' ' créé par référence à l'emploi
de secrétaire général de commune de 2 000 à 5 000 habitants par
l'arrêté ministériel du 8 février 1971 . Afin de maintenir l'équité et
l'égalité entre ces fonctionnaires, il conviendrait de faire égale-
ment bénéficier les secrétaires de communes de moins de
2 000 habitants de l o niveau, titulaires des mêmes diplômes ou
de la même ancienneté, de l'intégration dans le cadre d'emploi
des attachés territoriaux . Dans ces conditions, il l'invite à lui
faire connaître les mesures qu'il envisage afin que soit reconnue
la juste place qui revient à ces fonctionnaires.

Réponse. - Les secrétaires de mairie bénéficiant des disposi-
tions du 10 de l'article 2 de l'arrêté du 8 février 1971 portant
création de l'emploi de secrétaire de commune de moins de
2 000 habitants sont, aux termes de l'article 18 du décret
n° 87-1103 du 30 décembre 1987, intégrés dans le cadre d'emplois
de catégorie B des secrétaires de mairie . Cette intégration leur
garantit un déroulement de carrière identique à celui qui était le
leur sous l'empire des dispositions antérieures . En outre, ces
fonctionnaires disposent à présent de possibilités de promotion
qu'ils n'avaient pas antérieurement, puisqu'ils pourront dans leur
collectivité accéder au cadre d'emplois de catégorie A des
attachés territoriaux par la voie du concours interne sans limita-
tion d'âge ou de la promotion interne . Les décrets publiés le
31 décembre dernier ont en effet supprimé tout seuil démogra-
phique pour le recrutement d'attachés . II convient, enfin,
d'ajouter que, conscient de l'importance du rôle des secrétaires
de mairie de moins de 2 000 habitants, le Gouvernement a décidé
de procéder au doublement de l'indemnité forfaitaire pour tra-
vaux supplémentaires dont ces fonctionnaires bénéficiaient jus-
qu'ici .

Communes (personnel)

37821 . - 14 mars 1988. - M. Paul-Louis Tenaillon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions d'inté-
gration des secrétaires de commune de moins de 2 000 habitants
(premier niveau) dans les cadres d'emploi de la filière adminis-
trative des collectivités territoriales fixés par le décret n° 87-1103
du 30 décembre 1987 . En vertu de ce texte et notamment de son
article 18, ces fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
ploi des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B) . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière . . .) qui, sous certaines
conditions (diplômes, ancienneté), seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux (emploi de catégorie A),
conformément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du
30 décembre 1987). En effet, l'emploi de secrétaire de commune
de moins de 2 000 habitants (premier niveau) a été créé par réfé-
rence à l'emploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants
par l'arrêté ministériel du 8 février 1971 . Afin de maintenir
l'équité et l'égalité entre ces fonctionnaires, il conviendrait de
faire également bénéficier les secrétaires de commune de moins
de 2000 habitants (première catégorie), titulaires des mêmes

diplômes ou de la même ancienneté, de l'intégration dans le
cadre d'emploi des attachés territoriaux . Une telle mesure contri-
buerait à éviter de créer une inégalité entre deux fonctionnaires
de niveau et de responsabilité comparables, l'un exerçant dans
une commune de 1999 habitants, l'autre dans une commune de
2 001 habitants . II importe de remarquer que l'article 30 du
décret n° 87-1099 précité prévoit de faire bénéficier de ces dispo-
sitions les directeurs ou secrétaires généraux d'établissement
public de coopération intercommunale occupant un emploi créé
par référence à un emploi de secrétaire général de commune de
2 000 à 5 000 habitants . Dans ces conditions, il l'invite à lui faire
connaître les mesures qu'il envisage afin que soit reconnue la
juste place qui revient à ces fonctionnaires.

Communes (personnel)

37866. - 14 mars 1988. - M . Henri Louet appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conditions d'intégration
des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants de pre-
mier niveau dans les cadres d'emplois de la filière administrative
des collectivités territoriales fixés par le décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987 . En vertu de ce texte . et notamment de son
article 18, ces fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B). Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière . . .) qui, sous certaines
conditions (diplômes, ancienneté), seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux (emploi de catégorie A),
conformément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du 30 décembre
1987 . En effet, l'emploi d' secrétaire de commune de moins de
2 000 habitants de premier niveau a été créé par référence à l'em-
ploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants par l'arrêté
ministériel du 8 février 197 ; . Afin de maintenir l'équité et l'éga-
lité entre ces fonctionnaires, il conviendrait de faire également
bénéficier les secrétaires de communes de moins de 2 000 habi-
tants de premier niveau, titulaires des mêmes diplômes ou de la
même ancienneté, de l'intégration dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux . Une telle mesure contribuerait à éviter de
créer une inégalité entre deux fonctionnaires de niveau et de res-
ponsabilité comparables, l'un exerçant dans une commune de
1 999 habitants, l'autre dans une commune de 2 001 habitants . Il
importe de remarquer que l'article 30 du décret n° 87-1099 pré-
cité prévoit de faire bénéficier de ces dispositions les directeurs
ou secrétaires généraux d'établissement public de coopération
intercommunale occupant un emploi créé par référence à un
emploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants . Dans ces
conditions, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il
envisage afin que soit reconnue la juste place qui revient à ces
fonctionnaires.

Communes (personnel)

38030. - 14 mars 1988 . - M . André Laignel appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conditions d'intégration
des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants de
l « niveau dans les cadres d'emplois de la filière administrative
des collectivités territoriales fixés par ie décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987 . En vertu de ce texte, et notamment de son
article 18, ce,, fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B) . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière) qui, sous certaines condi-
tions (diplômes, ancienneté), seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux (emploi de catégorie A) confor-
mément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987.
En effet, l'emploi de secrétaire de commune de moins de
2000 habitants de 1 « niveau a été créé par référence à l'emploi
de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants par l'arrêté minis-
tériel du 8 février 1971 . Afin de maintenir l'équité et l'égalité
entre ces fonctionnaires, il conviendrait de faire également béné-
ficier les secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants de
I o niveau, titulaires des mêmes diplômes ou de la même ancien-
neté, de l'intégration dans le cadre d'emplois des attachés territo-
riaux . Une telle mesure contribuerait à éviter de créer une inéga-
lité entre deux fonctionnaires de niveau et de responsabilité
comparables, l'un exerçant dans une commune de 1999 habi-
tants, l'autre dans une commune de 2 001 habitants . II importe de
remarquer que l'article 30 du décret n o 87-1099 précité prévoit de
faire bénéficier de ces dispositions les directeurs ou secrétaires
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généraux d 'établissement public de coopération intercommunale
occupant un emploi « créé par référence à un emploi de secré-
taire général de 2 000 à 5 000 habitants rr . Dans ces conditions, il
l'invite à lui faire connaitre les mesures qu'il envisage afin que
soit reconnue la juste place qui revient à ces fonctionnaires.

Communes (personnel)

38043 . - 14 mars 1988. - M . Guy Malandain appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions d'inté-
gration des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants
de ler niveau dans les cadres d'emplois de la filière administra-
tive des collectivités territoriales fixés par le décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987 . En vertu de ce texte et notamment de son
article 18, ces fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B) . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière . ..) qui sous certaines condi-
tions (diplômes, ancienneté) seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux (emploi de catégorie A) confor-
mément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987.
En effet, l'emploi de secrétaire de communes de moins de
2 000 habitants de ler niveau a été créé par référence à l'emploi
de secrétaire général de 2 000 à S 000 habitants par l'arrêté minis-
tériel du 8 février 1971 . Afin de maintenir l'équité et l'égalité
entre ces fonctionnaires, il conviendrait de faire également béné-
ficier les secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants de
ler niveau, titulaires des mêmes diplômes ou de la même ancien-
neté, de l'intégration dans le cadre d'emplois des attachés territo-
riaux . Une telle mesure contribuerait à éviter de créer une inéga-
lité entre deux fonctionnaires de niveau et de responsabilité
comparables, l'un exerçant dans une commune de 1999 habi-
tants, l'autre dans une commune de 2 001 habitants . Il importe de
remarquer que l'article 30 du décret n° 87-1099 précité prévoit de
faire bénéficier de ces dispositions les directeurs ou secrétaires
généraux d'établissement public de coopération intercommunale
occupant un emploi « créé par référence à un emploi de secré-
taire général de 2 000 à 5 000 habitants » . Dans ces conditions, il
l'invite à lui faire connaitre les mesures qu'il envisage afin que
soit reconnue la juste place qui revient à ces fonctionnaires.

Communes (personnel)

38394 . - 21 mars 1988. - M . Jean-Marie Boche' appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions d'inté-
gration des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants
de premier niveau dans les cadres d'emplois de la filière adminis-
trative des collectivités territoriales fixés par le décret n° 87-1103
du 30 décembre 1987 . En vertu de ce texte et notamment de son
article 18, ces fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B) . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière) qui sous certaines condi
tions (diplômes, ancienneté) seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux (emploi de catégorie A) confor-
mément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987.
En effet, l'emploi de secrétaire de commune de moins de
2 000 habitants de premier niveau a été créé par référence à l'em-
ploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants par l'arrêté
ministériel du 8 février 1971 . Afin de maintenir l'équité et l'éga-
lité entre ces fonctionnaires, il conviendrait de faire également
bénéficier les secrétaires de communes de moins de 2 000 habi-
tants de premier niveau, titulaires des mêmes diplômes ou de la
méme ancienneté, de l'intégration dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux . Une telle mesure contribuerait à éviter de
créer une inégalité entre deux fonctionnaires de niveau et de res-
ponsabilité comparables, l'un exerçant dans une commune de
1 999 habitants, l'autre dans une commune de 2 001 habitants . II
importe de remarquer que l'article 30 du décret n° 87-1099 pré-
cité prévoit de faire bénéficier de ces dispositions les directeurs
ou secrétaires généraux d'établissement public de coopération
intercommunale occupant un emploi « créé par référence à un
emploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants » . Dans
ces conditions, il invite M . le ministre délégué à lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage afin que soit reconnue la
juste place qui revient à ces fonctionnaires .

C 'onununes (personnel,

38395 . - 21 mars 1988 . - M . Jean Laurain appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conditions d'intégration
des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants de pre-
mier oiseau dans les ct .dres d ' emplois de la filière administrative
des collectivités territoriales fixés par le décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987 . En vertu de ce texte et notamment de son
article 18, ces fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B) . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière) qui sous certaines condi-
tions (diplômes, ancienneté) seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux (emploi de catégorie A) confor-
mément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987.
En effet, l'emploi de secrétaire de commune de moins de
2 000 habitants de premier niveau a été créé par référence à l'em-
ploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants par l'arrêté
ministériel du 8 février 1971 . Afin de maintenir l'équité et l'éga-
lité entre ces fonctionnaires, il conviendrait de faire également
bénéficier les secrétaires de communes de moins de 2 000 habi-
tants de premier niveau, titulaires des mêmes diplômes ou de la
même ancienneté, de l'intégration dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux . Une telle mesure contribuerait à éviter de
créer une inégalité entre deux fonctionnaires de niveau et de res-
ponsabilité comparables, l'un exerçant dans une commune de
1 999 habitants, l'autre dans une commune de 2 001 habitants . II
importe de remarquer que l'article 30 du décret n° 87-1099 pré-
cité prévoit de faire bénéficier de ces dispositions les directeurs
ou secrétaires généraux d'établissement public de coopération
intercommunale occupant un emploi « créé par référence à un
emploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants » . Dans
ces conditions, il invite M . le ministre délégué à lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage afin que soit reconnue la
juste place qui revient à ces fonctionnaires.

Communes (personnel)

38396. - 21 mars 1988 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions d'inté-
gration des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants
de premier niveau dans les cadres d'emplois de la filière adminis-
trative des collectivités territoriales fixés par le décret n° 87-1103
du 30 décembre 1987. En vertu de ce texte et notamment de son
article 18, ces fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B) . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière) qui sous certaines condi-
tions (diplômes, ancienneté) seront intégrés dans le cadre
d'emploi des attachés territoriaux (emploi de catégorie A) confor-
mément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987.
En effet, l'emploi de secrétaire de commune de moins de
2000 habitants de premier niveau a été créé par référence à l'em-
ploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants par l'arrêté
ministériel du 8 février 1971 . Afin de maintenir l'équité et l'éga-
lité entre ces fonctionnaires, il conviendrait de faire également
bénéficier les secrétaires de communes de moins de 2 000 habi-
tants de premier niveau, titulaires des mêmes diplômes ou de la
même ancienneté, de l'intégration dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux . Une telle mesure contribuerait à éviter de
créer une inégalité entre deux fonctionnaires de niveau et de res-
ponsabilité comparables, l'un exerçant dans une commune de
1 999 habitants, l'autre dans une commune de 2 001 habitants . II
importe de remarquer que l'article 30 du décret n° 87-1099 pré-
cité prévoit de faire bénéficier de ces dispositions les directeurs
ou secrétaires généraux d'établissement public de coopération
intercommunale occupant un emploi « créé par référence à un
emploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habitants rr . Dans
ces conditions, il invite M . le ministre délégué à lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage afin que soit reconnue la
juste place qui revient à ces fonctionnaires.

Communes (personnel)

38397 . - 21 mars 1988 . - M. Pierre Raynal appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conséquences de l'inté-
gration des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants
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dans le cadre d ' emploi des secrétaires (le mairie (emploi de caté-
gorie B) en application (le l ' article 18 du décret no 87-1103 du
30 décembre 1987 . Il lui précise qu ' il existe une analogie en ce
qui concerne le recrutement, la rémunération, la durée de carrière
notamment, entre ces fonctionnaires et les secrétaires généraux de
communes de 2 000 à 5 000 habitants, qui seront quant à eux, et
sous certaines conditions, intégrés dans le cadre d ' emploi des
attachés territoriaux (emploi de catégorie A). Il note que l ' arrêté
ministériel du 8 février 1971 a créé l ' emploi de secrétaire de com-
mune de moins de 2 01)0 habitants de premier niveau, par réfé-
rence à l'emploi de secrétaire général de communes de 2 000 à
5 000 habitants . II lui demande dans ces conditions s ' il ne serait
pas opportun de faire bénéficier les secrétaires de communes de
moins de 2 000 habitants de premier niveau, titulaires des mêmes
diplômes ou de la rnénre ancienneté, de l ' intégration dans le
cadre d'emploi des attachés territoriaux.

( 'mmnurte.s (personnel)

38423. 21 mars 1988 . - M . Marc Reymann appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions d'inté-
gration des secrétaires de communes de moins de 2 000 habitants
de premier niveau dans les cadres d'emplois de la filière adminis-
trative des collectivités territoriales fixés par le décret n° 87-1103
du 30 décembre 1987 . En vertu de ce texte et notamment de son
article 18, ces fonctionnaires seront intégrés dans le cadre d'em-
plois des secrétaires de mairie (emploi de catégorie B) . Or ces
fonctionnaires sont à tout point de vue comparables aux secré-
taires généraux de communes de 2 000 à 5 000 habitants (recrute-
ment, rémunération, durée de carrière) qui, sous certaines condi-
tions (diplômes, ancienneté), seront intégrés dans le cadre
d'emplois des attachés territoriaux (emploi de catégorie A)
conformément à l'article 30 du décret n° 87-1099 du
30 décembre 1987 . En effet, l'emploi de secrétaire de commune
de moins de 2 000 habitants de premier niveau a été crée par
référence à l'emploi de secrétaire général de 2 000 à 5 000 habi-
tants par l'arrêté ministériel du 8 février 1971 . Afin de maintenir
l'équité et l 'égalité entre ces fonctionnaires, il conviendrait de
faire également bénéficier les secrétaires de communes de moins
de 2 000 habitants de premier niveau, titulaires des mêmes
diplômes ou de la même ancienneté, de l ' intégration dans le
cadre d ' emplois des attachés territoriaux . Une telle mesure contri-
buerait .1 éviter de créer une inégalité entre deux fonctionnaires
de niveau et de responsabilité comparables, l ' un exerçant dans
une commune de 1999 habitants, l'autre dans une commune de
2 001 habitants. II importe de remarquer que l ' article 30 du
décret no 87-1099 précité prévoit de faire bénéficier de ces dispo-
sitions les directeurs ou secrétaires généraux d'établissement
public de coopération intercommunale occupant un emploi « créé
par référence à un emploi de secrétaire général de 2 000 à
5 000 habitants » . Dans ces conditions, il invite M . le ministre
délégué à lui faire connaitre les mesures qu ' il envisage afin que
soit reconnue la juste place qui revient à ces fonctionnaires.

Réponse. - Les secrétaires de mairie bénéficiant des disposi-
tions du 10 de l'article 2 de l'arrêté du 8 février 1971 portant
création de l' emploi de secrétaire de commune de moins de 2 000
habitants sont, aux termes de l 'article 18 du décret n° 87-1103 du
30 décembre 1987, intégrés dans le cadre d'emplois de caté-
gorie B des secrétaires de mairie . Cette intégration leur garantit
un déroulement de carrière identique à celui qui était le leur sous
l'empire des dispositions antérieures . En outre, ces fonctionnaires
disposent à présent de possibilités de promotion qu'ils n'avaient
pas antérieurement puisqu'ils pourront dans leur collectivité
accéder au cadre d'emplois de catégorie A des attachés territo-
riaux par la voie du concours interne sans limitation d'âge ou de
la promotion interne . Les décrets publiés le 31 décembre dernier
ont en effet supprimé tout seuil démographique pour le recrute-
ment d'attachés. II convient enfin d'ajouter que, conscient de
l ' importance du rôle des secrétaires de mairie de moins de 2 000
habitants, le Gouvernement a décidé de procéder au doublement
de l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires dont ces
fonctionnaires bénéficiaient jusqu'ici.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Retraites complémentaires (conditions (l'attribution)

35688 . - 25 janvier 1988 . - M. Maurice Adevah-Poeuf
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du commerce, de l'artisanat et des services, sur la

situation des anciens salariés devenus artisans lors de leur
demande de liquidation de retraite complémentaire à
l'A .R .R .C .O . Ceux-ci sont en effet soumis à des abattements.
Cette situation résulte des ternies de l'accord du 4 février 1983
entre les partenaires sociaux qui exclut en fait les intéressés de
retraite complémentaire . Cette disposition est d ' autant plus cho-
quante que les anciens artisans devenus salariés peuvent bénéfi-
cier de la retraite complémentaire artisanale à taux plein dès
soixante ans . Il semblerait, au niveau des partenaires sociaux que
seul le C .N .P .F . s'oppose à une modification de cette discrimina-
tion . Compte tenu de la contribution financière importante de
l'Etat à l'A .R .R .C .O ., il lui demande donc ce qu'il envisage pour
faire cesser cette injustice.

Réponse. - Les arasas : yui, âgés de soixante ans, demandent la
liquidation de leur pension alors qu ' ils ont accompli une partie
de leur carrière en tant que salariés ne peuvent bénéficier sans
abattement de la retraite complémentaire de salariés qu ' à partir
de l'âge de soixante-cinq ans . I .e Gouvernement est sensible aux
difficultés que soulève pour les intéressés l ' application de la
réglemee.• , 'inn c . : vigueur . 11 est simplement rappelé à l ' hono-
rable parleu_nr . ' '- que l ' adoption (le dispositions relatives aux
retraites complémentaires servies dans le cadre des régimes obli-
gatoires des salariés cadres r t non cadres relève de la seule com-
pétence des organisations ndicales d ' employeurs et de salariés
qui en sont gestionnaires, le ciouvernement ne disposant dans ce
domaine que d ' un pouvoir d ' approbation . C ' est ainsi que l 'ac-
cord du 4 février 1983 qui a permis la liquidation des retraites
complémentaires dès l 'âge de soixante ans au taux plein a réservé
cet avantage aux personnes ayant exercé en dernier lieu une acti-
vité salariée ou ayant bénéficié d ' une indemnisation au titre du
chômage . Les partenaires sociaux ont fait valoir que l ' extension
de cette disposition aux persoones .ayant terminé leur carrière
dans les régimes autres que ceux des salariés se heurterait au
problème de l ' équilibre financier des régimes dont ils ont la
charge . Dans le souci de progresser clans la voie de l ' harmonisa-
tion de la protection so :iale des travailleurs indépendants avec
celle des salariés, le Gouvernement s' attache, pour la part qui lui
revient, à la recherche des solutions qui pourraient être apportées
à cette question .

Pétrole et dérivés
i statinns- .service : Midi-Pyrénées)

36468 . - 15 février 1988 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la désertification des
zones rurales dans le secteur de la distribution des carburants. II
existe en moyenne, au niveau national, une station-service pour
15 kilomètres carrés . Dans la région Midi-Pyrénées, il n'y en a
qu'une pour 50 kilomètres carrés . Les départements ont perdu en
deux années 20 p . 100 de leurs stations-service . Ce phénomène
est préjudiciable à la vie des communes . C'est pourquoi il
demande s'il ne lui parait pas indispensable de mettre en place,
dans le cadre du fonds de modern i sation du réseau des détail-
lants en carburants, des aides spécifiques destinées à maintenir
dans les commerces à pluriactivités le point de vente de carbu-
rants.

Réponse. - Les compagnies pétrolières conduisent depuis
quelques années une politique de restructuration du réseau de
distribution de détail de carburants qui a pour conséquence pre-
mière et inéluctable la disparition d'un certain nombre de points
de vente, notamment en zone rurale . C'est ainsi que le nombre
des points de vente au détail est passé de 34600 au I ci jan-
vier 1986 à 32 000 au I « janvier 1987 . Les professionnels
(sociétés pétrolières et exploitants de station-service) sont una-
nimes à penser que cette évolution devrait se poursuivre au
même rythme durant les prochaines années . Conscient des diffi-
cultés rencontrées par certains détaillants en carburants pour
accompagner cette mutation, les pouvoirs publics ont institué par
le décret n° 83-285 du 8 avril 1983 au profit de la caisse natio-
nale de l'énergie une taxe parafiscale sur certains produits pétro-
liers. Créée pour une durée limitée, elle a été reconduite pour
deux années par un décret du 7 décembre 1984 et un nouveau
décret du 31 décembre 1986 en a reporté l ' échéance au
31 décembre 1988 . Le produit de cette taxe a été affecté à un
fonds de modernisation des détaillants en carburants . Depuis un
arrêté interministériel du I ,t juin 1987 entré en vigueur le 17 sep-
tembre 1987, l ' aide à la modernisation a été supprimée, tandis
qu ' était revalorisée, d ' une manière significative, l ' aide au départ.
C ' est ainsi que depuis la création du fonds, la caisse nationale de
l ' énergie a octroyé plus de 3 601) aides pour un montant global de
près de 20 millions de francs . Dans le cadre de sa politique de
soi :tien au commerce rural, le ministre du commerce, de Parti-
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sanas et des services s'attache â mettre en oeuvre tous les moyens
relevant de sa compétence en vue de maintenir un maillage aussi
satisfaisant que possible du réseau de la distribution de carbu-
rants . La journée nationale d'étude sur le commerce et l'artisanat
dans le monde rural, organisée à Blanzac (Charente) le 21 sep-
tembre 1987 à l'initiative du ministre du commerce, de l'artisanat
et des services et à laquelle ont participé des responsables des
collectivités locales, des compagnies consulaires et des organisa-
tions professionnelles, a fait apparaître l'impérieuse nécessité de
maintenir en zone rurale un commerce de desserte de proximité,
notamment en associant les points de distribution de détail de
carburants existants à des magasins multiples ruraux . C'est ainsi
que, selon un dispositif actuellement à l'étude des administra-
tions compétentes, et à titre expérimental, des opérations visant à
favoriser le maintien en zone rurale des détaillants en carburants
qui le désirent, auxquels serait proposé, outre leur activité princi-
pale, l'exercice d'un métier annexe, pourraient être financées par
le fonds de modernisation du réseau des détaillants en carbu-
rants. Enfin, il sera rappelé que le ministère du commerc , de
l'artisanat et des services dispose de moyens financiers lui per-
mettant de participer au soutien du commerce rural . Dans le
cadre de cette action, des « multiples ruraux » intégrant la distri-
bution de produits pétroliers peuvent d'ores et déjà faire l'objet
d'une aide.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Consommation (structures administratives)

37629. - 7 mats 1988 . - M . Philippe Marchand appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur le finan-
cement des centres techniques régionaux de la consommation
(C .T.R .C .) . Depuis deux ans, le Gouvernement diminue les
moyens de fonctionnement des C .T .R .C . par réduction des sub-
ventions alors que les organisations doivent être de plus en plus
armées pour jouer leur rôle. La situation financière des C .T .R .C.
est des plus préoccupantes car la diminution des subventions,
l'incertitude sur leur montant et les versements trop tardifs com-
promettent la saine gestion des centres et par là même toute l'ac-
tion économique dans le cadre de la région et des départements.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour permettre
aux centres techniques régionaux de la consommation une poli-
tique de développement qualitatif et quantitatif de leurs moyens
d'action.

Réponse. - Au cours des demières années, les pouvoirs publics
ont souhaité contribuer à une efficacité plus grande du mouve-
ment consommateur en privilégiant les actions menées conjointe-
ment par plusieurs associations de consommateurs. De ce point
de vue, les centres techniques régionaux de la consommation
(C .T.R .C .) sont un instrument exemplaire. Pour qu'ils p uissent
accomplir leur mission de soutien technique aux organisations de
consommateurs, les C.T.R.C . ont ainsi reçu le concours financier
de l'Etat en bénéficiant d'une attention particulière dans un
contexte de maîtrise accrue des dépenses publiques . En 1986, les
subventions reçues par les C .T.R.C . avaient été marquées par une
hausse globale exceptionnelle de 16,6 p . 100 par rapport à 1985
(dont 6,9 p . 100 d'augmentation pour les dotations de fonctionne-
ment). En 1987, dans le cadre d'une réduction globale de
17,8 p . 100 des crédits accordés au mouvement consommateur,
les crédits attribués aux C .T.R.C. n'ont été réduits pour ce qui les
concerne que de 2,6 p. 100. Les dotations de fonctionnement ont
été pratiquement maintenues au niveau de l'année précédente
(-0,11 p . 100), seules les actions spécifiques représentatives d'opé-
rations ponctuelles, non nécessairement renouvelables d'année en
année, ont été réduites (-32 p . 100). En revanche, les subventions
destinées aux centres locaux d'information sur les prix (C .L .I .P.)
gérés par les C .T.R .C . se sont accrues globalement de 5 p. 100
par rapport à 1986. Pour 1988, la loi de finances (chapitre 44-81
du budget du ministère de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation) prévoit l'attribution aux associations de consomma-
teurs d'un montant de subventions légèrement accru par rapport
à 1987 . Dans ce cadre, les crédits versés aux C .T.R .C . seront
réexaminés . Le Gouvernement souhaite notamment que soit
garanti à chaque centre technique qui le souhaite l'emploi à
temps plein d'un assistant technique de la consommation . Une
circulaire ministérielle a été adressée aux préfets en ce sens qui
leur recommande par ailleurs d'être attentifs à l'adéquation des
financements demandés aux projets présentés par les C.T .R.C.
Afin de permettre une meilleure gestion quotidienne des
C .T.R .C ., il a été décidé d'attribuer à chacun d'entre eux, au
cours du premier trimestre, 85 p . 100 du montant des crédits

totaux reçus en 1987 s titre provisionnel . Une dotation complé-
mentaire leur sera versée en cours d'année au vu du compte
rendu de l'utilisation de . fonds en 1987 et des propositions qu'ils
présenteront pour 1988. Enfin, le Gouvernement a jugé nécessaire
de donner aux associations de consommateurs la pleine responsa-
bilité de gestion de leur centre technique régional . Dans cette
perspective, les distinctions habituelles entre crédits de fonction-
nement et crédits d'actions spécifiques, qui étaient jusqu'à pré-
sent opérées par l'administration, le seront désormais par les res-
ponsables de chaque C .T.R.C.

Services (prix)

38540. - 28 mars 1988 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, sur la forte
progression des prix des services pour 1987 . Selon l'I .N .S .E .E .,
les prix des services ont progressé nettement plus vite que les
autres éléments de l'indice général : + 6 p. 100 et même
+ 7,8 p. 100 pour les services privés . Elle lui de-tande donc de
lui faire savoir ce qu'il entend faire afin de lutter contre cette
dérive inflationniste qui pénalise les consommateurs.

Réponse . - Les services privés ont connu de fortes hausses à la
suite de la libération des prix qui n'est intervenue, pour les prin-
cipales prestations, qu'à la fin de l'année 1986 . L'indice de ce
poste pour le premier trimestre 1987 (+ 3,9 p . 100 de janvier à
mars) a ainsi enregistré l'incidence des réajustements consécutifs
à une longue période de réglementation . Dès le deuxième tri-
mestre, le rythme de hausse s'est infléchi (+ 1,3 p . 100 d'avril à
juin) et le reste de l'année a été marqué par un ralentissement
sensible (+ 2,4 p. 100 de juillet à décembre) traduisant la régula-
risation progressive du marché par la concurrence . Par ailleurs, il
est à noter que les hausses les plus sensibles n'ont été le fait que
d'un nombre limité de professionnels et qu'il existe, pour une
prestation donnée, un écart, parfois très important, entre les prix
pratiqués par les différents prestataires . Il revient donc aux
consommateurs de faire jouer la concurrence et de rechercher le
meilleur rapport qualité-prix . Diverses mesures ont d'ailleurs été
mises en oeuvre pour favoriser l'exercice par le consommateur de
son libre choix . En particulier, les arrêtés des 27 mars et
18 juin 1987 ont défini, dans les sept principales activités de ser-
vice, de nouvelles règles de publicité des prix obligeant notam-
ment les professionnels à afficher leurs tarifs à l'intérieur et à
l'extérieur de leurs établissements . D'autre part, le Gouvernement
n'a pas hésité à utiliser tous les moyens en sa possession pour
lutter contre les pratiques anticoncurrentielles et le Conseil de la
concurrence a ainsi été saisi plusieurs fois pour sanctionner des
actions concertées entre prestataires de services.

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (programmes)

14584 . - 15 décembre 1986. - M. Bruno Gollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le fait suivant : depuis des années, la télévision accom-
pagne les informations concernant le Pays basque de cartes qui
représentent ce pays comme une entité englobant le Pays basque
français . Le procédé consiste à utiliser une couleur commune qui
ignore la frontière française . II lui demande : 1 0 si une telle pré-
sentation n'est pas susceptible de renforcer ou même de créer des
sentiments séparatistes au Pays basque français ; 2 . compte tenu
de la répétition de ce fait sur toutes les chaînes, si cette présenta-
tion ne traduit pas une certaine complaisance pour les mouve-
ments séparatistes .

Télévision (programmes)

22820. - 13 avril 1987 . - M . Bruno Gollnisch s'étonne auprès
de M. le ministre de la culture et de la communication de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 14584 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 décembre 1986 . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Ce n'est que d'une manière épisodique que le tracé
de la frontière franco-espagnole n'a pas été porté sur les cartes
présentées à l'occasion de bulletins d'informations météorolo-
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giques diffusés par les sociétés de télévision . Aucune interpréta-
tion ne peut être tirée de ces modalités de présentation . Le
ministre de la culture et de la communication rappelle qu'il n'ap-
partient pas au Gouvernement d'intervenir dans la présentation
des informations dont le choix relève des sociétés de télévision.
Ces organismes doivent respecter l'obligation d'honnêteté de l'in-
formation, qui figure dans les cahiers des missions et des charges
des sociétés nationales de programme et dans les autorisations
d'exploitation délivrées par la commission nationale de la com-
munication et des libertés pour les sociétés de télévision privées.
Il est de la compétence de cette commission de veiller à ce que
les sociétés de télévision publiques et privées respectent leurs
obligations, comme le prévoit la loi du 30 septembre 1986 rela-
tive à la liberté de communication.

Télévision (F.R .3)

26818. - 22 juin 1987 . - M. François Loncle demande à
M . le ministre de la culture et de la communication les
raisons pour lesquelles il a autorisé l'un de ses chargés de mis-
sion à briguer la présidence de F.R . 3-Publicité, régie nationale
de société nationale . II s'étonne qu'une telle promotion puisse
ainsi servir de passerelle entre le Gouvernement et une société
nationale de télévision dont la loi protège pourtant l'autonomie.

Réponse. - La nomination du président d'une société assurant
la régie publicitaire d'une société nationale de programme est de
la seule responsabilité du conseil d'administration de la société,
lequel est lui-même l'émanation de l'assemblée générale des
actionnaires.

Bibliothèques (personnel)

27834 . - 6 juillet 1987 . - M . Michel Sapin appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation d'une catégorie des personnels des bibliothèques de
France : les gardiens-magasiniers . En 1983, un nouveau statut
harmonisant leur carrière et améliorant leurs traitements a été
élaboré par le comité paritaire interministériel culture et éduca-
tion, puis approuvé par les deux ministères par les secrétariats
d'Etat à la fonction publique et par le Premier ministre . Ce statut
qui concerne 1 768 personnes n'a pas encore reçu d'application.
II lui demande s'il entend mettre en oeuvre ce nouveau statut et
dans quel délai.

Réponse. - Bien que géré par le ministère chargé de l'enseigne-
ment supérieur, le personnel de magasinage des bibliothèques est
affecté pour moitié environ dans des établissements relevant du
ministère de la culture et de la communication . Le Gouvernement
a adopté en 1987 une réforme selon laquelle le personnel de
magasinage des bibliothèques aura les mêmes possibilités de pro-
motion que celles dont bénéficient les personnels homologues des
archives. Le nouveau statut, qui a reçu l'approbation du comité
technique paritaire interministériel et est actuellement soumis à
l'avis du Conseil d'Etat, permettra notamment l'intégration dans
la catégorie C des gardiens actuellement classés en catégorie D et
la possibilité d'accès aux derniers groupes de rémunération (VI
et VII) de la catégorie C ; il portera création d'un corps de caté-
gorie B, dont 80 p . 100 des postes seront réservés au recrutement
interne . L'ensemble de ces mesures prendra effet à compter du

1 .r janvier 1988 .

Edition (prix du livre)

33386. - 30 novembre 1987. - Instituée à l'origine afin de pré-
server la création littéraire et protéger le réseau spécifique des
librairies qui assurent traditionnellement la promotion des
ouvrages difficiles, la loi du IO août 1981 dite rr loi Lang » a
instauré le prix unique du livre . Cette loi devait permettre la sup-
pression de la concurrence et apporter une bouffée d'oxygène au
petit commerce face à la grande distribution . Ce qui semblait, à
l'origine, partir d'une bonne intention, a très rapidement produit
des effets pervers qu'il semble utile de rappeler . Depuis 1981, le
chiffre d'affaires de l'édition française a baissé en francs
constants . Le nombre de livres vendus a fortement diminué alors
qu'il était en progression constante depuis vingt ans . La loi Lang
a, en effet, probablement omis dans son raisonnement le consom-
mateur, donc le lecteur, qui définit également par ses achats
l'avenir du livre. Or l'indice général du livre a augmenté de jan-
vier 198 1 à décembre 1983 de 19,6 p . 100 et l'indice du livre non

scolaire de plus de 25 p . 100 (sans compter les nouveautés qui ae
sont pas prises en compte dans le calcul de l ' indice) . Par effet de
dérapage . les consommateurs se sont orientés vers des ouvrages
meilleur marché (livres de poche) qui, devant la demande, ont, à
leur tour, subi des hausses importantes (51,6 p . 100 de 1981 à
1985) . Conséquences directes de l'inflation et du manque de
moyens du consommateur, le marché s ' est rétréci, les clients ont
restreint de manière importante leurs achats. Les éditeurs ont
également été privés de la dynamique créée par le commerce
moderne et les petites librairies - qui devaient être les principales
bénéficiaires de cette loi - n'ont pas compensé leur manque à
gagner. En conclusion, il semble que la loi Lang se soit avérée
un échec. Dans l'intérêt des professionnels et des milliers de
Français attachés à la lecture, il apparait utile de la corriger.
M . Denis Jacquat attire donc l'attention de M . le ministre de
la culture et de la communication sur ce sujet important et lui
demande s'il envisage le r .'aménagement de cette loi.

Réponse. - De 1981 a 1986 le chiffre d ' affaires de l ' édition a
augmenté de 48,4 p . 100 en francs courants et de 1,3 p . 100 en
francs constants . Les données chiffrées vérifiées concernant le
nombre d'exemplaires de livres vendus ne sont pas disponibles
pour l'ensemble de la période considérée . On peut toutefois se
référer au nombre d'exemplaires de livres produits et noter une
très légère diminution, de l'ordre de I p . 100 de 1981 à 1985,
d'autant moins significative que les éditeurs disposent aujour-
d'hui de prévisions permettant de mieux adapter les tirages au
volume des ventes escomptées . S'agisrant de l'incidence de la loi
sur l'évolution des prix de vente des livres, l'I .N .S .E.E . a constaté
qué, de 1980 à 1986, le prix du livre avait augmenté un peu plus
que la moyenne générale de l'ensemble des prix . L'explication
doit en être recherchée tout d'abord du côté des coûts : l'aug-
mentation des salaires et du prix du papier, sous le régime du
contrôle du prix (jusqu'en 1978) et même ultérieurement, a été
plus forte que celle du livre, d'où le rattrapage partiel intervenu
en 1982 . Les différentiels les plus forts constatés ces dernières
années entre l'indice du prix du livre et l'indice général des prix
se rencontrent en 1975 (différentiel de plus de 9 points), période
du prix conseillé, puis en 1980 (+ 2,9) et 1981 (+ 2,7), période
du prix net, puis 1982 (+ 2,6 points, dus en partie à l'effet méca-
nique de la suppression des rabais) . Les données les plus récentes
concernant les choix des consommateurs parmi les diverses caté-
gories d'ouvrages montrent un intérêt soutenu des publics pour
les catégories de production telles que roman contemporain, his-
toire, sciences humaines, encyclopédies, livres pour la jeunesse.
On n'observe aucun mouvement massif de transfert vers les
achats d'ouvrages bon marché ou au format de poche, malgré
l'élargissement constant des catalogues des ouvrages de ce type.
Aucun élément ne permet donc actuellement de conclure à la
nécessité de revenir sur un dispositif législatif dont l'utilité est, au
contraire, clairement ressentie et affirmée par la très large majo-
rité des professionnels concernés.

Télévision (T. F. f)

36381 . - 15 février 1988 . - M . Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur l'assemblée générale extraordinaire de T.F. I . Par rap-
port aux intentions affirmées dans la loi de 1986, il lui demande
si ce qui s'est passé pour cette assemblée correspond à ses inten-
tions de donner aux téléspectateurs un droit de regard en tant
qu'actionnaires à cette chaine privatisée . Il lui demande quelles
sont ses intentions pour qu'une fois au moins entre le discours et
la réalité il y ait une identité qui fait aujourd'hui bien défaut
dans le nouveau paysage audiovisuel français.

Réponse. - Le Gouvernement n'entend pas intervenir dans le
fonctionnement des organes sociaux de T.F . I, qui est désormais
une société privée soumise au droit commun des sociétés com-
merciales . II appartient aux actionnaires, qui estimeraient que les
procédures de convocation aux assemblées générales et d'infor-
mation, prévues par les statuts de la société T .F. 1 et par la loi
du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, n'ont pas été
respectées, d'engager les actions qu'ils jugeront utiles à ce
propos .

Communication (journalistes)

36821 . - 15 février 1988 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur la pratique constante de la désinformation médiatique et ses
conséquences sur la démocratie. Les grands médias ne citent
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l'identité, l'appartenance politique parfois supposée, l'ethnie, la
religion, la profession, lors d'un délit, que si ce complément d'in-
formation peut apporter une présomption de preuve du racisme
français, du dysfonctionnement et de la bêtise de l'armée, de la
police, de la justice ou du classement a priori à droite du cri-
minel. Lorsque ces éléments d'information sont omis, nous
pouvons être sûrs que, a contrario. cela est la preuve que le ou
les auteurs sont de gauche ou font partie de l'anti-France et sont
des acteurs avérés du racisme antifrançais qui règne grâce à la
protection vigilante des groupes de pression organisés pour leur
défense . Chaque jour apporte des preuves confortant cette ana-
lyse et toutes les a autorités morales » s'en rendent complices . Un
exemple récent : aux Minguettes, à Lyon, huit voyous, dont sept
Maghrébins, violaient régulièrement depuis trois mois une fillette
de quatorze ans . La télévision a purement et simplement omis ce
fait divers, la grande presse a occulté le caractère ethnique des
auteurs du crime. Quels auraient été les titres des différents jour-
naux si ce même crime avait été commis par des voyous chrétiens
sur une fillette d'origine algérienne . Le caractère raciste et l'éti-
quette politique même fallacieuse auraient été affirmés, un film
cofinancé par le ministère de la culture aurait organisé un matra-
quage politique afin de culpabiliser les Français de souche . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour rétablir le caractère démocra-
tique de notre vie publique infirmé par le parti pris systématique
des médias, parti pris dû à la manipulation constante de l'infor-
mation.

Réponse. - Les organismes qui exploitent un service de télévi-
sion privée ou publique doivent respecter un certain nombre de
règles dans le domaine de l'information . Parmi ces règles,
contenues dans les cahiers des missions et des charges des
sociétés nationales de programmes et dans les autorisations d'ex-
ploitation des sociétés de télévision privées, figure celle d'assurer
l'honnêteté de l'information . La loi du 30 septembre 1986 relative
à la liberté de communication a confié à la Commission natio-
nale de la communication et des libertés la mission de veiller à
ce que les sociétés nationales de programmes respectent le
contenu de leur cahier des missions et des charges. En cas de
manquement grave, la commission adresse des observations
publiques au conseil d'administration de la société concernée . Il
entre, d'autre part; dans ses compétences de s'assurer également
de la bonne exécution de leurs engagements par les sociétés de
télévision privées qu'elle a autorisées à exploiter un service de
communication audiovisuelle . Seule, en conséquence, la Commis-
sion nationale de la communication et des libertés est habilitée à
se prononcer sur le problème évoçué.

Spectacles (salles de spectacles)

36999. - 22 février 1988 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion à propos du soutien apporté par son ministère en matière de
création de salles de spectacles. En effet, il semblerait qu'actuel-
lement ce soutien concerne surtout les salles moyennes de 1 000 à
l 500 places . Cet effort, s'il est louable, parait incomplet dans la
mesure où les petites salles, qui sont pourtant l'un des ferments
essentiels de la vie artistique française et qui sont les seules fina-
lement réalisables par les petites communes, ne sont pas
concernées par cet effort . En conséquence, il lui demande si des
dispositions interviendront rapidement pour harm•nniver la situa-
tion en ce domaine.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication
dispose d'une dotation pour l'aménagement de salles de théâtre.
Ces crédits sont principalement destinés à des opérations permet-
tant de valoriser la création dramatique en matière théâtrale.
Ainsi, sont prioritairement aidés les projets des communes qui
font un effort significatif pour implanter, dans un théâtre muni-
cipal ou dans tout autre lieu spécifiquement aménagé à cet effet,
un centre dramatique national ou une compagnie de qualité, en
mettant à leur disposition des locaux de création, de répétition
ou de diffusion. Le critère retenu n'est pas la capacité de la salle,
mais sa destination . Il arrive donc que des salles d'une capacité
inférieure à mille places bénéficient de l'aide du ministère, qui se
prononce favorablement lorsque le projet répond à un besoin
spécifiquement théâtral.

Télévision (réglementation)

37034. - 22 février 1988 . - M . Bernard Scatreiner interroge
M . le ministre de la culture et de la communication sur le
dernier sondage réalisé par la Sofrès pour le compte des hebdo-
madaires Télérama et Communication et Business concernant rat-

titude des Français face à la publicité de plus en plus envahis-
sante à la télévision . La grande majorité des Français trouve que
les spots publicitaires sont trop nombreux, de moins en moins
bien fabriqués et que les coupures publicitaires dans certaines
œuvres (films, émissions culturelles, magazines d'information)
sont inacceptables . Ce sondage inverse d'une manière dangereuse
pour les publicitaires et les annonceurs ainsi que pour les respon-
sables de chaînes, le sentiment de sympathie que les Français
avaient pour la publicité à la télévision, sur les "aches ou dans
la presse . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour que les téléspectateurs ne deviennent pas des publi-
phobes. Il lui rappelle que son paysage audiovisuel français, né
de la loi de 1986, dépend essentiellement du développement du
marché publicitaire et donc de l'acceptation par le téléspectateur
des insertions publicitaires qui font vivre les chaînes commer-
ciales . Il lui demande s'il compte revenir sur les coupures publi-
citaires dans certains programmes et s'il compte ainsi donner
raison aux réalisateurs qui refusent de voir porter atteinte à l'in-
tégrité de leurs œuvres.

Réponse. - Conformément à la loi du 30 septembre 1986, la
durée des émissions publicitaires est fixée par les cahiers des
charges des sociétés de télévision et par des décisions de la com-
mission nationale de la communication et des libertés . Le prin-
cipe de la réglementation est le suivant : il est fixé un nombre
maximal de minutes par heure d'antenne en moyenne quoti-
dienne ou annuelle et un maximum de minutes pour une heure
donnée . Par ailleurs, le législateur a instauré des règles particu-
lières pour les interruptions publicitaires des œuvres cinématogra-
phiques . Ainsi, l'article 73 de la loi stipule qu'une telle interrup-
tion est interdite pour les sociétés nationales de programme et
pour les services de télévision dont le financement fait appel à
une rémunération de la part des usagers (cas de Canal Plus) . En
ce qui concerne les sociétés privées et pour tenir compte du fait
que la publicité représente l'essentiel de leurs ressources . la loi
permet l'interruption des œuvres cinématographiques par des
messages publicitaires mais dans des conditions restrictives : en
effet, la diffusion de ces œuvres ne peut faire l'objet de plus
d'une interruption publicitaire, sauf dérogation accordée par la
commission nationale de la communication et des libertés : la
durée de cette interruption a été limitée à six minutes par le
décret du 26 janvier 1987 fixant pour certains services de télévi-
sion le régime applicable à la publicité et au parrainage . En
outre, les interruptions publicitaires des œuvres cinématogra-
phiques diffusées dans le cadre d'émissions de ciné-club sont
interdites pour tous les services de télévision (art. 73 de la loi du
30 septembre 1986) . Enfin, la loi du I I mars 1957, modifiée par
la loi du 3 juillet 1985, permet à un auteur de s'opposer aux
interruptions publicitaires des œuvres cinématographiques et
audiovisuelles, ces œuvres étant, au sens de la législation sur la
propriété littéraire et artistique, des œuvres de l'esprit . L'en-
semble de ces dispositions vise à instaurer un équilibre entre les
besoins financiers des chaines, le souci de ne pas lasser le télé
spectateur par des coupures publicitaires trop fréquentes et le
droit moral des auteurs .

DÉFENSE

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

37884 . - 14 mars 1988 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des appelés du
service national . Ceux-ci, pendant la durée de leur service, ont en
effet droit à un aller-retour gratuit par mois valable de leur lieu
d'affectation jusqu'à leur domicile. Pour les autres trajets
effectués, ils ont droit à 75 p . 100 de réduction sur les tarifs de la
S .N .C .F. Or, en dépit de ces réductions, nombre de jeunes
appelés n'ont pas, compte tenu des soldes qui leur sont versées,
les moyens financiers de rentrer chez eux à chaque permission.
L'éloignement qui en résulte nuit aux relations familiales et
parfois à l'équilibre de ces jeunes gens . En conséquence il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager la gratuité des
trajets entre le lieu d'affectation et le domicile pendant la durée
du service national.

Réponse. - Comme le signale l'honorable parlementaire, les
militaires appelés effectuant leur service national ont droit à un
voyage gratuit aller et retour par mois sur le réseau de la
S .N .C.F. entre leur lieu d'affectation et leur domicile . Ils bénéfi-
cient également d'une réduction de 75 p . 100 accordée à tous les
militaires sur le réseau national, pour les voyages effectués sur
ces mêmes trajets . Ces avantages, qui représentent une charge
financière non négligeable pour les armées, ont fait l'objet d'un
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protocole d ' accord en 1979 entre le ministère de la défense et la
S .N .C .F., visé par le département des finances . II n'est pas envi-
sagé, actuellement, de modifier la réglementation qui nécessiterait
une rectification de ce protocole. Cependant, les cas particuliers
des jeunes gens les plus défavorisés sont toujours examinés avec
bienveillance et ils peuvent, le cas échéant, bénéficier de secours
sur les fonds sociaux des unités auxquelles ils appartiennent.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

38682. - 4 avril 1988. - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur les souhaits exprimés par
l'Union nationale du personnel en retraite de la gendarmerie . Les
intéressés demandent en effet : I° l'intégration de l'indemnité de
sujétion de police, dont bénéficient actuellement les retraités de
la gendarmerie, sur dix ans et non sur quinze ans comme c'est
actuellement le cas ; 2. l'octroi de la campagne double aux per-
sonnels ayant servi en Afrique du Nord entre le I « juin 1952 et
le 2 juillet 1962 ; 3 . l'augmentation de la pension de réversion
des veuves qui pourrait progressivement atteindre 52 p . 100 puis
66 p . 100 ; 4° la reconnaissance de la spécificité de la gendar-
merie qui pourrait permettre la réforme de l'application du grade.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures
qu'il envisage de prendre pour répondre aux diverses revendica-
tions des retraités de la gendarmerie.

Réponse . - Les différentes questions posées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : 1° l'article 131 de
la loi de finances pour 1984 avait prévu la prise en compte pro-
gressive de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans la
pension des militaires de la gendarmerie, sur quinze ans à partir
du ler janvier 1984. Compte tenu de la conjoncture économique
marquée par la rigueur, il n'a pas été possible d'instaurer un éta-
lement sur une période plus courte 2 . l'octroi du bénéfice de la
campagne double pour les personnels qui ont servi en Afrique du
Nord entre le I“ janvier 1952 et le 2 juillet 1962 a fait l'objet, au
secrétariat d'Etat aux anciens combattants, d'études très poussées.
Les conclusions ont été communiquées au Premier ministre qui
en a fait part aux associations d'anciens combattants ; 3 . les
avantages des pensions de réversion des veuves de militaires de
carrière demeurent plus importants que ceux du régime général
de la sécurité sociale, bien que le taux des premières soit infé-
rieur à celui des secondes de 2 p . 100 . En effet, dans le régime
général, la veuve ne peut percevoir sa pension qu'à partir de
cinquante-cinq ans et à condition que la totalité de ses revenus
propres soit d'un montant inférieur à un plafond annuel, actuel-
lement fixé à 57 907 francs . Ces restrictions ne sont pas oppo-
sables aux veuves de militaires de carrière . D'autre part, le mon-
tant de la pension de réversion pour les veuves de gendarmes
sera, par suite de l'intégration progressive de l'indemnité de sujé-
tions spéciales de police dans les pensions de retraite des ayants
droit et des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984
et 1998 . Par ailleurs, la pension de réversion des ayants cause des
militaires de la gendarmerie tués au cours d'opérations militaires
à l'étranger ou de police, ou dans un attentat, a été port':e à
100 p. 100 4 . les gendarmes ont bénéficié comme les autres
militaires des mesures prises à compter du ler janvier 1976 dans
le cadre de la réforme des statuts militaires . Le statut des ger.
darmes consacre la spécificité de ces derniers au sein des armées.
A la différence des autres sous-officiers, ceux de la gendarmerie
se voient appliquer exclusivement l'indice de l'échelle de soldes
n° 4 qui est la plus élevée. Le gendarme bénéficie d'une grille
indiciaire particulière . L'échelon exceptionnel a été transformé
par la réforme statutaire en un échelon terminal normal acces-
sible à tous . Par ailleurs, s'il se trouve à moins de deux ans de la
limite d'âge de son grade et réunit plus de vingt et un ans de
service, d'une part, et à plus de cinq ans de la limite d'âge de
son grade et qu'il est titulaire d'un titre professionnel dont la
liste est fixée par arrêté, d'autre part, il peut accéder, à compter
du ler janvier 1986, à un échelon de solde équivalent à celui de
maréchal des logis-chef titulaire de plus de vingt et un ans de
service.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O .M.-TO .M. (D .O.M . impôts et taxes)

31839 . - 26 octobre 1987 . - M. Michel Debré demande à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer s'il
n'estime pas nécessaire de préciser que l'octroi de mer peut et
doit être employé en vue d ' assurer pendant quelques années le

développement d'industries naissantes ou en difficulté et égale-
ment de faciliter par un dégrèvement de certaines marchandises
ou produits semi-finis le développement de leur transformation.
Qu'il apparait, en effet, que face au régime douanier de Pile
Maurice le département de la Réunion se trouve, à bien des
égards, désarmé et qu'il convient d'éviter que les industries
encouragées par d'utiles mesures propices aux investissements
soient par ailleurs menacées par une concurrence due à des coûts
de revient inférieurs.

Réponse . - La fixation des taux d'octroi de mer et leur modula-
tion par catégorie de produits sont de la seule compétence des
conseils régionaux . L ' octroi de mer peut être un instrument
important du développement économique des départements
d'outre-mer en regard, notamment, de la situation des entreprises
locales . C'est d'ailleurs dans cet esprit que les conseils régionaux
appliquent généralement des taux réduits aux matières premières
et aux biens d'équipement importés . En ce qui concerne la
concurrence des entreprises implantées à file Maurice, elle
résulte principalement, comme l'indique l'honorable parlemen-
taire, du bas niveau des salaires dans ce pays . C'est pourquoi le
développement de la Réunion, comme des autres départements
d'outre-mer, doit être recherché par priorité dans une spécialisa-
tion dans les activités à forte valeur ajoutée exigeant un savoir-
faire technique important. En ce domaine, les incitations, notam-
ment fiscales, à l'investissement outre-mer jouent déjà un rôle
important . L'entrée en vigueur du nouveau régime d'incitation
fiscale à l'investissement prévu par la loi du I1 juillet 1986 a eu
une incidence très rapide sur les investissements des entreprises à
la Réunion, dans la plupart des secteurs d'activité . Les investisse-
ments productifs dans les secteurs bénéficiant de la défiscalisa-
tion ont augmenté de 100 p . 100 entre 1986 et 1987 . Ces investis-
sements ont été effectués pour moitié dans le secteur d'activité de
l'industrie . Les souscriptions au capital qui procurent atix entre-
prises les moyens nécessaires à leur développement ont connu
une croissance très forte (+ 230 p . 100) . Elles ont concerné dans
une forte proportion le secteur d'activité de l'industrie
(76 p. 100) . Par ailleurs, près de 7 millions de francs de primes
d'équipement et de primes d'emploi ont été attribués à
treize entreprises nouvelles à la Réunion. La politique écono-
mique menée par le Gouvernement permet donc aux entreprises
réunionnaises de consolider leurs positions face à la concurrence
internationale .

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : bibliothèques)

33966. - 7 décembre 1987 . - M . Elle Castor attire l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur l'urgence qu'il y a de construire le bâtiment devant abriter la
Bibliothèque centrale de prêt (B .C .P.) de Guyane, conformément
au décret n o 86-278 du 26 février 1986. lI rappelle que la collecti-
vité départementale a inscrit dans ses priorités, pour 1988, l'équi-
pement culturel des communes rurales mais que les services de
l'Etat ne sont toujours pas en mesure de remplir leurs engage-
ments, notamment en installant la B .C .P . dans l'ancienne préfec-
ture . II souligne que ce service est logé provisoirement par le
conseil général mais qu'il conviendrait que, dans des délais rap-
prochés, la B .C .P . ait des locaux plus grands et fonctionnels . II
lui demande de bien vouloir prendre toutes dispositions pour
que, d'une part, grâce à la procédure définie dans la circulaire
n° 84-97 du ministre de la culture, un terrain situé à Cayenne
soit affecté à la construction du bâtiment qui abritera la B .C .P.,
et que, d'autre part, le dossier technique concernant ledit terrain
soit transmis à la direction du livre et de la lecture pour étude.

Réponse. - Les conditions de réalisation des bibliothèques cen-
trales de prêt résultent des dispositions de la circulaire
n° 84-97/52013 du 23 octobre 1984 du ministre de la culture qui
précise que les crédits d'équipement correspondant à la construc-
tion, au mobilier et au matériel sont à la charge du budget de
l'Etat, ministère de la culture, à l'exclusion, toutefois, du terrain
fourni par la collectivité territoriale concernée . En effet, depuis la
création par ordonnance n° 45-2678 du 2 novembre 1945 des
bibliothèques centrales de prêt, l'Etat n'a jamais financé l'acquisi-
tion du terrain d'assiette . Celui-ci était fourni par le département,
soit qu'il appartint en propre à la collectivité territoriale ou fût
acquis par elle à cet effet, soit qu'il :fit été choisi parmi des ter-
rains appartenant dejà à l'Etat ou mis à sa disposition par la
commune où devait être érigée la bibliothèque . L'usage a été
maintenu par les nouvelles dispositions . Le projet de construction
d'un bâtiment devant abriter la bibliothèque centrale de prêt
(B .C .P.) de Guyane fait partie des vingt-trois constructions de
bibliothèques prévues par le décret n° 86-278 du 26 février 1986
relatif au programme d'équipement des bibliothèques centrales de
prêt, pris en application de l ' article 60-1 de la loi n° 83-663 du
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22 juillet 1983 modifiée par la loi n' 86-29 du 9 janvier 1986.
Mais la programmation de l'ouvrage reste conditionnée à la ces-
sion préalable par le département à titre gracieux à l'Etat (minis-
tère de la culture et de la communication) d ' un terrain viabilisé
d 'environ 4 000 mètres carrés (ou à proximité immédiate), bien
desservi par le réseau routier et accessible aux bibliobus . La loi
m' 83 . 8 du 7 janvier 1983 relative à la rétrocession aux départe-
ments des biens meubles et immeubles des bibliothèques de prêt
stipule que l ' Etat reste propriétaire du bâtiment et met à la dis-
position du département l'ouvrage achevé et aménagé, cette mise
à disposition étant constatée par procès-verbal . L ' attention du
conseil général a été appelée à diverses reprises sur la condition
préalable relative à la cession du terrain d'assiette.

ÉDUCATION NATIONALE

Education physique et sportive (personnel)

33699. - 7 décembre 1987 . - M . Jacques Rimbault demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, s'il entend répondre à la juste revendication des étudiants
en éducation physique qui protestent contre une coupe claire
opérée dans les crédits de leur formation qui a pour conséquence
de conduire à la disparition du mois de stage en collège ou lycée
durant leur quatrième année d'études . - Question transmise à
M. le ministre de l 'éducation nationale.

Education physique et sportive ipersomte!)

33806. - 7 décembre 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation des étudiants en éducation physique et
sportive et sur l'enseignement de cette discipline . Le stage de for-
mation professionnelle des futurs enseignants devrait être sup-
primé à la suite de la non-reconduction de la subvention destinée
à cet effet . Cette décision entraînera une régression de cette for-
mation . Par ailleurs, le déficit actuel de postes d'enseignants est
de l'ordre du millier. Dans la perspective d'amener 80 p . 100
d'une classe d'âge au niveau du baccalauréat, il serait nécessaire
de procéder à un important recrutement de professeurs d'E .P.S.
dès maintenant et chaque année pendant quinze ans . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
1. assurer le maintien des stages professionnels ; 2. assurer la
couverture des besoins de formation en E .P.S . ; 3 . donner toute
leur valeur aux diplômes de maîtrise et du D.E .S.S . (diplôme
d'études supérieures spécialisées) de cette formation . - Question
transmise à M. le ministre de l'éducation nationale.

Education physique et sportive (enseignement .supérieur)

33987. - 7 décembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la situation des étudiants des U .E.R.E .P .S . II lui
demande de bien vouloir lui préciser les intentions du Gouverne-
ment sur les trois points suivants qui ont motivé un important
mécontentement de ces étudiants ces dernières semaines : l e la
suppression des activités de plein air (ski, plongée, tennis,
voile, etc.) non seulement pour le concours de recrutement, mais
également pour les épreuves du C .A .P .E .P .S ., alors que déjà un
bon nombre d'étudiants avaient été recrutés avec ces options
2. l'éternelle insuffisance du recrutement des enseignants d'E .P.S.
pour couvrir les besoins actuels de l'éducation nationale
355 postes proposés, alors que 1 500 sont nécessaires ; 3 . la sup-
pression du stage pédagogique obligatoire pour les étudiants de
quatrième année, qui pourtant faisait la valeur de leur forma-
tion . - Question transmise à M. le ministre de l 'éducation nation.. re.

Réponse. - L'arrêté du 10 septembre 1987 a modifié les disposi-
tions de l'arrêté du 27 août 1985 relatif au concours de recrute-
ment des professeurs d'éducation physique et sportive . Cette
modification allège l'organisation matérielle de la première
épreuve d'admission du C .A .P.E .S . dans la mesure où il n'existe
plus de lien direct entre celle-ci et le stage en situation pédago-

gique initialement prévu . Elle n 'affecte, cependant, ni la nature ni
les finalités de cette épreuve qui, dorénavant, a pour support les
expériences pédagogiques connues ou vécues par le candidat.
Elle résulte de la prise en compte des efforts conjugués des uni-
versités et de l'administration pour améliorer la qualité du pro-
cessus de formation conduisant au métier de professeur d ' éduca-
tion physique et sportive. En effet, en amont du recrutement, les
unités de formation et de recherche en activités physiques et
sportives (U .F .R. en A .P .S.) ont progressivement généralisé, dans
le cadre de la préparation de la licence en sciences et techniques
des activités physiques et sportives, la mise en place de stages en
situation pédagogique sur lesquels repose l'enseignement théo-
rique dispensé à l' université . En aval, après admission au
concours du certificat d'aptitude au professorat d'éducation phy-
sique et sportive (C.A .P.E .P.S.), les futurs professeurs d'E .P.S.
sont désormais affectés en qualité de professeurs stagiaires en
centre pédagogique régional pour une année scolaire et reçoivent
une formation adaptée aux nécessités de l'enseignement de leur
discipline . A cette fin, en sus d'un stage en responsabilité dans
un établissement scolaire du second degré d'une durée de sept
heures hebdomadaires, les professeurs stagiaires d'éducation phy-
sique et sportive héréficient dorénavant de trois stages en situa-
tion pédagogique leur permettant, sous la tutelle de conseillers
pédagogiques, de connaître et d'aborder l'enseignement de l'édu-
cation physique et sportive aux divers niveaux et dans tous les
types d'établissements du second degré . Ainsi, il apparaît que ces
nouvelles modalités qui constituent une amélioration incontes-
table de la formation initiale des professeurs d'E .P .S . devraient
avoir, auprès des étudiants et des U .F .R . concernés, un effet inci-
tatif, tant au regard de la mise en place au cours de la formation
universitaire d'expériences pédagogiques variées que de la mise à
profit et de l'exploitation de ces expériences par les candidats
admissibles au concours. En outre, cette mesure offre l'avantage
de supprimer l'intervention d'un conseiller pédagogique dans la
préparation d'un dossier servant de support à une épreuve de
concours de recrutement . Elle assure mieux, par là même, le
principe de l'égalité de traitement des candidats . S'agissant des
postes offerts aux concours de recrutement, il faut noter qu'un
effort sensible a été effectué pour la session 1988 . Alors que le
nombre global de postes offert à l'agrécation a été augmenté de
10 p . 100, le nombre de places attribué à l'E .P.S. a été accru de
21 p . 100 (39 places). Parallèlement, le nombre de postes pro-
posés au C .A .P.E .P.S . a été majoré de 31 p . 100 (soit 355 postes)
alors que l'ensemble des postes mis au concours du C .A .P .E .S.
externe a été augmenté de IO p . 100.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

34230. - 14 décembre 1987 . - M. Jean-Pierre Destrttde attire
l'attention de M . le ministre Ge l'éducation nationale sur l'ano-
malie suivante : Les textes du Bulletin officiel ne prévoient pas
que les élèves de terminales F puissent présenter l'option infor-
matique au baccalauréat. Or, ces élèves sont admis à la préparer
depuis la classe de seconde, pour se la voir refuser au moment
de l'examen, ce qui est particulièrement frustrant . II lui demande,
en conséquence, de réparer cette lacune en mentionnant les ter-
minales F au Bulletin officiel afin que ces classes puissent pré-
senter l'option informatique au baccalauréat de 1988.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

35793. - 25 janvier 1988. - M . Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des élèves du baccalauréat technique, section F, qui reçoi-
vent un enseignement d'informatique sans que cette discipline
soit une matière d'examen . En effet, si l'informatique est un
cours à option pendant les trois années du second cycle pour les
élèves des secondes T.S.A. et de première et terminale F, il n'est
pas inscrit aux épreuves de l'examen en terminal de ce baccalau-
réat . Il demande s'il est possible d'intégrer l'informatique au
groupe d'épreuves à option lors de l'examen.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

35844. - 1 « février 1988 . •- M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseigne-
ment optionnel informatique. Cet enseignement a été introduit
officiellement dans les lycées depuis la rentrée 1985 . Une épreuve
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nationale sera proposée cette année aux candidats au baccalau-
réat des sections d'enseignement général et d'enseignement tech-
nologique des séries G . Les élèves des sections F qui ont égale-
ment suivi cet enseignement ne peuvent bénéficier de cette
mesure . II serait heureux de savoir, si dans le cadre du baccalau-
réat 1988, les candidats des sections F pourront se présenter à
l'épreuve informatique.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

36268. •- 8 février 1988 . - M . Germain Gengenwin aa, .e l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
options proposées au baccalauréat. Il lui rappelle, en effet, qu'un
enseignement optionnel d'informatique a été introduit officielle-

. ment dans les lycées depuis la rentrée de 1985 . Or, gour la pre-
mière fois cette année, une épreuve nationale sera proposée aux
candidats du baccalauréat des sections d'enseignement général et
au baccalauréat d ' enseignement technologique des séries G
(B.O. 15 octobre 1987) . Cet enseignement a été également suivi
par des élèves des séries F . Et ces derniers, arrivés en fin de
second cycle, ne peuvent se présenter à cette épreuve, épreuve à
laquet'e ils pensaient pourtant avoir droit comme leurs cama-
rades des autres sections et les candidats libres . Aussi lui
den-t-il si une solution est envisageable pour que tous les
élèves qui le souhaitent et qui ont suivi régulièrement cet ensei-
gnement puissent le présenter au baccalauréat.

Réponse . - L'informatique occupe déjà une place importante
dans les enseignements conduisant aux baccalauréats F, notam-
ment au travers de ses applications techniques, au sein des pro-
grammes de technologie industrielles . Ces programmes font
l'objet d'une rénovation entrant en vigueur respectivement â la
rentrée 1987 pour la classe de seconde (technologie des systèmes
automatisés et productique) à la rentrée 1988 pour la classe de
première et 1989 pour la classe terminale . II est apparu, en
conséquence, souhaitable dans un premier temps, de permettre
aux élèves de tirer le plein profit de la modernisation de ces
enseignements de technologie plutôt que de les inciter à choisir
un nouvel enseignement optionnel qui ne pourrait qu'alourdir
des horaires déjà chargés. De plus, contrairement aux autres sec-
tions du baccalauréat, l'existence d'un enseignement obligatoire
d'informatique industrielle dans certains programmes des sec-
tions F nécessite une réflexion spécifique sur le contenu d'une
épreuve optionnelle au baccalauréat, qui n'a donc pas pu être
créée pour la prochaine session du baccalauréat des séries F.
Cette décision, qui était clairement annoncée dès 1985 (arrêté du
31 mai 1985) n'a toutefois pas nécessairement de caractère défi-
nitif : les responsables pédagogiques des enseignements condui-
sant aux baccalauréats F souhaitent en effet suivre attentivement
les résultats obtenus à cette épreuve optionnelle d'informatique
par les candidats des autres séries ainsi que la mise en place des
nouveaux programmes de technologie de F . Un groupe de travail
est constitué pour évaluer l'opportunité d'une modification de la
réglementation . Cette modification n'interviendrait, toutefois, si
une telle décision était arrêtée, que pour la session 1989.

t stères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

35973 . - I « février 1988 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que les jeunes employés au titre des travaux d'utilité collective
(T.U .C .) dans certains services et établissements dépendant de
son ministère ne bénéficient d'aucune formation . Il lui apparaît
paradoxal qu'il en aille ainsi au sein d'une administration qui est,
tout entière, vouée à la formation . Il lui demande, en consé-
quence, quelles dispositions il entend prendre afin que tous les
jeunes employés au titre des travaux d'utilité collective au sein
d'un service ou d'un établissement dépendant de son ministère
bénéficient d'une formation adaptée.

Réponse . - Le dispositif des travaux d'utilité collective s'ap-
puie, d'une part, sur l'accueil dans une tâche visant à améliorer
la vie sociale, d'autre part, sur l'offre d'une formation d'accom-
pagnement . S'il est de la responsabilité de l'organisme qui
accueille les stagiaires de leur offrir une formation, il n'est pas
dans l'esprit même du dispositif de la leur imposer, le volontariat
de chaque jeune devant être respecté . C'est ce que rappelle la
convention signée, en décembre 1987, entre le ministre des
affaires sociales et le ministre de l'éducation nationale, qui pré-
voit l'accueil de 25 000 T.U .C . dans les établissements scolaires,
faisant ainsi de l'éducation nationale une des plus importantes

structures d'accueil . La note de service n o 87-383 du
3 décembre 1987, parue au Bulletin officiel du 17 décembre 1987
en accompagnement de la convention précitée, insiste sur le fait
que le caractère formatif d'un travail d'utilité collective est aussi
lié à la nature de la tâche confiée au jeune et non pas exclusive-
ment à la formation d'accompagnement, l'organisation donnée à
ces travaux, le suivi individuel du jeune par un tuteur devant
favoriser le développement des capacités utiles à une insertion
professionnelle et sociale. Cependant, cette même note de service
attire, en outre, l'attention sur l'importance des formations d'ac-
compagnement qui doivent étre proposées aux jeunes . Il peut
s'agir notamment des formations du dispositif d'insertion des
jeunes de l'éducation nationale qui met en place cette année plus
de 38 000 modules individuel de formation.

Enseignement supérieur (B.T.S.)

36298 . - .i février 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que le nouvel arrété ministériel fixant les modalités d'organisa-
tion du R .T.S . de maintenance instaure une épreuve obligatoire
d'anglais et une épreuve facultative d'une autre langue, sans coef-
ficient . De nombreux élèves en Moselle aprennent l'allemand en
première langue et beaucoup d'ailleurs n'ont suivi aucun cours
facultatif d'une autre langue . Il s'ensuit donc une distorsion très
regrettable au détriment d'autres langues qui, telles l'allemand
dans le Nord-Est ou l'espagnol dans le Sud-Ouest, revêtent une
importance tout aussi grande que l'anglais . Cette situation est
d'autant plus injuste qu'elle pénalise ainsi les élèves n'ayant pas
appris l 'anglais. Il souhaiterait donc qu ' il veuille bien lui indi-
quer les mesures qu ' il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Le choix de rendre obligatoire l'anglais dans cette
formation, comme dans d'autres formations industrielles telles
l'électronique ou l'informatique, résulte de la concertation qui a
été menée avec les milieux professionnels . Ceux-ci ont demandé
que l'anglais soit rendu obligatoire car sa connaissance, en parti-
culier celle de l ' anglais technique, leur est apparue indispensable
pour exercer une activité professionnelle dans les secteurs
concernés. L'anglais est devenu la langue véhiculaire internatio-
nale de la technologie : sa connaissance fait partie des capacités
que le futur diplômé doit acquérir pour tenir les emplois qui lui
sont destinés ; c'est un outil au service de la formation profes-
sionnelle . L'éducation nationale se doit de veiller à ce que les
formations données aux jeunes leur permettent la meilleure inser-
tion possible . Ce choix pose un problème important dans la
mesure où il déroge aux principes de diversification de l'ensei-
gnement des langues étrangères et du libre choix des familles qui
ont toujours régi l'élaboration des nouvelles formations . C'est
pourquoi, il est proposé aux étudiants préparant un brevet de
technicien supérieur maintenance un enseignement de deuxième
langue, à titre facultatif, qui donne lieu à une épreuve facultative,
ce qui permet aux jeunes germanistes de valoriser leurs connais-
sances linguistiques . Quant aux élèves n'ayant jamais suivi un
enseignement d ' anglais, il est prévu des horaires de remise à
niveau ou de soutien.

Enseignement (médecine scolaire)

36896. - 22 février 1988 . - M . Marcel Rigout attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la dégradation continuelle du suivi médical en milieu
scolaire . Un suivi médical annuel dès la maternelle permet sou-
vent, et à moindres frais pour la sécurité sociale, de dépister dif-
férents handicaps et de les traiter efficacement avant que leur
développement n'entraîne des soins longs et coûteux . De l'avis de
tous les spécialistes la non-prévention en matière d'insuffisance
visuelle ou auditive est aussi à l'origine de certains échecs sco-
laires . Aussi il lui demande les dispositions qu'il entend mettre
en oeuvre pour donner à la médecine scolaire les moyens d'as-
surer une visite médicale annuelle dès la maternelle pour tous les
enfants et l'invite à lui préciser, par académie, pour les années
1960, 1965, 1970, 1975, 1980, 1985 et 1988, le nombre total de
médecins scolaires, le nombre de création de postes, le rapport
entre le nombre de médecins scolaires et le nombre d'enfants
dont ils doivent assurer le suivi médical.

Réponse. - La mission du service de santé scolaire n'est pas
d 'assurer la surveillance médicale systématique de tous les
enfants mais de contribuer à une politique de prévention à
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laquelle participent d ' ailleurs d 'autres services de santé . C'est
ainsi que ce sont les services de protection maternelle et infantile
(P.M .I .) qui ont en charge les examens des enfants de quatre ans
et que les caisses d ' assurance maladie offrent à leurs ayants droit
des bilans de santé . C'est à partir du bilan de santé complet
effectué à l ' entrée à l 'école élémentaire - conformément à la loi
et en liaison avec la P .M .1 . qui a entrepris le dépistage plus pré-
coce - qu ' intervient le service de santé scolaire . Les enfants alors
repérés comme ayant des difficultés font l'objet d'un suivi
médical particulier . Ce suivi figure au tout premier rang des
objectifs prioritaires assignés par le ministère de l 'éducation
nationale au service de santé scolaire . Il convient d ' observer que
cette prévention sanitaire est assurée par une action concertée
entre médecin et infirmière . Dans le cadre du programme de tra-
vail ainsi arrêté, l'infirmière effectue plusieurs fois durant la sco-
larité à l'école primaire et au collège les examens biométriques et
sensoriels de dépistage de tous les élèves dont elle rend compte
au médecin. Celui-ci procède à tous les examens plus complets
utiles, de sa propre initiative ou à la demande de l ' infirmière et
également à celle des parents ou des enseignants . Les personnels
sanitaires ne se contentent pas de ce dépistage mais prennent en
tant que de besoin - et avec l ' accord des parents -- contact avec
les enseignants afin que toutes mesures utiles soient prises pour
faciliter la bonne adaptation des élèves pour lesquels une défi-
cience a été constatée . S'agissant des moyens en médecins, il
demeure que, compte tenu de la répartition des compétences gou-
vernementales arrêtées lors du transfert du service de santé sco-
laire au ministère de l 'éducation nationale, celui-ci n ' en a pas la
maîtrise, les médecins continuant à être gérés par le ministère des
affaires sociales et de l'emploi . Il appartient donc à ce départe-
ment ministériel de fixer, en fonction de ses objectifs de santé, le
nombre de médecins scolaires qu'il est en mesure de recruter
pour donner suite aux demandes du ministère de l'éducation
natiùuaie . Ainsi, seul le ministère des affaires sociales et de l ' em-
ploi est-il compétent pour répondre aux questions chiffrées
posées par M . Rigout, qu ' elles concernent les années précédant
ou suivant le transfert au ministère de l'éducation nationale des
responsabilités en matière de santé scolaire.

ses	

Enseignement sernndaire : personnel
(adjoints d 'enseignement)

37555 . - 7 mars 1988 . - M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de
création d'un C .A .P .E.S . de documentation ainsi que de l'intégra-
tion dans le corps des certifiés des adjoints d ' enseignement docu-
mentalistes déjà en poste . Ces mesures permettraient, d ' une part,
le recrutement d 'un personnel qualifié dont les fonctions, pour-
tant aujourd ' hui sous-estimées, sont primordiales au sein des éta-
blissements scolaires et, (l'autre part, de réhabiliter le statut des
personnels déjà en place . II lui demande de prendre les disposi-
tions nécessaires afin de satisfaire une revendication légitime de
ces personnels.

Réponse . - La mise en place d 'une section documentation au
C.A .P.E .S. demeure objet de réflexion, niais toute étude en ce
sens ne peut s ' inscrire que dans le cadre de l'oiganisatiun géné-
rale du recrutement des personnels enseignants et d'éducation
des lycées et collèges et des contraintes budgétaires afférentes.
L ' intégration systématique des adjoints d 'enseignement documen-
talistes dans le corps des professeurs certifiés n ' est pas présente-
ment envisagée, mais comme leurs collègues chargés de l'ensei-
gnement d'une discipline, les adjoints d'enseignement exerçant
les fonctions de documentaliste peuvent, dans la mesure où ils
justifient d'un des titres requis, faire acte de candidature à une
inscription sur les listes d'aptitude prévues à l'article 5 . 2 . du
décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié portant statut des pro-
fesseurs certifiés. Toutefois, cette nomination au choix ne peut
s'effectuer, dans l'état actuel de la réglementation, que dans la
discipline d'origine des intéressés et non dans la spécialité
« documentalistes bibliothécaires s.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Gard)

37559 . - 7 mars 1988 . - M . Bernard Deschamps appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions de travail des élèves et des enseignants du collège
Le Redounet, d'Uzès (Gard), où, pour une prévision d'effectif en
baisse de seulement trente-quatre élèves, quatre postes d ' ensei-
gnant et un poste de surveillant vont être supprimés tandis que
des services à temps partiel ne seront pas compensés . Ces
mesures qui s'ajoutent aux trois suppressions de la rentrée der-

nière vont considérablement aggraver les conditions d ' enseigne-
ment dans cet établissement . ( ' est pourquoi il lui demande de
maintenir et de développer le nombre de postes d ' enseignant au
collège d ' Uzès.

Réponse. . Le budget de l ' éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l 'action éducative et à la formation des jeunes par
une progression de ses crédits double (le celle du budget de
l ' Iitat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d 'enseignement et d 'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquels s' ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un, consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l 'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels) et qui doivent faire l ' objet d ' une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l 'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements scientifiques et postbacca-
lauréat . L'académie de Montpellier a ainsi bénéficié, au titre de
la répartition globalisée, de 690 heures d ' enseignement, équiva-
lant à dix-sept emplois, et 418 H .S.A . et, au titre de la distribu-
tion contractuelle, de trois emplois de professeur certifié d'arts
plastiques, douze emplois pour le développement des filières
scientifiques et trois emplois et demi pour les classes postbacca-
lauréat . Si l'administration centrale a ainsi arrèté les dotations de
chaque académie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux ins-
pecteurs d'académie, pour les collèges, qu'il appartient mainte-
nant de répartir les moyens dans le cadre d ' enveloppes que
chaque recteur aura préalablement affectées à l 'ensemble des col-
lèges et, pour ces derniers, à chacun des départements de son
académie . C ' est pourquoi, s ' agissant de la préparation de la ren-
trée 1988 au collège Le Redounet, d'Uzès, il conviendrait de
prendre directement l'attache de l'inspecteur d'académie du
Gard, seul susceptible de préciser la façon dont il a apprécié la
situation de cet établissement, au regard de celle des autres col-
lèges de son ressort, et les conséquences qu ' il en a tirées lors de
la répartition des moyens.

D .O .M.-T.O.M . (Guadeloupe : enseignernenG

37569. 7 mars 1988. - M. Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation extrêmement critique des enseignants dans file de
Saint-Martin (département de la Guadeloupe) au regard du pro-
blème du logement . Actuellement, plus de cinquante enseignants
sont à la recherche d ' un logement et les offres communales sont
dérisoires . Il lui demande, compte tenu de l 'acuité du problème,
quelle action il peut mener auprès des différents organismes du
logement pour aider les enseignants à s'installer dans Pile, afin
que l 'école et les enfants ne soient pas pénalisés davantage.

Réponse . - Le logement des instituteurs et institutrices
constitue, en vertu de l 'article 14 de la loi du 30 octobre 1886 sur
l ' organisation de l 'enseignement primaire, une charge obligatoire
pour les communes . Les articles 4 et 7 de la loi du 19 juillet 1889
précisent qu'à défaut de fournir aux maîtres un logement les
communes doivent leur verser une indemnité représentative . Les
difficultés que rencontrent les instituteurs affectés à Saint-Martin
pour bénéficier du droit au logement n 'ont pas échappé à l ' atten-
tion du ministre de l 'éducation nationale . Ainsi, depuis deux ans,
une priorité a été donnée au recrutement de jeunes criginaires de
cette île . L ' attention des autorités locales a été appelée sur le pro-
blème de leur hébergement : 20 studios ont pu être livrés pour
des instituteurs au début du mois de mars 1987 et 20 autres en
octobre . En outre, le préfet a établi un programme de 184 loge-
ments dont une partie importante est réservée aux fonctionnaires
de l ' éducation nationale . Par ailleurs, divers programmes de
construction de logements sont en cours de réalisation . Les insti-
tuteurs peuvent demander un logement dans ceux de la
S .A.H .L .M. ou de la S.I .G . Il faut noter que, s 'agissant de la
S .I .G ., 80 logements seront livrés au début de cette année à Che-
vrise (route de Cul-de-Sac) et 20 autres destinés uniquement aux
enseignants le seront dans le cours de cette année à l'école pri-
maire Hervé-Williams. Ainsi les autorités locales et l ' Etat s'effor-
cent de trouver une solution au problème du logement à Saint-
Martin .
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Enseignement secondaire •tonctionnement : Afarne)

37573. - 7 mars 1988 . M. Jean Reyssier attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les suppressions de
postes décidées pour le cullége François-Legros de Reims . Ce
sont sept postes d'enseignement qui sont ainsi supprimés dans le
même établissement . Les 'nseignants, les parents d'élèves et la
population du quartier s'inquiètent sur les conséquences qu'une
telle situation entrainerait . Dans un établissement où le taux
d'échec scolaire est important, les suppressions de ces postes, si
elles sont maintenues, t ' ont rendre plus difficile encore la mission
des enseignants et exclure du système éducatif de nombreux
jeunes sans réel bagage et sans formation . II y a là un véritable
gàchis alors que la baisse des effectifs, somme toute très relative,
pourrait permettre aux enseignants de développer les activités
pédagogiques et éducatives au bénéfice de l'ensemble des élèves.
Aussi, il lui demande de revenir d'urgence sur les mesures de
suppression de postes annoncées et de tout mettre en oeuvre pour
que la rentrée 1988 puisse s ' effectuer avec un effectif d ' ensei-
gnants capable d ' améliorer le niveau général moyen des élèves de
ce collège.

Réponse . - Le budget de l ' éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que le Gouverne-
ment attache à l ' action éducative et ,i la formation des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l ' Etat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d ' enseignement et d ' encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquels s ' ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administration centrale a réparti les
moyens d 'enseignement selon deux dispositifs : l ' un . consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l 'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels), et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies ; l ' autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre auy objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et post-baccalauréat . L ' académie de Reims qui enregistre la
baisse la plus sensible des effectifs du second degré
(- ! 392 élèves) a bénéfice', au titre de L. répartition globalisée,
de 220 heures d'enseig,tement équivalant a (-. emplois et
124 heures supplémentaires - année, et, au titre de la distribution
contractuelle de 3 emplois de professeurs certifiés d ' arts plas-
tiques, 16 équivalent-'emplois pour le développement des filières
scientifiques, et 5,5 emplois pour le, classes post-han .alauréat . Si
l 'administration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque
acadMnié, c' est aux recteurs, pour les lycées . et aux inspecteurs
d'acaoimie, pour les collège ;, qu ' il appartient maintenant de
réparti . les moyens dans le cadre d 'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées a l ' ensemble de, colleges et.
pour ces derniers, à chacun des départements de son académie
On notera à cet égard que l ' évolution contrastée des effectifs des
élèves dans les collèges et les lycées impose un effort de gestion
destiné à donner sa pleine efficacité au potentiel existant . et pou-
vant dès lors impliquer des transferts de moyens entre colléges et
lycées, entre départements . entre établissements Tel ' le cas
dans l ' académie de Reims qui connait encore une forte re ressmn
démographique dans les co,iéges 13 319 élèves) S ' agissant donc
de la préparation de la rentré• scolaire I`i~ au collège François•
Legros de Reims, il conviendrait de prendre directement l ' attache
de l ' inspecteur d 'académie de la Marne . seul en mesure de pré-
ciser la façon dont il a apprécié la situation de cet etahlmsement
au regard de celle des autres collèges de son ressort, et les con, ;-
auences qt. 'I en a tirées lors de 1- répartition des moyens

Enseignement secondaire ' / n erionnemem : 3farne

37574 . - 7 mars 1988. - M . Jean Reyssier attire l'attention de
M . le ministre de l' éducation nationale sur la situation scolaire
dans l ' académie de Reims et en particulier sur la prochaine ren-
trée dans les collèges . Rien que pour le département de la
Marne, ce sont 105 postes d 'enseignement qui seront supprimés
dans les collèges . Les quartiers populaires sont particulièrement
visés à Chàlons-sur-Marne . Reims et Epernay . Présentée comme
une mesure de saine gestion des postes pour tenir compte de
l ' évolution de la population scolarisée, cette décision revêt de fait
un caractère élitiste et favorisera l ' exclusion d ' un nombre plus
levé de jeunes du système éducatif . En refusant lux coLèges le

corps professoral nécessaire, en portant celui-ci : un seuil de
rupture, c'est la pratique éducative qui se trouvera profondément
bouleversée . Quels que soient ie courage et la compétence des

équipes éducatives restantes, celles-ci ne pourront plus exercer
leurs activités pédagogiques et éducatives au bénéfice de l'en-
semble des élèves . L'académie de Reims enregistre un taux
d ' échec scolaire parmi les plus élevés de France ; n ' échapperont
au massacre de l'échec et de l'exclusion scolaire que les Seuls
enfants issus de couches sociales favorisées . Un vaste mouvement
de protestation, regroupant enseignants, parents d'élèves, collé-
giens, réclame l'abrogation de ces mesures . En conséquence, il lui
demande de revenir d'urgence sur les suppressions de postes
annoncées et de dégager les moyens nécessaires en personnel et
en matériel pour permettre une nette amélioration des résultats
scolaires dans l'académie.

Réponse. - Le budget de l'éducation nationale pour 1988 (sec-
tion scolaire) confirme le caractère prioritaire que !e Gouverne-
ment attache à l'action éducative et a la formatidn des jeunes,
par une progression de ses crédits double de celle du budget de
l'Etat dans son ensemble . Dans le domaine des emplois du
second degré, 3 100 emplois d'enseignement et d'encadrement
ainsi que 7 000 heures supplémentaires sont créés au budget ini-
tial, auxquel s s'ajoutent 25 000 heures supplémentaires autorisées
à titre exceptionnel afin de faire face à la montée croissante d'ef-
fectifs d'élèves dans les lycées, signe de l'élévation indispensable
du niveau de formation . L'administration centrale a réparti les
moyens d'enseignement selon deux dispositifs : l'un consistant à
attribuer aux académies des dotations globalisées pour l'ensemble
des trois sections des deux cycles (collèges, lycées, lycées profes-
sionnels), et qui doivent faire l'objet d'une mise en place décon-
centrée dans les académies l'autre, de type contractuel, afin de
soutenir les efforts des académies pour répondre aux objectifs
nationaux en faveur des enseignements artistiques, scientifiques
et postbaccalauréat . L'académie de Reims qui enregistre la baisse
la plus sensible des effectifs du second degré (- 1 392 élèves) a
bénéficié, au titre de la répartition glehalisée, de 220 heures d'en-
seignement équivalant à 6 emplois et 124 heures supplémen-
tairesiannée, et, au titre de la distribution contractuelle, de
3 emplois de professeurs certifiés d 'arts plcstiques,
16 équivalents-emplois pour le développement des filières scienti-
fiques et 5,5 emplois pour les classes postbaccalauréat . Si l 'admi-
nistration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque aca-
démie, c'est aux recteurs, pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie, pot-r les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir les moyens dans le cadre d ' enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l ' ensemble des collèges et,
pour ces derniers, à chacun des départements de son académie.
On notera à cet égard que l'évolution contrastée des effectifs des
élèves dans les collèges et les lycées ire -rose un effort de gestion
destiné a donner sa pleine efficacité au potentiel existant et pou-
vant dès lors impliquer des transferts de moyens entre collèges et
lvicets, entre départements, entre établissements. Tel a été le cas
dans l'académie de Reims qui connait encore une forte régression
démographique dans les collèges (- 3 319 élèves) . S ' agissant donc
de la préparation de la rentrée scolaire 1988 dans l 'académie de
Reims, et notamment dans les colléges, il conviendrait de prendre
directement l ' attache du recteur, seul à méme de préciser la façon
dont il a apprécié la situation des établissements de son ressort et
!es consequences qu 'il en a tirées lors de la répartition des
moyens

f ose{enè rient : personnel pstchologues scolaires'

37r,1 7. - mars 1988 M . Pierre Garmeadia appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
du recrutement des psychologues scolaires . En effet, il lui fait
part de l ' inquiétude des enseignants du S .N I .-P.E .G .C ., face à
l ' arri du recrutement de ces professionnels- pour la deuxième
arme : corsecutise . Il lui indique que la disparition de cette spé-
ciahté parait injustifiée et dangereuse . Il semble qu ' une telle poli-
tique de recrutement reduise l ' aide aux enfants en difficulté qui
nécessite un travail de longue haleine . Il lui demande, en consé-
quence . quelles mesures tl compte prendre tendant à redresser
cette situation.

Re•prinse . La mise en rouvre des dispositions de l ' article 44 de
la loi n e 85-772 du :5 juillet 1985 . relatif à l ' usage professionnel
du titre de psychoiogue, pose, précisément pour les psychologues
scolaires, des problemes nombreux et complexes . C'est pourquoi
a été engagée une première série de travaux techniques et de
concertations auxquels ont participé les représentants des organi-
sations dt cette catégorie de personnel . De ces consultations, un
consensus s ' est dégagé en faveur du maintien de la psychologie
en milieu scolaire . Toutefois, compte tenu de la diversité des
situations statutaires et des modalités actuelles d'exercice de la
psychologie dans l 'éducation nationale, en particulier du fait de
l ' existence d ' un corps de conseillers d 'orientation exerçant sa
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mission dans le second degré, il a paru opportun de poursuivre
l'étude en direction des personnels du second degré . Dans le
même temps, le document élaboré récemment par les organisa-
tions représentatives fait l ' objet d ' une étude approfondie . Mais
aucune suite ne peut lui être donnée tant que les résultats de
l'ensemble des travaux engagés ne sont pas connus.

Enseignement maternel et primaire : personnel (statut)

38037 . - 14 mars 1988 . - M . Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les projets visant à
modifier la formation et la fonction des rééducateurs de l'éduca-
tion nationale . La mission de ces personnels consiste à apporter
différentes aides spécifiques, psychopédagogiques et psychomo-
trices à certaines catégories d'élèves scolarisés dans les écoles élé-
mentaires et maternelles ou dans des centres spécialisés . Cette
fonction est primordiale dans le système éducatif français et il
serait dommageable pour les enfants en difficulté que soit remise
en cause la possibilité de pouvoir bénéficier de ces aides . II lui
demande de bien vouloir procéder à un examen très attentif des
conséquences que pourrait entrainer le projet de modification de
la formation et de la fonction des rééducateurs de l'éducation
nationale, et de lui préciser quelles sont ses intentions à ce sujet.

:épouse. L' intérêt d ' un dispositif d ' aide qui apporte aux
élèves en difficulté le soutien nécessaire à leur maintien dans le
système scolaire ordinaire a été confirmé dans le rapport sur le
fonctionnement des groupes d'aide psychopédagogique (G .A.P .P.)
que l'inspection générale de l'administration et l'inspection géné-
rale de l'éducation nationale ont remis au ministre . C'est le souci
de donner à ce dispositif une plus grande souplesse qui a
conduit à modifier les modalités de la formation et de la certifi-
cation des maitres chargés de rééducations psychomotrices et de
rééducations psychopédagogiques . La fusion de ces deux forma-
tions spécialisées complémentaires en une option G du certificat
d 'aptitude aux actions pédagogiques spécialisées d 'adaptation et
d 'intégration scolaires (C .A .P.S .A .I .S .) donne aux maitres titu-
laires de cette nouvelle option une polyvalence qui leur permet
d 'étendre leur champ d ' inter vention.

Enseignement maternel et primaire :
personne! (élèves maitres)

38376 . - 21 mars 1988 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les moda-
lités d ' évaluation des élèves instituteurs. En effet, le contrôle ter-
minal de la formation des élèves instituteurs qui comporte un
tirage au sort des épreuves et dont les résultats donnent lieu à un
classement, élément exclusif d ' affectation sur le premier poste,
semble mal adapté aux finalités d'une formation professionnelle
d 'adultes. Il serait souhaitable que la formation et l 'évaluation
des élèves instituteurs soient davantages fondées sur la reconnais-
sance et la valorisation du capital individuel de connaissances
des candidats admis au concours et développent par contrat per-
sonnalisé les aptitudes et compétences à enseigner. II lui
demande en conséquence les mesures qu ' il envisage de prendre
pour redéfinir les modalités d 'évaluation des élèves instituteurs.

Réponse. II convient tout d 'abord de remettre à sa juste place
l ' importance de l ' examen terminal dans le bilan d ' ensemble de la
formation des élèves-instituteurs . En application des dispositions
de l' artict t 0 de l ' arrété du 20 mai 1986 relatif à la formation
des élèves . . ,tituteurs, cet examen intervient pour un quart seule-
ment (90 points sur un total de 340) dans ce bilan, alors que les
résultats du contrôle continu et l 'évaluation du stage en responsa-
bilité comptent ensemble pour près des trois-quarts de celui-ci
(respectivement 170 et 80 points) . Par ailleurs, il n ' y a pas redon-
dance entre les trois éléments du bilan final (le contrôle continu.
l 'évaluation du stage en responsabilité et l ' examen terminal) . 11
est en effet parfaitement légitime que . à l' issue de leur formation,
les élèves-instituteurs démontrent que, dans chacun des grands
domaines de celle-ci, ils peuvent mobiliser les connaissances et
les compétences qu'ils ont acquises, à propos de sujets qui por-
tent sur des questions empruntées aux programmes et instructions
pour l'école élémentaire et aux orientations pour l ' école mater-
nelle, et présentent un caractère professionnel marqué (cf. circu-
laire n° 88-065 du 14 mars 1988) . lI s ' agit là d ' une exigence mini-
male, à l ' issue d ' une formation d ' adultes responsables, qui vont
ensuite se voir confier des classes . Toutes les dispositions (jurys
départementaux, possibilité de plusieurs sujets par épreuve) ont
été prévues afin que les sujets et les évaluations des épreuves de
l'examen soient les plus pertinentes possibles par rapport aux
plans de formation effectivement suivis et aux sujets effective-
ment traités dans chaque école normale par les élèves-instituteurs
(cf. lettre DE 3 n e 88-502 du 5 février 1988, § 1 et 2) . De mème,

les élèves instituteurs peuvent désormais choisir la discipline sur
laquelle portera la troisième épreuve de l ' examen terminal
(cf. arrêté du 3 février 1988 modifiant l ' arrêté du 20 mai 1986
relatif à la formation des élèves-instituteurs) . Cette épreuve por-
tera donc sur le sujet qui leur parait le plus conforme à leur
formation, leurs expériences et leurs goûts . En ce qui concerne le
classement de sortie de l'école normale, une modification de l'ar-
ticle 16 du décret ne 86-487 du 14 mars 1986 sera prochainement
soumise au comité technique paritaire ministériel . II ne sera plus

1 fait référence au classement de sortie comme critère unique d'af-
fectation des instituteurs lors de leur titularisation . Toutes ins-
tructions ont déjà été données (cf. lettre DE 3 n° 88-502 du
5 février 1988, § 3) pour que cette affectation soit effectuée par
les inspecteurs d'académie, directeurs des services départemen-
taux de l'éducation, en tenant compte d'un large ensemble de
critères qui seront soumis aux commissions administratives pari-
taires départementales . Enfin s'agissant de l'évolution de la for-
mation des élèves-instituteurs, certains de ses aspects peuvent, en
effet, donner lieu à une réflexion complémentaire . Cela se fera,
comme il est d'usage en la matière, en recourant à la Concerta-
tion . Mais ce n'est qu'après qu'un bilan de la formation des
élèves-instituteurs recrutés en 1986 aura pu être sérieusement
établi dans chaque département et synthétisé au plan na :ianal,
que des infléchissements pourront à bon droit être apportés à
cette formation . Les mesures qui seront prises devront, en effet,
s'inscrire dans la durée, sous peine de voir la formation des insti-
tuteurs subir à nouveau des modifications incessantes difficile-
ment compatibles avec l ' exigence de continuité et de qualité
qu'elle requiert.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

38518 . - 28 mars 1988 . - M . Maurice Adevah-Pouf porte à la
connaissance de M . le ministre de l'éducation nationale que
les instituteurs spécialisés en fonction dans les établissements
régionaux d'enseignement adapté sont exclus du bénéfice de l'in-
demnité représentative de logement, cela après la circulaire
conjointe du ministère de l'intérieur et de la décentralisation et
du ministère de l'éducation du 1 « février 1984. Ils sont par
contre bénéficiaires d'une indemnité forfaitaire pour sujétions
spéciales telle que mentionnée au décret n° 66-542 du
20 juillet 1966 . Cette indemnité s'élève à 150 francs par mois
depuis 1986 . ce qui est sans rapport avec les montants de l'in-
demnité représentative de logement dont bénéficient leurs col-
lègues . II lui demande donc s'il envisage de corriger cette situa-
tion, soit par une revalorisation importante de l'indemnité
forfaitaire, soit par l'ouverture aux intéressés du bénéfice de l'in-
demnité représentative de logement.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

38728. - 4 avril 1988 . - M . Georges Bolleagier-Stragier attire
l'attention M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des instituteurs des écoles régionales d'éducation adaptée qui
ne bénéficient plus de l'indemnité représentative du logement,
toujours octroyée aux instituteurs exerçant dans le cycle élémen-
taire . Cette exclusion représente un manque à gagner de
225 000 francs sur l'ensemble d'une carrière . L'indemnité de suje-
tions spéciales d'un montant mensuel de 150 francs, versée en
contrepartie. ne compense malheureusement p ::- cette perte, d'au-
tant plus que celle-ci n 'a pas été réévaluée etepeis 1966. Il lui
demande donc s'il entend intervenir afin de ire disparaitre cette
inégalité.

Réponse. - En application des lois du 30 octobre 1886
(article 14) et du 11 juillet 1889 (article 7) les instituteurs attachés
aux écoles maternelles et élémentaires publiques ont droit à un
logement où, à défaut, à une indemnité représentative . La charge
qui en résulte constitue une dépense obligatoire pour les com-
munes qui perçoivent toutefois une compensation financière de
l'Etat conformément à l'article 94 de la loi du 2 mars 1982
(10 000 F par an et par institut :ai). Si le décret n. 83-367
du 2 mai 1983 a étendu le nombre des bénéficiaires du droit au
logement, le texte législatif de base n ' ayant pas été modifié, cette
extension est restée limitée : le rattachement de l'instituteur à une
école communale demeure la règle même si elle a été interprétée
le plus souplement possible . Ainsi, sont notamment restés écartés
du droit au logement les instituteurs exerçant dans les établisse-
ments régionaux d'enseignement adapté (E .R .E .A .) dans les éta-
blissements régionaux du premier degré (E .R .P.D.) et dans les
sections d'éducation spéciale de collèges (S.E .S .) . Une indemnité
forfaitaire pour sujétions spéciales d'un montant de 1 800 F par
an est cependant perçue par les instituteurs qui n'ont pas droit ts
l'indemnité communale de logement et notamment par les institue
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teurs exerçant dans les E .R .E .A . et E .R .P .D . en application du
décret n . 66-542 du 20 juillet 1966 modifié . Une indemnité forfai-
taire du même montant a été instituée par le décret n , 69-1 150 du
18 décembre 1969 modifiée pour les instituteurs des collèges et
des S .E .S . II a là une différence de traitement par rapport aux
autres instituteurs qui n'a pas manqué de retenir l'attention du
ministre de l'éducation nationale . Toutefois, le nombre important
des personnels qui, à un titre ou à un autre, sont concernés par
ce problème constitue en lui-même une source de difficultés.
Aussi une étude est-elle actuellement engagée pour rechercher les
moyens à mettre en ouvre afin de permettre, ainsi que le prévoit
l'article 1 ,, de la loi n^ 85-1268 du 29 novembre 1985, la prise en
charge par l 'Etat du versement direct aux instituteurs d ' une
indemnité présentant un avantage équivalent au logement conve-
nahle que doivent leur fournir les communes . La mise en ouvre
du plan pour l'avenir de l'éducation nationale, publié
le 15 décembre dernier, et qui prévoit une revalorisation de la
carrière des instituteurs, devrait permettre de faire avancer la
réflexion engagée sur cette question . A cette occasion, le cas des
instituteurs qui ne bénéficient pas actuellement du droit au loge-
ment ou à l'indemnité substitutive, ne saurait manquer d'être
évoqué .

Enseignement privé (personnel)

38695 . - 4 avril 1988 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le rempla-
cement de l'actuel décret du mois de juillet 1985 concernant la
nomination des maitres de l'enseignement privé par un nouveau
texte . Il lui demande s'il env isage de modifier ce décret ou de
prendre une mesure qui permettrait aux chefs d'établissement de
choisir leurs maitres, condition essentielle du maintien du carac-
tère propre et donc du pluralisme scolaire.

Réponse . - La circulaire du 30 janvier 1987 a clarifié et sim-
plifié la procédure de nomination des maitres dans les établisse-
ments d'enseignement privés sous contrat d'association . Les chefs
d'établissement reçoivent directement les candidatures des ensei-
gnants et expriment un asis, qui, lorsqu ' il est favorable, doit être
considéré par les autorités académiques comme un accord préa-
lable. Ce texte a permis aux chefs d'établissement de retrouver le
pouvoir de constituer leurs équipes pédagogiques . En outre, les
accords professionnels internes à l ' enseignement catholique sont
officiellement reconnus . Il n 'est donc pas envisagé, dans l ' immé-
diat, de modifier la procédure de nomination des maitres qui a
permis un déroulement satisfaisant des opérations d ' affectation
des personnels a la rentrée de 1987.

ENVIRONNEMENT

Parcs naturels !réglementation,

31552. - 19 octobre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'ensiroanentent, sur la politique du Gou-
vernement concernant les réserves naturelles . Le projet de budget
du ministère de l'environnement pour 1988 concernant les
réserves naturelles ne fait apparaitre qu 'une augmentation de
2,87 p . 100 des crédits par rapport a 1987, alors que le taux d ' in-
flation dépassera largement les 3 p . 100. Compte tenu qu ' il a été
créé au cours de cette année huit nouvelles réser ves naturelles
dans notre pays et constatant que la ligne budgétaire consacrée à
la recherche et aux suivis scientifiques dans les réserves natu-
relles a été supprimée, lui demande de bien vouloir lui préciser
les véritables intentions du Gouvernement dans ce domaine
important pour la protection de notre environnement

Réponse. - Les crédits destinés aux réserves naturelles, sont ins-
crits aux chapitres 34-20, articles 60 et 44-10, article 20 pour leur
équipement, les études, et le suivi scientifique . Les réserves natu-
relles, comme d ' autres espaces tels que les parcs nationaux pré-
servent les territoires et les espèces les plus remarquables et les
plus rares de notre patrimoine naturel . Le ministre de l'environ-
nement est extrêmement attaché à ce que ces territoires fassent
l'objet d'une gestion et d'un suivi scientifique particuliers, qui
sont de la responsabilité de l'Etat . Les crédits votés en faveur des
réserves naturelles dans la loi de finances pour 1988 ont été
portés à 11,032 millions de francs pour leur gestion et 5,569 mil-
lions de francs pour leur équipement et les études . Par rapport
à 1987, l'augmentation est de 1 .283 M .F. en fonctionnement, sur
le chapitre 34-20, article 60 et de 1,5 M .F . sur le chapitre 57-20,
article 60 . Cette sensible augmentation permet, tout à la fois, de

prendre en charge les huit réserves naturelles créées en 1987, et
de poursuivre les actions conduites dans les quatre-vingt-quatre
qui existaient auparavant.

Environnement (politique et réglementation)

31791 . - 26 octobre 1987 . - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le projet de
budget 1988 se rapportant aux réserves naturelles . Instituées par
décret ministériel et au nombre de quatre-vingt-dix (huit créées
courant 1987), les réserves naturelles qui couvrent plus de
100000 hectares sur vingt régions et cinquante et un départe-
ments permettent de protéger les espaces où sont conservés les
éléments les plus prestigieux de notre patrimoine naturel
national . Le projet de budget 1988 étant sensiblement égal au
budget 1987 ne permettra pas, s'il n'est pas revu légèrement à la
hausse, d'intensifier les actions nécessaires au sein desdites
réserves, à savoir : 1 . suivi régulier de l'évolution des milieux ;
2. recherche scientifique en liaison avec les grands organismes
de recherche ; 3 . restauration des sites et des qualités biolo-
giques des milieux 4 , accueil du public dans les réserves natu-
relles 5 . protection des espaces et des espèces . II lui demande
son avis sur le sujet précité et les dispositions qu'il compte
prendre afin d'augmenter l'enveloppe budgétaire destinée à sau-
vegarder le patrimoine vivant que représente le patrimoine des
réserves de France.

Réponse. - Fin 1987, quatre-vingt-douze réserves naturelles
étaient créees, dont huit courant 1987, en application de la loi du
I « juillet 1957 puis de celle du 10 juillet 1976 relative à la pro-
tection de la nature . Destinées à préserver des milieux d'une
importance particulière, notamment pour des espèces sauvages en
voie de disparition, ces réserves naturelles doivent être gérées.
Cette gestion est assurée, pour le compte de l'Etat, par des asso-
ciations, des collectivités locales, des établissements publics . Elles
doivent également faire l'objet d'un suivi scientifique précis . Avec
d'autres espaces protégés tels que, notamment, les parcs natio-
naux . l'ensemble des réserves naturelles préserve les milieux et
les espèces les plus rares de notre patrimoine national, dont il est
important de suivre attentivement l'évolution . Des crédits en
faveur des réserves naturelles sont inscrits, aux chapitres 34-20
article 60 et 44-10 article 20 pour leur fonctionnement, et aux
chapitres 57-20 article 60 et 67-20 article 60 pour les études, le
suivi scientifique, et les investissements nécessaires . Les crédits
votés en loi de finances pour 1988 permettent d'assurer la gestion
des huit réserves naturelles créées en 1987, sans obérer celle des
quatre-vingt-quatre qui avaient été constituées antérieurement . En
effet, 1,283 M .F. supplémentaires ont été accordés sur le cha-
pitre 34.20. article 60, portant à 11,032 millions le total des
crédits de fonctionnement consacrés aux réserves naturelles . Un
complément de 1 .5 M .F. sur le chapitre 57-20, article 60, destiné
aux études et investissements, porte le total à 5,569 millions de
francs . De la sorte, les crédits du ministère de l'environnement
attribués à chaque réserve naturelle ont pu être maintenus, et
méme légèrement augmentés, malgré l ' augmentation de leur
nombre .

Environnement (politique et réglementation)

31913. - 26 octobre 1987. - Mme Catherine Lalumière attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'eavirouaemeat, sur le projet de
budget 1988 se rapportant aux réserves naturelles . Celui-ci sera
sensiblement égal au budget 1987 : 10,03 M.F. au lieu de
9,750 M .F . pour le fonctionnement. Or en 1987, huit nouvelles
réserves ont été créées, s'ajoutant aux quatre-vingt-deux exis-
tantes . La légère augmentation du budget correspond en fait,
pour le fonctionnement, à une baisse de 10 p . 100 . De plus le
chapitre du budget consacré à la recherche et aux suivis scienti-
fiques dans les réserves naturelles a été supprimé . Le projet du
budget est donc très insuffisant . Elle lui demande en consé-
quence comment il compte modifier le chapitre du budget
concernant les réserves naturelles en le dotant de moyens plus
importants.

Réponse. - Avec huit nouvelles réserves naturelles créées au
cours de l'année, leur nombre ,otal s'élevait à quatre-vingt-douze
à la fin décembre 1987 . Les crédits du ministère de l'environne-
ment destinés à assurer la surveillance, la gestion, et le suivi
scientifique de ces milieux sont affectés à des associations, col-
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lectivités locales ou établissements publics qui assurent ces taches
pour le compte de l'Etat . La dotation des crédits de fonctionne-
ment inscrits aux chapitres 34-20, articles 60 et 44-10, article 20.
ont été portés par la loi de finance pour 1988 à un montant total
de 11,032 M .F. grâce à une augmentation de 1,238 M .F. sur le
chapitre 34-20 . Pour ce qui concerne l'équipement, les crédits
s'élèvent en 1988 à un montant total de 5,569 M .F ., sur :es cha-
pitres 67-20, articles 60 et 57-20, article 60, ce dernier ayant été
augmenté de 1,569 M .F . par rapport à 1987 . De la sorte, la ges-
tion des huit nouvelles réserves pourra être assurée sans que soit
obérée celle des réserves plus anciennes, dont la dotation a même
pu être légèrement accrue. L'augmentation de la dotation sur le
chapitre 57-20, article 60, permet, de répondre au souci d'un suivi
scientifique de plus en plus précis de ces territoires dont l'en-
semble, avec notamment les parcs nationaux, contient les élé-
ments les plus remarquables et les plus rares de notre patrimoine
naturel .

Parcs naturels (réglementation)

31945. - 26 octobre 1987. - M . Bernard Schreiner a noté les
inquiétudes manifestées par la conférence permanente des
réserves naturelles devant le projet de budget 1988 concernant
leurs activités . Selon les spécialistes de cette organisation, les
crédits de fonctionnement subiraient une baisse d'environ
10 p . 100, sans compter le taux de l'inflation pour 1987 . II
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, quelles mesures il
entend mettre en place pour assurer l'activité des quatre-vingt-
dix réserves naturelles françaises, tant en fonctionnement qu'en
investissement, notamment pour la réouverture d'une enveloppe
« recherche et études scientifiques », peu sensible à l'attraction
du mécénat.

Réponse . - Au cours de l'année 1987, six réserves ont été
créées, portant à quatre-vingt-douze le nombre total des réserves
naturelles . La dotation budgétaire qui leur est attribuée doit per-
mettre d'assurer la gestion de ces milieux exceptionnels, qui est
exécutée pour le compte de l'Etat par des associations, des col-
lectivités locales ou des établissements publics . Les crédits votés
en loi de finances 1988 comportent une augmentation de
1,283 MF des crédits de fonctionnement sur le chapitre 34-20,
article 60, portant à 11,032 M .F. le total des crédits de fonction-
nement et permettant de ne pas compromettre la gestion des
réserves créées avant 1987, tout en assurant celle des nouvelles.
En ce qui concerne le crédits d'équipement, leur augmentation a
été de 1,5 M .F. sur le chapitre 57-20, article 60. Avec un montant
total de 5,569 M .F., le budget d'équipement devrait permettre
d'engager les investissements essentiels à la préservation du
milieu et de poursuivre et approfondir le suivi et la connaissance
scientifique des éléments remarquables qu'ils préser. ent.

Stationnement (parkings)

34477. - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Pierre Schmitt-di attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'absence de
réglementation générale applicable aux parcs de stationnement
couverts . Il lui rappelle qu'une telle réglementation est à l'étude
depuis plus de vingt ans par les services techniques de divers
ministères sans que cela aboutisse jamais . Il s'étonne de cette
carence alors qu'une circulaire du 3 mars 1975 et son instruction
technique annexée s'appliquent aux parcs de stationnement
classés de plus de 20 000 mètres carrés, qu'un arrêté type, selon
rubrique n° 331 bis de la nomenclature, vise les parcs classés d'au
moins 6 000 mètres carrés, et que les parcs de stationnement de
moins de 6000 mètres carrés annexés aux habitations de surface
sont réglementés, depuis les dépôts de demande de permis de
construire postérieurs au 5 mars 1987, par l'arrêté interministériel
du 31 janvier 1986 . Dans cette mesure, il regrette l'absence de
réglementation générale applicable aux autres parcs de stationne-
ment non classables (ceux annexés aux bureaux, usines .. .) et sou-
haiterait savoir s'il ne lui serai': pas possible d'accélérer l'élabora-
tion de cette réglementation en s'appuyant sur les règlements déjà
en vigueur, solution qui serait bien meilleure que le vide juri-
dique actuel . - Question tnasmise à M. k 'Maistre déléaaé auprès
du ministre de l'équipement, da logement, de l'nméaagement Ms terri-
toire et des :rampons, chargé de lei iroaaemerrt.

Réponse. - Les parcs de stationnement couve ts et garages-
hôtels de véhicules à moteur dont la surface es_ supérieure à
6 000 mètres carrés sont soumis à la législation des installations

classées pour la protection de l'environnement (loi n° 76-663 du
19 juillet 1976) . lI en est de même pour tout parc de stationne-
ment couvert, qu'il soit classable ou non, lorsqu'il est situé dans
une installation classée soumise à autorisation, cas des usines.
Une réglementation complète (circulaire et instruction du
3 mars 1975 ainsi que l'arrêté-type n° 331 bis existe et couvre
l'ensemble de ces cas . Cependant, lorsqu'il est attenant à une ins-
tallation classée dont les activités relèvent du régime de la décla-
ration, un parc de stationnement couvert d'une surface inférieure
à 6 000 métres carrés n'est assujetti à aucune réglementation ins-
tallations classées (arrêt du Conseil d'État du 12 juin 1985 dit
a arrêt Boucher » . Comme l'honorable parlementaire l'indique,
certains parcs de stationnement couverts de surface inférieure à
6 000 mètres carrés peuvent, compte tenu de leur spécificité,
mériter un examen au titre de l'environnement . II convient ici de
citer les parcs de stationnement couverts à rangement automa-
tique qui pourraient connaitre des développements importants
dans les années à venir . Leur conception soulève notamment des
questions sur leur surveillance et les interventions en cas d'acci-
dent qui ont amené le ministre délégué chargé de l'environne-
ment à engager une réflexion sur leur classement.

Animaux (oiseaux.)

34525. - 21 décembre 1987 . - M. Jean-Claude Cassaieg
eppefle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé de l'environnement, sur le
problème des trafics illicites d'animaux . En effet, à plusieurs
reprises, des animaux exportés illégalement d'Amérique latine ont
dû être hébergés provisoirement dans un aéroport français.
Entassés dans des caisses exiguës, sans eau, ces animaux, souvent
des oiseaux d'espèces rares, ont pu être sauvés de justesse grâce
à l'action des services vétérinaires de l'aéroport et réexpédiés vers
leurs pays d'origine . En conséquence, il lui demande, d'une part,
la création d'un centre d'accueil des animaux en situation irrégu-
lière à l'aéroport de Paris et, d'autre part, l'institution d'un
contrôle plus rigoureux des expéditions afin de détruire ce trafic
éhonté .

Animaux (oiseaux)

34899. - 28 décembre 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l' environnement, sur le contrôle et l'équipe-
ment vétérinaires des aéroports parisiens . En effet, une récente
affaire d'exportation illégale et de transit d'oiseaux d'espèces
rares, que la compétence et l'efficacité ministérielles ont réussi à
sauver, pose avec acuité le problème du contrôle vétérinaire de
nos aéroports . Les aéroports de Paris n'ont toujours pas
construit, à l'image des autres grands aéroports européens, un
centre d'accueil des animaux qui permettrait un contrôle plus
efficace des expéditions et accueillerait les animaux en situation
irrégulière. D'autre part, il convient également de constater, mal-
heureusement, que les compagnies aériennes elles-mêmes accep-
tent des expéditions, notamment d'animaux, sans contrôler leur
régularité. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre, en étroite collaboration avec ses collègues chargés de
l'agriculture et des transports, pour remédier à cette situation.

Animaux (oiseaux)

35227. - 11 janvier 1988 . - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les problèmes
récents posés par l'exportation illégale de Bogota d'oiseaux d'es-
pèces rares, notamment des perroquets du genre Ara. Ces oiseaux
ont été transportés par la compagnie Air France et sont restés
plusieurs jours à l'aéroport de Roissy dans de très mauvaises
conditions. Ils ont pu être sauvés et réexpédiés en Colombie
grâce à l'action des services vétérinaires des douanes, des associa-
tions de protection de la nature et du ministère de l'environne-
ment. Cependant, ce trafic d'animaux vivants serait très déve-
loppé en France et rapporterait des sommes considérables,
surtout en cette période de fin d'année . II lui demande de lui
faire connaitre pour quelles raisons la compagnie aérienne natio-
nale accepte ces expéditions sans contrôler leur régularité et si un
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centre d'accueil pour les animaux, comme il en existe dans de
nombreux pays européens, pourrait étre construit par l'aéroport
de Paris .

Animaux (oiseaux)

35564. - 25 janvier 1988. - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les importations
d'oiseaux d'espèces rares souvent protégées . Ainsi mi-novembre
1987, 200 oiseaux ont été réexpédiés vers la Colombie, dont ils
avaient été exportés illégalement . Plus récemment encore, des
oiseaux ont été retrouvés morts dans des entrepôts . Ces nouveaux
épisodes de trafic d'oiseaux soulignent l'urgence de la construc-
tion dans les aéroports d'un centre d'accueil des animaux, qui
permettrait un contrôle plus efficace des expéditions et de meil-
leures conditions d'accueil des animaux en situation irrégulière.
Il faciliterait également le contrôle des expéditions par les com-
pagnies aériennes. Elle lui demande quelles dispositions il entend
prendre sur ces questions.

Animaux (protection)

37717. - 7 mars 1988 . - M . Georges-Paul Wagner attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l 'environnement, sur l'affaire dont
toute la presse s'est fait l'écho de 900 oiseaux exotiques morts à
l'aéroport de Roissy, fin décembre 1987, dans des conditions
lamentables (entassés à 130 par caisse), et ce, faute d'autorisation
sanitaire . Cette affaire conduit à poser deux questions . Pourquoi
l'aéroport de Paris ne dispose-t-il pas, à l'instar des autres grands
aéroports européens, d'un centre permettant d'accueillir les ani-
maux en situation irrégulière et d'assurer un contrôle plus effi-
cace des expéditions ? Comment est-il possible que les compa-
gnies aériennes, et Air France en la circonstance, acceptent ces
expéditions sans contrôler leur régularité, notamment sur le plan
sanitaire.

Réponse . - Les autorités françaises sont particulièrement sen-
sibles au problème des trafics illicites d'animaux sauvages ceux-
ci sont en effet, après la destruction des habitats, la principale
menace qui pèsent sur de nombreuses espèces rares et, de ce fait,
convoitées. La coopération entre les services vétérinaires, les ser-
vices des douanes et les services de la protection de la nature a
notamment pour but de prévenir les importations illégales . Ces
administrations étudient actuellement, en liaison avec les aéro-
ports de Paris, les possibilités concrètes de mise sur pied d'un tel
centre en région parisienne . Les exemples étrangers ainsi que les
comptes prévisionnels pour le centre français indiquent toutefois
que d'importants problèmes de fonctionnement restent à sur-
monter pour aboutir à la mise en place d'un centre de transit
pérenne qui fonctionne sur des bases financières saines . C'est à
la résolution de ces questions matérielles que travaillent actuelle-
ment les services du ministère de l'environnement avec les autres
administrations concernées . Enfin, l'honorable parlementaire sou-
ligne à juste titre que la lutte contre le trafic passe aussi par des
contrôles plus rigoureux des expéditions au départ. Ces envois
doivent être effectués en conformité avec les dispositions de la
convention de Washington sur le commerce international des
espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction,
laquelle réglemente ou interdit le commerce international de cer-
taines espèces en fonction du degré de menace qui pèse sur elles.
Les animaux doivent également être transportés selon les moda-
lités prévues par des conventions internationles comme les
accords I .A .T.A. pour le transport aérien . Ce contrôle au départ,
qui suppose un renforcement de la coopération internationale, est
déterminant pour la survie des animaux qui souvent ne résistent
pas à un trajet effectué dans de mauvaises conditions . Le minis-
tère de l'environnement entend bien oeuvrer au renforcement de
cette coopération dans l'intérêt des espèces menacées.

Animaux (reptiles)

35225 . - 11 janvier 1988 . - M . Jean Proveux interroge M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé de l'environnement, sur l'organisation d'expositions iti-

nérantes de reptiles vivants . Ces expositions s'effectuent le plus
généralement en infraction à la loi de 1976 sur la protection de
la nature, dans des conditions de détention et de sécurité déplo-
rables . II lui demande quelles mesures effectives le Gouverne-
ment entend adopter pour mieux contrôler, voire même interdire,
de tels spectacles.

Réponse. - Les expositions itinérantes de reptiles vivants posent
effectivement de graves problèmes dont l'administration est très
consciente mais dont la solution ne peut intervenir qu'au terme
d'un effort obstiné et persévérant . En l'absence de texte législatif
interdisant le principe de telles expositions itinérantes, l'adminis-
tration est conduite à appliquer au cas par cas la loi relative à la
protection de la nature qui réglemente cette activité . Or la mobi-
lité permanente de ces établissements aggrave les difficultés du
contrôle . Il arrive par exemple que des fermetures administratives
prononcées soient immédiatement suivies de la réouverture sous
une autre identité . C'est pourquoi l'administration a appelé l'at-
tention des préfets à ce sujet par plusieurs circulaires, en leur
recommandant « la plus extrême rigueur » et elle a déjà interdit
l'activité des principaux responsables de ces expositions . Une
récente modification du décret n o 77-1297 du 25 novembre 1977
vise également à faciliter l'action administrative dans ces affaires
pour la solution des : males l'aide des associations de protection
de la nature demeure particulièrement précieuse.

Environnement (politique et réglementation)

37333. - 29 février 1988 . - M. Alain Richard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports chargé de l'environnement, de bien vouloir lui confirmer
si le Gouvernement a bel et bien décidé, le 27 janvier 1988, de
supprimer les crédits destinés à la surveillance écologique du ter-
ritoire aux moyens de la télédétection. Dans une telle hypothèse,
cette décision placerait la France très en retard par rapport aux
autres grands pays industrialisés qui développent déjà des pro-
grammes de télédétection écologique . Il remarque que cette déci-
sion est difficilement compréhensible compte tenu de l'aide
financière que la Communauté européenne est prête à apporter à
ce programme.

Réponse. - L'usage de la télédétection par satellite pour l'étude
des milieux naturels et la surveillance écologique du territoire a
retenu toute l'attention du ministère de l'environnement depuis le
lancement des premiers satellites d'observation de la terre. Les
études et les expérimentations menées par ses services ont notam-
ment permis la mise au point de la méthodologie d'un inventaire
périodique fournissant des informations tant statistiques que car-
tographiques sur l'état et l'évolution de l'occupation du territoire.
Plus récemment, la commission des Communautés européennes,
dans le cadre de la phase expérimentale de la constitution de la
base de données Conne sur l'environnement, a mis au point un
système d'information sur l'occupation du sol, appelé « Land
Cover », dont ta conception est très proche de celle que le minis-
tère de l'environnement et la commission interministérielle des
comptes du patrimoine ont étudiée . Après une série de tests
limités, réalisés dans une dizaine de pays, une application en
vraie grandeur a été produite au Portugal . La commission des
Communautés européennes a proposé son soutien aux pays
décidés à entreprendre l'inventaire de l'occupation de leur terri-
toire selon une méthodologie garantisant la comparabilité des
résultats entre les différents pays avec une priorité reconnue aux
régions méditerranéennes . Pour mieux répondre à l'attente des
autres départements ministériels exerçant une responsabilité sur
l'organisation de l'espace, le ministère de l'environnement a orga-
nisé une large concertation interministérielle . Elle a conclu à l'rn-
térét de procéder, dans un premier temps, à un inventaire limité
aux cinq régions du sud de la France, pour préciser les applica-
tions dans les domaines et aux échelles pour lesquels des
demandes ont été formulées . Un plan de financement, associant à
sa réalisations des organismes publics et privés, a été arrêté . Lors
de sa réunion du 18 février, le comité interministériel pour la
qualité de la vie, sur la proposition du ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé de l'environnement, a retenu
cette démarche, pris acte des financements décidés par les dépar-
tements ministériels associés à sa réalisation et réservé un finan-
cement de un million de francs. Ce crédit s'imputera sur la dota-
tion pour 1988 du fonds d'intervention pour la qualité de la vie.
Un prochain comité interministériel de la qualité de la vie sera
appelé à décider de l'attribution définitive de ce crédit, destiné à
compléter le montage financier du projet qui nécessite l'engage-
ment, aux côtés de l'État et de la Communauté économique euro-
péenne, d'un ou plusieurs tiers opérateurs. L'élaboration du dos-



1886

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 mai 1988

sier administratif et technique de ce projet est activement
poursuivie par l'étude d'un cahier des charges assurant la comp-
tabilité entre une méthodologie générale applicable . tous les
pays européens et adaptée aux caractéristiques part iculières des
paysages français. Une consultation est en cotes ; .our identifier
un promoteur capable de mobiliser les financements complémen-
taires nécessaires pour la réalisation d'une opération importante
pour le développement des techniques de numérisation de l'infor-
matique géographique et du marché de l'imagerie Spot .

en vue de la mise à deux fois deux voies . Ainsi, d'ici cinq ans, le
temps de parcours entre Chàteaulin et Montauban pourra déjà
être réduit de 15 pour 100. Au-delà de cette période quinquen-
nale, les aménagements seront poursuivis et l'Etat et les collecti-
vités locales continueront ensemble, résolument, la modernisation
de l'axe central breton.

Voirie (routes : Bretagne)

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Voirie (routes : Ariège)

20498. - 16 mars 1987 . - M . Henri Cuq appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le grave problème posé
par la desserte de la zone industrielle de Pamiers, à partir de la
route nationale 20 . II n'existe pas en effet de bretelle d'accès de
la R.N . 20 à la zone industrielle . Cette liaison est pourtant vitale
pour la survie et le développement de la zone industrielle de
Pamiers . Elle est indispensable également en raison des graves
difficultés de circulation à l'intérieur de la villa. . Mais seul un
carrefour dénivelé et l'aménagement d'un échangeur sont envisa-
geables, compte tenu des risques très importants d'accidents.
L'avant-projet d'un carrefour dénivelé établi en mars 1985 par la
direction départementale de l'équipement de l'Ariège répondrait à
cet objectif puisqu'il assurerait dans de bonnes conditions de
sécurité notamment les liaisons de la zone industrielle vers Tou-
louse, Foix et Carcassonne. Cependant, par décision ministérielle
du 16 juillet 1985, cette proposition n'a pas été retenue . Malheu-
reusement., trois accidents supplémentaires se sont produits les
9 mai 1985, 20 octobre 1985 et 13 avril 1986 faisant un mort et
quatre blessés . La commune de Pamiers est disposée à prendre
en charge, avec l'aide du département et de la région, la dépense
correspondant aux bretelles de raccordement, soit
1800000 francs (valeur février 1985) . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir revenir sur la décision du
16 juillet 1985, de prendre en considération l'avant-projet de
dénivellement du carrefour R .N . 20 - voie communale n° 18 et de
mettre en place dans les meilleurs délais possibles les finance-
ments correspondants.

Réponse. - Par décision ministérielle du 16 mars 1988, la déni-
vellation du carrefour entre la R .N . 20 et la voie communale
n° 18 à Pamiers a été approuvée . II convient d ' insister sur le
caractère local de cet aménagement qui implique une participa-
tion de la municipalité de Pamiers équivalant à la réalisation des
deux bretelles du demi échangeur : sur ces bases une prochaine
programmation pourrait intervenir.

Voirie (routes)

26758. - 22 juin 1987 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'attention
de M . k ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'aménagement de
l'axe central R .N . 164, Châteaulin-Montauban . L'aménagement
de cet axe routier étant prévu au plan routier breton, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quel serait le coût de la
réalisation de cet axe à quatre voies . Il souhaiterait connaitre,
dans cette perspective, par département, le coût des acquisitions
fournies, celui des réalisations de l'assiette à quatre voies, celui
de la réalisation des routes à quatre voies et le coût des ouvrages
d'an.

	

•-

Réponse. - Le Gouvernement attache la plus grande impor-
tance à la modernisation des réseaux autoroutiers et routiers du
pays et la politique menée dans ce but par le ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports aura pour effet de désenclaver les régions qui sont
encore insuffisamment desservies. En ce qui concerne la
R.N . 164, grâce aux efforts du Gouvernement, d'importants
crédits européens ont pu être obtenus et viendront s'ajouter aux
crédits de l'Etat, de la région et des départements, qui seront
affectés pendant les cinq ans à venir aux travaux les plus urgents
et les plus attendus sur cet axe . D'une manière générale, les
achats d'emprises seront désormais pratiqués systématiquement

32524 . - 9 novembre 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la mise à
jour du schéma directeur routier national . 11 constate, à la lecture
des cartes du schéma, que la R .N . 164 (Châteaulin - Montauban)
ne figure pas dans la catégorie dite des « autres grandes liaisons
d'aménagement du territoire », à la différence de la R .N. 24
(Rennes - Lorient) ou de Rennes - Saint-Malo . En conséquence,
il demande que la R .N. 164 - inscrite au plan routier breton -
soit reconnue « grande liaison d'aménagement du territoire », ce
qui constituerait un premier pas vers la reconnaissance de l'ob-
jectif de mise progressive à quatre voies de l'axe central de la
Bretagne.

Voirie (routes : Bretagne)

33089 . - 16 novembre 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la récente
déclaration du P-envier ministre à Brest en faveur de la mise à
quatre voies de l'axe central de Bretagne (R.N. 164). Il ne s'agit
que d'une déclaration de principe sans annonce de crédits sup-
plémentaires nécessités pour cette mise à quatre voies : en effet,
en indiquant que l'enveloppe annuelle va quintupler : de 12 MF
à 56 MF. M . le Premier ministre a fait trois omissions : 1 . L'en-
veloppe précédemment accordée par l'Etat n'était pas de 12 MF
mais de 17 MF à 20 MF par an, sauf en 1987 ; 2, 56 MF
annoncés par an est le chiffre retenu dans l'opération intégrée de
développement, soit 280 MF sur cinq ans au lieu des 587 MF
jugés indispensables par le comité de pilotage de 1'O .1 .D. : ces
56 MF ne permettent une quatre voies que sur 20 kilomètres au
lieu des 55 kilomètres prévus dans l'étudde préparatoire ; bien
plus, on hypothèque ainsi l'avenir en ne permettant pas la réali-
sation d'ouvrages d'art et les acquisitions foncières sur les autres
tronçons qui seront modernisés dans la perspective d'une mise à
quatre voies 3. Enfin, il faut préciser que ce financement ne
comporte pas d'effort supplémentaire significatif de l'Etat (seule-
ment 5 MF en plus), le reste provenant de l'Europe (50 p . 100) et
des collectivités (région et départements) pour II p . 100. En
conséquence, il lui demande s'il compte prévoir les financements
nécessaires et faire figurer la R.N . 164 dans les grandes liaisons
d'aménagement du territoire inscrites au « schéma directeur rou-
tier national ».

Réponse. - Les responsables de la politique routière attachent
la plus grande ' «portance à la modernisation des réseaux auto-
routiers et roue . . du pays ; l'action menée en ce sens aura pour
effet de désenclaver les régions qui sont encore insuffisamment
desservies . II convient de noter, à cet égard, que les grandes
liaisons d'aménagement du territoire définies, pour l'essentiel, à
l'occasion du schéma directeur routier de 1971 forment une
armature destinée à structurer le territoire et permettent d'en
assurer une desserte équilibrée . Or, la R.N . 164 représente un iti-
néraire alternatif à la liaison, désormais entièrement à deux fois
deux voies, entre Rennes et Brest constituée par la Rabi. 12, et
elle ne joue pas, de ce fait, vis-à-vis de ces deux agglomérations
le même rôle que la R.N . 24 entre Rennes et Lorient ou la
R .N . 137 entre Rennes et Saint-Malo. En outre, le classement en
grande liaison d'aménagement du territoire n'entraîne pas, d'un
point de vue matériel, un parti spécial d'aménagement, celui-ci
demeurant fonction des besoins du trafic . Par ailleurs, il faut rap-
peler que d'importants crédits européens ont pu être obtenus
pour la R .N . 164 grâce aux efforts du Gouvernement ; ils vien-
dront s'ajouter aux crédits de l'Etat, de la région et des départe-
ments, qui seront affectés pendant les cinq ans à venir aux tra-
vaux les plus urgents et les plus attendus sur cet axe. D'une
manière générale, les achats d'emprises seront désormais pra-
tiqués systématiquement en vue de la mise à deux fois deux
voies. Ainsi, d'ici cinq ans, le temps de parcours entre Châteaulin
et Montauban pourra déjà être réduit de 15 p . 100. Au-delà de
cette période quinquennale, les aménagements seront poursuivis,
et l'Etat et les collectivités locales poursuivrorr: ensemble, résolu-
ment, la modernisation de l'axe central breton.

1
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Logement (II .L .AI.)

36051 . - 1« février 1988 . M. Jack Lang demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports quelles mesures il compte prendre
pour aider les organismes H .L .M . qui mettront des logements à
la disposition des personnes dans une situation de précarité
grave.

Réponse . - Pour permettre aux organismes d ' H .L .M . de remplir
leur mission qui est notamment de loger des ménages en situa-
tion de précarité, le Gouvernement a encouragé la création, d'une
part, de fonds d 'aide au relogement et de garantie qui peuvent
apporter leur caution et, d'autre part, de fonds d'aide aux
impayés de loyer qui peuvent accorder des prêts sans intérêt et
même certaines subventions . II existe maintenant environ qua-
rante fonds d'aide au relogement et cent quarante fonds d'aide
aux impayés de loyer . Le Gouvernement de plus a décidé le bou-
clage des aides personnalisées au logement dans le parc H .L.M.
dans un délai de trois ans . Cette réforme très importante,
réclamée depuis des années et promise à différentes reprises
après les rapports Badet et Bonin notamment, mais qui n'avait
pas été mise en oeuvre jusqu'alors, est effective depuis le début
de cette année . Elle concernera 150 000 ménages disposant de
ressources très modestes qui ne recevaient aucune aide jusqu'à
présent et bénéficieront désormais d'une A .P.L. moyenne un peu
supérieure à 4 000 francs par an.

Voirie (routes : Yvelines)

36371 . - 8 février 1988 . - M . Bernard Schreiner attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la réponse n^ 21273 faite
à sa question écrite du 23 mars 1987, parue au Journal officiel du
18 janvier 1988 . II craint que les honorables collaborateurs du
ministre délégué, tout attentifs qu'ils soient à l'étude de faisabilité
de la rocade de Limay, n'aient confondu cet important équipe-
ment Nord-Sud franchissant la Seine avec la non moins néces-
saire et importante voirie Est-Ouest traversant la ville de Mantes-
la-Jolie le long de la Seine . Il renouvelle donc les termes de sa
question en signalant les difficultés existantes quant au contour-
nement de l 'agglomération mantaise, en particulier par la voie de
berge ouest de Mantes-la-Jolie . Les collectivités locales ayant éla-
boré un projet d ' aménagement permettant l ' amélioration sensible
du trafic, il lui signale l'opportunité d'une concertation alliant
l 'Etat, la région et le département . Il lui demande quelles procé-
dures il entend mettre en place pour lancer un tel processus, en
particulier pour débloquer les crédits nécessaires à l'aménage-
ment des berges de la Seine - relevant du domaine public - droit
de la rocade projetée . - Question transmise à ,3f. le ministre de
(équipement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports.

Réponse . - La voirie Est-Ouest de Mantes-la-Jolie le long de la
Seine regroupe deux opérations, lesquelles ont été confiées à un
syndicat d ' aménagement constitué par les communes et la région
Ile-de-France . La première, d ' initiative communale, concerne la
voie de berge Est et est destinée à relier la R .N . 183 (pont de
Minières) et la rocade de Limay dont le coût est estimé à
24,5 MF . La seconde par la voie de berge Ouest, réalisée à
50 p . 100, complète la voirie primaire du Val-Fourré partielle-
ment achevée en 1979 le coût de cette opération était assuré à
30 p. 100 par l'Etat,à 30 p. 100 par la région et à 40 p. 100 par la
commune. Le reste du tronçon, pour rejoindre le Val-Fourré, est
évalué à 25 MF . Quant aux propositions ultérieures, elles n'ont
pas été retenues . Cette opération ne figure pas dans les priorités
actuellement retenues pour la négociation du contrat entre l'Etat
et la région pour la période quinquennale 1989-1993 : celles-ci se
porteront pour l'essentiel sur le système des rocades de la région
parisienne, ainsi que sur les accueils des autoroutes de liaison
par ces rocades, afin d ' éviter l ' engorgement de la région par le
trafic de ce grand transit.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

38373 . - 21 mars 1988 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le grand
nombre de véhicules automobiles et de deux-roues qui roulent

avec des phares et dispositifs lumineux défectueux ou insuffi-
sants . Cet état de choses accroit les dangers de la circulation et
entraine un nombre non négligeable d ' accidents. II lui demande
en conséquence quelles dispositions il compte prendre pour favo-
riser la prévention et l ' information des usagers à cet égard, et
également multiplier les contrôles.

Réponse. - La défectuosité des dispositifs d ' éclairage et de
signalisation des véhicules a une incidence sur la sécurité rnu-
tiére : sur une hase d ' environ I0000 accidents impliquant 13 000
véhicules (8 000 voitures particulières et 2 000 deux-roues y
compris les bicyclettes) des défectuosités d ' éclairage ont été
constatées sur 3 p. 100 de ces véhicules dont I p . 100 de voitures
particulières et 1,4 p . 100 de deux-roues . Ce problème ne parait
pouvoir être résolu que par des méthodes d'éducation des usagers
afin de les sensibiliser sur l'entretien et la maintenance des dispo-
sitifs d'éclairage et de signalisation de leurs véhicules, et c'est le
but poursuivi chaque année au début de l'hiver par les cam-
pagnes effectuées par l'ensemble des ministères concernés (trans-
port, intérieur, défense, éducation nationale, etc .) où environ
1 .300 000 véhicules sont contrôlés . Par ailleurs, le code de la
route dans ses articles R . 239 à R . 240 et R . 278 est très précis
quant aux peines encourues par les usagers pour défaut d'éclai-
rage et de signalisation de leurs véhicules, et il appartient aux
services de police et de gendarmerie de verbaliser les véhicules
présentant des défectuosités . Ces services constatent environ
200 000 infractions relatives à l ' éclairage et à la signalisation des
véhicules dont au moins 100 000 infractions aux règles relatives à
la présence ou à l 'état des appareils d ' éclairage et de signalisa-
tion . Ces dernières conduisent à plus de 10000 immobilisations
et une cinquantaine de mise en fourrière.

FRANCOPHONIE

D .O.M .-T.O.Af . (Réunion : enseignement secondaire)

35293. - 18 janvier 1988 . - M. André Thien Ah Koon
demande à Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la francophonie, si elle n'estime pas sou-
haitable d 'envisager la mise en place d ' un programme spécifique
dans l ' enseignement secondaire français, afin de favoriser la
découverte et l 'étude des cultures francophones et de promouvoir
la francophonie. '

Réponse. - La découverte des cultures francophones dans l 'en-
seignement secondaire fait l'objet d'une étude menée au plan
international par l'ensemble des pays de la conférence des chefs
d ' Etat et de gouvernement des pays ayant en commun l 'usage du
français . Cette initiative s' est, d ' ores et déjà, traduite par la mise
en oeuvre de résolutions destinées à élargir, dans les meilleures
conditions, le matériel pédagogique indispensable. C'est ainsi que
la France à décidé la tenue d ' une journée nationale de la franco-
phonie qui s'est déroulée dès cette année le 21 mars dans l'en-
semble des établissements scolaires . A cette occasion, le ministère
de l ' éducation nationale a entrepris, en liaison avec le secrétariat
d'Etat à la francophonie, l'édition de documents pédagogiques
destinés aux enseignants . Par ailleurs, le sommet de Québec a
décidé, par un ensemble de mesures telles que le soutien finan-
cier au Salon du livre francophone de Paris et par un programme
d 'aide à l ' édition d 'oeuvres de langue française des pays du Sud,
de favoriser une meilleure connaissance des cultures des pays
francophones . Enfin, l'ouverture d'un enseignement spécifique
aux cultures francophones a été décidée au niveau international
et doit se traduire, dans un avenir proche, par la création d ' un
baccalauréat francophone reconnu par l'ensemble des pays parti-
cipant à la conférence . L'étude de ce baccalauréat, entreprise
en 1987, a fait l 'objet d'un rapport contenant un ensemble de
propositions concrètes qui a été transmis pour observation, lors
du sommet de Québec, à chacun des pays concernés.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Politiques communautaires (politique industrielle)

17263. - 2 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme quel
est son point de vue devant les prétentions de la commission de
Bruxelles de faire rembourser au groupe Boussac une partie des
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aides perçues entre 1981 et 1985 . Il lui demande, le cas échéant,
quelles sont les hases juridiques permettant de demander un rem-
boursement au groupe financier Agache sachant que les aides ont
été perçues par la compagnie Boussac-Saint-Fréres lorsqu 'elle
dépendait des pouvoirs publics avant que le groupe financier ne
rachète ladite compagnie.

Réponse. - La décision de la commission des Communautés
européennes rendue le 15 juillet 1987 dans l ' affaire de la compa-
gnie Boussac-Saint-Frères repose sur une analyse selon laquelle
les aides accordées à Boussac sont illégales dans la mesure où
elles affectent les échanges entre Etats membres de la commu-
nautés et faussent ou menacent de fausser la concurrence entre
entreprises communautaires sans pour autant remédier aux désé-
quilibres régionaux entre les Etats . La commission demande au
Gouvernement français de prendre toutes les mesures nécessaires
pour obtenir la restitution d'une somme de 338 millions de francs
correspondant à l ' avantage économique dont aurait bénéficié
l'entreprise par rapport à ses concurrentes . Le gouvernement
français estime que cette décision est non fondée et contraire aux
dispositions du traité C.E .E . Il en a donc contesté la légalité
devant la cour de justice des Communautés européennes de
Luxembourg . Enfin, il y a lieu de souligner que cette décision a
des implications très complexes en droit interne.

Téléphone (entreprises/

32936. - 16 novembre 1987 . - M. Claude Germon interroge
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
le bilan, à ce jour, de la privatisation de C .G .C .T. Dans un com-
muniqué du 23 avril 1987, monsieur le ministre d 'Etat mettait en
valeur « un accord industriel qui ouvre des perspectives nouvelles
et intéressantes au développement de l'industrie française des
télécommunications, en particulier pour le radiotéléphone numé-
rique » . Aujourd ' hui, la société Matra Ericsson Telecommunica-
tion (M .E .T .) annonce 516 suppression d'emplois sur
1 897 salariés . La seule justification actuellement fournie par cette
société M .E .T., à savoir l ' insuffisance des commandes de matériel
et du financement d'études en provenance de la direction géné-
rale des télécommunications, constitue à l ' évidence la preuve
éclatante de la faillite de la privatisation de C .G .C .T . Il lui
demande s ' il peut rappeler les engagements précis qui ont été
obtenus des repreneurs, et notamment de la société Ericsson, sur
les points suivants : maintien des effectifs du personnel inclus
dans le périmètre de reprise de C .G .C .T . : exportations réalisées
à partir de la France : plan de charge de la„société M .E .T. qui
devrait bénéficier notamment de sous-traitances Ericsson en com-
mutation publique et en radio-téléphone : effort de recherche et
développement sur financement propre du groupe des repreneurs.

Téléphone (entreprises)

32937. - 16 novembre 1987. - M. Claude Germon interroge
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
le bilan à ce jour de la privatisation de la C .G .C .T. Dans son
communiqué du 23 avril 1987, M . le ministre d'Etat, ministre des
finances et de la privatisation fondait sa décision de privatiser
cette société . « Le développement du système proposé par
Ericsson est à maturité et ses spécificités sont celles qui requiére-
ront les moindres développements complémentaires pour son
intégration dans le réseau français La composition du capital
proposée pour la reprise de la C .G .C .T . et les engagements des
différents partenaires permettront un contrôle majoritaire durable
de la C .G.C .T . par des industriels français et en particulier par le
groupe Matra. . . L 'accord conclu sur le radiotéléphone cellulaire
numérique entre Matra et Ericsson confortera à moyen terme la
stratégie industrielle du groupe Matra . II donne accès à ce
groupe au développement technique, industriel et financier d'un
marché important de télécommunications et en forte expansion
tant au plan européen que sur le marché mondial » . Aujourd'hui,
la société Matra Ericsson Télécommunications (M .E .T.) annonce
516 suppressions d'emploi sur 1 897 salariés . II lui demande en
conséquence s'il est exact que le choix du système Ericsson,
concurrent mondial d'Alcatel, a conduit cette dernière société à
limiter la sous-traitance du système Elomt à M .E .T., contraire-
ment aux engagements pris par Alcatel au moment de l'absorp-
tion de 'Thomson-Telecom, et donc à déséquilibrer les échanges
concernant ce type de matériel, au détriment du plan de charge
de M .E .T . : s'il est exact que la production en France par M .E.T.
du système Axe d'Ericsson ne sera complétée qu'au premier
semestre 1990 . A ce moment-là, quelle part de composants et
sous-ensembles continuera à étre importée ; quel sera le montant
du déficit des échanges extérieurs induit par l'accord de licence
du système Axe sur les années 1987 à 1990 : quelle compensation
sous forme de contribution au plan de charge de M .E .T. et à
l'ouverture effective de son fonds de commerce à l'étranger

Ericsson s 'est-il engagé : s ' il est exact que M .E .T . soit décidé à
abandonner le plus vite possible la fourniture à la direction géné-
rale des télécommunications des réseaux de vidéocommunications
à fibres optiques, dont la C .G .C .T . était l ' un des deux fournis-
seurs . L ' apport d ' Ericsson dans ce domaine est-il nul, que ce soit
en gestion, en technique ou en marchés . L ' argument essentiel uti-
lisé pour écarter la solution S.A .T.-A.P.T . a été l ' absence de
concurrence réelle entre Apt et Alcatel en commutation, étant
donné leur accord en faisceaux hertziens . Monsieur le ministre
peut-il garantir que le même argument sera opposé à la fourni-
ture par Matracom ou Ericsson du matériel destiné au réseau
futur concurrent de la D.G .T . en radiotéléphone analogique
450 MHz . Si tel est le cas, les retombées effectives de l'accord
industriel Ericsson-Matra dans ce domaine ne peuvent être qu'a
moyen terme (radiotéléphone cellulaire numérique) ou à l'expor-
tation à court terme. Quels engagements précis sur ce dernier
point ont permis à monsieur le ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation d'asseoir sa décision du 23 avril.

Réponse. - La vente de l ' activité de téléphonie publique de la
Compagnie générale de construction téléphonique (C .G .C .T .) a
permis d'assurer l'avenir de cette société, qui aura accumulé
environ 3 milliards de francs de pertes et perdu plus de
2 000 salariés depuis sa nationalisation en 1982 . Après la fusion
dans Alcatel des activités de téléphonie publique de C .G .E . et de
Thomson, la direction générale des télécommunications (D.G.T.)
n'avait plus qu'un seul fournisseur en matériels de commutation.
En effet, même si la C .G .C .T. conservait environ 15 p . 100 du
marché, sa production ne portait que sur des centraux télépho-
niques M .T . réalisés sous licence Alcatel . L' intérêt pour la D .G .T.
d ' un second fournisseur indépendant était d ' introduire une
concurrence sur les prix et sur les services offerts, au moment où
un processus visant à déréglementer le secteur des télécommuni-
cations est engagé dans la plupart des pays industrialisés . La
qualité et le prix du produit ont été les critères de base de choix,
pour ne pas compromettre l 'intérêt même de l ' introduction d ' un
second matériel dans le réseau public français : mais étant donné
l ' importance stratégique de la commutation publique sur le
marché des matériels de télécommunications, le choix du matériel
a pas en considération ses implications industrielles . Le choix de
la proposition faite par Matra-Ericsson associés à Indosuez et
Bouygues a entrainé pour la D.G .T . l ' adoption du système de
communication Axe développé par le constructeur suédois . La
proposition retenue comporte les caractéristiques suivantes : un
système de commutation publique éprouvé, largement répandu
sur le marché international, facilement adaptable au réseau
français actuel . très rapidement disponible dans une configura-
tion opérationnelle. Le prix du matériel est également très raison-
nable un contrôle industriel français réel et durable de l'opéra-
tion ; un accord industriel ouvrant des perspectives nouvelles et
intéressantes au développement de l'industrie française des télé-
communications, notamment pour la radiotéléphonie numérique.
Depuis l ' acte de cession signé le 30 avril 1987, la D .G .T. a
négocié avec M .E.T ., société constituée par les repreneurs qui a
repris les actifs de la C .G .C .T ., l ' introduction progressive sur la
période 1987-1991 du système Axe. C'est ainsi qu'il sera com-
mandé en 1987 un autocommutateur Axe 10 avec un délai de
fabrication de douze mois, le complément étant assuré par du
matériel E 10 M .T. d'Alcatel pour atteindre le montant annuel
des commandes confiées à cette société . En 1990, il est prévu que
la totalité des commandes portera sur le système Axe . Durant la
période comprise entre 1988 et 1990, la montée en puissance de
l'activité Axe sera compensée par une baisse équivalente et pro-
gressive de l'activité de fabrication du central Elomt, sous licence
Alcatel . La production par Met de l'Axe, pour des raisons tech-
niques et d'acquisition de compétence, se fera progressivemnt à
compter de fin 1988 pour aboutir à près de 100 p . 1'10 de fabrica-
tion en France au début 1990. En contrepartie, Ericsson s'est
engagé à développer en France au sein de la société Met une
compétence technique effective sur le système Axe 10, capable de
faire évoluer le système en fonction des besoins de la D.G.T. et
des marchés à l ' exportation . En particulier, l ' essentiel du travail
d ' adaptation aux normes françaises et de gestion technique (cor-
rection des défauts, fonctionnalités nouvelles) sera fait en France.
Ces travaux d'adaptation et d'évolution du système seront réa-
lisés dans le centre de recherche et de développement créé au
sein de Met . De plus, la société Met doit exporter, avec l'appui
d'Ericsson, des systèmes de commutation Axe à concurrence
d'environ 30 p . 100 de la production totale à l'horizon 1992 . La
part des achats et de la sous-traitance effectuée à l'étranger par
Met sera limitée et, par ailleurs, cette société s' est également
engagée à développer une politique active en vue d'avoir en
France une seconde source pour les composants de l'Axe . En ce
qui concerne les relations avec Alcatel, il faut souligner que
l'évolution du matériel E 10 MT, qui se traduit notamment par
certaines fabrications nouvelles entraine un changement dans la
nature de la participation de Met à la production de ce système,
changement qui n'a pas de relation aved le choix du système
Ericsson mais repose exclusivement sur des contrait, es tech-
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niques . Alcatel compensera, comme par le passé avec la
C .G .C' .T ., les achats de matériel que lei fera Met par des sous-
traitances permettant d ' assurer un équilibre entre les charges en
main-d'œuvre et les marges financières correspondantes . Par ail-
leurs, le contrôle industriel français à l'opération devrait per-
mettre au groupe Matra de constituer un pôle français dans le
domaine des télécommunications, en commutation publique et en
communication d'entreprise . Dans le domaine des vidéocommu-
nications, pour des considérations économiques, il n ' a pu être
envisagé de poursuivre le programme de câblage initialement
prévu que pour les réseaux dont la construction était largement
engagée . Enfin, l ' accord industriel concernant la radiotéléphonie
cellulaire numérique que Matra a passé avec Ericsson va notam-
ment lui permettre d'avoir une opportunité de se placer sur un
marché d'avenir extrêmement important au plan européen Cet
accord concerne à !a fois la recherche, l'industrialisation et la
commercialisation et fait de Matra un partenaire privilégié de la
firme suédoise .

Emploi
(zones à statut particulier : Meurthe-et-Moselle)

33524. - 30 novembre 1987 . - M . Job Durupt appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le versement de la contribu-
tion exceptionnelle de l'Etat dans le pôle de conversion de
Neuves-Maisons . Il lui rappelle que le canton de Neuves-
Maisons est un pôle de conversion de la sidérurgie lorraine. En
tant que tel, il a bénéficié de la contribution exceptionnelle de
l'Etat en faveur des sociétés qui se créent sur le site.
Depuis 1987, le versement de cette prime incitatrice aux entre-
prises qui en bénéficient, soit ne se fait pas, et c 'est le cas
général, soit ne se fait que très partiellement pour quelques
sociétés . Il arrive que pour certaines entreprises, le retard repré-
sente leur besoin en financement mensuel, ce qui handicape gra-
vement le bon fonctionnement de ces dernières . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer à quel moment le versement de
cette prime redeviendra normal, et entre-temps, quels recours
peuvent avoir les sociétés et entreprises pénalisées . Il lui indique
que le bassin de Neuves-Maisons, touché de plein fouet par la
crise de la sidérurgie, ne doit pas se voir pénalisé une nouvelle
fois par des retards imputables à un mauvais fonctionne-
ment . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - L'attention du ministre de l'industrie, des P . et T . et
du tourisme est attirée sur certains retards observés dans le verse-
ment de la contribution exceptionnelle de l'Etat à certaines entre-
prises implantées dans la zone éligible en Meurthe-et-Moselle . II
importe avant tout de souligner que cette mesure, d 'un coût très
important pour la collectivité nationale, a accompagné la création
de 12000 emplois dans les bassins sidérurgiques où sont
implantées les 1 778 entreprises de toutes tailles et de toutes acti-
vités qui en ont sollicité le bénéfice . Les retards observés à ce
jour ne sont pas sans relation avec cet impact particulierement
important. Au début de l 'année, il restait encore en attente de
mandatement une partie des dossiers relatifs au troisième tri-
mestre de l ' année écoulée, ce qui, compte tenu des modalités
d ' intervention de cette aide, ne constitue qu 'un retard dont
l ' ordre de grandeur ne dépasse pas le trimestre . Il faut ajouter
que ce décalage ne touche pas spécifiquement le bassin de
Neuves-Maisons, mais de manière générale toute entreprise (sans
restriction d'implantation géographique) dont la date d'expédition
de son dossier la place chronologiquement parmi les dernières
d'un trimestre donné . Le nombre important de bénéficiaire de
cette mesure, et le coût important qui en découle, conduisent les
services préfectoraux à procéder à des examens et à des contrôles
approfondis des déclarations formulées par les entreprises : les
services concernés ne peuvent procéder à l'engagement de fonds
publics sans que toutes les garanties aient été prises auparavant.
La juxtaposition d'une charge de gestion importante et d'une
procédure d'examen attentif a engendré les retards signalés.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

35872 . - l e, février 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le plan de «« restructuration » d'Alsthom-
Le Bourget. En effet, la direction vient d'annoncer 211 licencie-
ments. Dans une réponse du 15 décembre 1986, le ministre de
l'industrie précisait que ce plan était dû à une baisse d'activité,
puisqu'il déclarait : «« . . . les restructurations traduisent la nécessité
d'adapter l'effectif au plan de charge prévisionnel de 1987 et des

I années suivantes . » Or, sur le site du Bourget, le nombre d 'heures
de travail « ferme » pour 1988 est le même qu'en 1987 et les
heures supplémentaires sont déjà nombreuses pour assurer la
maintenance et l 'après-vente des centrales électriques . Les raisons
invoquées ne peuvent donc être crédibles, d'autant plus qu'il est
nécessaire, pour posséder une politique énergétique indépen-
dante . de développer ce secteur d'activité . En cas de croissance
de 2 p. 100 prévue par les organismes de prévision économique,
la production d'électricité ne pourra répondre aux besoins . La
rénovation des centrales existantes et la construction de nouvelles
sont nécessaires pour permettre un réel développement de la
croissance économique. II est donc visible que les licenciements
ont pour seul but l'instauration d'une rentabilité financière immé-
diate, sans souci des conséquences sociales et économiques . En
effet, ce plan met en danger la synergie d'Alsthom-Le Bourget
mais aussi l'indépendance de la politique énergétique française.
En conséquence, elle lui demande quelles sont ses intentions
pour mettre fin à cette casse et, d'autre part, quelles mesures il
compte prendre pour l'accroissement nécessaire des potentialités
industrielles d'Alsthom.

Réponse . - La société Alsthom envisage de procéder dans son
établissement du Bourget à la suppression de 243 emplois,
45 p . 100 des personnes concernées pouvant bénéficier de
conventions d'allocations spéciales au titre du fonds national de
l'emploi, les autres devant faire l'objet de mesures à caractère
individuel, le cas échéant sous la forme de contrats de conver-
sion . Selon les informations fournies par la direction d'Alsthom,
ce projet est motivé par l'existence d'une structure au sein de
l'établissement surdimensionnée par rapport aux charges de tra-
vail à venir. Près de 90 p. 100 des emplois supprimés par le
projet correspondent à une réduction des frais généraux . Il
convient d'observer que le contexte général n'offre malheureuse-
ment pas de perspectives très favorables . La division à laquelle
appartient l'établissement du Bourget est spécialisée dans l'élec-
tromécanique, et connait une situation contrastée ; si certaines
productions sont caractérisées par des niveaux d'activité satisfai-
sants, ceux-ci ne peuvent compenser les baisses continues qui
sont constatées sur les autres segments de la production, notam-
ment sur les turbines à vapeur et les alternateurs thermiques . Le
ralentissement sensible du programme d'équipement électronu-
cléaire du pays affecte sérieusement les débouchés de l'entreprise
sans que l'exportation lui permette de rééquilibre : son plan de
charge global .

Sidérurgie (entreprises : Maine-et-Loire)

36020. - 1 « février 1988 . - M . Jean-Claude Chupin interroge
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sur

l ' avenir de l ' usine Cegedur à Montreuil-Juigné, en Maine-et-
Loire . Cette usine, appartenant au groupe Pechiney, est une unité
de transformation de produits en alliage léger, seule en France
pour la spécialité des filés durs . Les différentes restructurations
ont amené les effectifs de I 140 en 1982 à 630 au
31 décembre 1987 . En 1987, un atelier d'anodisation a été sup-
primé . La disparition de 50 nouveaux postes de travail est
confirmée pour 1988 . L'ensemble de ces éléments amène à s'in-
terroger sur la stratégie du groupe Pechiney et sur le devenir du
site de Montreuil-Juigné. II s ' agit d ' une unité performante et de
technologie avancée . Ses productions contribuent au développe-
ment d'industries de pointe : espace, aéronautique, défense, off-
shore, mécanique de précision . Le bassin d 'emploi de l ' arrondis-
sement d'Angers est durement touché par le chômage :
14,37 p . 100 - taux supérieur à la moyenne nationale - il doit
trouver sa par, dans le cadre de l'aménagement harmonieux du
territoire . II souhaite qu'il lui apf-rte tout apaisement sur ce dos-
sier.

Réponse. - La direction de Cegedur-Pechiney a annoncé à la
fin du mois de mars 1988 un programme de réorganisation de
son usine de Montreuil-Juigné, se traduisant par une suppression
supplémentaire de cent vingt-neuf emplois . Les responsables de
cette société attribuent les pertes persistantes et significatives de
cette un i -é à une dispersion excessive des productions sur de
nombreuses gammes d'alliages et à un poids trop lourd des frais
généraux . Le plan de redressement qui a été présenté au comité
central d'entreprise a pour pbjectif de retrouver l'équilibre d'une
usine qui fournit les demi-produits d'aluminium à hautes caracté-
ristiques mécaniques, et joue un rôle important dans la vocation
industrielle du groupe Pechiney. Il appartient à présent aux par-
tenaires sociaux de mener la concertation sur les mesures d'ac-
compagnement de cette décision, notamment celles destinées à
assurer le reclassement du personnel . Par ailleurs, consciente de
la place que cette usine tient dans la vie économique et sociale
de Montreuil-Juigné, Cegedur a décidé d'engager un programme
d'aide à la création de nouveaux emplois ; une cellule de recon-
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version sera mise en place à cet effet, qui pourra s 'appuyer sur
l ' ensemble des moyens du groupe et fédérer ses efforts avec ceux
des pouvoirs publics et des responsables locaux.

Electricité et gaz (électricité)

36366 . - 8 février 1988 . - M . Bernard Schreiner demande à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme le
bilan pour 1987 de l ' exportation de courant électrique vers les
pays européens . Il lui demande quelles sont les entraves à un
véritable marché commun de l'énergie en Europe, quelles
mesures il compte prendre pour y remédier et les capacités pro-
prement françaises dans ce marché européen.

Réponse . - En 1987, le solde exportateur des échanges d'électri-
cité s'est élevé à 7 M .F ., soit 22 p . 100 de plus qu'en 1986 . Il
résulte de la croissance des quantités exportées, mais aussi d'une
meilleure valorisation du kilowattheure, malgré un contexte
marqué par la poursuite de la baisse des prix des combustibles
fossiles . Après trois années de stabilité autour de 25 TWh, le
solde exportateur des échanges d'électricité s'est établi à presque
30 TWh, soit 17 p . 100 de plus qu'en 1986. Toutefois, ces valeurs
restent en deçà du niveau des échanges qui seraient justifiés éco-
nomiquement, si le marché commun de l'énergie prévu par l'Acte
unique européen pour la fin de 1992 était réalisé . A cet égard, le
conseil des ministres chargés de l'énergie a, dans une résolution
du 2 juin 1987, affirmé sa volonté de supprimer les obstacles à la
constitution d'un grand marché intérieur de l'énergie . Deux obs-
tacles principaux à la constitution du marché commun de l'élec-
tricité peuvent être distingués : ceux relatifs à la transparence des
prix et ceux relatifs à la libre circulation de l'électricité . D'une
part, de nombreuses distorsions de concurrence subsistent entre
producteurs et distributeurs d'électricité de la Communauté . La
principale d ' entre elles résulte des manquements au principe de
vérité des prix , tel qu'il est préconisé par des recommandations
communautaires . Des efforts sont à faire afin que les prix reflè-
tent les coûts en assurant la viabilité financière des entreprises
électriques et que cessent les pratiques de contrats préférentiels.
D ' autre part, la libre circulation de l ' électricité en Europe n ' est
pas assurée, en raison notamment de l'existence d'obligations
d ' enlèvement de charbon national, telles celles pesant sur les
électriciens allemands . Enfin, dans le domaine de l 'électricité, il
existe une habitude et une volonté d ' autarcie . Ainsi, même si le
développement d'échanges commerciaux d'électricité est encore
récent en Europe, ce marché ne représente que 2 p . 100 de la
consommation de la C .E.E . Le souci d ' autosuffisance est présenté
comme stratégique alors qu ' il n ' en est rien pour les autres
énergies . Cette situation évolue un peu partout dans le monde,
comme en témoigne l ' accroissement des échanges entre les Etats-
Unis et le Canada et entre la France et les pays voisins . Nos
exportations bénéficient d'un avantage comparatif durable, lié à
la compétitivité du courant produit par nos centrales nucléaires
par rapport aux productions non hydrauliques étrangères . Une
valorisation optimale de l ' ensemble des parcs européens suppose
qu ' il soit fait appel le plus largement possible à ces équipements.
Notre capacité d'exportation dans le marché européen sera fonc-
tion des demandes qui seront faites à Electricité de France et de
notre aptitude à créer les conditions d ' une libéralisation des
échanges, sur laquelle les pouvoirs publics se sont engagés . Des
réflexions sont menées à cette fin, en liaison avec les électriciens,
et se prolongent notamment auprès des instances de la Commu-
nauté européenne . En tout état de cause, la France est prête à
répondre à toute demande de la part des électriciens de la Com-
munauté et à veiller à ce qu'elle dispose des moyens de produc-
tion nécessaires pour satisfaire ces demandes.

Pharmacie (entreprises : Vosges)

36405 . - 15 février 1988 . - M . Gérard Welzer attire l'attention
de M . le ministre de l 'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur le sort des salariés de l'usine Peaudouce de La Forge-de-
Thunimont dans les Vosges . Les 94 salariés qui ont conservé leur
emploi dans cette usine sont en effet très inquiets à la suite de
l'information parue selon laquelle Peaudouce avait été vendue à
un groupe suédois . Les salariés de cette entreprise souhaitent que
M . le ministre obtienne des garanties que le Gouvernement a sol-
licitées du groupe acheteur de Peaudouce pour le maintien des
94 emplois à La Forge-de-Thunimont . II lui demande une
réponse rapide et précise afin de rassurer les 94 personnes
angoissées qui ne connaissent pas le sort de leur travail.

Réponse. - Le Gouvernement a autorisé, le 28 mars 1988, l'ac-
quisition de la société MSlnlycke, filiale spécialisée dans les pro-
duits d'hygiène du groupe papetier suédois Svenska Cellulosa .

Dans le secteur de l ' hygiène infantile, il n ' existe pas d 'entreprise
française susceptible d ' être un pôle de regroupement (le la taille
nécessaire pour rivaliser avec les sociétés multinationales améri-
caines . Le groupe Boussac Saint-Frères a trouvé pour Peaudouce
le meilleur partenaire européen possible . Môlnlycke et Peaudouce
se hisseront ensemble au premier rang européen pour l ' hygiène
jetable . L'opération présente notamment des synergies territo-
riales, car Môlnlycke est surtout présente en Europe du Nord et
Peaudouce est bien implantée dans le Sud . Au plan industriel,
Môlnlycke s 'est engagée à augmenter progressivement l'effort de
recherche et de développement en France (25 millions de francs
en 1987) et à essayer d ' élever la proportion française de son
approvisionnement en pâte à papier (25 p . 100 en 1987) dans la
mesure où les impératifs de qualité et de prix seront réunis . Au
plan social, après la restructuration intervenue fin 1987, à l ' usine
de Thunimont, Il n'existe aucun plan prévoyant des procédures
de licenciement collectif en 1988 . L'arrivée de Môlnlycke dans le
capital de Peaudouce ne saurait étre, en elle-méme, une source
de surcapacité de production . Toutes les usines sont actuellement
nécessaires à l 'activité de Peaudouce et Môlnlycke n 'a pas l ' in-
tention de fermer l' un des sites repris en France.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

38792 . - 4 avril 1988 . - M . Alain Rodet attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
les problèmes que crée, aujourd'hui, l'adoption par la France, il y
a plus de dix ans, de l'heure d'été . S'agissant en effet des éco-
nomies d ' énergie attendues de cette modification, il apparait que
le chiffrage de telles économies s 'avère aléatoire et imprécis. Par
contre, il ressort que cette modification d'horaires perturbe le
métabolisme et les conditions de vie de certains de nos conci-
toyens (en particulier les enfants), de méme qu ' elle impose un
surcroit de fatigue à de nombreuses catégories de travailleurs
(notamment les éleveurs dont le cheptel possède un rythme biolo-
gique circadien solaire fixe) . Comme certaines études scienti-
fiques semblent le montrer, ce décalage horaire provoque une
pollution supplémentaire compte tenu du fait que les gaz
d 'échappement des véhicules automobiles sont produits en quan-
tité aux heures les plus chaudes de la journée. Dans ces condi-
tions, il lui demande s 'il est dans ses intentions d 'engager des
études approfondies pour juger de l'opportunité du maintien de
cette modification biannuelle d'horaires.

Réponse . - L ' objectif essentiel de la mise en ouvre de l ' heure
d'été est de permettre la réalisation d'économies d'énergie qui
restent, encore aujourd ' hui, importantes pour notre pays . L' éco-
nomie annuelle ainsi réalisée est évaluée à 300 000 tonnes équiva-
lent pétrole . Ces chiffres ont été établis sur la base des résultats
acquis en 1976 par comparaison avec la consommation d'électri-
cité en 1975, année qui n ' avait pas fait l ' objet d ' un changement
d ' heure l ' économie réalisée correspond essentiellement à l ' heure
d ' éclairage artificiel récupérée le soir grâce à la disposition de la
lumière naturelle . Ces comparaisons ont été réalisées avec le plus
grand soin, pour ne pas prendre en compte les variations de
consommation liées à d ' autres facteurs que le décalage horaire
(jours fériés, activité économique, température, ensoleillement,
etc .) . Aujourd'hui, l'évolution de la structure et du niveau de la
consommation d ' électricité depuis cette époque ne rend plus pos-
sible l 'établissement fiable d ' un nouveau bilan énergétique de
cette mesure ; seule une comparaison du type précité permettrait
en effet une évaluation appropriée de l 'économie réalisée . L ' ordre
de grandeur des économies d ' énergie peut cependant être
conservé, puisque les économies reposent sur la diminution des
dépenses d'éclairage et que celles-ci n'ont guère de raison de
changer beaucoup d'une année à l'autre.

INTÉRIEUR

Elections et référendums
(réglementation)

35686. - 25 janvier 1988 . - M . Michel Péricard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le problème des
dépenses considérables qu'entraine, pour les candidats et pour
l'Etat, chaque consultation électorale au suffrage universel . L'ar-
ticle R . 34 du code électoral stipule que la commission de propa-
gande doit adresser d'une part, à tous les électeurs de la circons-
cription une :irculairc et un bulletin de vote de chaque candidat
ou de chaque liste, d'autre part, à chaque mairie de la circons-

a



2 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1891

cription les bulletins de vote de chaque candidat ou de chaque
liste en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits.
Compte tenu de ce qu'il est de l'intérêt général de comprimer les
dépenses entrainées par les consultations électorales au suffrage
universel, et d'autre part, de réduire la consommation du papier
qui est faite à cette occasion, il lui demande s ' il ne parait pas
souhaitable que le Gouvernement prenne l ' initiative d ' un projet
de loi visant à supprimer cet anachronisme, et à ne réclamer aux
candidats que le nombre de bulletins de vote nécessaires au
bureaux électoraux.

Réponse . - Au méme titre que la profession de foi, le bulletin
de vote constitue un document de propagande puisqu'il est sus-
ceptible de comporter des indications concernant la personnalité,
la profession, les mandats, les distinctions honorifiques ou l'ap-
partenance politique du candidat . Il doit donc bien être diffusé à
tous les électeurs pour que l'information de ces derniers soit réel-
lement complète . Au surplus, la mise à la disposition des bul-
letins au domicile même de chaque électeur est de nature à faci-
liter l'exercice de leur droit de suffrage pour des personnes
handicapées, notamment les aveugles. Celles-ci peuvent ainsi
sélectionner à l ' avance, au besoin avec l ' aide d ' une personne de
confiance, le bulletin de leur choix, qu 'elles inséreront dans l ' en-
veloppe de scrutin lorsqu'elles seront invitées à passer dans l'iso-
loir après s'être présentées à leur bureau de vote . C'est pourquoi
il n'est pas envisagé de modifier la législation dans le sens sug-
géré par l'auteur de la question.

Permis de conduire (réglementation)

36726. - 15 février 1988 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé de la sécurité, sur les peines prononcées par
les commissions de suspension de permis de conduire. II s'avère
qu'elles ne font pas la distinction entre les conducteurs dont
l 'outil de travail est la voiture (V .R .P ., transporteurs, etc .) et ceux
pour lesquels le véhicule n'est qu'un moyen de déplacement ou
de loisir . C ' est ainsi que pour un retrait de permis d ' un mois
pour excès de vitesse, certains se voient privés de fait de tout
revenu pendant ce laps de temps, alors que d'autres, bien que
privés de voiture, continuent à percevoir salaires ou rémunéra-
tions . Cette inégalité devant la loi l ' amène à lui demander de
bien vouloir donner les instructions nécessaires pour que les
commissions de suspension de permis tiennent compte des consé-
quences économiques de leurs décisions et choisissent d'amé-
nager les peines prononcées pour laisser aux contrevenants la
possibilité d'exercer leur profession pendant les jours
ouvrables . - Question transmise â M. le ministre de l 'intérieur.

Réponse. - La suspension administrative du permis de conduire
est prononcée en application des dispositions de l'article L .-18 du
code de la route, pour une durée limitée, par le préfet dans le
cadre de ses missions de sécurité publique, et constitue une
mesure de sûreté préventive à l'égard de conducteurs dont le
comportement s ' est révélé dangereux par suite de la commission
d'une :;es infractions limitativement énumérées à l'article L .-14
du même code : c'est pourquoi, ni la loi n 75-624 du
11 juillet 1975, ni ses modifications ultérieures n ' ont prévu la
possibilité pour le préfet d ' aménager les conditions de ce retrait
temporaire du droit de conduire, cette faculté n ' étant ouverte
qu'à l'autorité judiciaire . Toutefois, en ce qui concerne le cas
particulier des conducteurs, dont l'usage d'un véhicule constitue
ur. élément indispensable à l ' exercice de leur profession, il est
précisé à l'honorable parlementaire que leur situation fait l'objet
d'un examen attentif par les préfets, auxquels des instructions
sont données depuis des années, afin qu'ils tiennent compte, dans
toute la mesure du possible, de l'activité professionnelle des
contrevenants . En revanche, seule la décision judiciaire suscep-
tible d'intervenir ultérieurement, qui se substitue à la décision
administrative, peut, en application des articles 55-1 et R . I du
code pénal, être aménagée par le juge dans son exécution . En
tout état de cause, si la mesure de suspension du permis de
conduire apparais plus rigoureuse dans la pratique, lorsqu'elle est
prise à l'égard d'un conducteur dont la voiture est l'outil de tra-
vail, il convient de souligner que l'égalité des citoyens devant la
loi et les charges publiques, quelles que soient les contraintes ou
pénalités qu'elle impose,est un principe général de notre droit .

de bien vouloir lui préciser les différents points suivants :
I° quels sont les critères objectifs qui ont permis de retenir le
département des Hauts-de-Seine pour le lancement de la nouvelle
carte d'identité informatisée ; 2 . le coût exact de cette opération,
ainsi que la liste des entreprises qui ont soumissionné pour ce
marché.

Réponse. - I o Dès les premières études relatives à la nouvelle
carte d'identité, il est apparu raisonnable de tester le système de
production en vraie grandeur avant de le généraliser à l'ensemble
du territoire . Afin de limiter l'impact d'adaptations éventuelles du
système, il a été décidé de circonscrire l'expérience à un seul
département. .Les structures assurant la conduite du projet ont
fixé les critères de choix de ce département . II est apparu que le
flux de cartes devait être important pour permettre de vérifier la
capacité du système, mais devait rester inférieur à 200000 cartes
par an, compte tenu des ressources mises en place pour l'expé-
rience pilote . La population du département devait être comprise
entre un et deux millions d'habitants. Le département devait
aussi ne pas être trop étendu et ne pas comporter trop de com-
munes et de commissariats pour que les lieux de dépôt des
demandes de carte, ne soient pas excessivement nombreux et
éloignés du lieu de délivrance . Le troisième critère retenu fut la
proximité géo'raphique des services assurant la maitrise d'ou-
vrage du projet situés rue Nélaton (Paris 15 . ) et place Beauvau
(Paris 8'). Ces critères conduisaient au choix de l ' un des trois
départements de la petite couronne parisienne. Le département
des Hauts-de-Seine a été retenu étant plus proche des services
chargés de la conduite du projet . Ce département avait, sans
doute pour les mêmes raisons, été choisi lors de l'expérience pré-
cédente en 1981 . 2 . Le montant du marché passé avec la société
Thomson-CSF pour la conception générale, les études et la mise
en ouvre du système dans le département des Hauts-de-Seine est
de 60 1 12 410 F T.T.C . La liste des quarante-six entreprises ayant
soumissionné pour la réalisation du système sera adressée direc-
tement à l ' honorable parlementaire.

Sectes (politique et réglementation)

37354. - 29 février 1988 . - M . Yves Tavernier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'achat du château
d'Amy à Bruyères-le-Châtel dans le département de l'Essonne,
par l ' association Nichiren Shoshu qui agirait pour le compte de
l ' organisation internationale Komeito Soka Gakkai . Le château
d'Amy jouxte l ' une des principales installations du Commissariat
à l ' énergie atomique, donc une zone particulièrement sensible
pour la défense nationale . Les représentants français de Nichiren
Shoshu revendiquent l'origine historique de leurs activités dans
l'organisation d'une secte fondée en 1930 au Japon et qui comp-
terait aujourd'hui en France de 5 000 à 6 000 adhérents . Le
groupe Komeito Soka Gakkai, quant à lui, représente une puis-
sance politico-religieuse et financière internationale dont les fina-
lités n ' ont pas échappé aux observations du centre de documen-
tation d'éducation et d'action contre les manipulations mentales.
Fondée en 1937 au Japon, la Soka Gakkai y crée en 1964 son
propre parti politique : le Komeito . Cette organisation s ' illustre-
rait par une forme d ' expansionnisme oriental très inquiétant et
structuré de façon militaire . La Nichiren Shoshu serait une filiale
de Komeito Soka Gakkai . Selon les observateurs, une confusion
manifestement voulue est entretenue autour de l ' identité des deux
organisations . Lors de la procédure d ' acquisition du domaine
d ' Arny, les pouvoirs publics se seraient ainsi inquiétés de l ' iden-
tité des acheteurs et les services de la direction de la sécurité du
territoire auraient transmis aux autorités locales des informations
en ce sens . En conséquence, il lui demande de confirmer ces dif-
férentes informations et les dispositions qu 'il compte prendre
pour prévenir la population du prosélytisme de cette secte et
pour protéger le site stratégique de Bruyères-le-Châtel.

Réponse . - L ' association a Nichiren Shoshu Française » n ' a pas
donné suite à son intention d ' acquérir la propriété du « domaine
d'Arny » . En tout état de cause, les agissements des associations
pseudo-religieuses sont suivis avec une particulière attention par
le ministre de l ' intérieur ainsi que les autres départements minis-
tériels susceptibles d'être concernés . Une action j'tdiciaire ie
manquerait pas d'être engagée dès lors que des faits répréhen-
sibles, en particulier dans le domaine de la sûreté de l'Etat,
seraient relevés.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

37023 . - 22 février 1988 . - M. Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le lancement de la
nouvelle carte d'identité informatisée, prévu pour le 2 avril pro-
chain, dans le département des Hauts-de-Seine . II lui demande

Automobiles et cycles (pièces et équipements)

37764 . - 7 mars 1988. - M. Georges Mesmin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports si une réglementation ne
devrait pas être instituée pour essayer de limiter le désagrément
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causé par le fonctionnement intempestif le plus souvent noc-
turne - des alarmes sonores dont sont équipées certaines voitures.
Ces dispositifs sont en général très sensibles à tout contact exté-
rieur, tel que frôlement de vêtement, chien ou chat qui passe,
etc ., ce qui provoque leur déclenchement pour des durées bien
souvent prolongées au grand désagrenient des riverains réveillés
en plein sommeil . Au moment où est instituée une lutte accrue
contre le Fruit, il lui demande s ' il envisage de se saisir de cette
question . - Question transmise à M. k ministre de l 'intérieur.

Re'ponse . - Afin de prévenir l ' ut!lisation non autorisée des séhi-
cules à moteur l ' article R . 77 du code de la route dispose que
tout véhicule automobile doit être muni d ' un dispositif antivol.
Ces dispositifs applice'sles aux vehicules à moteur ayant au
moins quatre roues ou trois roues et un poids total en charge
excédant une tonne, doivent répondre aux prescriptions du cahier
des charges annexé à l 'arrêté interministériel du 18 février 1971
(ministère de l ' intérieur-équipement) . Ce même arrêté interminis-
tériel précise que l ' homologation peut égaleraient être accordée
pour un dispositif de protection comportant un dispositif
d ' alarme acoustique ou optique cornplententaire . Dans ce cas, il
doit également répondre aux prescriptions du cahier des charges.
Les signaux émis doivent être brefs et s 'interrompre automatique-
ment après 30 secondes pour ne reprendre que lors d ' une nou-
velle mise en action . Si le signal est acoustique, il doit être émis
par l'avertisseur normalement monté sur le véhicule . Les disposi-
tions de l 'article R .77 du code de la route et celles de l ' arrêté
interministériel du 18 février 1971 sont applicables aux voitures
particulières réceptionnées à dater du l n octobre 1971 . Il
convient également de rappeler que la sente, la mise en sente ou
l ' usage d ' un dispositif antivol non conforme à un type homo-
logué sont réprimés par l ' article R .242-I du code de la route
prévoyant une contravention de la 4s classe . Ainsi, les forces de
police disposent d 'une réglementation en la matière ayant pour
but de lutter contre les désagréments causés par le fonctionne-
ment intempestif d'alarmes non homologuées.

JUSTICE

l,forenr de paiement reflets de commerce,

35100 . - 4 janvier 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le fait que la réforme des circuits d ' échange des effets de com-
merce entrée en vigueur à compter du 3 novembre dernier, si elle
ne supprime par les recours cambiaires (protêt en particulier)
réservés aux effets établis sur support papier, risque à terme, en
augmentant la proportion des effets faisant l 'objet d'un traite-
ment automatisé, de diminuer les garanties dont sont tradition-
nellement entourés les effets de commerce . Il lui demande en
conséquence s ' il entend, dans ce domaine, examiner les consé-
quences juridiques du développement des supports magnétiques.

Réponse. - La réforme des circuits d ' échange des effets de
commerce a été conçue pour éviter la transmission matérielle des
effets eux-mêmes lors de leur traitement entre établissements de
crédit. Ce nouveau dispositif, consistant à remplacer celte trans-
mission par un simple échange d'enregistrements magnétiques, ne
résulte d ' aucune modification des règles de droit cambiaire qui
ont vocation à s' appliquer aux lettres de change et billets à ordre
indépendamment du système adopté pour leur traitement dans le
système bancaire . Il faut à cet égard noter que le créancier peut
toujours, lorsque l ' effet de commerce soumis au traitement ci-
dessus décrit est impayé, en demander la restitution pour l ' exer-
cice de recours cambiaires . Il importe au demeurant de souligner
que ce traitement demeure facultatif pour ceux qui remettent des
effets de commerce aux établissements de crédit aux fins de
recouvrement et se trouve en toute hypothèse exclu s ' agissant des
effets protestables.

Conseil d'Etat et tribunaux adntinisrratifr
(fonctionnement)

36198 . - 8 février 1988 . - Le problème de l 'encombrement du
rôle du Conseil d'Etat étant souvent pose, M . Pierce Mauger
soumet à l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, les lignes suivantes, extraites d ' un article publié récem-
ment par un professeur de droit public dont la haute compétence
est reconnue. « 200 juges ne peuvent-ils vraiment point parvenir à
juger 8 500 affaires par an, soit, par une grossière approximation,
une affaire par juge et par semaine ? La Cour de cassation, sauf

crieur, lait cinq sis fois mieux et les tribunaux administratifs
trois fois mieux . . . e (Jacques Robert, Conseil d ' Etat et Conseil
constitutionnel, Propos et variations, Revue du droit public et de
la science politique - 5 - 1487, p . 1175) . Peut-il indiquer son senti-
nient sur cette question

Réponse Il est exact que le Conseil d ' Etat compte au
1 << janvier 1988 environ 2(10 membres en service dans le corps.
Pute tepondre à la question de l ' honorable parlementaire, il
importe toutefois de souligner, en premier lieu, que tous ces
magistrats ne sont pas exclusivement affectés à des fonctions
contentieuses . Outre les activités extérieures de ceux d ' entre eux
qui siègent ès qualités dans les nombreuses commissions juridic-
tionnelles et administratives où ils sont appelés à exercer des
t'onctions de président ou de rapporteur, les membres du Conseil
ont, conformément aux règles de fonctionnement de cette institu-
tion, une double affectation, à la section du contentieux et dans
une des cinq sections administratives . Ils contribuent, dans ces
dernières, à la fonction consultative du Conseil d'Etat : avis au
Gouvernement sur tous les projets de loi et sur tous les projets
de decrets les plus importants (2 2 2 7 textes en 1986 et 1843
en 14881, études demandées par le Premier ministre, avis sur les
questions juridiques délicates . . . Pour assurer cette fonction essen-
tielle, une part importante des membres du Conseil ont une
affectation principale ou quasi-exclusive en section administra-
tive . Au total, la section du contentieux dispose donc seulement
de l ' équivalent de quatre-vingt-dix rappo-leurs à temps plein.
S ' agissant, en second lieu, de l ' activité proprement contentieuse,
il ressort des statistiques d ' activité qu ' en dix ans, et à effectif
constant, la capacité de jugement du Conseil d 'Etat a doublé.
D ' importants efforts d ' organisation et de productivité ont pet mis
de régler en 1987 plus de 801)0 affaires sur les 9 800 entrées . Ces
efforts se poursuivent afin de donner sa pleine efficacité à la
réforme du contentieux adoptée par la loi du 31 décembre 1987
Enfin, toute comparaison véritable ne peut être effectuée qu'avec
des juridictions d ' appel : plus de 75 p. 100 des affaires soumises
au conseil viennent en effet en appel de jugements de tribunaux
administratifs, et leur règlement est en moyenne plus long que la
voie de la cassation, laquelle ne comporte pas l ' examen des ques-
tions de fait . Il est aussi naturel qu ' il soit (.lus long en troyenne
que celui des dossiers de première instance soi,ntis aux tribunaux
administratifs .

Constitution (généralités)

36578 . - 15 février 1988 . - M . Georges Hage expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que son attention a
été attirée sur le titre XII de la Constitution relatif à l 'existence
et aux différents organismes de la Communauté et notamment sa
présidence . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la valeur
juridique de ces dispositions que l ' indépendance des Etats afri-
cains francophones a rendu en pratique caduques depuis un
quart de siècle.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaitre
à l ' honorable parlementaire que les dispositions du titre Xli de
la Constitution du 4 octobre 1958 relatives à la communauté sont
dépourvues d 'objet ci raison des changements intervenus à la
suite de la loi constitutionnelle n e 60-525 du 4 juin 1960.

Procédure civile (voies d'exécution)

37218 . 29 février 1988 . - M . Loïc Bouvard rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que, consciente des
difficultés, voire de l ' iniquité, pouvant résulter du droit actuel des
voies d'exécution en procédure civile, la chancellerie anime
depuis quelque temps une commission de réforme . Constatant
que l ' absence de droit nouveau crée et risque encore de créer des
situations dramatiques, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser selon quel échéancier de dates cette réforme pourra être
mise en oeuvre dans sa partie réglementaire et quand le projet de
loi en fixant les principes directeurs sera déposé sur le bureau
des Assemblées.

Réponse . - La chancellerie, en liaison avec les ministères
concernés, achève la mise au point d'un projet de loi qui consti-
tuera le premier volet de la réforme des voies d 'exécution . Ce
projet de loi, qui contient les principes directeurs applicables à
l'ensemble des procédures d'exécution ainsi que les dispositions
législatives relatives à chaque procédure, devrait être déposé sur
le bureau des Assemblées au cours de la présente année . L'étude
des dispositions réglementaires d ' application de cette loi a d ' ores
et déjà été amorcée mais celles-ci dépendront en tout état de
cause du contenu de la loi tel qu ' il résultera de son examen par
le Parlement .
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Justice (conseils de prud'hommes)

37350 . - 29 février 1988 . - M. Michel Vauzelle attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
certaines dispositions du nouveau code de procédure civile rela-
tives aux pouvoirs du juge des référés, dispositions modifiées par
le décret n s 87-434 du 17 jun 1987 . Le juge des référés est
désormais autorisé, même s'il y a contestation sérieuse, à pres-
crire des mesures conservatoires de remise en état soit pour pré-
venir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble
manifestement illicite . Toutefois cette modification importante ne
s'applique, d'après le décret du 17 juin 1987, qu'aux juges des
référés des tribunaux de grande instance, d'instance, de com-
merce ainsi qu'à ceux du tribunal paritaire des baux ruraux . La
juridiction des prud'hommes n'est ras visée par le décret . Jus-
qu'alors les textes se rapportant aux pouvoirs des juges de référés
étaient rigoureusement identiques quelle que soit la juridiction
concernée . Il souhaite donc qu'il veuille bien lui indiquer si cette
omission résulte d'un oubli ou d'un choix délibéré.

Réponse. - L'extension au référé prud'homal des dispositions
du décret n s 87-434 du 17 juin 1987 a nécessité l'élaboration d'un
projet de décret distinct, puisque, s'agissant de procédure pru-
d'homale, il convenait d'insérer les nouvelles dispositions non
dans le nouveau code de procédure civile, mais dans le code du
travail (art. R . 5lb-31) . Le texte, qui a reçu l'accord des minis-
tères concernés et a été soumis au Conseil supérieur de la pru-
d'homie, devrait être publié dans les semaines à venir .

Procédure pénale (libération conditionnelle)

1
notamment la nature des infractions condamnées, la durée de la

37590. - 7 mars 1988 . - M. Gilbert Bonnemaison demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser
l'évolution des libérations conditionnelles depuis six mois,

peine prononcée, la durée de l'incarcération.

Réponse . - Le garde des sceaux a l'honneur de communiquer à
l'honorable parlementaire l'état statistique des décisions de libé-
ration conditionnelle prises au niveau ministériel, s'agissant des
condamnés purgeant une peine supérieure à trois ans . Cet état
fait apparaitre, notamment, la nature des délits concernés, la
nature et le quantum de la peine prononcée, ainsi que sous la
rubrique durée de la libération conditionnelle, la période de la
peine à partir de laquelle est intervenue la mesure. Cet état étant
établi annuellement, les dernières statistiques disponibles sont
celles qui ont été arrêtées à la date du 31 décembre 1987 . Pour ce
qui est des statistiques des décisions prises par les juges de l'ap-
plication des peines, les états établis par les établissements péni-
tentiaires n'étant pas à ce jour tous parvenus à la chancellerie,
celle-ci ne dispose pas encore des données globales pour
l'année 1987.

Statistique des sorties
en exécution de décisions ministérielles de libération conditionnelle

NATURE ET QUANTUM DE LA PEINE PRONONCÉE

ANNÉE 1987
EMPRISONNEMENT RÉCLUSION CRIMINELLE I RÉCLUSION CRIMINELLE

A PERPÉTUITÉ
MORT

commuée
TOTAUX

3 ans et
1 jour

é 5 ans
Plus da
5 ans

5 ans
é

10 ans

10 ans
é

20 ans
commuée Non

commuée

,lONIBRE

	

DES

	

EL .ARGISSEMENTS

	

INTER-
VENUS DANS L'ANNÉE	 83 22 266 105 10 3 - 489

Nature des délits
Vleurtre, assassinat 	 15 2 84 64 9 3 - 177
:l oups et blessures volontaires 	 12 3 8 - - - 58
Viol	 14 4 7 - - - 84
Délits contre les moeurs	 6 3 - - - - - 9
Autres délits contre les personnes 	 - - 2 1 - - - 3
Vol qualifié, association de malfaiteurs 	 10 6 55 16 I - - 88
Vol,

	

escroquerie,

	

abus

	

de

	

confiance,
chèques sans provision 	 20 3 19 3 - - - 45

Autres délits contre les biens	 2 - - - - - 2
Atteinte à la sûreté de l'Etat	 - - - - - - - -
Divers	 4 I 12 6 - - - 23

Catégorie de condamnés
Primaires	 78 19 263 99 10 3 - 472
Récidivistes	 5 3 3 6 - - - 17

Durée de la libération conditionnelle
L . C. accordée entre :

1/2 et 2/3 de la peine 	 10 - 27 6 9 3 - 55
2/3 et 3/4 de la peine	 46 l I 83 30 I - - 171
Au 3/4 et au-delà	 27 I

	

I 156 69 - - - 263

Conditions particulières de L . C.
Epreuve préalable de semi-liberté 	 - - - - - - - -
Stage de formation professionnelle 	 2 - 5 - - - - 7
Fréq . d'un disp . antialcoolique	 - - 3 1 - - - 4
Fréq . d'un disp . d'hygiène mentale	 9 I 36 3 4 1 - 54
Expulsion ou extradition 	 7 - 23 7 1 - - 37
Autres conditions	 56 5 167 26 7 - - 261

Prolongation d'assistance

Prolongation de l'assistance

	

6 mois	 9 4 - - - - - 13
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ANNÉE 1987 TOTAUX

3 ans et
1 jour

è 5 ans

-t

Prolongation de l'assistance de 6 à
12 mois	 7

	

1

Etat civil (actes)

37771 . - 7 mars 1988 . - M . Marc Reymann attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les ins-
tructions générales relatives à l ' état civil qui précisent dans les
articles 646 et 647 que seule la carte nationale d'identité est
valable pour justifier de la nationalité française sur une fiche
d'état civil, à l'exclusion de toute autre pièce telle que bulletin de
naissance, livret militaire, passeport, carte d ' identité consulaire et
carte de séjour. Une grande majorité de personnes n'ont
qu'un passeport leur servant à la fois de titre d'identité et de
circulation, ce document étant reconnu par les douanes et la
police . Il lui demande s'II envisage d'étendre pour les fiches
d'état civil la preuve de la nationalité au passeport.

Réponse. - Le décret n° 72-214 du 22 mars 1972, modifiai' le
décret du 26 septembre 1953 ponant simplification de formalités
administratives permet d'établir un passeport sur production,
notamment, d'une fiche d'état civil . Compte tenu du nombre des
personnes qui sont en possession des pièces permettant la déli-
vrance de fiches d'état civil (extrait d'acte de naissance, livret de
famille, carte nationale d'identité), il a paru en effet plus com-
mode pour les usagers, demandeurs d'un passeport, que soit
organisé un système les autorisant à prouver leur état civil au
moyen d'une fiche d'état civil plutôt que d'autoriser la délivrance
d'une telle fiche à partir d'un passeport . Ainsi, dès lors que le
passeport peut être établi à partir d'une fiche d'état civil et non à
partir d'un des seuls documents permettant l'établissement de
celle-ci, il ne peut lui-même servir de fondement à la rédaction
des éléments relatifs à l'état civil que comporte la liche d'état
civil . Lorsqu'il s'agit d'une fiche d'état civil et de nationalité
française, la mention relative à la nationalité n'est portée que si
la fiche a été établie au vu d'une carte nationale d'identité
(article I~ r du décret du 26 septembre 1953 précité) . Le passeport
ne peut donc servir de fondement à l'établissement d'une telle
fiche . Inclure le passeport parmi les pièces permettant la déli-
vrance d'une fiche d'état civil et de nationalité n'apparait pas
possible dans la mesure où aucun texte réglementaire ne renvoie,
comme dans le cas de la carte nationale d'identité, à la produc-
tion d'un certificat de nationalité française lorsque la nationalité
française du requérant parait douteuse (article 4 du décret
n° 55-1397 du 22 octobre 1955) . Au surplus, l'obtention de cette
fiche sur présentation du passeport pourrait, dans certains cas,
donner lieu à des erreurs (par exemple assimilation indue au pas-
seport du titre de voyage délivré aux réfugiés ou apatrides) de la
part de nombreux services autres que ceux des mairies mais qui
sont habilités à établir des fiches.

Système pénitentiaire (établissenients s Allier)

38204 . - 21 mars 1988 . - M . André Lajoinie alerte M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité de
relancer réellement le recrutement de personnels de l'administra-
tion pénale ainsi qu'à propos des craintes de la section C .G .T. du
centre pénitentiaire de Moulins-Yzeure (Allier) consécutives aux
orientations qui favorisent les établissements privés . Le récent
budget proposant des créations d'emplois aux prisons nouvelles,
la maison d'arrêt et la maison centrale de Moulins-Yzeure doi-
vent en bénéficier tout de suite, pour répondre aux besoins d'une
quarantaine de surveillants et d'éducateurs qui manqueront a son
fonctionnement dés que les agents de la maison d'arrêt de Riom
auront repris leur poste . Il lui demande de lui préciser les dispo-
sitions qui sont retenues pour recruter en région moulinoise, très
touchée par l'aggravation du chômage, les postes nécessaires au
centre pénitentiaire d'Yzeare récemment ouvert, parmi les
800 retenus au budget 1988.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice précise à
l'honorable parlementaire qu'il est exact que les agents du centre
de détention de Riom, affectés au centre pénitentiaire de Moulins
pendant la durée des travaux de rén e '•ation, retrouveront leur
affectation dès la réouverture de l'établissement . Le remplace-

ment de ces agents au centre pénitentiaire de Moulins sera assuré
par voie de mutation des surveillants titulaires désireux de rega-
gner leur région d ' origine.

Justice (cours d'assises)

38244 . - 21 mars 1988 . - M . Jean-Paul Fuchs attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
problèmes financiers que rencontrent les femmes au foyer lors-
qu'elles sont désignées pour participer à un jury d'assises . En
effet, les jurés d'assises, pour obtenir une indemnisation équiva-
lente au S .M .I .C ., doivent produire un certificat de perte de
salaire . Or, une mère de famille de trois enfants qui ne travaille
pas, pour remplir son devoir de citoyenne, doit souvent confier
son plus jeune enfant à une gardienne agréée, ce qui entraîne des
frais non remboursables . C'est pourquoi il lui demande s'il ne
serait pas possible d'envisager une indemnisation forfaitaire pour
les mères de famille qui sont retenues pour participer à un jury
d'assises.

Réponse. - En application des articles R . 139 et suivants du
code de procédure pénale, une mère de famille dépourvue d'acti-
vité profess .`onnelle, comme tout citoyen membre d'un jury cri-
minel, reçoit sur sa demande, une indemnité de transport pour
ses frais de voyage éventuels, une indemnité journalière de séjour
si elle est retenue hors de sa résidence par l'accomplissement de
ses obligations civiques de juré, et une indemnité journalière for-
faitaire pendant la durée de la session d'assises . L'article R . 140
détermine cette dernière indemnité par la formule 40 + (S x 8),
exprimée en francs, dans laquelle S est le salaire minimum inter-
professionnel de croissance tel qu'il est fixé au 1« janvier de
l'année en cours : aucune justification de perte de salaire ou de
traitement n'est exigée . Une telle justification n'est requise qu'en
vue de la perception d'une indemnité distincte supplémentaire
par les jurés qui exercent effectivement une activité profession-
nelle salariée . L'allocation de cette indemnité forfaitaire de ses-
sion apparait de nature à compenser notamment les frais de
garde d'enfants engagés par une mère de famille au foyer dési-
gnée comme juré d'assises . La réglementation en vigueur répond
donc à la préoccupation légitime de l'honorable parlementaire.

Propriété (indivision)

38289. - 21 mars 1988 . - M . Jean-Marie Demange demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vou-
loir lui préciser si le refus d'un seul indivisaire peut empêcher la
vente de la totalité d'un bien indivis.

Réponse . - L'article 815-3 du code civil prévoit que les actes de
disposition relatifs aux biens indivis requièrent le consentement
de tous les indivisaires : le refus d'un seul d'entre eux peut donc
empêcher la vente de la totalité d'un bien indivis . Toutefois, si ce
refus met en péril l'intérêt commun, les autres indivisaires peu-
vent, conformément à l'article 815-5 du code civil, être autorisés
par justice à passer seuls l'acte de vente.

Mariage (agences matrimoniales)

38320 . - 21 mars 1988 . - Mme Françoise Gaspard attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les problèmes posés par les contrats proposés par certaines
agences matrimoniales . La commission des clauses abusives a
certes adopté le 15 mai 1987 une recommandation concernant les
contrats proposés par les agences matrimoniales, mais il ne
semble pas que celle-ci soit toujours suivie d'effet . Cette recom-
mandation demande que soient notamment éliminées de ces
contrats : l e les clauses qui ont pour objet ou pour effet de sou-
mettre la conclusion du contrat au règlement à l'avance d'une
fraction excessive du prix ; 2 . les clauses permettant aux agences
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en cas de rupture du contrat de conserver l'intégralité du prix ou
d'en exiger le paiement, quels que soient les préju :lices réelle-
ment subis, l'état des prestations fournies au jour ù la rupture
du contrat et les motifs de celle-ci . Dans sa réponse du
5 octobre 1987 à mon honorable collègue M . Paul Dhaille, M . le
ministre précisait qu'un communiqué de presse du ministère de
l'économie, des finances et de la privatisation mentionnait que
les professionnels avaient accueilli favorablement cette recom-
mandation et devaient pouvoir ia mettre en ouvre sans difficulté
particulière, et qu'une intervention législative apparaissait en
l'état inopportune. Or les recommandations de la commission des
clauses abusives ne s'imposent pas aux juridictions éventuelle-
ment saisies . Aucune des dispositions de la loi du !0 janvier 1978
ou du décret du 24 mars 1978 prises pour l'application de ladite
loi ne parait permettre directement la contestation éventuelle en
justice de la validité de certains contrats contenant une ou plu-
sieurs clauses dénoncées par la commission. II apparaît donc que
cette recommandation n'est pas suivie par certains profes-
sionnnels, et non des moindres, puisqu'il s'agit d'agences matri-
moniales à succursates multiples couvrant l'ensemble du territoire
français. Elle lui demande si le Gouvernement ne pense pas qu'il
est aujourd'hui nécessaire de faire aboutir les travaux parlemen-
taires relatifs à ces questions afin qu'un texte législatif soit
adopté dans les plus brefs délais.

Réponse. - La commission des clauses abusives a en effet
adopté le 15 mai 1987 une recommandation, publiée le
13 août 1987, concernant les contrats proposés par les agences
matrimoniales. Cette recommandation demande que soient éli-
minées de ces contrats les clauses qui ont pour objet ou pour
effet de soumettre la conclusion du contrat au règlement à
l'avance d'une fraction excessive du prix, ainsi qure les clauses
permettant à l'agence, en cas de rupture dut contrat, de conserver
l'intégralité du prix ou d'en exiger le paiement, quels que soient
les préjudices réellement subis, l'état des prestations fournies au
jour de la rupture du contrat et les motifs de celle-ci . Depuis
l'entrée en vigueur de lit loi né 88-14 du 5 janvier 1988 relative
aux actions en justice des associations agréées de consommateurs
et à l'information des consommateurs, notamment son article 6,
les associations agréées peuvent désormais demander aux juridic-
tions civiles d'ordonner, le cas échéant sous astreinte, la suppres-
sion de clauses abusives dans les :nodéles de conventions habi-
tuellement proposés par les professionnels aux consommateurs.
Cette disposition nouvelle est de nature à ce que la recommanda-
tion de ia commission des clauses abusives soit suivie d'effets.
Dans ces cond i tions, l'opportunité d'une intervention législative
ne parait pas, en l'état, établie .

MER

Transports maritimes (ports : Nord)

36249 . - 8 février 1908 . - M. Michel Delebarre appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la mer sur les récentes
déclarations du président de la Compagnie générale maritime
concernant le port de Dunkerque . En effet, aux termes de plu-
sieurs articles de presse, celui-ci aurait déclaré à l'adresse de la
communauté portuaire lors d'un récent déplacement à Dun-
kerque : « N'attendez pas de miracles de la part de la Compa-
gnie générale maritime à Dunkerque » . En outre, et toujours
selon les mêmes déclarations, il apparaît que, devant la tendance
à la réduction du nombre d'escales que l'on peut observer sur le
marché du transport maritime, la Compagnie générale maritime
serait amenée à préférer les ports d'Anvers et du Havre à celui
de Dunkerque . Alors que le port autonome de Dunkerque vient
d'engager un plan de conquête des trafics qualifié d'exemplaire,
de tels propos ne peuvent que surprendre et vivement inquiéter,
cela d'autant que chacun s'accorde à reconnaître que le dévelop-
pement de la région dunkerquoise est lié pour une part impor-
tante au devenir de son port. En conséquence, il lui demande s'il
ne juge pas opportun d'encourager l'armement national que
constitue la Compagnie générale maritime à soutenir les efforts
de la communauté portuaire dunkerquoise qui vient d'engager,
dans !e cadre du plan de conquête des trafics, de très importants
investissements avec !e concours de l'Etat, de la région, du
département, de la communauté urbaine et de la ville de Dun-
kerque.

Réponse. - Les navires de la Compagnie générale maritime
escalant a Dunkerque sont principalement ceux affer*és aux
liaisons avec les Antilles françaises, avec la Polynésie/ ' ,uvelle-
Calédonie ei avec la Réunion et Madagascar ; il s'agit des
liaisons sur lesquelles la C .G.M. a une influence prédominante
dans' l'organisation commerciale du trafic . Escalent également à
Dunkerque, les navires du consortium Eurandino à destination
du Pérou, de la Bolivie et de l'Equateur et ceux des S .E.A.S. à

destination du Brésil et de l'Argentine . Sur toutes ces liaisons, il
n'est pas envisagé actuellement de modifications des touchées à
Dunkerque. Par contre, les grands groupements d'armateurs aux-
quels appartient la C.G .M . tels que A.C.L ., Scandutch, Anzecs,
Saecs ne desservent pas le port de Dunkerque . La Compagnie
générale maritime qui n'a qu'une participation très minoritaire
dans ces organisations, ne peut, bien qu'elle y ait intérêt, nourrir
l'espoir raisonnable de modifier à son profit et à celui du port de
Dunkerque les touchées décidées par la majorité ar :natoriale,
c'est la raison pour laquelle, sans doute, le président de la
C .G .M . n'a pas voulu susciter des espoirs infondés auprès de la
communauté portuaire dunkerquoise. Mais dans le cas où des
opportunités se présenteraient, il ne fait pas de doute qu'elles
devraient être exploitées.

Ministères et secrétariats d'État
(mer : budget)

37472 . - 7 mars 1988 . - M . Jean-Claude Dalbos demande à
M. le secrétaire d'Etat à la mer de bien vouloir lui donner
quelques précisions sur l'effort financier, en direction des inves-
tissements portuaires, sur le prochain budget . II lui demande de
lui confirmer que l'augmentation envisagée pour l'an prochain
serait de 20 p. 100 des crédits et souhaite connaître, sur cet effort
considérable, la part devant revenir aux équipements portuaires
de Bordeaux.

Réponse. - La dotation budgétaire consacrée aux investisse-
ments portuaires sera en augmentation de 20 p . 100 en 1988 . Les
autorisations de programme passeront de 207 MF en 1987 à
252 MF en 1988 . Les opérations prévues pour 1988 dans le port
de Bordeaux sont : la restructuration des quais céréaliers à
Bassens . Cette opération qui consiste à adapter le quai aux nou-
velles caractéristiques des navires permettra de favoriser les
exportations de maïs, en forte progression ; dans le cadre de
l'implantation sur le site d'Ambès d'une unité industrielle de
fabrication d'engrais, dont la décision vient d'être prise récem-
ment avec le concours des collectivités locales, du port autonome
et de l'Etat, les dragages d'accès au nouvel appontement pour
vracs liquides. En outre, le secrétariat d'Etat à la mer mettra en
place, en 1989 et 1990, !es autorisations de programme néces-
saires pour mener à bien d'ici 1990, échéance prévue pour la
mise en service de la nouvelle unité, l'approfondissement du
chenal à 10 mètres à la montée.

Transports maritimes (commerce extérieur)

37754. - 7 mars 1988 . - M. Sébastien Couepei demande à
M. le secrétaire d'Etat à la mer de bien vouloir lui préciser s'il
entend prendre des mesures pour enrayer la constante et inquié-
tante diminution de la part du pavillon français dans nos
échanges extérieurs.

Réponse. - La partie du transport maritime sous pavillon
français réalisée sur le commerce extérieur représente près de
18 p . 100 en tonnage et 32 p. 100 en valeur de marchandises, la
différence de ces deux taux étant due à une position du pavillon
français meilleure à l'exportation qu'à l'importation . En fait, si
l'on tient compte de l'armement français et non plus du pavillon,
si l'on tient compte du commerce extérieur maritime passant non
seulement par les ports français mais aussi par les ports étrangers
ainsi que la totalité du trafic réalisé sous pavillon français, le
taux de couverture st situe aux alentours de 41 p. 100 en valeur
de fret depuis 1984. L'année 1986 est marquée par un maintien
du taux de couverture avec une réduction du chiffre d'affaires de
l'armement qui donne le numérateur et de la dépense nationale
de transport maritime qui correspond au dénominateur . La chute
du chiffre d'affaires est due à la chute des taux de fret, conju-
gaison des effets dollar et surcapacité . Cette réalisation du taux
de couverture permet de limiter le déficit de la balance des frets
et passages à 3 milliards de francs . Dans le même temps, la flotte
française sous pavillon français passait du treizième au dix-
neuvième rang mondial . Cette situation - préoccupante mais non
catastrophique - puisque la France reste - si l'on tient compte
des navires « contrôlés par l'armement », aux alentours du hui-
tième rang mondial - a conduit les pouvoirs publics à définir les
orientations suivantes de la politique de transport maritime . Le
premier volet est financier avec le maintien de l'aide à l'investis-
sement et la création d'une aide structurelle dont l'originalité
principale est d'aider les investissements immatériels (développe-
ments de fonds de commerce, informatisation, etc .) des compa-
gnics maritimes privées . Le deuxième est réglementaire et social
avec des mesures prises pour desserrer les contraintes administra-
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Cives, accompagner les diminutions d'emploi et réduire les
charges sociales . Enfin, l'immatriculation à Port-aux-Français de
certains navires de commerce (transporteurs de vrac) a été auto-
risée afin d'alléger leurs coûts d'exploitation compte tenu des
taux de fret offerts sur le marché international qui laissaient pré-
voir une disparition rapide de ce secteur.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions)

38322 . - 21 mars 1988 . - M . Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d' Etat à la mer sur les répercussions
de la loi de 1951 sur le calcul de la retraite dans ln marine mar-
chande . La loi de 1951 stipule que tout marin prenant sa retraite
à cinquante-cinq ans perçoit sa pension calculée sur toutes les
annuités de navigation . Tout marin prenant sa retraite à cin-
quante ans ne percevra sa retraite que sur vingt-cinq annuités,
mime s'il totalise plus d'années d'activité dans la marine mar-
chande. Bon nombre de marins atteignant cinquante ans sont
partis naviguer dès l'âge de seize ans, totalisant ainsi trente-trois,
voire trente-quatre annuités . S'ils prennent leur retraite à cin-
quante ans, ce sont autant d'emplois qui se libéreront, contri-
buant à lutter contre le chômage qui n'épargne pas cette corpora-
tion . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour pallier cette situation.

Réponse. - Le régime spécial d'assurance vieillesse des marins
du commerce, de pêche et de plaisance permet à ses ressortis-
sants d'obtenir la liquidation de leurs droits à pension à partir de
l'âge de cinquante-cinq ans dès lors qu'ils réunissent un
minimum de 180 mois de services valables pour pension sur la
Caisse de retraites des marins (C.R.M .) . En outre, les marins qui
réunissent avant cinquante-cinq ans 300 mois de services valables
pour pension ont la possibilité de demander s'ils le souhaitent, la
liquidation de leurs droits à pension sur la C .R .M . dès l'âge de
cinquante ans . Dans cette hypothèse, le montant de la pension
est limitée à 50 p. 100 du salaire retenu pour son calcul . Cette
limitation constitue la contrepartie de la faculté offerte aux
marins de percevoir une pension de retraite dès l'âge de cin-
quante ans, soit avec une anticipation de cinq ans par rapport à
l'âge normal fixé pour ce régime spécial d'assurance vieillesse . Le
décret n e 85-1159 du 5 novembre 1985 a apporté une dérogation
à la règle du plafonnement à 50 p. 100 du salaire d'assiette des
pensions de retraite liquidée avant cinquante-cinq ans . il exonère
de ce plafonnement les marins qui demandent la liquidation de
leurs droits à pension avent cinquante-cinq ans dès lors qu'ils
sont âgés de cinquante-deux ans et demi et qu'ils réunissent
37,5 annuités de services valables pour pension sur la C .R .M . Il
est rappelé qu'en outre, les marins devenus inaptes à l'exercice
de la navigation ont la possibilité, sans aucune condition quant à
l'âge, d ' obtenir l'entrée en jouissance immédiate de leur pension
de retraite dès lors qu'ils réunissent 180 mois de services valables
pour pension sur la C .R .M . Le déséquilibre financier du régime
des marins, qui entraîne une participation de l'Etat de plus de la
moitié, ne permet pas d'envisager une modification des règles
existantes. II convient de rappeler que la situation de l'emploi
dans la marine marchande a conduit à la mise en oeuvre de
mécanismes de cessation anticipée d'activité, dont bénéficient les
marins licenciés économiques réunissant cinquante ans d'âge et
30 annuités de services valables pour pension . Les périodes
indemnisées à ce titre sont prises en compte gratuitement dans
les pensions ultérieurement liquidées.

P. ET T.

Téléphone (assistance aux usagers)

37815. - 14 mars 1988 . - M. Jean-Pierre Scheeardi soumet à
l'attention de M. le .lnlstre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des et T.,
lus désagréments qu'occasionne l'application d'une disposition de
la loi du 23 octobre 1984. En effet, cette loi prévoit notamment
chue, pour les télégrammes téléphonés, les P.T.T. ne vérifient plus
l'origine de l'appel. Malheureusement cette absence de contrôle
est la cause d'abus caractérisés . Ainsi récemment la presse s'est
fait l'écho des déboires d'un abonné, victime d'une personne
malveillante qui s'était servie de son numéro de téléphone pour
envoyer des télégrammes d'injures à une voisine. Devant de tels
agissements qui peuvent se produire quotidiennement, . il souhai-
terait savoir s'il est envisagé de rétablir le contrôle des appels.

Réponse. - Le rappel systématique du demandeur lors du dépôt
d'un télégramme par téléphone alourdit l'opération et en aug-
mente le coût, alors qu'elle est déjà très largement déficitaire.

Aussi depuis 1960 n'est-il plus procédé à un rappel systématique,
mais seulement par épreuve . Cette longue expérience a montré
que les fraudes étaient rares ; dans ce cas l'abonné dont le
numéro d'appel avait été usurpé est bien entendu remboursé . La
loi évoquée n° 84-939 du 23 octobre 1984 n'a pas innové sur ce
point, supprimant seulement, dans le domaine du télégraphe, une
disposition ancienne qui permettait au service de refuser, « dans
l'intérêt de l'ordre public et des bonnes moeurs », de donner suite
aux télégrammes de départ . L'incident évoqué n'est pas de nature
à faire envisager de rétablir un rappel systématique par opéra-
teur. Par contre, lorsqu'une telle procédure est possible par voie
entièrement automatique, elle est mise en oeuvre : tel est le cas
lors du dépôt par minitel.

Téléphone (Minitel)

38033. - 14 mars 1988 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., de lui préciser ses
intentions quant à l'éventuelle suppression de la mise à disposi-
tion gratuite des Minitel aux usagers.

Réponse . - A l'heure actuelle, tous les abonnés au téléphone de
France métropolitaine peuvent disposer d'un minitel en lieu et
place de l'annuaire papier, sans supplément d'abonnement.
14 p. 100 d'entre eux en sont équipés. Il est notoire qu'un certain
nombre de ces appareils font l'objet d'une utilisation faible, voire
nulle, alors que dans le même temps se manifeste une forte
demande de la part des utilisateurs professionnels . Aussi l'hypo-
thèse d'une suppression de la gratuité du minitel a-t-cille été mise
à l'étude, afin de savoir si elle conduirait les abonnés faibles uti-
lisateurs à rendre leur appareil ; mais aucune décision à ce sujet
n'est envisagée à brève échéance.

Téléphone (Minitel)

38123. - 21 mars 1988 . - M . Georges Mesmin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., de lui confirmer
l'information diffusée sur une radio périphérique selon laquelle
une taxe de 10 francs par mois serait appliquée aux détenteurs
de Minitel n'en faisant pas un usage régulier, alors qu'au
moment du lancement de l'opération Minitel il a été annoncé
qu'il n'y aurait pas d'imputation de frais de location.

Réponse. - A l'heure actuelle tous les abonnés au téléphone de
France métropolitaine peuvent disposer d'un Minitel en lieu et
place de l'annuaire papier, sans supplément d'abonnement.
14 p . 100 d'entre eux en sont équipés . il est notoire qu'un certain
nombre de ces appareils font l'objet d'une utilisation faible, voire
nulle, alors que dans le même temps se manifeste une forte
demande de la part des utilisateurs professionnels. Aussi l'hypo-
thèse d'une suppression de la gratuité du Minitel a-t-elle été mise
à l'étude afin de savoir si elle conduirait les abonnés faibles utili-
sateurs à rendre leur appareil ; mais aucune décision n'est envi-
sagée à brève échéance.

SANTÉ ET FAMILLE

Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine)

10165 . - 13 octobre 1986 . - M . Joseph Mengs appelle l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur le très grave problème posé
aux différentes unités médicales de notre pays qui ont de plus en
plus de difficultés à trouver du sang en quantité suffisante afin
de répondre à une exigence croissante . En effet, l'augmentation
du nombre des accidents exige de plus en plus de transfusions
sanguines . Les progrès réalisés par la médecine et la chirurgie,
ainsi que la recherche médicale, occasionnent une demande tou-
jours plus grande de sang humain . Malheureusement, et malgré
des milliers de donneurs bénévoles, la collecte est insuffisante.
Celle-ci représente un peu plus de quatre millions de flacons
pour tout le pays . II en faudrait deux millions d'unités de plus
pour faire face aux besoins courants . Les amicales de donneurs
de sang jouent un rôle de tout premier plan en organisiint des
collectes régulières . Cet acte bénévole, qui manifeste bien pour
chaque donneur son souci de venir en aide, d'être •efficacement
utile à tout être humain en danger, est désormais reconnu et res-
pecté par chaque citoyen . Tout donneur de sang force l'admira-
tion de chacun . Pourtant, il devient urgent que beaucoup plus de
Français franchissent le pas et se décident enfin, à leur tour,
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d'entrer dans cette grande chaîne d'amitié désintéressée . Il faut
donc organiser et soutenir sans relâche l'information sur l'impor-
tance de la transfusion sanguine pour que chacun se sente
concerné par ce problème et solidaire concrètement des per-
sonnes en difficultés . Les moyens de propagande (affiches et
tracts) des organisations de donneurs de sang bénévoles ne sont
plus à la hauteur de l'enjeu qui se présente à nous . Il devient
indispensable d'utiliser les différents médias, notamment la radio-
télévision, pour relancer le civisme de chacun dans ce domaine.
De nombreuses vies sont sauvées grâce au don du sang, mais
d'autres sont perdue, par manque de cette précieuse substance en
quantité suffisante. Il lui demande donc quelles décisions haute-
ment importantes il compte prendre à ce sujet . - Question trams-
miss à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Réponse. - Le maintien des approvisionnements en sang et
l'ajustement de l'offre des produits sanguins aux besoins est un
équilibre très fragile à réaliser qui implique la mobilisation
constante de 'a population . Ainsi, depuis de nombreuses années,
des efforts soutenus en matière de communication et d'informa-
tion sont déployés, par les établissements de transfusion et les
associations de donneurs regroupées au .sein de la Fédération
française des donneurs de sang bénévoles . De nombreuses
actions de sensibilisation au don de sang ont été entreprises au
niveau local et ont obtenu un grand succès auprès des jeunes,
comme par exemple les journées de collecte dans le métro à
Paris, ou encore la parti'tipation des centres de transfusion à des
manifestations sportives . Au niveau national, le ministère de la
santé a financé la production d'un court métrage d'information
intitulé Coup de sang et diffusé pour la première fois en ouver-
ture du symposium de Marseille au mois de mars 1987 . Ce film,
destiné à un très large public, a été particulièrement conçu
comme un outil pédagogique pouvant être utilisé en milieu sco-
laire, ou associatif. Par ailleurs, l'année 1987 a été jalonnée de
nombreuses opérations médiatiques dans la presse radio et télé-
visée, pour faire connaitre ie transfusion sanguine française et
promouvoir le don ue sang . Enfin, le ministère des postes et télé-
communications a retenu pour le début de l'année 1988 la propo-
sition d'éditer un timbre consacré au don de sang, dont la
journée de lancement sera l'occasion de nombreuses manifesta-
tions.

Santé publique (S.I.D.A .)

18240. - 16 février 1987 . - M . Pierre Weisenhorn demande a
Mme le ministre délégué auprès du ministre des aiifaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
lui indiquer le nombre de cas de S .I .D.A. recensés en France
année après année ainsi que l'évolution prévue de cette maladie,
tant en terme de porteurs sans symptômes que de malades
atteints . II lui demande également si le Gouvernement n'estime
pas indispensable de procéder à des contrôles ou .dépistages
absolument systématiques, d'interdire l'entrée en France aux
étrangers porteurs de cette maladie et de refouler les étrangers
qui, résidant en France, sont atteints.

Santé publique (S.LD.A .)

28743. - 1« juin 1987 . - M . Plans Weisenhorn s'étonne
auprès de Mme I . ministre délégué auprès du ministre des:grès

sociales et de l'emploi, chargé da la santé et de la
farnlllm, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n o 18240, parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 16 février 1987, lui demandant de
lui indiquer le nombre de cas de S .I .D.A. recensés en France
année par année, ainsi que l'évolution prévue de cette maladie
tant en terme de porteurs sans symptômes que de malades
atteints . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Au 31 décembre 1987, 3073 cas de S .I .D .A . dont la
déclaration est obligatoire avaient été rapportés à la direction
générale de la santé durant l'année 1987, en moyenne cinq nou-
velles déclarations ont été reçues par jour ; le nombre de nou-
veaux cas diagnostiqués double actuellement sur une période de
douze mois. On estime entre 150 et 250 000 le nombre de sujets
séropositifs en France ; si on retient une probabilité de 10
à 20 p . 100 de développer un S.I .D.A. dans les cinq ans qui sui-
vent l'infection par le virus V .I .H ., et l'estimation de
250 000 sujets séropositifs, 25 à 50000 cas de S .I .D.A. pourraient
survenir en France d'ici 1992 . Compte tenu du nombre de ressor-
tissants nationaux déjà contaminés, qui sont à l'origine des
chaînes de contamination actuelles, toute mesure coercitive à
l'égard des étrangers aux frontières ou sur notre territoire serait
d'une efficacité Illusoire ; elle ne pourrait qu'avoir des effets
secondaires pervers : ségrégation, fausse sécurité, relâchement des
comportements préventifs .

Santé publique (SIDA)

29786. - 7 septembre 1987. - M. Jean-Louis Masson rappelle
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que les transfusions sanguines sont l'une des principales causes
de contamination par le SIDA. Certes, les contrôles effectués
permettent d'éliminer les donneurs de sang porteurs du virus . Ils
n'éliminent cependant pas les porteurs atteints depuis peu de
temps et un nsque de contamination continue à subsister . Ceci
reste d'autant plus inquiétant que les techniques récentes d'ex-
traction sélective du plasma ou d'autres composants ont pour
corollaire que les receveurs reçoivent parfois des produits
mélangés provenant de plus de 100 donneurs différents (d'où la
multiplication des risques). Pour pallier ce très grave problème,
lorsqu'une opération est programmée il arrive que la famille ou
les proches du malade (enfants, amis, parents, frères.. .) proposent
de donner leur sang pour qu'aucun sang d'origine inconnue ne
soit utilisé. En dépit de l'économie de produits sanguins qui en
résulte pour la collectivité, certains hôpitaux refusent cette possi-
bilité et imposent des transfusions de sang d'origine anonyme en
créant dès lors un risque faible (mais non négligeable) de conta-
mination du malade par le SIDA. Récemment, une mère s'est
même heurtée à une telle difficulté lorsqu'elle a voulu donner
son sang à sa fille âgée de trois ans . II souhaiterait donc qu'elle
lui indique si l'attitude sus-évoquée des hôpitaux est légale, si oui
en vertu de quelle disposition, et quel est son point de vue en la
matière.

Réponse. - La sécurité transfusionnelle est une des préoccupa-
tions majeures des personnels médicaux, paramédicaex et techni-
ciens travaillant dans les centres et postes de transfusion san-
guine, ainsi que des autorités de santé publique . Tous les efforts
convergent vers la réduction au minimum possible du risque de
transmission d'infection par voie sanguine . L'organisation trans-
fusionnelle française a, depuis de nombreuses années, amplement
fait la preuve de sa qualité et de son efficacité pour des millions
de mzi edes . La pratique des dons de sang dirigés, outre la per-
turbation qu'elle entraîne dans le travail des établissements de
transfusion sanguine, ne représente pas une technique sans faille,
exempte de risque : le sang des proches ou des amis n'est pas
biologiquement supérieur au sang d'un inconnu. D'autre part,
l'anonymat du donneur vis-à-vis du receveur est un principe fon-
damental de l'éth i .iue transfusionnelle française et permet d'éviter
toute pression psychologique, ce qui n'est pas le cas dans le
cadre du don dirigé . . La position des autorités de santé publique
est donc de s'opposer à cette pratique,mais il appartient en der-
nier ressort au médecin d'en apprécier les indications en fonction
des situations particulières qu'il rencontre.

Produits dangereux (herbicides)

30604. - 28 septembre 1987. - M. Jean Laurain attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la vente en France d'un herbicide dénommé « Para-
quat » . Ce produit est considéré comme l'une des douze subs-
tances les plus dangereuses par le Réseau internationai contre
l'action des pesticides. II provoque chez l'homme des lésions pul-
nlonaires irrévocables en se fixant dans le sol et en se reconccu-
trant dans les chaînes alimentaires . Or, en France, le Paraquat,
fabriqué par une multinationale, est toujours en vente libre et
entre dans la composition de désherbants utilisés en jardinage et
en agriculture . Les Pays-Bas viennent de prendre une mesure
d'interdiction de commercialisation de ce produit à compter du
1 « janvier 1988. Il lui demande si elle compte prendre également
une mesure visant à l'interdiction de ce produit et se lui préciser
la date effective d'entrée en application de cette décision.

Réponse. - L'herbicide dénommé Paraquat est un produit hau-
tement toxique, comme le souligne l'honorable parlementaire,
puisque les Intoxications par ingestion sont la plupart du temps
mortelles : il n'existe pas d'antidote connu . Quant à la persis-
tance du produit dans la chaine alimentaire, elle n'est pas.
prouvée ; certains chercheurs font même état d'une inactivation
rapide du Paraquat sur le sol sous l'effet d'un mécanisme
inconnu . Par ailleurs le Paraquat vaporisé sur les feuilles les
détruit rapidement et définitivement par inhibition de la photo-
synthèse . II présente donc un intérêt indiscutable en agriculture
qui a conduit le Gouvernement à prendre plusieurs mesures des-
tinées à prévenir les risques que présente ce produit . Ainsi le
conditionnement minimal de 5 litres limite les ventes aux jardi-
niers amateurs peu expérimentés avec la manipulation des pro-
duits toxiques . L'abaissement de la concentration en principe
actif à 40 g/I maximum, la présence d'une coloration bleue et
d'une substance odorante répulsive ont été imposés afin d'empê-
cher les intoxications par ingestion accidentelle . Une substance
émétique doit égaiement être incorporée aux préparations mises
sur le marché afin d'interdire toute tentative de suicide par
absorption de l'herbicide . Enfin, le pulvérisateur utilisé doit fonc-
tionner sous une pression inférieure à I bar de manière à éviter



1898

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 mai 1988

la formation de gouttes trop fines qui pénètrent profondément
dans les poumons et créent des lésions . Ces mesures, complétées
par une interdiction d'é p andage par aéronef et une obligation
d'étiquetage des conseils de prudence sont entrées en application
k 24 septembre dernier, jour de parution de l'arrêté du 25 août
relatif aux conditions de délivrance et d'emploi en agriculture du
Paraquat .

Santé publique (politique de la santé)

3079S. - 5 octobre 1987 . -, Les dernières statistiques fournies
par la sécurité sociale en 1978 font apparaître l'extrême fré-
quence des accidents de la main, au nombre de 350000 par an,
soit 32 p . 100 de l'ensemble des accidents du travail - si l'on se
limite à ceux ayant entraîné un arrêt de travail . Le nombre de
journées perdues en 1975 était de 8 000 000, soit un taux moyen
d'arrêt de 22,3 jours et un pourcentage d'incapacité permanente
partielle de 32,9 p . 100 . Pour l'année 1980, en France, II 000
amputations de doigt ont coûté globalement 140000 francs, les
indemnités journalières représentant les deux tiers de la somme.
Or ces chiffres et statistiques n'ont pas diminué en dix ans, alors
que la traumatologie, la chirurgie de la main et la micro chirurgie
ont fait des progrès spectaculaires . Le fait est certain : ce n ' est
pas le traitement des accidents qui est le plus coûteux, ce sont, et
de beaucoup, leurs répercussions en rentes et en indemnités jour-
nalières . Cependant, le coût socio-économique ainsi défini est
directement lié à la qualité du traitement. Une récente étude
montre qu'une première intervention en milieu non spécialisé fait
augmenter de plus de quatre mois la durée de l'arret de travail.
Le même blessé non traité en urgence en milieu spécialisé aura
des séquelles plus importantes - ce qui augmente d'autant les
charges de la sécurité sociale. Or les centres spécialisés fonction-
nant à temps plein sont au nombre de quinze seulement.
M. Georges Mesmin demande à Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille, s'il est dans ses intentions : l a de
reconnaitre officiellement la qualification de spécialistes en
chirurgie de la main ; 2 . de créer de nouveaux centres.

Réponse. - Les traumatismes de la main représentent un pro-
blème de santé publique important. Ils sont fréquents, souvent
provoqués par des accidents du travail, et leurs conséquences,
tant sur le pian des handicaps que sur le plan des dépenses
induites, sont lourdes pour la collectivité. Il importe donc de pré-
venir la cause de ces traumatismes et de favoriser une bonne
prise en charge de leur traitement. II est certain que les centres
de chirurgie de la main permettent un traitement optimal des
plaies et blessures de la main . Même s'il n'est pas possible d'en-
visager, en raison de la grande dispersion des lieux d'accidents,
que tous les traumatismes soient pris en charge par de tels
centres, la création de nouveaux centres peut s'avérer nécessaire
en fonction des situations locales . Toutefois, l'activité de
chirurgie de la main n ' est pas visée dans les textes réglementaires
fixnnt les activités et équipements soumis à autorisation ministé-
rielle (décret n e 84-248 du 5 avril 1984 pour les établissements
privés, arrêté du 23 décembre 1970 pour les établissements
publics). Les éventuelles créations de centres de chirurgie de la
main doivent donc se réaliser, selon les procédures habituelles,
au niveau départemental ou régional, dans le cadre des possibi-
lités offertes par la carte sanitaire de chirurgie . Par ailleurs, l'en-
seignement de la chirurgie de la main est intégré au cursus per-
mettant l'obtention du diplôme d'études spécialisées de chirurgie
orthopédique et traumatologie . Dans ces conditions, il n'est pas
envisagé de reconnaître une qualification en chirurgie de la main.

Hôpitaux centres hospitaliers)

33023. - 16 novembre 1987. - M. Raymond Marcellin
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, si elle n'estime pas qu'une augmentation du nombre de
centres spécialisés dans la chirurgie de la main pourrait contri-
buer de Façon efficace à une réduction des dépenses de sécurité
sociale. Les accidents de la main représentent actuellement
32 p . 100 de l'ensemble des accidents du travail ayant entraîné
un arrêt de l'activité professionnelle. Or, lorsqu'il n'a pas lieu
dans un centre spécialisé, le traitement de ces accidents entraîne
un surcroît socio-économique important . En effet, une premièrr:
intervention en milieu non spécialisé fait augmenter de plus de
quatre mois la durée de l ' arrêt de travail, ce qui, s'agissant des
rentes et indemnités journalières, coûte très cher à la collectivité.

Réponse. Les accidents de la main sont fréquents, en particu-
lier à l'occasion d'accidents du travail. Les conséquences de ces
accidents sont lourdes tant au plan des handicaps résiduels pour
les victimes, qu'au plan des dépenses induites par les rentes et
indemnités journalières . II est essentiel que le traitement des trau-

mutismes de la main soit réalisé dans les meilleures conditions et
les centres de chirurgie de la main constituent un cadre optimal
pour leur prise en charge . Les centres spécialisés ne peuvent
cependant s'implanter que dans un contexte qui leur assure un
nombre suffisant de malades à soigner pour être efficace et une
équipe médicale assez importante pour assurer la permanente des .
soins . Des créations de centre de chirurgie pourraient être envi-
sagées si ces conditions sont respectées ; ces créations pourraient
être autorisées par les préfets de départements pour les établisse-
ments privés, et par les préfets de régions pour les établissements
publics, dans le cadre des possibilités offertes par la carte sani-
taire de chirurgie.

Hôpitaux (secours d'urgence : Vendée)

34603 . - 21 décembre 1987. - M. Philippe Puaud attire de
nouveau l'attention de Mine le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de fa
santé et de la famille, sur la situation du S .A .M .U . de
La Roche-sur-Yon. En effet, dans la réponse à la question écrite
n a 19122 (Journal officiel du 13 juillet 1987), il lui indiquait l'au-
torisation de la création d'un poste de praticien hospitalier à
temps plein en anesthésie-réanimation, à l'hôpital de La Roche-
sur-Yon, au bénéfice du S.A.M .U., afin de renforcer sensiblement
la capacité d'intervention et la qualité de ce service . Or il appa-
rait aujourd'hui que l'administration du C .H .D . n'a pas donné
confirmation sur la création de ce poste. En conséquence, il lui
demande de lui préciser à quelle date la création de ce poste sera
effective.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille indique
à l'honorable parlementaire que le poste de praticien hospitalier
anesthésiste-réanimateur à temps plein destiné au S .A.M.U . de
La Roche-sur-Yon, dont l'annonce de la création avait fait l'objet
d'une réponse à une précédente question écrite, a fait l 'objet
d'une mise au recrutement au tour dit « de mutation » réce,n-
ment intervenu . II lui précise à toutes fins utiles que la déclara-
tion de vacance de ce poste a fait l'objet d'une publication au
Journal officiel du 24 juillet 1987, et que le praticien ainsi recruté
a été installé dans ses fonctions le 8 janvier 1988. Il souligne
toutefois que compte tenu des besoins du service d 'anesthésie-
réanimation de l'établissement, ce poste, ainsi qu'un second de
même discipline créée au titre de l'année 1987 a, en définitive,
été affecté par l'administration hospitalière au service
d'anesthésie-réanimation et non pas au S.A .M .U.-S .M .U.R. qui
dépend de ce service . il croit enfin utile de lui préciser que
l'équipe médicale du S .A .M .U .-S .M .U.R. pourra cependant être
renforcée sous peu, car l 'administration hospitalière de
La Roche-sur-Yon se propose de doter cette unité d'un poste
d'assistant des hôpitaux.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

34804. - 28 décembre 1987 . - M. Gérard Collomb attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'enseignement de l ' ostéopathie. En effet, à l'heure
actuelle, un grand nombre d'écoles dispensent illégalement à des
non-médecins un enseignement d'ostéopathie, de chiropractie et
ceci en méconnaissance totale de la législation . En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre afin qu ' une
réglementation accrue soit mise en place.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, précise que l'existence d'écoles privées dispensant à des
non-médecins un enseignement de techniques dont la mise en
oeuvre est réservée au corps médical est effectivement préoccu-
pante ; aussi le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé d- la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, a-t-il été saisi afin d'étudier les moyens qui pourraient être
mis en oeuvre pour éviter toute incitation à l'exercue illégal de la
médecine . D'ores et déjà, les tribunaux disposent de moyens
accrus pour réprimer cet exercice illégal, la loi n e 87-588 du
30 juillet 1987 ayant aggravé les peines prévues à l'article L.376
du code de la santé publique . Pour garantir aux patients la quali-
fication des professionnels auxquels ils s'adressent, le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille, entend assurer l'application
du pri 'stipe général, posé par l 'article L . 372 du code de la santé
publique, qui réserve aux médecins les actes de diagnostic et de
traitement .
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Enseignement supérieur (professions paramédicales)

34806. - 28 décembre 1987 . - M . Marcel Dehoux appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les besoins de santé et de soins de la région
Nord - Pas-de-Calais et plus particulièrement sur l'aspect forma-
tion des (professionnels) infirmiers . La profession infirmière s'in-
quiète d'une part des réductions de subventions de l'Etat et pose
le problème de la gratuité des études . D'nutre part, la diminution
du quota d'élèves infirmiers admis en école depuis quatre ans va
dans un proche avenir créer un dommage dans la qualité des
prestations de soins qu'une population est en droit d'exiger des
professionnels . Il lui demande si des négociations vont être entre-
prises pour remédier à ces différents problèmes liés à une forma-
tion de qualité.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
quotas d'entrée dans les écoles d'infirmières sont fixés chaque
année par le ministre chargé de la santé, après avis de la com-
mission des infirmières du conseil supérieur des professions para-
médicales, compte tenu des besoins de la population et de la
nécessité de remédier aux inégalités géographiques, au vu de rap-
ports établis par chaque préfet de région . En ce qui concerne
plus particulièrement la région Nord-Pas-de-Calais, l'on observe
une augmentation du nombre des demandeurs d'emploi et des
contrats à durée déterminée pour cette profession et parallèle-
ment un nombre peu élevé de départs à la retraite. Compte tenu
de cette situation, et afin de permettre aux jeunes iiiplômés d'ac-
céder au marché de l'emploi dans les meilleures conditions, il est
apparu opportun de réduire les quotas d'entrée dans les écoles
d'infirmières de la région Nord-Pas-de-Calais . En ce qui
concerne ies subventions allouées aux écoles d'infirmières de
cette région, il convient d'observer que celles-ci, dans le cadre
d'une gestion rigoureuse des dépenses de l'Etat, ont suivi l'évolu-
tion générale des credits inscrits au chapitre 43-32, article 10, du
budget de l'Etat. Il est précisé enfin que les droits d'inscription
payés par les élèves ont été fixés pour l'année scolaire 1987-1988
à 450 francs, à l ' identique de ceux acquittés par les étudiants
inscrits dans les universités . Les élément3 susanalysés ne tradui-
sent pas une situation difficile des écoles, mais plutôt la nécessité
pour celles-ci de s'adapter à un contexte économique, qui impose
une rationalisation des moyens mis en oeuvre pour une formation
de qualité.

Assurance maladie maternité : prestations (prestations en nature)

33025 . - 4 janvier 1988. - M. Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées dans certains C .H .U . pour
les étudiants de S•-6• année, et les internes pour bénéficier de la
vaccination contre l'hépatite B. Les difficultés se situent au
niveau de la prise en charge financière de cette sérologie et de
cette vaccination . Si la C.N.A.M . a autorisé ses caisses primaires
à rembourser, au titre des prestations légales, les personnes parti-
cipant au titre de leur formation aux travaux hospitaliers, elle
considère que celles qui perçoivent une rémunération (c'est le ces
des catégories indiquées ci-dessus) doivent étre prise en charge
par les établissements de soins. Il se trouve que l'administration
de ces établissements ne partage pas toujours ce point de vue,
considérant que ces étudiants sont des personnels en formation
n' ayant pas la qualité de salariés. On notera, toutefois, que l'in-
demnité qui leur est versée donne lieu à la perception par
l'U.R .S .S .A .F., de cotisations au titre du régime général. En tout
état de cause, il ne paraît pas acceptable que des étudiants ou
des stagiaires ne puissent être protégés contre des risques qu'ils
côtoient du fait d 'tin différend administratif. En conséquence, il
lui demande si elle envisage de donner dans le p meilleurs délais
des instructions définissant des responsabilités des uns et des
autres et, surtout, assurant aux intéressés la protection qui paraît,
de toute évidence, devoir leur être due.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
Madame le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé sur les difficultés que
rencontrent les internes et les étudiants hospitaliers pour bénéfi-
cier de la vaccination contre l'hépatite B et plus particulièrement
sur la prise en charge financière . Il convient de souligner que la
vaccination contre l'hépatite virale B n'est pas mentionnee parmi
les cinq vaccinations obligatoires prévues à l'article L . 10 du code
de la santé publique et prises en charge par les établissements
hospitaliers. Dans la perspective de l'inscription ce cette vaccina-
tion à l'article L. 10 mentionné une réflexion est menée en
commun avec la direction de la sécurité sociale . Quant aux

internes et aux étudiants en médecine ils sont des assurés sociaux
assujettis aux mérites rèlges que les autres personnels relevant du
régime général de la sécurité sociale.

Transports (transports sanitaires)

35139. - I I janvier 1988 . - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le décret n e 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à
l'agrément des transports sanitaires terrestres . II lui demande de
bien vouloir lui préciser s'il est indispensable, pour obtenir
l'agrément en question, de disposer d'un local susceptible d'ac-
cueillir temporairement les personnes sollicitant ledit transport.

Réponse. - Le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à
l'agrément des transports sanitaires terrestres prévoit que l'agré-
ment ne peut être délivré aux personnes physiques ou morales de
droit privé, notamment aux entreprises de transport sanitaires
privées, que dans la mesure où ces personnes disposent des per-
sonnels et véhicules adéquats ainsi que des installations maté-
rielles répondant à des conditions fixées par l'arrêté du
22 février 1988 (publié au J.O. du 26 février 1988) ; ces condi-
tions sont des conditions minimales demandées aux véhicules et
aux installations matérielles affectés aux transports sanitaires ter-
restres ; parmi ces installations ligure notamment « un local des-
tiné à l'accueil des Èatients ou de leur famille et signalé extérieu-
rement par une plaque ou une enseigne ». Ce local était déjà
prévu dans l'ancienne réglementation.

Sang et organes humains (don du sang)

35277 . - 11 janvier 1988 . - M. Jean Proriol attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le don bénévole du sang. En effet, si les collectes permettent
aujourd'hui de satisfaire globalement les besoins en sang, le
nombre des flacons collectés ces dernières années diminue sensi-
blement . Afin de sensibiliser les jeunes générations de manière à
renouveler les donneurs, il lui demande si elle a l'intention de
lancer une campagne d'information en faveur du don bénévole
du sang.

Réponse. - Le maintien des approvisionnements en sang et
l'ajustement de l'offre des produits sanguins aux besoins est un
équilibre très fragile à réaliser qui implique la mobilisation
constante de la population . Ainsi, depuis de nombreuses années,
des efforts soutenus en matière de communication et d'informa-
tion sont déployés par les établissements de transfusion et les
associations de donneurs regroupées au sein de la fédération
française des donneurs de sang bénévoles . De nombreuses
actions de sensibilisation au don de sang ont été entreprises au
niveau local et ont obtenu un grand succès auprès des jeunes,
comme par exemple les journées de collecte dans le métro à
Paris, ou encore la participation des centres de transfusion à des
manifestations sportives . Au niveau national, le ministère de la
santé a financé la production d'un court métrage d'information
intitulé « coup de sang » et diffusé pour la première fois en
ouverture du symposium de Marseille au mois de mars 1987 . Ce
film, destiné à un très large public, a été particulièrement conçu
comme un outil pédagogique pouvant être utilisé en milieu sco-
laire, ou associatif. Par ailleurs, l'année 1987 a été jalonnée de
nombreuses opérations médiatiques dans la presse radio et télé-
visée, pour faire connaître la transfusion sanguine française et
promouvoir le don de sang. Enfin, le ministère des postes et télé-
communications a retenu pour le début de l'année 1988 la propo-
sition d'éditer un timbre consacré au don de sang, dont la
journée de lancement sera l'occasion de nombreuses manifesta-
tions .

Pharmacie (plantes médicinales)

35283. - 18 janvier 1988. - M. Henri de Gastines signale à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaira
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que son attention a été attirée par plusieurs membres du corps
médical sur les risques de voir venir à extinction la profession
d'herboriste, alors que la consommation des plantes est en pro-
gression à l'heure actuelle . Il semble qu 'à ce jour, à la suite de la
suppression du diplôme d'Etat d'herboriste en 1941, il ne reste
plus en France que 43 herboristes, alors que la profession est
particulièrement florissante chez nos voisins européens . Il lu6
demande si, dans la perspective de l'ouverture en 1992 du
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Marché unique européen et afin de pouvoir lutter contre la
concurrence qui te tanquera pas de s'établir au sein de la pro-
fession, et dans I .. .dre de la résorption du chômage, il ne lui
semblerait pas particulièrement souhaitable de rétablir ce
diplôme d'Etat afin de permettre à de jeunes Français l'exercice
de ce métier qui leur échappe complètement.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l'in-
térêt public pour la consommation uciamment de plantes a tou-
jours été pris en compte par les pouvoirs publics . La réglementa-
tion française autorise la vente libre de 34 plantes médicinales ne
présentant aucun danger pour la santé publique . Il faut cepen-
dant souligner que de nombreuses plantes peuvent étrc toxiques
c'est pourquoi les plantes médicinales inscrites à la pharmacopée
relèvent du monopole pharmaceutique et ne peuvent être déli-
vrées que par des herboristes diplômés ou des pharmaciens . Le
rétablissement du diplôme d'herboriste n'est pas envisagé en
France, dans la mesure où les étudiants en pharmacie bénéficient
d'un enseignement en botanique et en pharmacognosie, qui leur
assure un bon niveau de connaissances médicinales . Le réseau
pharmaceutique assurant la distribution de ces plantes sur l'en-
semble du territoire dans des conditions satisfaisantes, il n'y a
pas lieu de rétablir le diplôme d'herboriste, ni d'autoriser l'instal-
lation d'herboristes étrangers sur le marché français.

Mort (suicide)

35347 . - 18 janvier 1988. - M . Jacques Barrot attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le nombre croissant de suicides, notamment chez les
jeunes àgés entre seize et vingt-quatre ans. Il lui demande si un
effort est déjà engagé sur le pian de l'épidémiologie, afin de
mieux connaître les circonstances et les causes de ces suicides . Il
lui demande, d ' autre part, s'il n'y aurait pas lieu de lancer sur le
plan national une campagne plus active de prévention contre le
suicide des jeunes . Dans ce cadre, ne serait-il pas possible de
mieux faire connaître et d'encourager les nombreuses association,
qui s'efforcent d'entourer les suicidants au lieu de les rejeter et
de les isoler. De manière générale, ne serait-il pas nécessaire de
prévoir une structure susceptible de donner à cette politique de
prévention toutes les dimensions indispensables qu'elle requiert,
compte tenu du fléau que représente pour la jeunesse un tel
nombre de suicides.

Réponse. - Depuis 1975 on observe, en France, une évolution
en hausse du nombre de décès par suicide. Deux catégories de
population sont particulièrement affectées par ce phénomène
d'une part, les personnes à ées et plus particulièrement les per-
sonnes de plus de 75 ans, d'autre part, les adolescents et jeunes
adultes (le suicide représente la troisième cause de décès entre 15
et 19 ans, la seconde cause de décès entre 20 et 24 ans) . Les
comparaisons internationales font apparaître que la France,
parmi les dix pays européens considérés comme assez proches
d'elle sur le plan économique et social, se situe, en ce qui
concerne le taux de suicide pour 100 000 habitants, au septième
rang s'agissant du suicide masculin, au sixième rang pour le
sucide féminin . Cependant au plan national, l'analyse par sexe
de cette même tranche d'àge révèle une surmortalité masculine
(taux trois fois plus élevé) et une sur représental .ion féminine
dans les tentatives de sucide (le double) . Depuis 1.968, l'Institut
national de la santé et de la recherche médicale est responsable
de l'exploitation des causes médicales de décès, dont notamment
les suicides : en 1986, les unités spécialisées de l`I.N .S .E.R .M. sur
ces questions ont publié un important documen présentant l'en-
semble des recherches épidémiologiques qu'elles ont menées
depuis plusieurs années ; ces travaux répondent à un double but
évaluer la dimension de santé publique du pr'blême et apporter
une meilleure connaissance des suicides et tentatives de suicide,
non seulement par leur description sociodémographique, mais
aussi par la mise en évidence de facteurs de tous ordres, statisti-
quement corrélés aux passages à l'acte . En matière de recherche
épidémiologique, le ministère des affaires sociales e' de l'emploi
s'est attaché à développer une action d'approfondissement des
causes des tentatives de suicide chez les adolescents et j eunes
adultes ; à cet effet la direction générale de la santé a financé
en 1986 et 1987 deux enquêtes auprès de cette catégorie de popu-
lation, l'une visant à cerner des facteurs d'environnement social,
familial et scolaire, l'autre portant sur les conditions psycho a-
thologiques du présuicide et du suicide, et la définition de fac-
teurs de risques pouvant aider à prévenir, sinon la tentative, tout
au moins le récidive . On rappellera qu'en termes de prévention,
c'est l'aptitude générale de individu à affronter les événements
de la vie qui doit être renforcée, et qu'à cet égard, la qualité du
réseau social et le soutien qu'il offre sont d'une importance parti-
culière . Au demeurant, des programmes précis de prévention pri-
maire ou secondaire doivent être élaborés ; c'est ainsi que les sec-

vices du ministère des affaires sociales ei de l'emploi ont engagé
en 1987 une action pilote de sensibilisation des personnels hospi-
taliers à l'accueil et à la prise en charge des adolescents suici-
dants, ayant notamment un objectif à moyen terme de prévention
des récidives. Cette action pilote fait l'objet d'une évaluation qui
devrait permettre de proposer par la suite un module d'enseigne-
ment au bénéfice des professionnels principalement concernés.
Ce dernier point s'inscrit dans un objectif plus général qui vise à
favoriser la mise en place de programmas d'intervention tant
auprès des personnels de santé que des personnels sociaux et
tous autres personnels en contact avec les jeunes ain qu'ils
conjuguent leurs efforts pour repérer les sujets à risque, évaluer
la gravité de leur état et les aider . Enfin, conscient du rôle crois-
sant des groupes d'entraide bénévoles dans la prévention du sui-
cide, le ministère depuis plusieurs années participe au finance-
ment de la principale association française d'écoute téléphonique
dont l'objectif prioritaire, bien que non exclusif, est la prévention
du suicide. A cet égard, en soulignera que la France, dans le
cadre du programme de travail de d'Organisation mondiale de la
santé en Europe pour la période 1990-1995, propose d ' accorder
un degré de priorité élevé à l'analyse des tendances et de l'évolu-
tion des réseaux bénévoles en Europe, pour une meilleure utilisa-
tion de ces connaissances dans le cadre de programmas d'inter-
vention destinés aux groupes et aux situations à haut risque.

me_	

Enseignement supérieur
(professions médicales et paramédicales)

35487. - 18 janvier 1988 . - M . Léonce Deprez demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle envisage de prendre des mesures afin de protéger l 'exercice
de l'ostéopathie . En effet, selon des décrets du ministère de la
santé (décret du 21 décembre 1960 et décret du 5 janvier 1962) et
selon la loi du 12 juillet 1875, le titre d'ostéopathe est réservé aux
médecins et la pratique de tout acte manipulatif est interdite aux
non-médecins . Or il existe actuellement des tcoles qui dispensent
illégalement à des non-médecins un enseignement d 'ostéopathie,
de chiropractie et qui forment chaque jour un nombre plus grand
de praticiens illégaux. II lui demande si elle envisage de
contraindre ces écoles à la fermeture. A l ' heure où l'exercice de
la médecine devient difficile, la pratique de l'ostéopathie doit
être strictement réglementée.

Réponse . - L'ostéopathie constitue une discipline médicale . Son
exercice par des non-médecins est illégal . Les dispositions législa-
tives du code de la santé pubiique permettent de dénoncer ces
pratiques . Cependant, il ne saurait êtie question de fermer les
écoles dispensant un enseignement en ostéopathie, car le législa-
teur a posé le principe général de la liberté de l'enseignement
supérieur et n'a imposé de règles particulières aux établissements
pnvés que dans la mesure où ceux-ci se proposent de préparer
aux diplômes nationaux de l'enseignement supérieur . Il est donc
difficile d'interdire l'enseignement à des non-médecins de toute
discipline relevant du champ médical . Bien entendu, tes pouvoirs
publics demeurent et demeureront vigilants pour réserver aux
seuls médecins la pratique des actes que la loi leur réserve.
Enfin, il est indiqué à l'honorable parlementaire que le ministre
délégué chargé de la santé et de la famille a déjà demandé au
ministre de l'éducation nationale de mener une réflexion sur les
moyen!, propres à éviter ces abus.

Politiques communautaires (santé publique)

35497 . - 18 janvier 1988. - M, Claude Lorenzinf * appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que la mise en place de la transfusion san-
guine européenne lui paraît devoir être soumise au respect de
quelques principes de base : bénévolat, anonymat, volontariat,
rejet de tout profit sur les produits sanguins d'origine humaine . II
voudrait être assuré que le Gouvernement français s'attache fer-
mement à la défense d'un « projet cadre » qui s'inspire des orien-
tations définies dans cet esprit par l'Union nationale des don-
neurs de sang.

Politiques communautaires (santé publique)

36019. - l er février 1988. - M. Guy Chanfrault * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude manifestée par les associations de don-
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p eurs de sang bénévoles à l'annonce du projet cadre établi à
Bruxelles concernant l'organisation européenne de la transfusion
sanguine . En effet, il apparaît que ce projet ne respecte pas les
points essentiels auxquels les donneurs de sang sont fermement -
et avec raison - attachés . A savoir : I° le respect des principes de
base suivants : bènévolat, anonymat, volontariat, non-profit sur
les produits sanguins d'origine humaine ; 2" le monopole des
prélèvements par les établissements de transfusion sanguine ;
3 , l'interdiction, pour les laboratoires privés fabriquant des pro-
duits stables à partir de plasma rétribué et prélevé en dehors de
la Communauté européenne, de vendre ces produits sur le
marché européen ; 4 . le maintien de la date d'application au
I « janvier 1993 et la consultation de toutes les associations natio-
nales de donneurs de sang et de tous les établissements de trans-
fusion sanguine des pays concernés ; 5 . le maintien des points du
projet cadre prévoyant l'autorisation de mise sur le marché et
linspection obligatoire pour les p :•oduits stables et non labiles . II
lui demande donc si elle entend faire en sorte que ces principes
soient intégrés dans le projet cadre d'organisation européenne de
la transfusion sanguine.

Politiques communautaires (santé publique)

36108. - 8 février 1988. - M . Pierre Passallon * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les préoccupations de la fédération française des
donneurs de sang bénévoles, par suite des dernières dispositions
envisagées au Parlement européen, concernant la transfusion san-
uine et la libre circulation en Europe des produits sanguins . II

fui demande quelles dispositions elle entend prendre pour
défendre l ' éthique de la transfusion sanguine telle qu'elle est
conçue en France basée sur le caractère volontaire et bénévole du
don de sang .

Politiques communautaires (santé publique)

36169 . - 8 février 1988. - M . Guy Le Jaouen " appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le souhait exprimé par la Fédération française des
donneurs de sang bénévoles de voir défendre l'éthique du don de
sang au niveau européen . En effet, si la libre circulation des pro-
duits sanguins et de lems dérivés s'avère nécessaire, ii serait hon-
teux que leur production soit lucrative . II lui demande de bien
vouloir lui préciser si le Gouvernement entend défendre, au
niveau européen, le caractère bénévole et sans profit du don du
sang tel qu'il existe actuellement au niveau national.

Politiques communautaires (santé publique)

36171 . - 8 février 1988 . - M. Alain Bonnet " demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir l'éclairer sur le projet présenté au conseil des
ministres, à propos de la libre circulation des produits sanguins.
En effet, il semble que la date prévue, soit le I « janvier 1993,
serait avancée sans que les donneurs de sang (bénévoles en
France) aient été consultés . Ils sont donc inquiets du respect de
l'éthique qui est la nôtre, en particulier la gratuité à laquelle nous
sommes très attachés . En conséquence, il lui demande, si c'est en
concertation avec la Fédération française des donneurs de sang
bénévoles, qu'elle entend traiter de ce problème.

Politiques communautaires (santé publique)

36206. - 8 février 1988 . - M . Jean Rigal " demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir l'éclairer sur le projet présente au conseil des
ministres, à propos de la libre circulation des produits sanguins.
En effet, il semble que la date prévue, soit le I ., janvier 1993,
serait avancée sans que les donneurs de sang (bénévoles en
France) aient été consultés . ils sont donc inquiets du respect de
l'éthique qui est la nôtre, en particulier la gratuité à laquelle nous
sommes très attachés. En conséquence, il lui demande si c'est en
concertation avec la Fédération française des donneurs de sang
bénévoles qu'elle entend traiter de ce problème .

Politiques co,nn,unautaires (santé publique)

36252 . - g février 1988 . - M . André Delehedde * appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les préoccupations de l'association régionale des
groupements de donneurs de sang bénévoles du Nord de la
France . Devant la perspective de l'Acte unique européen prévu à
la fin de 1992 autorisant la libre circulation des personnes et des
biens, les représentants des associations de donneurs de sang
bénévoles des départements de l'Aisne, du Nord, de l'Oise, du
Pas-de-Calais et de la Somme, qui se sont réunis le
II octobre 1987 à Saint-Quentin, se sont interrogés sur les points
suivants : la qualité des produits issus de la transfusion sanguine
telle qu'elle est pratiquée en France en respect de la promulga-
tion, en 1952, de la loi sur ie bénévolat du don du sang est-elle
équivalente dans les douze pays concernés 7 ils ont ensuite
demandé que cette liberté repose pour le moins sur les mêmes
bases de qualité et d'éthique . il lui demande les réponses qu'elle
apporte aux préoccupations des donneurs de sang.

Politiques communautaires (santé publique)

36267 . - 8 février 1988 . - M . Francis Saint-Ellier * attire l'at-
tention de Mime le minist .e délégué auprès du minleire des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude des donneurs de sang devant les propo-
sitions de la division des produits pharmaceutiques de la C.E.E .,
formulées lors de la réunion du 15 octobre dernier, à Bruxelles.
Celles-ci tendraient à assimiler le sang humain et les dérivés san-
guins d'origine humaine à des produits pharmaceutiques. Or
l'éthique du don du sang, en France et dans de nombreux pays
de la C .E.E ., repose sur l'anonymat, le bénévolat et l'absence de
profits sur les dérivés sanguins . il serait probablement très dom-
mage de remettre en cause le caractère moral d'un tel geste en le
banalisant . C'est pourquoi il lui demande si elle entend que les
produits sanguins d'origine humaine soient régis par les règles
communautaires d'échanges et de circulation appliquées à
d'autres produits, mêmes pharmaceutiques . Ne serait-il pas envi-
sageable de tenter d'étendre notre éthique à l'ensemble de
la C .E .E .

Politiques communautaires (santé publique)

36608 . - 15 février 1988 . - M . Michel Pelchat " attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué aupr s du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les dispositions envisagées sur la transfusion san-
guine . Quelques craintes sont ressenties par les associations
concernées, quant aux informations données sur la libre circula-
tion des produits sanguins dont la date effective serait avancée . il
lui demande alors si elle peut lui apporter de plus amples rensei-
gnements .

Politiques communautaires (santé publique)

36609. - 15 février 1988. - M . Jacques Barrot " attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de hi
famille, sur l'inquiétude des donneurs de ang devant les
perspectives de voir la Communauté européenne adopter un

projet directive cadre concernant la libre circulation des produits
sanguins. Les donneurs de sang souhaitent que les principes qui
ont prévalu dans notre pays puissent être retenus dans l'ensemble
de la communauté : ils s'inquiètent de savoir si la directive pro-
chaine entend bien respecter le caractère volontaire et bénévole
du don du sang . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer où en est la préparation de cette directive et si,
comme les donneurs de sang bénévoles l'espèrent, le Gouverne-
ment français entend bien faire prévaloir la politique en vigueur
dans notre pays.

Politiquez communautaires (santé publique)

36610. - 15 février 1988 . - M. Henri Bayard " appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les incidences de l'ouverture du marché unique

' Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1906, après la question n e 37786 .
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en 1993 en ce qui concerne la transfusion sanguine . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser comment le problème est
actuellement abordé, compte tenu des différents problèmes qui
peuvent se poser, et si l'éthique qui prévaut en France en matière
du don du sang pourra être respectée dans cette perspective.

Politiques communautaires (santé publiçuel

36644. - 15 février 1988. - M . Guy Herlory * attire l'attention
de Mme. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les inquiétudes suscitées parmi les groupements de donneurs
de sang bénévoles à la suite des informations données à Stras-
bourg, le 17 octobre dernier, par Mme Massarelli-Boltho, respon-
sable des problèmes de transfusion sanguine à la division santé
du Conseil de l'Europe . Les donneurs de sang demandent à la
Communauté économique européenne : 1 . de refuser en l'état le
projet cadre établi le 15 octobre 1987 à Bruxelles par la division
des produits pharmaceutiques ; 20 de tenir compte des points sui-
vants poser la mise en place de la transfusion sanguine euro-
péenne : a) respect des principes de base suivants : bénévolat,
ann- ymat, volontariat, non-profit sur les produits sanguins d'ori-
gi . t humaine ; b) monopole des prélèvements par les établisse-
ments de transfusion sanguine ; c) interdiction pour les labora-
toiree privés fabriquant des produits stables à partir de plasma
rétribué et prélevé en dehors de la Communauté européenne de
vendre ces produits sur le marché européen ; d) maintien de la
date d'application au I re janvier 1993 et prévision d'une consulta-
tion de toutes les associations nationales de donneurs de sang
européens et de tous les établissements de transfusion sanguine
des pays concernés ; e) maintien des points du projet cadre pré-
voyant l'autorisation de mise sur le . marché et l'inspection obliga-
toire pour les produits stables et non labiles . Les donneurs de
sang rappellent que le sang humain et les produits qui en décou-
lent ne sont pas des produits pharmaceutiques ordinaires . En
conséquence, les règles de circulation et d'échange des biens
matériels ne peuvent leur être appliquées sans les aménagements
imposés par cette origine particulière. II demande donc à Mme le
ministre d'être vigilante afin de protéger l'éthique de nos don.
rieurs de sang bénévoles.

Politiques communautaires (santé publique)

36645 . - 15 février 1988. - M . Jean-.Jack Salles * attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la libre circulation intra-européenne des produits
sanguins . Le Conseil de l'Europe parait souhaiter que cette libre
circulation soit effective avant le l e, janvier 1993 . A cet égard, la
fédération française des donneurs de sang bénévoles ne semble
avoir été ni informée ni consultée et s'inquiète, en outre, très légi-
timement au sujet du devenir des excédents cellulaires au sein du
« marché européen » qui pourraient être détruits alors même que
des pays extra-européens en auraient besoin. II lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser si l'éthique commune
sera fondée sur le respect du bénévolat des donneurs avant que
la libre circulation des produits sanguins ne devienne effective.

Politiques communautaires (santé publique)

36657 . - 15 février 1988 . - M . Jacques Badet * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les inquiétudes que suscitent parmi les donneurs de
sang bénévoles la mise en place, au l e, janvier 1993, de la libre
circulation des produits sanguins. Certaines informations laissent
en effet penser que le sang humain pourrait devenir un produit
comme un autre et dépendre des lois du marché, ce qui serait
contraire aux valeurs morales qui animent les donneurs bénévoles
français . Il souhaiterait connaitre les intentions du Gouvernement
en ce domaine.

Politiques communautaires (santé publique)

36659. - 15 février 1988 . - M . Jean-Claude Cassaing *
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, star t.es problèmes soulevés par l'instaura-
tion du marché unique européen dans le cas particulier des pro-
duits issus du sang humain . Des informations laissent entendre
que la libre circulation des produits sanguins, prévue pour le
i .e janvier 1993, pourrait être effectuée à une date non connue

mais plus rapprochée et cela sans que les principaux intéressés
(la Fédération française des donneurs de sang bénévoles) n'en
aient été informés . D'autres préoccupations, tel le respect par les
pays membres des quelques principes - anonymat, bénévolat, gra-
tuité du don et non-profit sur les dérivés sanguins - doivent éga-
lement être prises en compte dans cette perspective . II sou-
haiterait, en conséquence, connaître les intentions du ministère
concernant la circulation intra-européenne du sang et des pro-
duits comparables.

Politiques communautaires (santé publique)

36663. - 15 février 1988 . - Devant la perspective de l'Acte
unique européen prévu le I « janvier 1993, les représentants des
associations de donneurs de sang bénévoles sont préoccupés par
l'application aux produits sanguins du principe de libre circula-
tion associé à cette échéance. Ils s'interrogent sur deux points :
A . - La qualité des produits issus de la transfusion sanguine telle
qu'elle est pratiquée en France en respect de la promulgation
en 1952 de la loi sur le bénévolat du don du sang est-elle équiva-
lente dans les douze pays concernés ? B . - Pour laisser cette
liberté de circulation s'exercer s'est-on assuré que celle-ci repose
pour le moins sur les mêmes bases de qualité et d'éthique ?
M. Marcel Dehoux * s'associe à ces interrogations . Il demande
en conséquence à Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
ha famille, comment, à son avis, doit s'instaurer pour le cas des
produits sanguins l'espace unique européen.

Politiques communautaires (santé publique)

36668. - 15 février 1988 . - M . Maurice Janetti * appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'empt'i, chargé de la santé et de la
famille, sur les déclarations effectuées lors d'un colloque à Stras-
bourg, le 17 octobre 1987, par un membre de la division Santé
du Conseil de l'Europe et selon lesquelles la libre circulation des
produits sanguins, prévue pour le l « janvier 19!`3, pourrait être
effective à une date beaucoup plus rapprochée . Les associations
des donneurs de sang se sont émues de ces échos . éilles se décla-
rent choquées par le fait que cette libre circulation intra-
européenne - à laquelle elles ne sont pas hostiles - pourrait
entraîner la destruction d'une partie du sang collecté, alors que
certains pays, moins bien pourvus, auraient grand besoin de nos
excédents cellulaires . C'est pourquoi il lui demande, si elle
confirme les informations précitées, de lui préciser comment elle
conçoit l'application au cas particulier des produits sanguins des
principes issus de l'Acte unique européen.

Politiques communautaires (santé publique)

36669 . - 15 février 1988 . - M . Michel Lambert * attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les inquiétudes du mouvement des donneurs de sang
bénévoles. Les donneurs de sang bénévoles demandent que l'on
tienne compte, pour la mise en place de la transfusion sanguine
européenne, des principes de base de la transfusion sanguine
française : bénévolat, anonymat, volontariat, non-profit sur les
produits sanguins d'origine humaine et monopole ries prélève-
ments par des établissements de transfusion . II lui demande en
conséquence quelle position elle entend adopter dans cette
négociation .

Politiques communautaires (santé publique)

36672. - 15 février 1988. - M. Jacques Lavédrine * appelle
l'attention de Mme le ministre délégue auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les dispositions envisagées en ce qui concerne la
libre circulation des produits sanguins en Europe à l'horizon
de 1992 . La transfusion sanguine en France est basée sur des
principes fondamentaux qui sont : le respect de l'homme, le
bénévolat, le volontariat et l'anonymat . La Fédération française
des donneurs de sang bénévoles ne saurait accepter que ces prin-
cipes soient bafoués et que la transfusion sanguine devienne,
comme c'est le cas dans certains pays, une source de profit . II lui
demande de bien vouloir lui donner l'assurance que la Fédéra-
tion nationale des donneurs de sang bénévoles sera bien
consultée pour établir le « projet directive cadre » qui doit être
présenté au conseil des ministres européen avant fin 1988.

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1906, après la question n a 37786 .
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Politiques conintu:muraires (santé publique)

36675 . - 15 février 1988 . - M . Marcel Wacheux * attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude des associations de donneurs de sang
bénévoles dans la perspective de la libre circulation des produits
sanguins dans les pays de la C .E .E. En effet, la transfusion san-
guine telle qu'elle est pratiquée en France est régie par la loi de
1952 sur le bénévolat de don de sang et fondée sur le volontariat
et la cession sans profit des produits qui en sent issus . il appa-
rait donc indispensable que la diffusion européenne des produits
sanguins s'opère dans le respect de l'homme et des mêmes bases
de qualité et d'éthique. En conséquence, il lui demande la posi-
tion du Gouvernement sur la façon dont il conçoit la prochaine
application aux produits sanguins des principes issus de l'Acte
unique européen.

Politiques communautaires (santé publiante)

36676. - 15 février 1988 . - M . Alain Rodet * attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de In famille,
sur les préoccupations exprimées par les associations françaises
de donneurs de sang bénévoles à l'approche de l'échéance du
I « janvier 1993, date à laquelle la libre circulation des produits
sanguins se fera au sein de la Communauté économique euro-
péenne . Il apparaît en effet que dans cette perspective, et dans
l'intérêt bien compris de la santé publique, ;a qualité du système
français de don et de collecte de sang ne doit pas être remise en
cause, ni altérée par une réglementation communautaire moins
exigeante . En conséquence, il lui demande quelle est sa position
sur le problème.

Politiques communautaires (santé publique)

36677 . - 15 février 1988 . - M . Noël Ravassard * a attiré l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes que pose la libre circulation des pro-
duits sanguins prévue pour le l e i janvier 1993 . La Fédération
française des donneurs de sang bénévoles est inquiète, et souhaite
voir des garanties réunies avant l'instauration de l'espace unique
européen pour ce type de produits . II lui rappelle qu'à son avis
l'Europe du don du sang doit respecter, entre autres, les prin-
cipes du volontariat et du bénévolat . En conséquence, il lui
demande de lui fournir des éclaircissements sur sa conception de
la libre circulation des produits issus de don de sang en Europe.

Politiques communautaires (santé publique)

36678. - 15 février 1988 . - fh9 . Philippe Puaud " attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de là
famille, sur les inquiétudes de la fédération française des don-
neurs de sang bénévoles, suite à différentes informations données
lors d'un colloque à Strasbourg, ie 17 octobre dernier, par
Mme Massarelli-Boltho, responsable des problèmes de transfq-
sion sanguine à la division santé du Conseil de l'Europe . En
effet, il appara'irait que la libre circulation des produits sanguins,
prévue pour ie I re janvier 1993, pourrait être effective à une date
beaucoup plus rapprochée, sans pour autant qu'en soient
informés les principaux intéressés, fournisseurs du produit de
base . II lui demande tout d'abord de bien vouloir lui indiquer le
bien-fondé de cette information . il lui demande, en outre, de
bien vouloir lui préciser les garanties arrêtées, dans le cadre de
cette ouverture sur l'Europe, pour protéger l'éthique des don-
neurs de sang quant au respect de l'utilisation du sang.

Politiques communautaires (santé publique)

36686. - 15 février 1988 . - M . Bernard Le'iranc * appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué aurés du ministre des
affaires sociales . et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude des donneurs de sang à l'approche de la
libre circulation des produits sanguins dans le cadre du marché
unique européen ; ils redoutent en effet le non-respect du béné-
volat, l'apparition de la recherche du profit sur la vente du sang
et une invasion sauvage et incontrôlée de plasma issu de trafics.
il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle
entend arrêter pour éviter une telle dérive .

Politiques communautaires (santé publique)

36688 . - 15 février 1988 . - M . André Ledran * souhaite attirer
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude des donneurs de sang quant à l'évolu-
tion de la réglementation concernant la transfusion sanguine. En
effet, depuis des décennies, quatre principes - anonymat, béné-
volat, gratuité du don et non-profit sur les dérivés sanguins -
fondent l'éthique et sont à l'honneur de la transfusion sanguine
en France . La future réglementation européenne concernant la
libre circulation des produits stables issus du sang envisage de
les considérer comme de simples produits pharmaceutiques . Cette
évolution serait tout à fait inacceptable car le sang humain et les
dérivés sanguins d'origine humaine ne peuvent Plre assimilés à
des produits ordinaires puisqu'ils proviennent d'un don volon-
taire, bénévole et sont cédés sans profit. Les règles communau-
taires doivent prendre en compte leur origine particulière et
l'éthique du don du sang en France basée sur le respect de l'être
humain . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle
entend prendre afin que la réglementation future s'appuie réelle-
ment sur ces principes, faute de quoi ce grand mouvement de
générosité et de solidarité humaine perdrait tout son fondement.

Sang et organes humains (don du sang)

36870. - 22 février 1988 . - M . Dominique Saint-Pierre'
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur l'importance des dons sanguins . La
Fédération française des donneurs de sang bénévoles a défini des
orientations autour de principes tels que le bénévolat, le volonta-
riat, le rejet de tout profit sur les pic duits sanguins d'origine
humaine. Il lui demande si elle entenri prendre en compte les
propositions de cette fédération et par quelles méthodes.

Politiques communautaires (santé publique) .

36928 . - 22 février ;988 . - M, Daniel Goulet * appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre ries
affaires soi !nies et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, s, . . l'inquiétude exprimée par les donneurs de sang
bénévoles face aux propositions de la division des produits phar-
maceutiques de la C.E.E. faites dans la perspective de l'ouverture
du grand marché européen prévue pour 1992. Les intéressés
demandent : le refus en l'état du projet cadre établi ie 15 octobre
1987 à Bruxelles ; le respect des principes de base suivants :
bénévolat, anonymat, volontariat, non-profit sur les produits san-
guins d'origine humaine ; le monopole des prélèvements par les
établissements de transfusion sanguine ; l'interdiction pour les
laboratoires privés fabriquant des produits stables à partir de
plasma prélevé en dehors de la Communauté européenne de
vendre ces produits sur le marché européen ; le maintien de la
date d'application au I re janvier 1993 et la prévision d'une
consultation de toutes les associations nationales de donneurs de
sang européennes et de tous les établissements de transfusion
sanguine des pays concernés ; le maintien des points du projet
cadre prévoyant l'autorisation de mise sur le marché et l'inspec-
tion obligatoire pour les produits stables et non labiles . Il lui
demande quelle est sa position sur les différents points soulevés
par les donneurs de sang bénévoles.

Politiques communautaires (santé publique)

37053. - 22 février 1988 . - Mme Jacqueline Osselin * désire
appeler l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la libre circulation des produits san-
guins devant intervenir, dans la perspective du marché unique
européen, avant même le l ei janvier 1993 . Elle aimerait lui
demander dans quelles conditions pourra s'effectuer cette libre
circulation des produits sanguins et si l'esprit de la loi sur le
bénévolat du don du sang de 1952 sera respecté.

Politiques communautaires (santé publique)

37061 . - 22 février 1988 . - M. Joseph-Henri Maujotiao du
Gasset * expose à Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé ee de
la famille, que l'année 1992 verra en Europe l'ouverture des

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1906, après la question n° 37786 .
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frontières, la libre circulation des marchandises . Le sang sera
alors une marchandise comme une autre et marquera, pour la
France, la fin du monopole du C .N .T.S . (Centre national de
transfusion sanguine), lequel assure à notre pays des produits
sanguins provenant d'un don altruiste et non d'une vente merce-
naire, reconnus de très haute qualité . Beaucoup s'inquiètent déjà
de la fin prochaine de ce monopole . C'est pourquoi il lui
demande de préciser quelles seront les réglementations prises par
la France, en accord avec ses partenaires européens : 1° pour
lutter contre l'invasion sauvage et incontrôlée du plasma issu du
trafic de sang : 2 . pour respectee le bénévolat des donneurs de

r.' sang et, enfin, 3. pour soumettre aux mêmes exigences de cira-
lité, de sécurité, d'efficacité - comme cela l'est pour tous les
autres médicaments - la distribution des substances produites
industriellement à partir du sang, considérées à juste titre comme
des médicaments.

Politiques communaureires (santé publique)

37072 . - 22 février 1988 . - M . André Billardon • attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de l'
famille, sur lés inquiétudes formulées par la Fédération française
des donneurs de sang bénévoles . En effet, la libre circulation des
produits sanguins à l'intérieur de la C .E .E . se fera dans le cadre
d'un projet d'organisation européenne de la transfusion sanguine.
Mais le don du sang dans notre pays repose sur le bénévolat, le
volontariat, l'anonymat et le non-profit. II est à craindre que
cette éthique du don du sang soit mise à mal par des firmes
privées internationales dont l'idée de rentabilité économique cor-
respondra mal à notre conception du bénévolat puisqu'elles
appliquent l'appel aux dons rémunérés . De plus, il est nécessaire
cite soient intégrés dans le projet-cadre d'organisation euro-
péenne de la transfusion sanguine le monopole des prélèvements
par les établissements de transfusion sanguine l'interdiction aux
laboratoires privés fabriquant des produits stables à partir de
plasma rétribué et prélevé en dehors de la Communauté euro-
péenne de vendre des produits sur le marché européen . Ces élé-
ments de divergence entre pays font qu'il est nécessaire de main-
tenir la date d'application de la libre circulation des produits
sanguins au l et janvier 1993 . Il lui demande donc de bien vouloir
l'informer des mesures qui seront prises afin que les points sou-
levés par les associations de donneurs de sang bénévoles figurent
dans le projet-cadre européen de la transfusion sanguine.

Politiques communautaires (santé publique)

37074. - 22 février 1988 . - M. Maurice Adevah-Poeuf
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur les perspectives d'avenir des associa-
tions de donneurs de sang bénévoles dans le cadre de la mise en
place du marché unique européen de 1992 . Ces associations se
montrent très inquiètes des informations selon lesquelles la libre
circulation des produits sanguins pourrait être effective avant le
l et janvier 1993 et de l'ignorance dans laquelle elles sont tenues
quant aux conditions de mise en place de cette libre circulation.
En particulier, l'intrusion des grandes firmes commerciales, si elle
n'est pas contrôlée, risque de bouleverser les principes sur les-
quels le don du sang est basé dans notre pays . Il lui demande
donc les dispositions envisagées pour sauvegarder, sur la forme
et dans le respect de leurs principes, l'activité de ces associations.

Politiques communautaires (santé publique)

37121 . - 22 février 1988. - M. Jean Proriol • attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les préoccupations des donneurs de sang bénévoles devant la
perspective européenne de 1992 . En effet, la libre circulation des
produits sanguins et de leurs dérivés, prévue pour le l et jan-
vier 1993, pourrait être effective à une date beaucoup plus rap-
prochée, sans pour autant qu'en soient informés les principaux
Intéressés, fournisseurs du produit de base . En outre, il s'inquiète
des conséquences d'une libre circulation incontrôlée et mercantile
du sang, Inacceptable sur le plan éthique et ne présentant pas
toutes les garanties requises sur le plan médical . A cet égard, il
lui rappelle le caractère bénévole, anonyme, volontaire et sans
profit du don du sang en France . En conséquence, il lui
demande, d'une part, quelles dispositions elle entend prendre
pour que notre éthique du don du sang soit respectée et étendue

à l'ensemble de la C .E .E . et, d'autre part, si une prochaine
concertation est envisagée sur ce sujet avec la fédération fran-
çaise des donneurs de sang bénévoles.

Politiques communautaires (santé publique)

37192. - 29 février 1988 . - M. Pierre Bleuler * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la libre circulation des produits sanguins prévue
peur le l es janvier 1993 . La division de la santé du Conseil de
l'Europe semble souhaiter que cette libre circulation soit effee ;ive
plus tôt qu'à la date prévue initialement. Or les fournisseurs de
produits de base, telle la Fédération française des donneurs 'de
sang bénévoles, n'ont été apparemment ni consultés ni informés.
Ces organismes s'inquiètent à propos du devenir des excédents
cellulaires au sein du « marché européen », excédents qui ris-
quent d'être détruits alors que des pays extérieurs à l'Europe en
auraient fortement besoin . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui pré ciser si elle envisage de faire élaborer une
éthique commune basée sur le respect de l'homme et sur le non-
profit avant la mise en place de la libre circulation des produits
sanguins .

Politiques communautaires (santé publique)

37225 . - 29 février 1988 . - M . Jean Bardet * attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'inquiétude manifestée par les associations de donneurs de
sang bénévol :s devant la perspective de l'acte unique européen
prévu le l et janvier 1993 et notamment sur l'organisation euro-
péenne de la transfusion sanguine . Les donneurs de sang béné-
voles sont attachés à certains principes qui ont prévalu dans
notre pays et sur lesquels est fondée leur éthique, Ils souhaitent
que ceux-ci puissent être retenus pour l'ensemble de la Commu-
nauté. II s'agit du bénévolat, de l'anonymat, du volontariat, du
non-profit sur les produits d'origine humaine . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer où en est la préparation
de cette directive et si, comme les donneurs de sang bénévoles
l'espèrent, le Gouvernement français entend faire prévaloir la
politique en vigueur dans notre pays.

Politiques communautaires (santé publique)

37390 . - 29 février 1988 - M . Gérard Bept • attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les inquiétudes que suscitent les mesures envisagées au
niveau européen concernant la transfusion sanguine . Outre le fait
que la libre circulation des produits sanguins prévue pour le

1 et janvier 1993 pourrait être effective à une date plus rappro-
chée, 'sans concertation avec les principaux intéressés fournisseurs
du produit de base, il semble bien que le don volontaire et béné-
vole, base éthique du système actuel soit remis en cause au profit
d'un a système économique » . En conséquence, il lui demande
quelle est la position précise de Gouvernement en la matière et
quelles mesures concrètes seront prises pour éviter toute dérive
d'un système qui a fait, plus que largement, ses preuves.

Politiques communautaires (santé publique)

37394 . - 29 février 1938 . - M . André Clert • se fait l'écho
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de l'émotion soulevée au sein de la fédération française
des donneurs de sang bénévoles par les dispositions qui seraient
envisagées à propos de la circulation des produits sanguins au
moment de l'ouverture du Marché commun européen et dont cer-
taines mesures pourraient même être mises en oeuvre bien avant
le l et janvier 1993 en allant à l'encontre du principe de dons
volontaires, bénévoles et gratuits qui fonde actuellement l'éthique
des donneurs de sang . Il lui demande quelle est sa position dans
ce domaine particulier.

Politiques communautaires (santé publique)

37429. - 29 février 1988. - M . Germain Gengenwin * attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la libre circulation des produits sanguins prévue

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1906, après la question n e 37786.
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pour le t ee janvier 1993 . La division de la santé du Conseil de
l'Europe semble souhaiter que cette libre circulation soit effective
plus tôt qu'à la date prévue initialement . Or les fournisseurs de
produits de base, telle la fédération des donneurs de sang béné-
voles, n'ont été apparemment ni consultés ni informés . Ces orga-
nismes, en effet, s'inquiètent à propos du devenir des excédents
cellulaires au sein du « marché européen », excédents qui ris-
quent d'être détruits alors que des pays extérieurs à l'Europe en
auraient fortement besoin. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser si elle envisage de faire élaborer une
éthique commune basée sur le respect de l'homme et sur le non-
profit avant la mise en place de la libre circulation des produits
sanguins .

Politiques communautaires (santé publique)

37430. - 29 lévrier 1988 . - M . René Beaumont * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes qui risquent de se poser à plus ou
moins brève échéance aux associations françaises de donneurs de
sang . D'une part, les récentes attaques subies par la transfusion
française au cours d'émissions télévisées faisant l'apologie du
don rémunéré, d'autre part, l'approche de l'échéance de 1992 qui
obligera la transfusion sanguine à subir les lois d'une économie
de marché inquiètent les 750 000 donneurs français très attachés
à la notion de non-profit en relation avec une éthique basée sur
le respect de l'homme . Très attaché à défendre la cause des don-
neurs français et considérant que l'éthique en vigueur en France
devrait être la base de celle de l'Europe, il lui demande quelle est
sa position sur ce problème.

Politiques communautaires (santé publique)

37431 . - 29 février 1988 . - M . Jean Briane * attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les craintes des donneurs de sang bénévoles face au projet
européen de don du sang, notamment en ce qui concerne la pro-
tection de l'éthique qui doit présider au geste altruiste des don-
neurs bénévoles . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelle est la politique du Gouvernement en ce qui concerne le
don du sang et les actions qu'il envisage pour exiger le respect
de l'éthique désintéressée face aux exigences de sociétés commer-
ciales et dans la tradition des droits de l'homme à laquelle nous
sommes très attachés.

Politiques communautaires (santé publique)

37452 . - 29 février 1988 . - Mme Monique Papon * attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la libre circulation des produits sanguins prévue
pour le 1 « janvier 1993. La division de la santé du Conseil de
l'Europe semble souhaiter que cette libre circulation soit effective
plus tôt qu'à la date prévue initialement . Or les fournisseurs de
produit de base, telle la Fédération française des donneurs de
sang bénévoles, n'ont été apparemment ni consultés ni informés.
Ces organismes s'inquiètent L propos du devenir des excédents
cellulaires au sein du marché européen, excédents qui risquent
d'être détruits alors que des pays extérieurs à l'Europe en
auraient fortement besoin . Elle lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser si elle envisage de faire élaborer une
éthique commune basée sur le respect de l'homme et sur le non-
profit avant la mise en place de la libre circulation des produits
sanguins .

Politiques communautaires (santé publique)

37686. - 7 mars 1988 . - M. Michel Delebarre * appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les préoccupations exprimées par les associations de
donneurs de sang bénévoles face à la perspective de la libre cir-
culation des produits sanguins à l'échéance de 1992, dans le
cadre du marché unique européen. Les donneurs de sang béné-
voles craignent en effet que l'organisation européenne de la
transfusion sanguine actuellement en préparation ne prenne pas
totalement les principes auxquels ils sont très légitimement
attachés, à savoir le bénévolat, l'anonymat, l'absence de profits,

le monopole des prélèvements par les établissements de transfu-
sion . C'est pourquoi les associations de donneurs de sang béné-
voles souhaitent que la diffusion européenne des produits san-
guins s'établisse dans le respect de l'homme et sur les mêmes
bases de qualité et d'éthique qui prévalent dans notre pays . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures elle compte prendre pour que les valeurs d'éthique aux-
quelles sont particulièrement attachés les donneurs de sang béné-
voles soient respectées et reprises dans le projet de « directive-
cadre » en cours de négociation.

Politiques communautaires (santé publique)

37687 . - 7 mars 1988 . - M. Jean-Paul Durieux * attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'émotion suscitée auprès de la fédération française
des donneurs de sang bénévoles par l'annonce de la libre circula-
tion des produits sanguins avant même le l es janvier 1993 . Il lui
rappelle que ceux-ci ne peuvent être considérés comme n'importe
quel autre produit. L'éthique en ce domaine est basée sur le res-
pect de l'homme, les produits sanguins ee peuvent venir que
d'un don volontaire et doivent donc être cédés sans profit . II lui
demande donc de lui confirmer que telle est bien sa conception
et que riel . ne sera fait dans ce domaine, ni sans concertation
avec la fédération française des donneurs de sang bénévoles, ni
en contradiction avec l'éthique qui est la nôtre.

Politiques communautaires (santé publique)

37695 . - 7 mars 1988 . - M . Martin Malvy " appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les inquiétudes de la Fédération française des don-
neurs de sang bénévoles devant l'élaboration d'une directive
européenne qui autoriserait la libre circulation du sang . Il lui
demande quelles mesures elle entend adopter, afin qu'une telle
décision ne remette pas en question les principes du volontariat
et du bénévolat, dans le souci d'écarter la transfusion sanguine
de toute source de profit.

Politiques communautaires (santé publique)

37703. - 7 mars 1988. - M . Gustave Ansart • attire l'attention
de Mme le ministre délégué aeprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'inquiétude légitime des associations des donneurs de sang
bénévoles quant aux conséquences qae pourrait avoir, dans le
cadre de l'acte unique européen, la libre circulation des produits
issus de la transfusion sanguine . Ces associations rappellent
qu'en France, et selon la volonté des donneurs eux-mêmes, les
mêmes produits sanguins ne peuvent provenir que d'un don
volontaire, bénévole et qu'ils doivent être cédés sans profit . Elles
veulent que cette éthique, stipulée dans la loi sur le bénévolat du
don de sang de 1952, soit préservée et que la France soit pro-
tégée de l'invasion sauvage et incontrôlée du plasma issu du hon-
teux trafic du sang, effectué au mépris du plus élémentaire res-
pect des droits de l'homme . Il s'agit aussi de la protection de la
santé dans notre pays . En conséquence, il lui demande de lui
préciser si, dans les douze pays de la Communauté européenne :
l e les prélèvements sanguins reposent, comme en France, sur le
bénévolat des donneurs ; 2 . la qualité des produits issus de la
transfusion sanguine y est équivalente ; 3e comment elle entend
préserver cette qualité et cette éthique et protéger la France ;
4. si elle peut lui indiquer où en sont les négociations sur la libre
circulation des produits sanguins . Celle-ci pourrait-elle intervenir
avant 1993 ? Les donneurs de sang qui, par leur générosité, per-
mettent de soigner et de sauver tant de vies humaines ; les res-
ponsables de leurs associations qui, par leur dévouement, assu-
rent la collecte du sang méritent de connaître la réponse à ces
questions .

Politiques communautaires (santé publique)

37786. - 7 mars 1988 . - M. Raymond Marcellin • appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les inquiétudes que suscitent parmi les associations
de donneurs de sang bénévoles la mise en place, au l u jan-
vier 1993, de la libre circulation des produits sanguins. La future
réglementation européenne considérant ie sang humain et ses
dérivés comme de simples produits pharmaceutiques ordinaires,

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1906, après la question ne 37786 .
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apparait, en effet, se heurter à l'éthique qui a toujours prévalu en
France en matière d' don du sang . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui indiquer quelles seront les garanties
qui permettront, dans le cadre du marché unique européen, de
préserver l'application des principes qui fondent la transfusion
sanguine dans notre pays.

Réponse . - Les donneurs de sang craignent que l'harmonisation
des législations européennes en matière de transfusion sanguine
compromette le devenir de l'organisation à laquelle ils sont
attachés et menace gravement les principes fondamentaux de leur
éthique . II est de fait que l'éthique transfusionnelle f:ançaise
(volontariat, bénévolat du donneur et gratuité du don), n'est pas
la règle dans tous les pays de la communauté . Toutefois, la
valeur des principes éthiques fondamentaux et de l'organisation
transfusionnelle française est unanimement reconnue par les pays
membres du Conseil de l'Europe . Le ministre délégué chargé de
la santé et de la famille a réaffirmé à maintes reprises son atta-
chement à ces principes et sa volonté de les défendre au niveau
commune

	

. Ainsi, le 28 août 1987, une circulaire
D .G.S./3 i

	

s'est prononcée contre la pratique des banques
de sang p .nalisées, précisément sur la base de la non-
commercialisaiion des rapports transfusionnels . En outre, le
projet de directive-cadre européenne sur les produits sanguins du
fractionnement mentionne expressément dans son préambule la
nécessité du respect des principes éthiques dans les échanges de
substances thérapeuti q ues d'origine humaine . De plus, il est à
noter que les donneurs de sang français sont, par tradition et par
nature, étroitement associés à l'organisation transfusionnelle, et à
toutes les décisions que la concernent . Deux représentants de la
Fédération française des donneurs de sang bénévoles siègent à la
commission consultative de transfusion sanguine . Enfin, un
groupe de travail consacré aux conséquences de l'acte unique
européen sur la transfusion sanguine va être créé, auquel les
représentants donneurs seront invités à participer. Les options
fondamentales des donneurs peuvent être appréciées avec préci-
sion . Le maintien du respect de l'individu et des règles du don
bénévole ne pose aucune difficulté. II convient toutefois de rap-
peler que la transfusion sanguine n'est pas un but en soi, mais
une façon de répondre aux besoins des malades . L'intérêt théra-
peutique doit donc primer sur toute autre considération. La non-
commercialisation des produits sanguins d'origine humaine est
diversement interprétée selon les situations et les produits . Pour
l'instant, les prix de cession des produits sanguins sont fixés par
l'autorité ministérielle de façon à exclure tout profit . La recon-
naissance des centres de transfusion sanguine seuls responsables
des prélèvements de sang humain, du contrôle et de la prépara-
tion des produits s'opère actuellement par l'agrément du minis-
tère de la santé . Toute demande d'agrément doit être soumise à
l'avis de la commission consultative de transfusion sanguine où
siègent les représentants des donneur-•, et des professionnels de la
transfusion. En ce qui concerne l'interdiction de circulation et de
mise sur le marché de produits dérivés du sang en provenance du
trafic international, la preuve de cette provenance est plus diffi-
cile à obtenir. De plus, aucun pays signataire de l'acte unique
européen ne peut prendre la décision préconisée par des don-
neurs sous peine d'être accusé d'entrave aux échanges . Cepen-
dant certaines mesures protectionnistes peuvent être adoptées
pour des raisons de santé publique . En outre, d'une part, la com-
pétitivité des produits français devrait leur permettre de s'imposer
sur le marché national et exclure par le jeu de la libre concur-
rence les produits non conformes à l'éthique française et, d'autre
part, la mobilisation constante des donneurs de sang français
devrait assurer le maintien des approvisionnements en sang et
surtout en plasma nécessaire à la satisfaction des besoins du
pays . II deviendrait donc nécessaire à la satisfaction des besoins
du pays . II deviendrait donc inutile d'avoir recours au plasma
étranger et de courir le risque d'utiliser celui provenant de pays
moins scrupuleux sur le respect des donneurs de sang.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

35849 . - 1« février 1988. - M . Charles Fèvre attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des effectifs de personnel de direction de
4' classe des hôpitaux, hospices et maisons de retraite publics.
En effet, 137 postes vacants ont été pub :iés récemment (Journal
officiel du 6 octobre 1987) après l'affectation des 34 élèves ayant
satisfait aux épreuves de fin de session de formation théorique et
pratique auxquels il était proposé 94 postes. Or le nombre
d'élèves directeurs de 4. classe en formation en 1988 est de 60.
Compte tenu du nombre des directeurs de 4e classe à inscrire sur
la liste d'aptitude 1988 aux emplois de 3 e classe (environ 50) et
des départs soit en retraite, soit en vue d'une orientation profes-

sionnelle différente, force est de constater qu'environ 140 emplois
de direction de 4' classe seront encore vacants en 1988 . Cette
situation catastrophique est particulièrement ressentie dans le
département de la Haute-Marne où 3 postes de directeur d'éta-
blissement de 4' classe et 1 poste d'adjoint au directeur sont
vacants actuellement ou vont l'être dans quelques semaines, sur
Il emplois existants. Une carence semblable est par ailleurs
constatée dans le département en ce qui concerne les emplois de
3* classe (7 vacances sur I l emplois). Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures elle compte prendre pour remédier à *ce
manque préoccupant de cadres de direction de 4 , classe.

Réponse. - Il a toujours été difficile de pourvoir les emplois de
direction des établissements hospitaliers de Haute-Marne . D'une
manière générale, au plan netional, les personnels de direction de
4* classe sont actuellement en nombre insuffisant . La promotion
d'élèves directeurs en cours de formation à l'école nationale de la
santé publique est 2n augmentation de 70 p. 100 par rapport à la
précédente promotion ; les places mises au concours en 1988
pour la promotion qui sera formée en 1989 sont en augmentation
de 25 p . 100 par rapport à la promotion actuelle . S'agissant par
ailleurs des emplois de direction de 3 . classe, également vacants
en grand nombre dans ce département, la publication du nou-
veau statut des personnels de direction permettra vraisemblable-
ment de reclasser certains d'entre eux en 2' classe, rendant ainsi
ces postes plus attrayants.

Etablissements de soins et de cure (fonctionnement)

35905 . - l es février 1988 . - M . Georges Bollengier-Stragier
appelle l'attention Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur le problème des journées de permission accordées
dans les établissements sanitaires et médico-sociaux . En effet,
l'article 54 du décret n° 83-744 du II août 1933 dispose que ies
journées pour lesquelles les malades ont obtenu une permission
de sortie accordée au titre de l'article 54 du décret n° 74-27 du
14 janvier 1974 ne donnent pas lieu à facturation des frais d'hos-
pitalisation. Depuis une note informative du 12 décembre 1985,
toute absence de plus de douze heures est considérée comme une
journée de permission et ne peut donc être facturée . Auparavant,
cette durée était de quarante-huit heures et permettait aux per-
sonnes résidentes un retour en famille, élément souvent néces-
saire au bon équilibre des personnes déficitaires . Il lui demande
donc s'il est dans son intention de revoir ces dispositions et de
ramener cette durée à quarante-huit heures, comme auparavant.

Réponse. - Le problème relatif aux journées de permission
accordées aux malades par les établissements sanitaires et
médico-sociaux est un faux problème qui ne peut résulter que
d'une mauvaise interprétation de la réglementation en vigueur.
Les textes incriminés (articles 54 du décret no 74-27 du 14 jan-
vier 1974, circulaire n o 127 du 12 décembre 1985) ne sont nulle-
ment contradictoires, chacun d'eux définissant une notion parti-
culière de la permission, le premier au sens de la durée de
l'absence, le second au sens de la non-facturation des journées
d'absence . La circulaire du 12 décembre 1985 susvisée ne fait en
effet que préciser la duréb minimale de l'absence qui, en applica-
tion des dispositions d :• l'article 54 du décret n o 83-744 du
I1 août 1983, permet de ne pas facturer des frais d'hospitalisa-
tion et corrélativement le forfait journalier. Elle ne remet nulle-
ment en cause les dispositions de l'article 54 du décret du
14 janvier 1974 en vertu desquelles les hospitalisés peuvent sous
certaines conditions obtenir des permissions de sortie « soit de
quelques heures sans découcher, soit d'une durée maximale de
quarante-huit heures ».

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35985. - l« février 1988 . - Mme Marie-Franc Leculr
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, pour quelles raisons ies infirmiers anesthésistes, qui ont
acquis une formation de cinq années après le baccalauréat (trois
ans pour le diplôme d'infirmier et deux pour le certificat d'apti-
tude aux fonctions d'infirmier anesthésiste), perçoivent une rému-
nération identique à celle des infirmiers sans spécialité. Cette
situation ne devrait-elle pas être corrigée, l'importance de la
fonction des infirmiers anesthésistes justifiant que leur rémunéra-
tion soit alignée sur celle des autres techniciens des services
publics de niveau bac + 5 . Elle lui demande quelles sont les
décisions qu'elle compte prendre.
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35990 . - ler février 1988 . - M. Gérard Welzer attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème soulevé par la spécificité du travail
effectué par les infirmiers ayant la formation d'infirmiers-
anesthésistes . II tient à attirer l'attention de Mme le ministre sur
le fait que ces salariés effectuent une formation supplémentaire à
celle d'infirmiers d'une durée de deux années en centre hospita-
lier universitaire . Je tiens à faire remarquer à Mme le ministre
que ces infirmiers ne semblent pas bénéficier d'avantages sala-
riaux consécutifs à cette formation . Les mouvements de grève du
19 novembre 1987 et du mois de janvier 1988 suivis par cette
profession traduisent les préoccupations de ces salariés . La créa-
tion d'un statut reconnaissant la spécificité de cette profession
semble devenir urgente. Il demande à Mme le ministre les dispo-
sitions que celle-ci entend prendre afin que cette profession qui
est exposée à des responsabilités et des risques importants se voit
reconnaître un statut.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35992 . - l e, février 1988 . - M. Jacques Badet attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des infirmiers anesthésistes. Bien que chacun
s'accorde à reconnaître leur compétence et l'importance des res-

onsabilités qu'ils assument, leur fonction n'est reconnut ni dans
les textes . ni financièrement . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelle suite il entend réserver à leur revendication et,
notamment, s'il envisage la création d'un corps d'infirmiers en
anesthésie .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36064 . - l er février 1988 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés que rencontrent les infirmiers et infir-
mières aides-anesthésistes dans l'exercice de leur profession . L'in-
firmier ou l'infirmière, aide-anesthésiste est un technicien, colla-
borateur indispensable du médecin anesthésiste, qui a reçu une
formation de cinq années après le baccalauréat . Chacun s'ac-
corde d'ailleurs à en reconnaître la compétence et la polyvalence.
Des problèmes importants existent cependant et ils ont conduit
cette profession à observer, il y a quelque temps, un mouvement
de grève afin d'attirer l'attention des pouvoirs publics sur leurs
revendications en matière de statut et de grille indiciaire . Il lui
demande quel accueil elle a bien voulu réserver à ces différentes
revendications et la réponse qu'elle apportera.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36079. - l er février 1988 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation actuelle des infirmiers et infirmières
anesthésistes . Il lui demande si elle entend prendre des mesures
afin d ' améliorer le statut de ce personnel de grande compétence,
indispensable au médecin anesthésiste.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36949. - 22 février 1988 . - M . Daniel Goulet attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés ressenties par la profession des infirmiers-
anesthésistes dans la reconnaissance de leur fonction . Cette caté-
gorie de techniciens a reçu une formation de cinq ans après le
baccaiauréat ; leur travail quotidien est lourd de responsabilités.
Or leur rémunération est identique à celle des infirmiers non spé-
cialisés et les négociations avec les pouvoirs publics paraissent
étre au point mort . II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour relancer le dialogue avec cette catégorie de
professionnels.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession d'in-
firmier est réglementé en application des dispositions du livre IV
du code de la santé publique, par les décrets n° 81-539 du

12 mai 1981 et n° 84-689 du 17 juillet 1984, ce dernier décret
fixant la liste des actes professionnels que les infirmiers sont
habilités à accomplir . Les techniques d'anesthésie générale figu-
rent à l'article 5 du décret du 17 juillet 1984, mais il n'est pas
précisé dans la réglementation que ces techniques requièrent une
qualification particulière de la part des infirmiers qui y collabo-
rent . Aussi a-t-il été décidé, afin de tenir compte de la spécificité
et de la technicité que requièrent les gestes d'anesthésie, de modi-
fier le décret précité afin d'habiliter les seuls infirmiers spécia-
lisés en anesthésie-réanimation, dont la formation doit être pro-
chainement actualisée, à participer aux techniques d'anesthésie
générale et d'anesthésie loco-régionales . Il est rappelé que le
décret n o 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut particulier de
certains agents des services médicaux des établissements d'hospi-
talisation publics et de certains établissements à caractère social
contient des dispositions spécifiques aux infirmiers spécialisés
dont bénéficient les infirmiers aides-anesthésistes . Ces derniers
ont une échelle de rémunération légèrement supérieure à celle
des autres infirmiers spécialisés (indice terminal brut 494 au lieu
de 480) . Cette différence peut paraître minime au regard de la
durée des études accomplies par les intéressés et des responsabi-
lités qu'ils exercent . Aussi !eue situation sera-t-elle réexaminée à
l'occasion de la refonte du décret du 3 avril 1980 qu'implique la
publication de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
D'ores et déjà, il a été présenté aux associations et syndicats,
sans préjuger des propositions qui pourront être faites à l'issue
des concertations actuellement menées sur la situation des per-
sonnels soignants, un ensemble de mesures comportant, une
bonification d'une année d'ancienneté dès la nomination en qua-
lité d'infirmier spécialisé en anesthésie-réanimation et la publica-
tion d'une circulaire réservant, dans la mesure du possible,
l'accès aux emplois d'encadrement dans les départements
d'anesthésie-réanimation et chirurgie-anesthésie aux titulaires du
certificat d'infirmier spécialisé en anesthésie-réanimation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

35994. - l er février 1988 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers anesthésistes . L'infirmier
anesthésiste est un technicien collaborateur indispensable au
médecin anesthésiste : il a reçu au total une formation de cinq
ans après le baccalauréat (trois ans pour le diplôme d'Etat d'in-
firmier, deux ans pour le certificat d'aptitude aux fonctions d'in-
firmier anesthésiste) . En conséquence, il lui demande la suite
qu'elle entend donner aux revendications des infirmiers anesthé-
sistes en vue de faire reconnaître leurs compétences et leurs
responsabilités.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession
d'infirmier est réglementé, en application des dispositions du
livre IV du code de la santé publique, par des décrets n° 81-539
du 12 mai 1981 et n e 84-689 du 17 juillet 1984, ce dernier décret
fixant la liste des actes professionnels que les infirmiers sont
habilités à accomplir. Les techniques d'anesthésie générale
figurent à l'article 5 du décret du 17 juillet 1984 mais il n'est pas
précisé dans la réglementation que ces techniques requièrent une
qualification particulière de la part des infirmiers qui y
collaborent . La spécificité et la technicité que nécessitent les
gestes d'anesthésie ont conduit à envisager une modification de
l'article 5 du décret no 84-689 du 17 juillet 1984. Seuls les
infirmiers spécialisés en anesthésie-réanimation, dont la
formation doit être prochainement actualisée, seraient habilités à
participer aux techniques d'anesthésie générale et d'anesthésie
loco-régionale en présence d'un médecin pouvant intervenir à
tout moment . Ce projet, déjà examiné par la commission des
infirmiers du conseil supérieur des professions paramédicales,
doit être soumis à l'avis de l'académie nationale de médecine et
du Conseil d'Etat . II est rappelé que le décret n e 80-253 du
3 avril 1980 relatif au statut particulier de certains agents des
services médicaux des établissements d'hospitalisation publics et
de certains établissements à caractère social contient des
dispositions spécifiques aux infirmiers spécialisés dont bénéficient
les infirmiers aides-anesthésistes . Ces derniers ont une échelle de
rémunération légèrement supérieure à celle des autres infirmiers
spécialisés (indice terminal brut 494 au lieu de 480). Cette
différence peut paraître minime au regard de la durée des études
accomplies par les intéressés et des responsabilités qu'ils
exercent . Aussi leur situation sera-t-elle réexaminée à l'occasion
de la refonte du décret du 3 avril 1980 qu'implique la publication
de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ponant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière .
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Santé publique (maladies cardiovasculaires)

35997 . - l « février 1988 . - M. André Delehedde attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les maladies cardio et cérébrovasculaires . En effet,
ces maladies sont un véritable fléau, Notre société leur paie un
lourd tribut er. vie humaine et elles grèvent notre budget Santé.
Une politique active de prévention pe'n enrayer cc fléau et ainsi
permettre une économie considérable . 'Les pays étrangers qui y
ont souscrit nous en donnent la démonstration . La France a un
retard considérable dans ce domaine, alors même que nous cher-
chons à maîtriser nos dépenses de santé . En conséquence, il lui
demande ses intentions en la matière.

Réponse. - Les maladies cardiovasculaires représentent effecti-
vement 200000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France. C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardiovascu-
laires, chargée de formuler des propositions pouf lutter contre
ces maladies. La prévention doit être privilégiée . Elle consiste
notamment à lutter coutre le tabagisme, contre l'hypertension
artérielle, et à prendre en compte les problèmes relatifs à la
nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campzgne nationale
d'information a eu lieu au début de l'année 1988 . Par ailleurs, il
s'agit de mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notam-
ment l'interdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une
campagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle e été réalisée récemment par la Fédération de cardio-
logie sous le slogan : « Hypertension, attention ! » Enfin, un
groupe de travail de la Commission nationale des maladies car-
diovasculaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dès
qu'il aura remis son rapport, une information sera donnée aux
médecins et à la population.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

35998 . - I' février 1988 . - M. Job Durnpt appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème des maladies cardio-vasculaires. Il lui indique
que, chaque année, deux cent mille de nos concitoyens décèdent
à la suite de ces maladies, qu'on évalue à près de trois millions
le nombre des sujets atteints et à près de douze millions le
nombre des sujets à risque. il lui précise qu'une politique de
prévention pourrait enrayer ce fléau et sauver des vies humaines
d'une part, et, d'autre part, ferait faire des économies consi-
dérables à la protection sociale . ii lui demande donc de bien
vouloir lui préciser la politique que le Gouvernement entend
mener à ce sujet.

Réponse. - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 2001X10 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France . C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies. La prévention doit être privilégiée . Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition. Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information a eu lieu au début de l'année 1988. Par ailleurs, il
s'agit de mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notam-
ment l'interdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une
campagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la fédération de cardio-
logie sous le slogan « Hypertension, attention ! » Enfin un
groupe de travail de la Commission nationale des maladies
cardio-vascuaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dés
qu'il aura remis son rapport, une information sera donnée aux
médecins et à la population.

Professions paramédicales (infirmiers e : infirmières)

36062. - 8 février 1988 . - M. Jacques Oudot * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés ressenties par la profession des

infirmiers-anesthésistes Jans la reconnaissance de leur fonction.
Cette catégorie de techniciens a reçu une formation de cinq ans
après le baccalauréat ' leur travail quotidien est lourd de respon-
sabilités et de contrastes . Or leur rénumération est identique à
celle des infirmiers r.on spécialisés et les négociations avec les
pouvoirs pt .blics pr.raissent être au point mort . Il lui demande
quelles mesures ii entend prendre pour relancer le dia! , igue avec
cette catégorie de professionnels.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36120 . - 8 février 1988 . - M . Xavier Hunault * appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la salit:, et de la
famille, sur la situation des infirmiers et infirmières anesthé-
sistes . En effet, cette fonction n'est aujourd'hui reconnue, ni dans
les textes, ni financièrement . Aussi lui demande-t-il quelles
mesures elle compte prendre pour donner un statut à cette pro-
fession spécifique et reconnaitre financièrement les deux années
d'études supplémentaires indispensables à l'exercice de cette
spécialité.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36151 . - 8 février 1988. - M . Michel Pelchat * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers anesthésistes . Cette fonc-
tion n'est en effet reconnue ni légalement, ni financièrement. Le
métier d'infirmier anesthésiste n'est en effet pas comparable à
celui d'infirmier généraliste, alors que cette spécialisation est
identique à celle des infirmiers par son salaire . Il lui demande
alors s'il ne serait pas possibie de considérer à nouveau le pro-
blème de la fonction des infirmiers anesthésistes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36231 . - 8 février 1988 . - M . Main Brune " attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des infirmiers anesthésistes. En effet, ces techni-
ciens ayant reçu une formation de cinq ans après le baccalauréat
ne se voient reconnu aucune qualification particulière, ni dans les
textes en terme de statut ni dans leur rémunération . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures sont envisagées pour
reconnaître la spécificité, la polyvalence et la compétence des
infirmiers anesthésistes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36235 . - 8 février 1988 . - M . Robert Chapuis * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers anesthésistes . Ces per-
sonnes ont suivi une formation de deux ans après avoir obtenu le
diplôme d'Etat d'infirmier . Elles ont de lourdes responsabilités
en lien avec tes médecins anesthésistes . Si cette qualification, ces
compétences et ces responsabilités sont reconnues par l'ensemble
du personnel soignant, elles ne le sont ni administrativemen•, ni
financièrement . Le taux de rémunération est identique à celui des
infirmiers sans spécialisation . II y a là une forme d'injustice. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si des négociations sont
en cours et si des textes sont à l'étude pour que les infirmiers
anesthésistes soient pleinement reconnus dans leur fonction.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36325. - 8 février 1988 . - M. Noël Ravassard " attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers anesthésistes . L'infirmier
anesthésiste est un technicien collaborateur indispensable du
médecin anesthésiste . Il a relu une formation de cinq ans après
le bac. Cependant cette fonction n'est reconnue ni dans les textes
ni financièrement. En conséquence, il lui demande si la création
d'un corps d'infirmiers anesthésistes, en conformité avec la loi du
4 février 1986, sera envisagée rapidement et si une grille indi-
ciaire convenable reconnaîtra enfin le niveau des qualifications
exigées et des services rendus par cette profession.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1910, après la question n° 37191 .
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36396. - 15 février 1988 . - Mme Ghislaine Toutain * attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières et infirmiers anesthésistes
qui ne peuvent faire aboutir leurs revendications malgré les nom-
breuses démarches faites "uprès du ministère depuis avril 1986.
Compte tenu des tâches im, ortantes qu'ils accomplissent et des
responsabilités qui sont les leurs, ils demandent que soit enfin
créé un statut particulier et modifiée leur grille indiciaire, dont la
justification réside dans la haute technicité et la spécificité des
soins qui incombent aux infirmiers anesthésistes liées aux impé-
ratifs de sécurité des malades . Cette catégorie de personnel hos-
pitalier ne comprend pas la stagnation de leur situation et sup-
porte très ma' que leurs charges de travail et de responsabilité,
sans cesse accrues restent sans compensation . Cette absence de
prise en considération de lents revendications a abouti d'ailleurs
à une journée de grève nationale de 19 novembre 1987 . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour améliorer la situation de ces personnels et satisfaire
leurs demandes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36397 . - 15 février 1988 . - Mme Catherine Trautmann *
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la situation des infirmières anesthé-
sistes . Cette profession considère en effet que ni leur statut, ni
leur salaire ne sont satisfeissnts au regard des cinq annees
d'études nécessaires à l'obtention de leur qualification et à leur
fonction au sein des hôpitaux . Il apparait en effet que le salaire
brut d'une infirmière anesthésiste débutante est de 5 800 francs.
Par ailleurs, bien que l'on s'accorde à reconnaitre la compétence
et la polyvalence de cette profession, leur fonction n'est pas
reconnue par les textes en vigueur . C'est pourquoi elle lui
demande si elle compte élaborer des statuts ainsi qu'une grille
indiciaire salariale spécifique à la profession des infirmières anes-
thésistes .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36407 . - 15 février 1988 . - M . Jean-Pierre Worms* appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de• la
famille, sur la situation des infirmiers anesthésistes . En effet,
bien que leur compétence particulière soit reconnue dans la
mesure où ils sont directement responsables de leurs actes et où
leur formation dure cinq ans après le bac, ils ne possèdent pas
de statut ni de rémunération différente de ceux des infirmiers
non spécialisés. II lui demande ce qu'il compte faire afin de
donner un véritable statut aux infirmiers anesthésistes et une
reconnaissance de leurs compétences particulières.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36458 . - 15 février 1988 . - M. Jack Lang * attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les revendications des infirmières et infirmiers-anesthésistes
diplômés d'Etat des centres hospitaliers . En effet ces personnels,
qui ont une formation de cinq ans après le bac (trois ans pour le
diplôme d'Etat d'infirmier, deux ans pour le certificat d'aptitude
aux fonctions d ' infirmier-anesthésiste) perçoivent une rémunéra-
tion identique à celle des infirmiers. En conséquence, il lai
demande s'il est envisagé, dans un bref délai, d'engager des
négociations avec les représentants des infirmiers-anesthésistes
pour que soient prises en compte dans leur rémunération les
deux années d'études supplémentaires.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36464 . - 15 février 1988 . - M. Guy Lengagne * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué aupres du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les revendications des infirmiers anesthésistes . Après
cinq années de formation supérieure, un infirmier anesthésiste
débutant perçoit un salaire mensuel de 5 800 F brut, c'est-à-dire
identique à celui d'un infirmier qui n'a pas cette spécialisation.
En conséquence, et alors que le Gouvernement manifeste son

souci de revaloriser la rémunération de certaines catégories médi-
cales (notamment les médecins généralistes et spécialistes), il lui
demande d'examiner les revendications des infirmiers anesthé-
sistes .

Professions paramédicales (infirmiers es infirmières)

36477, - 15 février 1988 . - Mme Paulette Nevoux " attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers et infirmières anesthé-
sistes, dont les fonctions, pour responsables qu'elles soient, ne
sont reconnues ni dans les textes, ni financièrement . Actuelle-
ment, l'inffrmiè e anesthésiste, qui a reçu une formation de cinq
ans après le baccalauréat, perçoit un salaire identique à celui
d'une infirmière . Or cette spécialisation, tant au niveau des res-
ponsabilités que par la durée des études, n'est comparable à
aucune des autres spécialités d'infirmières . Elle lui demande de
bien vouloir lui faire savoir si des textes sont actuellement en
préparation, donnant à cette profession un statut assorti d'une
grille de salaire tenant compte de deux ans de spécialisation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36483 . - 15 février 1988 . - M. François Patriat " demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
s'il envisage de revaloriser la fonction d'infirmiers-anesthésistes,
personnel qui totalise une formation de cinq ans après le
bac, et dont la rémunération est identique à celle des infir-
miers sans spécialisation.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36604 . - 15 février 1988 . - M . Jean-Claude Gayssot * appelle
l'attention de Mme le ministre délégué stupres du ministre des
affaires sociales et de l'emp!r i, chargé de la santé et de la
famille, sur les dii.- caltes que "encornent les infirmiers et infir-
mières anesthésistes . Cc sont des techniciens très spécialisés, col-
laborateurs directs et indispensables des médecins anesthésistes
récnimateurs . Or leu ;, compéterces et leurs responsabilités ne
sont pas reconnues comme telles et leur déroulement de carrière
n'est pas le reflet de la qualité incontestable de leur mission . En
conséquence, if lui demande si les légitimes revendications actuel-
lement pesées par ces perse ;mes médicaux qui devaient aboutir
à la refonte des textes portant ur les dispositions statutaires à la
fonction publique hospitalière seront prochainement mises en
ouvre .

Professio-rs paramédicales (infirmiers et infirmières)

36605 . - 15 février 1988 . - M. Gérard Léonard' appelle l'at-
tention de Mme le ministre délègue auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées par la profession des infir-
mières anesthésistes, techniciennes, collaboratrices indispensables
aux médecins anesthésistes . En effet, cette fonction, pour respon-
sable qu'elle soit, et qui nécessite cinq années de formation après
le baccalauréat, n'est reconnue ni dans les textes, ni financière-
ment . Pointant, cette spécialisation, tant au niveau de la respon-
sabilité que de la durée des études, n'est comparable à aucune
autre spécialité d'infirmière . I ce titre, il lui demande quelles
sont les intentions du Gouvernement afin d'aider à la revalorisa-
tion de cette catégorie professionnelle.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36606 . - 15 février 1988. - M. Francis Hardy * attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers anesthésistes . Après avoir
suivi une formation longue (cinq ans après le baccalauréat) et
faisant face à d'importantes responsabilités, cette catégorie de
personnel hospitalier reçoit souvent un traitement financièrement
et statutairement égal à celui des autres infirmiers . ll lui demande
si elle compt r prendre des mesures en vue de revaloriser la situa-
tion de cette catégorie professionnelle!

Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 1910, après la question n° 37191 .
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Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36648 . - 15 février 1988. - M. Gérard Chasseguet * appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmiers-anesthésistes qui ne dispo-
sent pas actuellement d'un statut spécifique . Cette catégorie de
personnel, qui a reçu une formation de cinq ans après le bacca-
lauréat, a une grille indiciaire inférieure à d'autres catégories de
personnel en milieu hospitalier qui ont eu une formation moins
importante . il lui demande donc s'il entre dans ses intentions de
revaloriser cette profession.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36660 . - 15 février 1988 . - M . Laurent Cathala * appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières-anesthésistes qui, en
dépit d'une formation, d'obligs :tions et de risques professionnels
propres à la fonction exigeante qu'elles exercent, ne voient leur
s cificité reconnue ni sur un plan juridique ni sur un plan
mancies. D'une part, il n'existe pas de texte rattachant les actes

d'anesthésie et ce qu'ils supposent à des infirmières possédant un
diplôme de spécialité et, d'autre part, !es in9:,.c :: :es-anesthésistes
ne disposent pas d'un statut et d'une grille indiciaire spécifique.
En conséquence, i : lui demande de bien vouloir l'informer des
mesures qu'elle envisage de prendre afin que ces infirmières spé-
cialisées obtiennent un titre, un statut et une rémunération dignes
de leurs fonctions.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36775. - 15 février 1988. - M. Raymond Marcellin •
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, ri elle n'estime pas nécessaire de reconnaître la fonction
d'infirmier-anesthésiste, à la fois sur les plans statutaire et finan-
cier. Cette spécialisation tant au niveau de la responsabilité que
de la durée des études n'est en effet comparable à aucune des
autres spécialités d'infirmier.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36776. - 15 février 1988 . - M. René Benoit * attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
nodales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des Infirmiers-anesthésistes. Ils attendent en effet
depuis de nombreuses années que leur soit accordé un statut spé-
cifique ainsi qu'une grille indiciaire tenant compte de leur spécia-
lisation. Compte tenu de leur niveau de formation et de compé-
tence acquis au cours de cinq années d'études, i r lui demande si
la création d'un corps d'infirmiers spécialisés en anesthésie peut
être envisagée, répondant ainsi au souhait des intéressés.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

37191 . - 29 février 1988. - M. Pierre Bleuler * attire l'a'ten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières-anesthésistes . Alors que
l'exercice de leur fonction demande une qualification, une dispo-
nibilité et un engagement de responsabilité particuliers, elles ne
bénéficient d'aucun statut particulier au sein de la catégorie des
infirmières, ni d'une rémunération correspondant à leur qualité.
II lui demande dans quelle mesure elle envisage de modifier l'ar-
ticle 5 du décret du 17 juillet 1984, afin d'étendre l'habilitation
des infirmières diplômées en anesthésie, et s'il est prévu d'éla-
borer un statut spécifique assorti d'une grille indiciaire et de
définir un prorata « temps de formation professionnelle
continue ».

R e. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession d'in-
firmier est réglementé, en application des dispositions du livre iV
du code de la santé publique, par les décrets n°' 81-539 du
12 mai 1981 et 84-689 du 17 juillet 1984, ce dernier décret fixant
la liste des actes professionnels que les infirmiers sont habilités
accomplir. Les techniques d'anesthésie générale figurent à l'ar-

ticle 5 du décret du 17 juillet 1984 niais il n'est pas précise dans
la réglementation que ces techniques requièrent une qualification
particulière de la part des infirmiers qui y collaborent . Aussi a-t-
dl été décidé, afin de tenir compte de la spécificité et de la tech-
nicité que requièrent les gestes d'anesthésie, de modifier le décret
précité afin d'habiliter les seuls infirmiers spécialisés en
anesthésie-réanimation, dont la formation doit être prochaine-
ment actualisée, à participer aux techniques d'anesthésie générale
et d'anesthésie loco-régionale. il est rappelé que le décret
n° 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut particulier de certains
agents des services médicaux des établissements d'hospitalisation
publics et de certains établissements à caractère social contient
des dispositions spécifiques aux infirmiers spécialisés dont béné-
ficient les infirmiers aides-anesthésistes . Ces derniers ont une
échelle de rémunération légèrement supérieure à celle des autres .
infirmiers spécialisés (indice terminal brut 494 au lieu de 480).
Cette différence peut apparaître minime au regard de la durée
des études accomplies par les intéressés et des responsabilités
qu'ils exercent . Aussi leur situation sera-t-elle réexaminée à l'oc-
casion de la refonte du décret du 3 avril 1980 qu'implique la
publication de la loi n e 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
D'ores et déjà, il a été présenté aux associations et syndicats,
sans préjuger des propositi-ns qui pourront étre faites à l'issue
des concertations actuellement menées sur la situation des per-
sonnels soignants, un ensemble de mesures comportant une boni-
fication d'une année d'ancienneté dès la nomination en qualité
d'infirmier spécialisé en anesthésie-réanimation et la publication
d'une circulaire réservant, dans la mesure du possible, l'accès aux
emplois d'encadrement dans les départements d'anesthésie-
réanimation et chirurgie-anesthésie aux titulaires du certificat
d'infirmier spécialisé en anesthésie-réanimation.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Jura)

36229. - 8 février 1988. - M. Alain Brune attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur les problèmes de la carte sanitaire du département du Jura.
En effet, des rumeurs persistantes font état d'un projet de
construction d'un hôpital neuf à Champagnole (Jura). En consé-
quence, il lui demande si elle peut confirmer l'existence de ce
projet, d'une part, quels en seraient le coût approximatif et la
date de réalisation, d'autre part . Par ailleurs, et sans méconnaître
la nécessité de l'humanisation des structures hospitalières
publiques de Champagnole, comme d'ailleurs de celle des lits
long séjour de Lons-le-Saunier, il lui rappelle l'existence d'un
hôpital général moderne en pleine expansion situé à Lons-le-
Saunier, donc à 30 kilomètres de Champagnole.

Réponse. - il existe actuellement à Champagnole deux établis-
sements : le centre hospitalier public, auquel est maintenant inté-
grée la clinique de Franche-Comté de Cize ; la clinique Saint-
Joseph, établissement sans but lucratif. L'ensemble représente
quarante lits de médecine, soixante-dix-neuf lits de chirurgie et
vingt lits de maternité (lits installés) . Le regroupement des deux
établissements en une seule structure publique, par acquisition de
la clinique. Saint-Joseph, est effectivement envisagé. Cette opéra-
tion pourrait se réaliser par la reconstruction d'un hôpital neuf
sur un site unique . Des études sont engagées en ce sens à
l'échelon local . Un information sur l'état d'avancement de ce
projet vient d'être demandée au préfet du Jura.

Enseignement supérieur
(professions médicales et paramédicales)

36247 . - 8 février 1988. - M. Jean-Hugues Colonna attire
l'attention de Male le ministre délégué auprès da ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude des médecins spécialistes, titulaires du
diplôme universitaire de médecine orthopédique et thérapeutiques
manuelles, face à la multiplication des écoles dispensant à des
non-médecins un enseignement d'ostéopathie, de chiropractie,
d'étiopathie formant ainsi des praticiens illégaux . Il lui demande
si l'inquiétude de ces médecins spécialistes est fondée, et, dans
l'affirmative, quelles mesures peuvent être prises pour faire appli-
quer la loi qui réserve le titre d'ostéopathe aux médecins et
interdit la pratique de tout acte manipulatif aux non-médecins.

Réponse. - L'ostéopathie constitue une discipline médicale . Son
exercice par des non-médecins est illégal . Les dispositions législa-
tives du code de la santé publique permettent de dénoncer ces
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pratiques . Cependant, il ne saurait être question de fermer les
écoles dispensant un enseignement en ostéopathie, car le législa-
teur a posé le principe général de la liberté de l'enseignement
supérieur et n'a imposé de règles particulières aux établissements
privés que dans la mesure où ceux-ci se proposent de préparer
aux diplômes nationaux de l'enseignement supérieur . II est donc
difficile d'interdire l'enseignement à des non-médecins de toute
discipline relevant du champ médical . Bien entendu, les pouvoirs
publics demeurent et demeureront vigilants pour réserver aux
seuls médecins la pratique des actes que la loi leur réserve.
Enfin, il est indiqué à l'honorable parlementaire que le ministre
délégué chargé de la santé et de la famille a déjà demandé au
ministre de l'éducation nationale de mener une réflexion sur les
moyens propres à éviter ces abus.

Professions paramédicales (diététiciens)

36328 . - 8 février 1988 . - Par question écrite ne 24950 publiée
au Journal officiel du 18 mai 1987, M . Jean Proveux avait inter-
rogé Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la protection du titre de diététicien . Dans sa réponse publiée
au Journal officiel du 24 août 1987, Mme le ministre avait indiqué
que « les textes d'application de la loi ne 86-79 du 17 jan-
vier 1986 étaient actueilement en cours de signature ». Or ces
textes ne sont toujours pas publiés au début 1988 . Il l'interroge
donc de nouveau sur la parution de ces décrets attendus par
3 000 professionnels . Dans quels délais ces décrets seront-ils
enfin promulgués ?

Professions paramédicales (diététiciens)

36484. - 15 février 1988 . - Les décrets d'application de la loi
n° 86-76 du 17 janvier 1986 protégeant le titre de diététicien
n'ayant toujours pas été publiés au Journal officiel. M . François
Patriat demande à nouveau à Mme le ministre délégué auprès
dit ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, à quelle date doit intervenir leur paru-
tion .

Professions paramédicales (diététiciens)

36830 . - 22 février 1988 . - M, Guy Drut attire l'attention de
Mme te ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation des diététiciens . La loi n e 86-76 du 17 jan-
vier 1986 inscrit la profession de diététicien au livre IV,
titre V bis, du code de la santé . Ces nouvelles dispositions fonda-
mentales pour cette profession nécessitent des textes d'applica-
tion dont l'élaboration serait à sa phase terminale . II lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles seront l'orientation et la date
de publication de ces nouveaux textes.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que les textes d'application de
la loi n e 86-76 du 17 janvier 1986 portant diverses dispositions
d'ordre social qui inscrit la profession de diététicien au livre IV -
titre V bis du code de la santé publique ont été soumis aux orga-
nisations professionnelles et sont actuellement en cours de signa-
ture. Ils fixeront la liste des titres ou diplômes sanctionnant une
formation technique de diététique qui devrait comprendre en par-
ticulier le brevet de technicien supérieur diététique et le diplôme
universitaire de technologie en biologie appliquée - option diété-
tiqùe. Ils détermineront également les dispositions prévues à titre
transitoire en faveur de personnes non munies de diplômes offi-
ciels mais remplissant certaines conditions de formation ou d'ex-
périence professionnelle qui leur permettront de faire usage du
titre de diététicien.

Enseignement supérieur
(professions médicales et paramédicales)

36358 . - 8 février 1988 . - M. Noël Ravassard attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la prolifération de pratiques médicales illégales. De plus en

plus d'écoles dispensent des enseignements d'ostéopathie, de
chiropractie, d'étiopathie à des non-médecins, en violation des
textes, notamment des décrets des 2 juillet 1960,
21 décembre 1960 et 6 janvier 1962. II lui demande s'il compte
faire fermer des écoles et dissoudre les associations illégales qui
gravitent autour d'elles.

Réponse. - L'ostéopathie constitue une discipline médicale. Son
exercice par des non-médecins est illégal . Les dispositions législa-
tives du code de la santé publique permettent de dénoncer ces
pratiques . Cependant, il ne saurait être question de fermer les
écoles dispensant un enseignement en ostéopathie, car le législa-
teur a posé le principe général de la liberté de l'enseignement
supérieur et n'a imposé de règles particulières aux établissements
privés que dans la mesure où ceux-ci se proposent de préparer
aux diplômes nationaux de l'enseignement supérieur . II est donc
difficile d'interdire l'enseignement à des non-médecins de toute
discipline relevant du champ médical. Bien entendu, les pouvoirs
publics demeurent et demeureront vigilants pour réserver aux
seuls médecins la pratique des actes que la loi leur réserve.
Enfin, il est indiqué à l'honorable parlementaire que le ministre
délégué chargé de la santé et de la famille a déjà demandé au
ministre de l'éducation nationale de mener une réflexion sur les
moyens propres à éviter ces abus.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36421 . - 15 février 1988 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des secrétaires des établissements hospitaliers et
des établissements sanitaires et sociaux en France. Ces per-
sonnels hospitaliers ont établi un dossier technique pour lequel
ils présentent les raisons de leur revendication d'un accès de leur
corps à la catégorie B de la fonction publique. Les secrétaires
médico-sociales sont en effet recrutées au niveau du baccalauréat
et constituent ainsi le seul corps qui se trouve classé en caté-
gorie C malgré la possession de ce diplôme . Elle lui demande en
conséquence, de bien vouloir lui préciser si une intégration de
ces agents parmi le personnel paramédical de catégone B entre
dans les objectifs de son ministère.

Réponse . - La publication de la loi ne 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière contraint les services du ministère de la santé et de
la famille à remettre en question l'ensemble des décrets, des
arrêtés et des instructions touchant les personnels hospitaliers
publics. Ce travail, à l'évidence de longue haleine, a été com-
mencé et se poursuivra . Cependant, il n'e,t pas possible de pré-
ciser dès maintenant, pour ce qui concerne les statuts particuliers,
ni dans quel ordre ils seront étudiés ni ce qu'ils contiendront . La
situation des secrétaires médicales sera envisagée, le moment
venu, dans le cadre du statut particulier applicable aux per-
sonnels administratifs sans qu'il puisse être assuré que toutes
leurs revendications pourront être satisfaites et notamment celle
qui a trait à leur classement dans un corps de catégorie B.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

36480 . - 15 février 1988 . - M. Jean Oehler appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la formation continue du personnel hospitalier. En effet,
selon l'article L. 931-1 et suivants du code du travail (loi
n° 84-130 du 24 février 1984, Journal officiel du 25 février 1984),
tout salarié peut bénéficier d'un congé individuel de formation.
Or, les infirmières de la fonction publique souhaitant parfaire
leurs connaissances et se spécialiser ne peuvent bénéficier d'un
congé de formation . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier au mieux à cette
situation.

Réponse . - La modification du décret n° 75-485 du
16 juin 1975 pris pour l'application des dispositions du livre 1X
du code du travail aux agents titulaires des établissements hospi-
taliers publics est l'une des préoccupations du ministre délégué
chargé de la santé et de la famille . Cette modification aura plus
spécialement pour objet de préciser dans le dispositif réglemen-
taire les conditions d'attribution du congé pour formation profes-
sionnelle prévu par l'article 41-6. de la :oi n° 86-33 du 9 jan-
vier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière . Cependant, cette loi imposant la confection
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d'un nombre particulièrement élevé de décrets d'application, il
est difficile de préciser dans quels délais pourra être publié le
décret pris pour l'application de l'article 41 . 6°.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

36545 . - 15 février 1988 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de Mme ie ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation difficile dans laquelle se trouvent
aujourd'hui les écoles d'infirmiers et infirmières . En effet, leurs

roblèmes financiers s'accroissent : le principe de la gratuité des
études ne permet plus de faire face aux charges du coût
formation-élève, les subventions de l'Etat, déjà insuffisantes,
ayant encore diminué de 3 p. 100 . Par ailleurs, la diminution
importante du quota d'entrée d'élèves infirmières admises en
école depuis quatre ans va créer prochainement un dommage
dans la qualité des prestations de soins de santé que la popula-
tion est en droit d'exiger des professionnels . C'est pourquoi il lui
demande de lui fournir des précisions sur les orientations qu'elle
entend donner à la politique concernant les élèves infirmiers et
infirmières et surtout si elle va décider d'entamer des négocia-
tions pour trouver des solutions satisfaisantes.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que les
iuotas d'entée dans les écoles d'infirmières sont fixés chaque
année par le ministre chargé de la santé, après avis de la com-
mission des infirmières du conseil supérieur des professions para-
médicales, compte tenu des besoins de la population et de la
nécessité de remédier aux inégalités géographiques, au vu de rap-
ports établis par chaque préfet de région . L'analyse de ces rap-
ports et les résultats des enquêtes statistiques effectuées par le
ministère de la santé permettent d'opérer un certain nombre de
constatations . En premier lieu il convient d'observer que
13663 diplômes d'Etat d'infirmiers et d'infirmières ont été
délivrés en 1986, ce qui représente une augmentation de
4,9 p . 100 par rapport à l'année 1983 . Par ailleurs, pour la même
période, les effectifs d'infirmiers diplômés d'Etat en activité sont
passés de 220 559 à 233 313, ce qui représente une augmentation
de 5,78 p. 100. Il convient de noter enfin que le taux d'utilisation
du diplôme progresse légèrement . Comr,te tenu de ces éléments,
il apparaît qu'une situation de pénuri : d'infirmières n'est pas à
redouter et q u'en conséquence le maintien des quotas d'entrée
dans les écoles d'infirmières décidé pour l'année sco-
laire 1988-1989 répond de manière satisfaisante aux besoins sani-
taires de la population . En ce qui concerne les subventions
accordées aux écoles d'infirmières inscrites au chapitre 43-32,
article IO du budget de l'Etat, il convient de souligner que celles-
ci, dans le cadre d'une gestion rigoureuse des crédits budgétaires,
ont néanmoins été maintenues au même niveau qu'en 1987 . Ces
éléments ne traduisent pas une situation difficile des écoles, mais
plutôt la nécessité pour celles-ci de s'adapter à un contexte éco-
nomique, qui impose une rationalisation des moyens mis en
oeuvre pour une formation de qualité.

Téléphone (appels d'urgence)

36891 . - 22 février 1988 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires nodales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la médecine d'urgence . Le sixième congrès national
des spécialistes de cette discipline qui vient de se tenir à Amiens
a mis en évidence le fait que le S .A .M.U . n'était toujours pas
relié dans la plupart des départements français à un numéro
unique de santé, le 15, que les P.T .T. se proposent de débloquer
dans l'ensemble du pays . A ce jour, il n'existe que vingt-sept
départements dans lesquels les S.A.M.U . puissent être gratuite-
ment appelés en formant ce numéro . Cette situation nuit à l'effi-
cacité du dispositif d'urgence . Elle lui demande si elle entend
prendre les initiatives nécessaires pour que tous les S .A .M .U.
puissent être contactés en formant le n° 15.

Réponse. - Trente et un S .A.M.U ., dans vingt-neuf départe.
ments, sont désormais dotés du numéro 15 . L'attribution de ce
numéro à au moins dix départements supplémentaires est prévue
dans le courant de l'année. Tous les départements pourvus d'un
S.A.M .U . devront au demeurant être dotés du 15 ainsi que le
prévoit l 'article 8 du décret n° 87-1005 du 16 décembre 1987
relatif à l'organisation et aux missions des S .A .M .U. et les dispo-
sitifs d'interconnexion entre le 15, le 17 (police, gendarmerie) et
le 18 (services d'incendie et de secours) devront être mis en pince
dans un délai maximal de trois ans aux termes de l'article 9 du

même décret . La mise en service du numéro 15 est demandée au
ministre chargé des P.T.T . dès que les conditions se trouvent
réunies pour cela au niveau local . D'autre part, les établissements
sièges de S .A .M .U . peuvent obtenir des subventions pour effec-
tuer les adaptations techniques nécessaires en matière de liaisons
téléphoniques et de radiocommunication.

Transports (transports .sanitaires)

36932 . - 22 février 1988 . - M . Jean-Louis Masson expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de ln santé et de la famille,
qu'une ambulancière inscrite à la chambre des métiers depuis le
début de cette année a présenté, à la même date, à la D .A .S .S . de
la Moselle une demande d'agrément pour une entreprise privée
de transports sanitaires qu'elle souhaitait ouvrir au début de ce
mois. Il lui fut répondu par la D.A .S.S . que la réglementation en
matière de transports sanitaires était actuellement en pleine
réforme et qu'il n'était pas possible de donner une suite favo-
rable à sa demande, les arrêtés ministériels portant application du
décret n s 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à l'agrément des
transports sanitaires terrestres n'ayant pas encore été publiés . Il
lui était dit que cette publication était imminente . Le retard résul-
tant de ce refus est particulièrement fâcheux puisqu'il risque
d'entraîner la fermeture d'une entreprise avant même que son
exploitation ait commencé . Il souhaiterait savoir si les agréments
en cause ne peuvent être accordés en vertu de l'ancienne régle-
mentation . A défaut, il lui demande que soient publiés le plus
rapidement possible les arrêtés permettant d'accorder de tels
agréments . II lui fait d'ailleurs observer que cette situation est
actuellement fréquentes d'autres cas lui ayant été signalés et ayant
même été évoqués au cours d'une émission d'une radio privée.

Réponse. - Les dispositions du décret n° 87-965 du
30 novembre 1987, relatif à l'agrément des transports sanitaires
terrestres, ont été complétées par l'arrêté du 21 décembre 1987 et
l'arrêté du 22 février 1988, parus respectivement au Journal offi-
ciel le i0 janvier et le 26 février 1988 . Dès lors, plus rien ne
s'oppose à ce que la demande d'agrément présentée par l'entre-
prise privée de transports sanitaires de Moselle mentionnée soit
examinée et, si les conditions sont réunies, à cc que l'entreprise
soit agréée.

Hôpitaux et cliniques (budget/

36935 . - 22 février 1988 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait qu'un nombre croissant d'étrangers se rendent
en France pour y bénéficier des soins médicaux et, notamment,
des hospitalisations en ce qui concerne les cas les plus graves . Or
ces étrangers quittent ensuite notre pays, le plus souvent sans
régler les dépenses correspondantes . Dans le cas de certains
hôpitaux parisiens, ces dépenses représentent des sommes consi-
dérables car il faut prendre en compte non seulement la dette de
santé des pays tiers, mais aussi les créances classées irrecou-
vrables relatives aux malades de nationalité étrangère . Il souhai-
terait donc qu'elle lui indique quel est le montant, au
31 décembre 1986, de la dette de santé des pays étrangers et quel
a été, pour 1986, le montant des créances hospitalières classées
irrecouvrables et correspondant à des malades de nationalité
étrangère . Par ailleurs, il souhaiterait connaître quelle a été la
progression en 1986 du nombre des malades de nationalité étran-
gère hospitalisés dans les hôpitaux de l'assistance publique de
Paris et quelle a été la progression du nombre de malades de
nationalite française . Enfin, pour les hôpitaux parisiens de l'assis-
tance publique, il souhaiterait connaître quel a été en 1986 le
pourcentage des admissions de malades de nationalité étrangère
par rapport aux malades de nationalité française.

Réponse. - Les frais afférents à l'hospitalisation en France de
malades étrangers, admis avec ou sans prise en charge des orga-
nismes de protection sociale de leur pays d'origine, représentent,
en effet, des sommes importantes . Il est également exact que le
recouvrement de ces sommes n'intervient pas toujours de façon
régulière et que l'apurement, parfois tardif, des dettes étrangères
entraîne, pour les établissements concernés, des difficultés de tré-
sorerie qui obèrent lourdement leur situation financière. Il est
néanmoins malaisé de fournir un chiffre exhaustif des dettes
étrangères sur les établissements hospitaliers français, dans la
mesure où ces derniers ne comptabilisent pas, de façon systéma-
tique, ces dettes dans leurs bilans . Quoi qu'il en soit, le rééche-
lonnement de leurs dettes, négocié avec certains pays étrangers
dans le cadre d'accords internationaux, le rappel de certains
autres au respect de leurs engagements financiers vis-à-vis des
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hôpitaux français recevant leurs ressortissants, ont permis d'enre-
gistrer une amélioration du rythme et du montant de rembourse-
ments . Il convient toutefois de souligner que les malades
étrangers hospitalisés dans les établissements de l'assistance
publique à Paris, comme dans d'autres établissements de France,
ne représentent environ que I I p . 100 des hospitalisations, et que
la moitié d'entre eux au ,moins fait partie des assurés sociaux ou
assimilés (salariés en France, ressortissants couverts par les
conventions internationales) . II serait donc hasardeux de les
rendre responsables de plus de la moitié des créances irrecou-
vrables .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

37056 . - 22 février 1988 . - M . Claude Michel appelle l'atten-
tion de Mme 1e ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et. de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les dificultés rencontrées par les infirmiers anesthé-
sistes . En effet, ceux-ci, techniciens et collaborateurs indispen-
sables des médecins anesthésistes et dont la compétence est
reconnue de tous, reçoivent une formation de cinq années après
le baccalauréat . Ils souhaiteraient un véritable statut qui les diffé-
rencierait des infirmiers diplômés d'Etat. II lui demande, en
conséquence, quelles mesures elle envisage de prendre pour
reconnaître et revaloriser cette profession.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession d'in-
firmier est réglementé, en application des dispositions du livre 1 V
du code de la santé publique, par les décrets n° 81-539 du
12 mai 1981 et no 84-689 du 17 juillet 1984, ce dernier décret
fixant la liste des actes professionnels que les infirmiers sont
habilités à accomplir . Les techniques d'anesthésie générale figu-
rent à l'article 5 du décret du 17 juillet 1984, mais il n'est pas
précisé dans la réglementation que ces techniques requièrent une
qualification particulière de la part des infirmiers qui y collabo-
rent . La spécificité et la technicité que nécessitent les gestes
d'anesthésie ont conduit à envisager une modification de l'ar-
ticle 5 du décret n° 84-689 du 17 juillet 1984 . Seuls les infirmiers
spécialisés en anesthésie-réanimation, dot t la formation doit être
prochainement actualisée, seraient habilités à participer aux tech-
niques d'anesthésie générale et d'anesthésie loco-régionale en pré-
sence d'un médecin pouvant intervenir à tous moments . Ce
projet, déjà examiné par la commission des infirmiers du conseil
supérieur des professions paramédicales, doit être soumis à l'avis
de l'académie nationale de médecine et du Conseil d'Etat. II est
rappelé que le décret n a 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut
particulier de certains agents des services médicaux des établisse-
ments d'hospitalisation publics et de certains établissements à
caractère social contient des dispositions spécifiques aux infir-
miers spécialisés dont bénéficient les infirmiers aides-
anesthésistes . Ces derniers ont une échelle de rémunération légè-
rement supérieure à celle des autres infirmiers spécialisés (indice
terminal brut 494 au lieu de 480). Cette différence peut paraître
minime au regard de la durée des études accomplies par les inté-
ressés et des responsabilités qu'ils exercent. Aussi la situation
sera-t-elle réexaminée à l'occasion de la refonte du décret du
3 avril 1980 qu'implique la publication de la loi n° 86-33 du
9 jan'/ier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique hospitalière .

te-

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

37073. - 22 février 1988 . - M . Maurice Adevah-Pouf appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les revendications des infirmiers anesthésistes des
hôpitaux . Cette profession demande à être spécifiquement
reconnue à travers un statut différencié . II est exact qu'aussi bien
le niveau d'études requis (bac + 5) que les responsabilités
assurées ou le salaire de départ (5 800 francs brut) plaident en ce
sens . Il lui demande donc si elle envisage de revaloriser cette
profession.

Réponse. - La loi ne 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière
implique la refonte complète de l'ensemble des statuts particu-
lie.rs applicables aux personnels de cette fonction publique . La
question posée par les infirmiers aides-anesthésistes sera donc
étudiée lorsque sera entreprise la réforme du statut des per-
sonnels soignants . Aucune décision ne sera cependant prise au

sujet d'un statut particulier applicable aux seules infirmières
aides-anesthésistes avant qu'aient été entendues toutes les parties
intéressées .

Transports (transports sanitaires)

37107 . - 22 février 1988. - M . Jacques Godfrain appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sant4 et de la
famille, sur la situation des artisans ambulanciers non agréés . En
effet, ceux d'entre eux qui ne possèdent pas le certificat de capa-
cité d'ambulancier (C .C.A .) doivent suivre un stage dont le coût
et les modalités sont difficilement compatibles avec les possibi-
lités de leurs petites entreprises, de nature artisanale et familiale.
C'est ainsi qu'un stage théorique de trois semaines est exigé en
plus des vingt-deux demi-journées passées dans un centre hospi-
talier fonctionnant en S .A.M .U . et des trente-trois demi-journées
chez un ambulancier agréé, soit au total deux mois et demi
d'inactivité pour l'entreprise . Sans mettre en cause le principe
même de cette formation, il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d'adapter celle-ci à la situation des petites entreprises fami-
liales des artisans ambulanciers non agréés.

Réponse . - Le titulaire de !'agrément pour effectuer des trans-
ports sanitaires doit en effet disposer de personnel qualifié, pour
composer les équipages des véhicules qu'il met en service : c'est
ainsi qu'à bord des ambulances la présence de deux personnes
dont une au moins titulaire du certificat de capacité d'ambulan-
cier (C.C .A .) est nécessaire . Il convient d'observer tout d'abord
que l'exploitant d'une entreprise de transport sanitaire n'est pas
tenu pour lui-même d'avoir le C .C.A . Par ailleurs, afin précisé-
ment de tenir compte des difficultés économiques qu'entraînerait,
pour les entreprises artisanales non agréées, l'absence de l'exploi-
tant ou de ses employés pendant la durée de préparation du
C .C .A. indiquée par l'honorable parlementaire, et qui est celle
prévue au programme, la circulaire du 25 février 1987 a recom-
mandé la mise en oeuvre de mesures propres à faciliter l'accès
aux formations dispensées dans les quarante centres agréés : prio-
rité d'inscription, sessions supplémentaires aménagées et dis-
penses d'enseignement. Ces dispositions ont été élaborées en
concertation avec les organisations professionnelles, et diffusées
alors même que le délai imparti par la loi du 6 janvier 1986 aux
ambulanciers non agréés peur se conformer à l'agrément ne cou-
rait pas encore ; le terme de ce délai est fixé au
l et décembre 1989, consécutivement à la parution du décret
87-965 du 30 novembre 198'1 relatif à l'agrément des transports
sanitaires terrestres . Cependant, un bilan de l'application des dis-
positions de la circulaire du 25 février 1987, demandé aux direc-
tions régionales des affaires sanitaires et sociales, ne fait pas res-
sortir de difficultés majeures.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

37190 . - 29 février 1988. - M. Roland Nungesser demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
s'il ne lai semble pas opportun de mettre en place une vaste
campagne d'information concernant les maladies cardio-
vasculaires. En effet, ces maladies frappent chaque année plus de
200 000 de nos concitoyens et on évalue à 3 millions le nombre
de sujets atteints et à 12 millions le nombre de sujets à risques.
Grâce à une politique nouvelle de prévention et d'information, ce
fléau pourrait être enrayé et les économies réalisées, au niveau de
la sécurité sociale, seraient considérables.

Réponse. - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque q•; elle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux. C'ést la première cause de mor-
talité en France C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, cha •gée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maliidies . La prévention doit être privilégiée . Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées et une grande campagne nationale
d'information a eu lieu au début e l'année 1988 . Par ailleurs, il
s'agit de mieux faire respecter la loi de 1976 qui prévoit notam-
ment l'interdiction de fumer dans les lieux publics . De plus, une
campagne d'information concernant les dangers de l'hypertension
artérielle a été réalisée récemment par la Fédération de cardio-
logie sous le slogan "hypertension, attention !" . Enfin, un groupe
de travail de la Commission nationale des maladies cardio-
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vasculaires étudie les problèmes relatifs à la nutrition ; dés qu'il
aura remis son rapport, une information sera donnée aux
médecins et à la populatipon.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

37216. - 29 février 1988. - M. Gautier Audinot appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'invraisemblable décès d'un jeune homme devant un
hôpital de la région parisienne. Sortant d'une consultation, ce
jeune homme a été fauché par un automobiliste à moins de
300 mètres de ce centre hospitaliet . Faute de premiers soins dis-
pensés au blessé malgré l'information immédiatement donnée au
service d'urgence de l'établissement hospitalier, celui-ci décédait
à la suite de ses blessures . Cette douloureuse affaire pose le pro-
blème de la séparation des tâches entre service de secours et ser-
vice d'urgence, niais également et surtout du respect de la règle
générale qui s'impose à tout médecin de « porter secours à un
blessé » . Il la remercie de bien vouloir lui indiquer son sentiment
sur cette triste et incompréhensible affaire et son avis sur la cir-
culaire de 1972 prévoyant que les établissements hospitaliers doi-
vent tout mettre en oeuvre pour porter secours aux blessés mais
cela dans la limite de leurs moyens matériels.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, a
demandé à l'inspection générale des affaires sociales de procéder
à une enquête su! les circonstances dans lesquelles est survenue
la mort d'un jeune homme victime d'un accident de la circulation
aux abords immédiats de l'hôpital Antoine-Béclère . II convient
toutefois de ne pas anticiper les conclusions de cette enquête qui
devra déterminer, avec précision, les conditions dans lesquelles
s'est réalisée l'intervention des divers moyens de secours auprès
du blessé. Quoi qu'il en soit, l'ensemble des personnels hospita-
liers a été rappelé au respect du devoir qui s'impose à tout
citoyen de porter assistance à une personne en danger et, dans
cette perspective, invité à se rendre auprès d'un blessé toutes les
fois que l'accident dont il est victime a lieu à proximité immé-
diate d'un établissement de soins. Ce rappel n'est assorti d'au-
cune limitation touchant au principe même de l'obligation de
porter secours, et ne la subordonne nullement aux moyens maté-
riels dont dispose l'hôpital . Il convient dependant de souligner
que tout accident survenu sur la voie publique est du ressort des
services spécialisés (police-secours) et, depuis la loi du 6 jan-
vier 1986, des moyens mobiles de secours et de soins d'urgence
équipés pour les soins et le transport éventuel des blessés . Les
personnels hospitaliers doivent, dans les circonstances évoquées
ci-dessus, apporter leur concours pour assurer une prise en
charge immédiate du blessé en attendant l'arrivée des moyens de
secours alertés.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

37344. - 29 février 1988. - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'information du public concernant la qualité des
eaux. Suite à l'initiative des associations de consommateurs, les
pouvoirs publics ont en effet peu à peu mis au point une infor-
mation de la population relative à la qualité des eaux de bai-
gnade du bord de mer . Aussi il lui demande dans quelle mesure
il serait possible d'étendre progressivement cette information tant
aux eaux des rivières et des lacs, dans l'optique de la baignade,
qu'à celle des eaux distribuées. De plus, les services départemen-
taux de la santé étant progressivement en mesure de disposer de
banques de données à ce sujet, il lui demande en outre dans
quelle mesure il serait techniquement et financièrement envisa-
geable que les citoyens puissent avoir accès, par Minitel, aux
Informations dont ceux-ci pourraient disposer.

Réponse. - Au cours den dernières années, les informations
relatives à la qualité des eaux de baignade ont été largement dif-
fusées aussi bien pour les eaux douces que pour les eaux de mer.
Au niveau local, il a été demandé aux maires d'afficher les
résultats des analyses sur les lieux de baignade ou en mairie . Les
directions départementales des affaires sanitaires et sociales dres-
sent en fin de saison des rapports qui font l'objet d'une diffusion
locale notamment dans les départements à vocation touristique
marquée. Au niveau national, chaque année sont établis un rap-
port de synthèse pour les baignades en mer et rin pour les eaux
douces . Ces documents sont rendus publics lors d'une conférence
de presse et repris par les médias . Par ailleurs, en 1987, l'en-
semble des informations annuelles relatives à la qualité des eaux
de baignade en mer a été introduit sur un serveur accessible par

Mindel sous le 36-14 code Infoplage, dans le cadre d'une colla-
boration établie entre le ministère chargé de l'environnement, le
ministère chargé de la santé et l'Institut français de recherche
pour l'exploitation de la mer. Deux expériences menées au
niveau des départements de l'Hérault et de la Somme avec mise
à jour de l'information en cours de saison ont complété ce dispo-
sitif qui sera reconduit et amélioré pour 1988 . Compte tenu de
l'intérêt marqué par les citoyens pour cette forme de mise à dis-
position de l'information, l'étude d'un projet plus global concer-
nant la qualité des eaux de loisir mais également celle des eaux
destinées à la consommation humaine va être engagée.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

37491 . - 7 mars 1988. - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières anesthésistes . Alors que
l'exercice de leur fonction demande une qualification, une dispo-
nibilité et un engagement de responsabilité particuliers, elles ne
bénéficient d'aucun statut particulier au sein de la catégorie des
infirmières, ni d'une rémunération correspondant à leurs qualités.
II lui demande dans quelle mesure elle envisage de modifier l'ar-
ticle 5 du décret du 17 juillet 1984, afin d 'étendre l'habilitation
des infirmières diplômées en anesthésie, et s'il est prévu d'éla-
borer un statut spécifique assorti d'une grille indiciaire et de
définir un prorata « temps de formation professionnelle
continue ».

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'exercice de la profession d ' in-
firmier est réglementé, en application des dispositions du livre IV
du code de !a santé publique, par let décrets n° 81-539 du
12 mai 1981 et n° 84-689 du i7 juillet 1984, ce dernier décret
fixant la liste des actes professionnels que les infirmiers sont
habilités à accomplir . Les techniques d'anesthésie générale figu-
rent à l'article 5 du décret du 17 juillet 1984 mais il n'est pas
précisé dans la réglementation que ces techniques requièrent une
qualification particulière de la part des infirmiers qui y collabo-
rent. Aussi a-t-il été décidé, afin de tenir compte de la spécificité
et la technicité que requièrent les gestes d'anesthésie, de modifier
le décret précité afin d'habiliter les seuls infirmiers spécialisés en
anesthésie-réanimation, dont la formation doit être prochaine-
ment actualisée, à participer aux techniques d'anesthésie générale
et d'anesthésie loco-régionale . II est rappelé que le
décret n° 80-253 du 3 avril 1980 relatif au statut particulier de
certains agents des services médicaux des établissements d'hospi-
talisation publics et de certains établissements à caractère social
contient des dispositions spécifiques aux infirmiers spécialisés
dont bénéficient les infirmiers aides-anesthésistes . Ces derniers
ont une échelle de rémunération légèrement supérieure à celle
des autres infirmiers spécialisés (indice terminal brut 494 au lieu
de 480) . Cette différence peut paraître minime au regard de la
durée des études accomplies par les intéressés et des responsabi-
lités qu'ils exercent . Aussi leur situation sera-t-elle réexaminée à
l'occasion de la refonte du décret du 3 avril 1980 qu'implique la
publication de la loi n . 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
D'ores et déjà, il a été présenté aux associations et syndicats,
sans préjuger des propositions qui pourront être faites à l'issue
des concertations actuellement menées sur la situation des per-
sonnels soignants, un ensemble de mesures comportant une boni-
fication d'une année d'ancienneté dès la nomination en qualité
d'infirmier spécialisé en anesthésie-réanimation et la publication
d'une circulaire réservant, dans la mesure du possible, l'accès aux
emplois d'encadrement dans les départements d'anesthésie-
réanimation et chirurgie-anesthésie aux titulaires du certificat
d'infirmier spécialisé en anesthésie-réanimation.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers :Bouches-du-Rhône)

37563. - 7 mars 1988 . - Mme Jackle Hoffmann interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'avenir de l'hôpital de l'hôtel-Dieu à Marseille . Le personnel
hospitalier et les usagers ressentent les plus vives inquiétudes à
ce sujet . En effet, un quoditien local, dans son édition du
30 décembre dernier, soulignait que « le voeu le plus cher » du
directeur de l'assistance publique de Marseille était la transfor-
mation de cet hôpital en siège administratif de l'A .P.M . Bien
qu'un démenti ait été diffusé, les menaces se précisent . Ainsi,
173 suppressions de postes sont prévues à l'hôtel-Dieu, sur les
392 programmées sur l'ensemble de l'assistance publique de Mar-
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seille . De plus, les travaux d'aménagement du service des
urgences ont été différés . Lors d'une visite de cet hôpital et d'une
rencontre avec son personnel, die a pu vérifier à la fois l'attache-
ment des professionnels et des usagere à la sauvegarde de cet
équipement hospitalier, son utilité et sa modernité . Plusieurs
dizaines de millions de francs ont été en effet investis, ces der-
nières années, dans la modernisation de plusieurs de ses services.
Ainsi le bloc d'ophtalmologie, des salles de médecine, le bloc des
urgences, les services traumatologie, dermatologie et radiologie
ont été aménagés et modernisés . Transformer l'hôtel-Dieu en ser-
vice administratif, avec les nouveaux coûts d'aménagement que
cela suppose, alors que tous ces travaux y ont été effectués, équi-
vaudrait à un gâchis considérable. Gâchis financier bien sûr, mais
également gâchis humain . Il s'agit en effet d'un hôpital à dimen-
sion humaine, d'environnement agréable, qui offre aux patients
les possibilités d'être soignés dans de bonnes conditions . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour empêcher que le plus bel hôpital de Marseille ne
devienne un centre administratif et pour éviter les suppressions
d'emplois qui y sont prévues, ainsi que celles projetées sur l'en-
semble de l'assistance publique de Marseille.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales chargé de la santé et de la famille rappelle à l ' honorable
parlementaire que l'hôtel-Dieu de Marseille est un des établisse-
ments composant l'assistance publique à Marseille . A ce titre,
l'activité dévolue à cet établissement doit être définie par le
conseil d'administration de l'assistance publique, en application
de l'article 22 de la loi du 31 uccembre 1970, dans le cadre du
programme d'établissement arrêté le 2 septembre 1986 . Ledit
conseil, répondant à l'article de presse mentionné par l 'honorable
parlementaire, u rappelé, dans sa séance du 23 février 1988; son
attachement au maintien d'une activité hospitalière dans cet éta-
blissement. Le recrutement des personnels doit être fait dans les
limites de l'effectif et des crédits budgétaires autorisés . Il appar-
tient en conséquence à la direction d'effectuer tous redéploie-
ments d'emplois entre les sites rendus nécessaires par le dévelop-
pement des techniques et l'évolution de l'activité de ces différents
établissements .

Etablissements es soins et de cure
(centres de conseils et de soins : Hérault)

37575. - 7 mars 1988. - M . Jacques Roux demande Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de in santé et de la famille, des précisions sur
la situation administrative envisagée pour l'établissement de psy-
chanalyse Institutionnelle dénommé Fondation Pi (domaine de
Clermont, Le Cellier, 44850 Ligné) . Selon les informations dont il
dispose, les services extérieurs du ministère refusent à cet établis-
sement de le considérer dans la catégorie « établissements privés
à but lucratif, ne participant pas au service public, mais signa-
taires d'une convention d'aide sociale avec le département et
recevant effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale » . Cette
Position est contestée par les responsables de l'établissement qui
fournissent un important dossier dans lequel plusieurs documents
prouvent qu'une telle convention existe de fait et que l'établisse-
ment a toujours reçu depuis sa création des bénéficiaires de
l'aide sociale. Cet établissement a longtemps été considéré
comme expérimental, ce qui a pu conduire l'administration à ne
pas examiner avec rigueur son statut . Son expérience est aujour-
d'hui reconnue tant au plan national qu'international . Si, aujour-
d'hui l'administration tient à définir sa position administrative
exacte, elle doit tenir compte de son passé et de la réalité des
conditions dans lesquelles il a fonctionné jusqu'à présent . Cela
devrait conduire à prendre en compte la position des respon-
sables de la fondation et de son personnel . Il lui demande de
bien vouloir faire examiner à nouveau cette question et de lui
faire connaître sa position.

Réponse. - La direction départementale des affaires sanitaires
et sociales de Loire-Atlantique a fait savoir à l'association « Fon-
dation P.I. », par lettre en date du 22 octobre 1987, que la tarifi-
cation, par prix de journée, des structures pour malades mentaux
dont elle assure la gestion ne relevait pas de sa compétence. En
conséquence, il appartient à la caisse régionale d'assurance
maladie, en application de l'article L . 162-22 du code de la sécu-
rité sociale, de fixer un tarif conventionnel . Compte tenu de la
situation de cet établissement et de la complexité de son fonc-
tionnement, le représentant de l ' Etat a été invité à fixer le prix de
journée pour l'exercice 1988, ceci dans l'attente des conclusions
d'une enquête de l'inspection générale des affaires sociales
devant porter sur l'ensemble des activités de l'association au plan
administratif et financier, et sur les modalités de prise en charge
des malades.

SÉCURITÉ

Service national (appelés)

38576 . - 28 mars 1988 . - M . Alain Richard attire l'attention
de M. le ministre de l' intérieur sur la loi du 7 août 1985 rela-
tive à la modernisation de la police nationale qui a posé le prin-
cipe d'une nouvelle forme de service national : le service dans la
police . La loi n° 87-512 du 10 juillet 1987 a offert aux policiers
auxiliaires un statut aussi complet que celui des autres appelés.
Mais aucun des deux textes ne prévoit la possibilité pour les
jeunes femmes. qui le souhaitent de demander à effectuer un ser-
vice actif dans la police nationale, comme c'est le cas , dans
l'armée . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre à ce sujet . - Question transmit d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de lo sécurité.

Réponse. - Le ministre de l'intérieur a effectivement envisagé
de pouvoir étendre aux jeunes femmes la possibilité d'effectuer
un service national dans la police . Si, actuellement, les structures
d'accueil dont dispose la police nationale ne permettent pas de
réaliser cc projet, il n'exclut pas, pour répondre au souci de l'ho-
norable parlementaire et dès lors que toutes les conditions et
notamment celles d'hébergement seront réunies, de proposer au
législateur de compléter les dispositions de la loi n° 87-512 du
10 juillet 1987 .

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

11308 . - 27 octobre 1986. - M . Charles Mimez appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur te régime « avantage social maladie » dont relèvent
les praticiens conventionnés . Les cotisations de ces praticiens
sont majorées d'un supplément de 10 p. 100 au titre de la solida-
rité . Ce supplément institué pour financer la couverture maladie
des praticiens retraités qui, ayant exercé moins de cinq ans en
régime conventionnel, relèvent de la caisse des travailleurs non
salariés non agricoles n'a plus lieu d'exister. En effet, les prati-
ciens sont pratiquement tous conventionnés, et les retraités ne
sont pas à la charge du régime des travailleurs non salariés . Par
ailleurs, la couverture assurance maladie est menacée de suspen
sien quand le praticien conventionné est en cessation d'exercice
depuis plus d'un an . Ce délai était jusqu'à maintenant de
trois ans et permettait au praticien atteint de maladie grave d'être
déclaré invalide et pris en charge, ta conséquence . Cette initia-
tive est pour le moins une régression dans la protection sociale
des praticiens . II lui demande de préciser ses intentions sur ce
dernier point, ainsi que sur la majoration de 10 p . 100 des cotisa-
tions. - Question transmise d M. le secrétaire d'Ems auprès Siv
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - L'article L. 612-3 du code de la sécurité sociale pré-
voit que les praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés sont
redevables au régime d'assurance maladie et maternité des non-
salariés non agricoles d'une cotisation sociale de solidarité . Le
taux de cette cotisation est fixé à 10 p. 100 de la cotisation per-
sonnelle versée par les intéressés à leur régime d'assurance
maladie, maternité, décès . Cette cotisation a été instituée, d'une
part, afin de compenser la charge que représentent pour le
régime d'assurance maladie des non-salariés non agricoles les
praticiens et auxiliaires médicaux retraités non conventionnée qui
demeurent affiliés à ce régime. Le nombre de ces retraités est
certes en diminution mais il décroît d'une façon qui n'est pas
encore très significative, de sorte que la prise en charge des inté-
ressés constitue une cl;arge non négligeable. D'autre part, bien
que la possibilité d'option donnée par la loi n° 87-39 du 27 jan-
vier 1987 aux médecins du secteur Il de la convention nationale
se soit traduite par un transfert d'effectifs de ces praticiens vers
le régime des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles, il n' en demeure ras moins que cette possibilité est limitée
à une partie seulement des médecins et ne concerne ni les autres
praticiens ni les auxiliaires médicaux . Toute mesure qui aurait
pour effet de remettre en cause l'économie d'un système qui tient
compte des effectifs et des charges respectifs des régimes ne sau-
rait être prise sans une étude approfondie . Les dispositions des
articles L . 722-6 et R . 722-3 du code de la sécurité sociale ont
pour effet de maintenir pendant douze mois la couverture sociale
des praticiens et auxiliaires médicaux qui, à l'issue de cette
période, peuvent recourir à l'assurance personnelle . Mais il a été
admis, par lettre ministérielle du 27 août 1986, que les praticiens
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et auxiliaires médicaux bénéficiaires d'un avantage d'incapacité
temporaire servi par leur cause de retraite peuvent continuer à
bénéficier des prestations du régime des praticiens et auxiliaires
médicaux conventionnés en contrepartie du précompte d'une
cotisation au taux de 2,25 p . 100 sur leur avantage d'invalidité ou
d'incapacité temporaire ou définitif.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

11455 . - 27 octobre 1986. - M. Robert Borrel attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation particulière des travailleurs frontaliers. Il lui demande
de bien vouloir se pencher sur tes deux problèmes cités, ci-après,
et liés dans leur finalité. l e Les frontaliers assurés « régime per-
sonnel », au titre de l'assurance chirurgie-maladie-maternité, se
trouvent dans une situation délicate face aux prestations qui leur
sont servies par les Assedic et la caisse primaire de sécurité
sociale, en cas de chômage et de maladie cumulés . En effet, lors-

l
u 'un travailleur frontalier se retrouve au chômage, il perçoit des

Assedic les prestations réglementaires, mais lorsque ce même ira.
vailleur licencié tombe malade, il cesse de percevoir des Assedic
ses indemnité journalières, le jour où il déclare sa maladie . En
cas de longue maladie, la privation des ressources peut devenir
dramatique. Tout frontalier licencié et indemnisé par les Assedic,
qu'il ait adhéré ou non à l'assurance personnelle auprès de la
caisse primaire, bénéficie des seules prestations en nature de l'as-
surance chirurgie-maladie-maternité du régime général de la sécu••
rite sociale au titre de l'article L . 311-15 du code de la sécurité
sociale, et non du régime « assuré personnel » . 2. Les frontaliers
assurés volontaires

à
une assurance maladie suisse sont, eux

aussi, dans une situation pénible, lorsqu 'ils arrivent à l'âge de la
retraite. La loi fédérale ne s'applique que pendant qu'ils exercent
leur profession, ils perdent leur lien juridique avec la Suisse lors-
qu'ils n'y travaillent plus . Ce qui revient à dire que les personnes
qui ont cotisé toute leur vie à une assurance maladie suisse n'ont
glus, à soixante-cinq ans, d'autres possibilités que d'adhérer à
l'assurance personnelle de la sécurité sociale (au taux de
14,83 p. 100 des revenus annuels) . Ils se retrouvent alors dans la
même situation précaire que les chômeurs dont le cas était men-
tionné plus haut . A savoir, en cas de maladie, il ne peuvent
prétendre qu'aux prestations en nature du régime général de la
sécurité sociale. Il lui demande quelles mesures seraient envisa-
gables pour combler ce vide juridique qui, dans les régions
frontalières touche d'assez nombreuses personnes.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

20166 . - 9 mars 1987 . - M . Robert Borrel s ' étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 11455 parue au
Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, 27 octobre 1986 relative à la situation des travailleurs
frontaliers. En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

27058. - 22 juin 1987 . - M . Robert Berrei s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 11455 parue au
Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlementaires,
?estions, du 27 octobre 1986, rappelée sous le n° 20166 au
Journal officiel du 9 mars 1987, relative à la situation des travail-
leurs frontaliers . En conséquence, fi lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les travailleurs frontaliers exerçant leur activité
professionnelle en Suisse connaissent pour eux-mêmes et leur
famille de nombreuses difficultés en matière d'assurance maladie.
Il est exact que le travailleur frontalier qui devient chômeur
après avoir été salarié en Suisse perçoit des prestations de chô-
mage des Assedic en application d'un accord entre la France et
la Suisse mais ne peut bénéficier de prestation de maladie et
d'invalidité, lorsqu'il tombe malade, du régime suisse d'assurance
maladie auquel il cotisait. Le Gouvernement français a demandé,
au cours des dernières négociations franco-suisses, l'introduction
d'une véritable coordination en matière d'assurance maladie dans
la convention franco-suisse de sécurité sociale et a renouvelé
récemment sa demande d'une façon pressante . En effet, la déci-

sien de permettre l'accès des frontaliers à l'assurance personnelle
française, selon un tarif privilégié, permet de résoudre les diffi-
cultés en matière de prestations en nature d'assurance maladie
mais pas en matière de prestations en espèces. En ce qui
concerne les pensionnés d'un régime suisse de sécurité sociale
résidant en France, en l'absence de protection sociale par un
régime suisse d'assurance maladie, leur adhésion au régime
français d'assurance personnelle peut seul leur permettre de
bénéficier de prestations en matière d'assurance maladie ; leur
situation est cependant différente de celle des chômeurs puis-
qu'ils ne peuvent, en tout état de cause, bénéficier de prestations
en espèces de quelque régime de sécurité sociale légal que ce
soit. II est admis que la cotisation précomptée sur les avantages
de retraite, qui n'ouvre pas par elle-même droit aux prestations
puisse être déduite de la cotisation d'assurance personnelle . Cette
déduction ne concerne pas le précompte sur l'avantage de retraite
servi au conjoint.

Electricité et gaz (abonnés défaillants)

19457 . - 2 mars 1987. - M. Jacques Barrot attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les problèmes posés par l'alimen-
tation en gaz et en électricité de familles très modestes, aujour-
d'hui en difficulté pour payer leurs quittances . C'est ainsi que
dans le département du Nord, les services du gaz et de l'électri-
cité semblent avoir fait des difficultés pour rétablir l'approvision-
nement en gaz et en électricité dans la mesure où les respon-
sables locaux ne sont pas, eux-mêmes, intervenus avec
suffisamment d'insistance . II lui demande donc de bien vouloir
lui faire le point sur les instructions qui ont été données à ce
sujet. D'autre part, il souhaiterait connaître le rythme selon
lequel les conventions pauvreté-précarité se mettent en place dans
les départements. L'hiver, loin d'être terminé, provoque encore
des drames qu'il convient de prévenir. En conséquence, il lui
demande de faire le bilan de tous les efforts déjà employés et de
ceux à venir, afin de bien informer tuus les responsables sociaux
et caritatifs de l'action des pouvoirs publics dans ce
domaine . - Question transmise d M. le secrétaire d'Etot auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - Des conventions entre l'Etat et les services locaux
d'E.D.F.-G .D.F. ont été passées dans tous les départements dès le
début de l'hiver. Au total, 50 MF ont été consacrés à ces
dépenses par les préfets, soit 24 p . 100 des crédits qu'ils ont
affectés aux aides d'urgence. Toutefois, !'État ne s ' est engagé à
prendre en charge totalement ou partiellement selon chaque cas
Individuel que les factures correspondant à la période hivernale
gtri sont les plus lourdes pour les ménages, notamment en raison
des dépenses de chauffage . Les cas de familles dont l ' arrivée de
gaz et d'électricité avait été coupée avant la signature des conven-
tions sont effectivement parfois plus compliqués à résoudre.
L'implication des partenaires (centres communaux d'action
sociale, service social départemental, caisse d'allocations fami-
liales) dans la commission chargée de l'attribution des aides est
une condition importante de la prise en charge plus globale des
problèmes de ces familles démunies de ressources . Les préfets,
comme ils en ont reçu instruction, s' attachent à organiser cette
indispensable coopération. En ce qui concerne plus précisément
le département du Nord, le préfet, commissaire de la République
a consacré 2 212 000 francs au paiement de ces factures (contre
1 360 000 francs l'année précédente), auxquels il faut ajouter
1 800000 francs d'aides versées pour des dépenses de chauffage
non électrique. Par ailleurs, les conventions entre l'Etat et les
départements instituant le complément local de ressources (allo-
cation mensuelle de 2 000 francs pour les personnes dépourvues
de ressources) connaissent un succès certain . Fin décembre 1987,
soixante-et-onze conventions avaient été signées, correspondant à
18 000 places . 12 700 personnes avaient effectivement bénéficié
du dispositif. Seize conventions nouvelles étaient en cours de
négociation au cours du premier trimestre 1988.

Pauvreté (lutte et prévention)

23503 . - 27 avril 1987 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le mise en place du plan d'action contre la précarité. En
effet, dans ces dispositions figure la création des travaux d'intérêt
local . Parmi les conditions prévues pour qu'une personne puisse
demander un T.I .L ., il est prévu que le demandeur, ou le ménage
au sens I .N .S.E.E . du terme, ne doit disposer d'aucune ressource .
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Ainsi des personnes seules, ayant parfois des enfants à charge et
ne pouvant plus subvenir à leurs besoins, sont contraintes d'aller
vivre chez des proches parents, eux-mêmes ayant souvent des
moyens limités . Cette population se trouve, de ce fait, exclue du
dispositif alors qu'elle a des problèmes aussi importants, voire
même plus, que les autres demandeurs . Aussi il lui demande s'il
ne peut être envisagé d'accorder des dérogations aux règles
actuelles pour un assouplissement de la réglementation.

Réponse. - Le plan d'action contre la pauvreté et la précarité
mis en place à l'automne 1986 dépasse la période hivernale par
l'introduction d'un dispositif permanent d'insertion, celui des
compléments locaux de ressources . Les premières évaluations de
ce programme ont très vite montré le vif intérêt qu'il a suscité de
la part des conseils généraux puisque, fin décembre 1987,
soixante-et-onze conventions avaient été signées, correspondant à
18 000 places. 12 700 personnes avaient effectivement bénéficié
du dispositif. Seize conventions nouvelles étaient en cours de
négociation au cours du premier trimestre 1988 . Le succès rem-
porté par ce dispositif n'est pas négligeable et conforte le Gou-
vernement dans les choix qui ont prévalu à sa mise en place,
cependant, les critères d'admission dans le dispositif font l'objet
de plusieurs demandes d'aménagement . Comme le signale l'hono-
rable parlementaire, un pourcentage non négligeable de
demandes sont rejetées en raison du revenu régulier ou de rem-
placement, parfois très minime, parfois même appartenant à un
tiers qui héberge charitablement une personne sans aucun revenu.
Il y a lieu de rappeler que, selon les termes de la convention
type annexée à la circulaire n° 86-23 du 29 octobre 1986, l'alloca-
tion est accordée après examen de la situation de fait du deman-
deur appréciée au moment de la demande . Le comité de pilotage
composé du préfet, du président du conseil général ou de leurs
représentants - et qui est l'organisme d'orientation du dispositif -
a la possibilité de donner des instructions permetta :t de prendre
en compte les situations signalées par l'honorable parlementaire
afin que ne soient pas exclues du bénéfice de l'allocation les per-
sonnes les plus démunies à qui ce dispositif est en priorité des-
tiné .

Pauvreté (politique et réglementation)

24975. - 25 mai 1987 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur une
étude récente conduite par le centre de recherches pour l'étude et
l'observation des conditions de vie (Crédoc) ; celle-ci révèle, en
effet, que la France serait aujourd'hui l'un des pays les plus
touchés par la grande pauvreté, constat pour le moins accablant
puisque deux millions de Français environ seraient dans une
situation d'extrême dénuement . Il s'agit là d'une évolution par
rapport à la décennie précédente où la pauvreté frappait les per-
sonnes âgées ; ce sont maintenant les jeunes qui sont plus spécia-
lement concernés . Pour en arriver à une telle situation, la dégra-
dation s'effectue lentement et sur plusieurs années, surtout après
un licenciement, une perte d'emploi . Un projet de lutte contre la
pauvreté est à l'étude . Aussi il lui demande quelles sont les
grandes orientations de ce programme et son étalement pour les
années à venir.

Réponse. - La grande pauvreté n'est pas, dans notre pays, un
phénomène nouveau . Malgré le développement de la protection
sociale, la crise économique a eu pour effet, depuis quelques
années, de multiplier les situations de précarité, notamment chez
les jeunes . Le Gouvernement, conscient de cette évolution, a déjà
consacré un effort particulièrement important et cohérent à la
lutte contre la pauvreté . Ainsi, le pian mis en place à l'au-
tomne 1986 diffère des campagnes menées durant les deux hivers
précédents en ce qu'il dépasse la période hivernale par l'intro-
duction d'un dispositif permanent d'insertion, celui des complé-
ments locaux de ressources . Ce changement d'orientation du pian
se traduit au niveau de son exécution et du bilan qui peut en être
fait . Désormais, en effet, il faut distinguer deux niveaux d'ac-
tion : la réponse aux besoins prioritaires et urgents ; les complé-
ments locaux de ressources . 1 . Les actions prioritaires et urgentes
s'articulent essentiellement autour de quatre types d'actions.
Deux permettent de répondre aux besoins élémentaires : accueil
et hébergement d'urgence, aide alimentaire ; deux autres permet-
tent de lutter contre la marginalisation ; aides liées au logement,
programmes d'insertion locale et professionnelle . 2. Les complé-
ments locaux de ressources constituent à la fois une innovation
et une réussite : au sein de la protection sociale, coexistent d'ores
et déjà, en France, plusieurs « minimum de ressources » : l'allo-
cation pour adultes handicapés, le minimum vieillesse versé aux
personnes âgées . l'allocation de solidarité spécifique versée aux
chômeurs ayant épuisé leurs droits à l'assurance-chômage, l'allo-
cation de parent isolé . Toutefois, les personnes en situation de
pauvreté n'ont pas droit à un tel plancher de ressources si elles

n'entrent pas dans une de ces catégories . Le nouveau dispositif
ouvre la possibilité d'adhérer, par convention en?re l'Etat et le
département, à un programme d'insertion afin d'assurer aux per-
sonnes démunies un minimum de ressources, en contrepartie d'un
travail à mi-temps auprès d'une association, d'une collectivité ter-
ritoriale ou d'un établissement public (la signature de ces conven-
tions d'insertion Etat/département peut intervenir tout au long de
l'année). Le montant de cette allocation est forfaitaire, il s'élève à
2 000 francs par mois. Elle est versée pendant une période de six
mois . Ceci marque une évolution importante de l'action sociale,
dans la mesure où l'on sort d'une logique d'assistance qui aurait
consisté à verser une allocation sans contrepartie travail, pour
entrer dans une logique de l'emploi, seul garant d'une insertion
véritable. Il illustre aussi la volonté du Gouvernement de rendre
aux individus placés en situation de précarité économique et de
détresse morale une certaine dignité en leur offrant les moyens
d'une réinsertion . Plus globalement, il s'inscrit dans l'ensemble
du plan relatif à la prévention et à la lutte contre le chômage de
longue durée, en le complétant en direction des personnes les
plus défavorisées . Il s'articule avec les dispositifs d'intensification
de la formation des chômeurs de longue durée, la création des
programmes d'insertion locale et des associations intermédiaires.
Les moins de vingt-cinq ans peuvent bénéficier des travaux d'uti
lité collective (T.U .C .), les plus âgés relèvent des programmes
d'insertion locale (P.I .L .) s'ils sont bénéficiaires de l'allocation
spécifique de solidarité et des compléments locaux de ressources
(C.L.R .) s'ils ne le sont pas. La concertation nécessaire à l'élabo-
ration de ces conventions est un gage de l'implication des diffé-
rents acteurs sociaux publics et privés dans ce dispositif. II appa-
rait que cette collaboration a été constructive dans un très grand
nombre de départements . Fin décembre 1987, soixante-et-onze
conventions avaient été signées, correspondant à 18 000 places ;
12 700 personnes avaient effectivement bénéficié du dispositif.
Seize conventions nouvelles étaient en cours de négociation au
cours du premier trimeste 1988 . Le succès remporté par ce dispo-
sitif n'est pas négligeable et conforte le Gouvernement dans les
choix qui ont prévalu à sa mise en place . Par ailleurs, le Gouver-
nement a décidé qu'une action en profondeur devrait être
engagée pour remédier de façon durable aux difficultés que
connaissent les plus défavorisés . II a estimé qu'il était nécessaire
d'élargir encore l'action déjà entreprise dans le pro.ongement de
l'avis récemment rendu par le Conseil économique et social sur
la grande pauvreté et précarité économique et sociale . Le secré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi
chargé de la sécurité sociale a été désigné pour coordonner, en
liaison avec les différents départements ministériels intéressés,
l'action des pouvoirs publics en direction des plus démunis,
notamment sur le plan de la protection et de l'action sociales, de
l'éducation et du logement . De plus, un dispositif expérimental
d'actions coordonnées contre la pauvreté et la précarité est mis
en œuvre dans treize départements volontaires à partir du l er jan-
vier 1988 . Cette meilleure coordination et ce renforcement de la
concertation entre les différents intervenants en ce domaine
devrait donner une impulsion nouvelle à la lutte contre la pau-
vreté.

handicapés (établissements)

26677. - 22 juin 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
difficultés des familles d'enfants handicapés face au manque de
structures d'accueil. Les I .M .P. et i .M .P.R.O ., financés par la
sécurité sociale, sont de la compétence exclusive de l'Etat, alors
que les compétences des conseils généraux se limitent aux seuls
établissements pour adultes handicapés et ceux dont la finalité
est l'hébergement . II lui demande en conséquence quelles sont les
créations envisagées par l'État, avec leur localisation, en ce qui
concerne les établissements d'accueil d'enfants handicapés.

Réponse. - Il est précisé à l'Honorable Parlementaire qu ' à la
suite des lois de décentralisation, la répartitio des compétences
pour la prise en charge des personnes handicapées a été opérée
eu fonction des rcponsabilités générales de chacune des collecti-
vités concernées : c'est ainsi que les organismes de sécurité
sociale prennent en charge les soins et les rééducations néces-
saires aux enfants et adultes, l'Etat assure l'insertion profession-
nelle des travailleurs handicapés à travers les C .P..T., et les ate-
liers protéges, et les départements prennent en charge leur
hébergement, soit dans des structures spécialisées, soit en favori-
sant leur maintien à domicile . La collaboration nécessaire entre
ces trois partenaires doit se mettre en place à l'occasion de l'éla-
boration et de la discussion du shéma départemental des équipe-
ments sociaux prévu par la loi modifiée n° 75-535 du 30 juin
1975 relative aux institutions sociales . La création d'établissement
pour enfants handicapés, faite à l'initiative de divers promoteurs,
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n'est autorisée à l'heure actuelle que dans des cas très limités,
c'est-à-dire lorsque des besoins se dégagent clairement . En effet,
le secteur de l'enfance handicapée avait connu . dans les trois der-
nières décennies, un développement important et la capacité des
établissements de l'éducation spécialisée est actuellement de
130000 places. Grâce au progrès accompli dans le domaine de la
prévention des handicaps notamment, on assiste à une réduction
notable de cette population . L'importance des besoins d'acceuil
des adultes handicapés est par contre réelle . L'arrivée à l'âge
adulte des nombreuses générations nées dans les dernières
décennies explique en effet une demande croissante d'équipe-
ments dans ce secteur provenant pour l'essentiel des jeunes
adultes précécemment placés en ir'stttuts médico-éductifs . A ces
besoins, il est nécessaire d'ajouter les demandes de placements
nom satisfaites antérieurement ainsi que !a demande potentielle
des adultes dont le maintien en famille s'avère à terme difficile,
ou dont le placement s'est effectué dans des structures inadaptées
(hospices, hôpitaux psychiatriques). Min de répondre à ces
besoins. un effort important a été engagé par l'Etat et
l'assurance-maladie. Des maisons d'accueil spécialisées destinées
à des personnes lourdement handicapées continuent à être
ouvertes et représentent actuellement un total de 5 905 places.
Une collaboration entre Etat et département se réalise également
en faveur de l'accueil des adultes lourdement handicapés par la
mise en place d'un programme expérimental de financement de
foyers à double tarification mettant à la charge des organismes
d 'assurance-maladie les dépenses d'hébergement et d'animation.
Dans le cadre de ce programme le minsitère des affaires sociales
et de l'emploi a déjà reçu 65 candidatures provenant de
53 déparments, et a autorisé la création de 17 foyers expérimen-
taux représentent 425 p!eees ce qui traduit l'intérêt des départe-
ments pour une formule qui clarifie les responsabilités de chacun
ainsi que leur volonté de collaborer avec l'Etat et les organismes
de sècurié sociale pour mettre en place les structures adaptées
répondant aux besoins de la prise en charge de cette population
en évolution et médico-sociales.

Sécurité sociale (régime de rattachement)

32439. - 9 novembre 1987 . - M. Daniel Goulet attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du mlaLtre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des traducteurs au regard de la sécurité sociale . En
effet, dès lors que les intéressés retirent pendant trois années de
l'exploitation de leurs ouvres un profit pécuniaire au sens de la
loi na 57-298 du I l mars 1957 sur la propriété littéraire et artis-
tique, ils sont affiliés au régime des artistes et auteurs . En
revanche, s'ils effectuent leurs traductions dans un cadre ne leur
permettant pas de recevoir des droits d'auteur, ils sont consi-
dérés, selon le cas, comme salariés, ou comme travailleurs indé-
pendants. Le plus souvent dans des domaines de haute technicité
lala même personne pourra exercer son activité simultanément,
selon ces divers modes, dont la part respective pourra varier
considérablement d'une année sur l'autre . Or l'assuré qui relève
de régimes obligatoires d'assurances sociales différents ne voit ses
droits ouverts que dans le régime de son activité principale, celle-
ci étant déterminée au l' juillet de chaque année à partir des
revenus perçus l'année antérieure . Ainsi, un traducteur qui exerce
une activité unique, nécessitant bien souvent une qualification
élevée et une spécialisation potassée qui justifient que, pour les
rentabiliser, l'intéressé pratique sa profession de toutes les manié-
resdont il peut espérer tirer profit, recevra-t-il, selon les années,
les prestations du régime de l'assurance maladie des auteurs, de
celui des travailleurs non salariés des professions non agricoles
ou bien du régime général des travailleurs salariés. Aussi lui
demande-t-il s'il n'estimerait pas souhaitable de remédier, par
une unification du régime social de la profession, à cette situa-
tion qui parait de nature à décourager les intéressés.

Réponse. - Les personnes qui exercent simultanément des acti-
vités professionnelles relevant de différents régimes de sécurité
sociale doivent acquitter une cotisation sur les revenus issus de
chacune de leurs activités ; ces cotisations se justifient par le
souci de traiter de manière équitable la personne qui n'exerce
qu'une seule activité et le pluriactif qui tire un revenu profes-
sionnel identique de l'exercice de plusieurs activités . Cette règle
de solidarité s'applique quel que soit le régime compétent pour le
versement des prestations de l'assurance maladie . De ce même
point de vue, la règle du versement des prestations maladie par
le régime dont relève l'activité principale apparaît plus équitable
que le droit d'option qui aboutirait dans certains cas à faire
bénéficier des prestations du régime le plus avantageux l'assuré
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ui n'y contribuerait que de manière infime. Dans le cas des tra-
ucteurs évoqué par l'honorable parlementaire, l'affiliation simul-

tanée ou alternative au régime des artistes auteurs et au régime

général ne comporte aucun inconvénient pour l'intéressé car tant
l'organisme qui sert les prestations que les prestations elles-
mémes sont identiques . La distinction entre traducteurs non
salariés et traducteurs salariés correspond aux différences de
mode d'exercice de la profession et, semble-t-il, aux souhaits de
ses représentants.

Assurance maladie maternité : généralités
(contrôle et contentieux)

34315 . - 14 décembre 1987 . - M. Jean-Michel Ferraad attire
l'attention deM. le secrétaire d'Etat apprit da ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la procédure d'expertise médicale. L'article L. 141-2 du code
de la sécurité sociale stipule : « Quand l'avis technique de l'ex-
pert ou du comité prévu pour certaines catégories de cas a été
pris dans les conditions fixées par le décret en Conseil d'Etat,
auquel il est renvoyé r± l'article L. 141-1, il s'impose à l'intéressé
comme à la caisse ainsi qu'à la juridiction compétente » . Cette
disposition retire donc au juge tout pouvoir de contrôle et à l'in-
téressé toute voie de recours de la dévie on d'expertise. Il lui
demande s'il ne conviendrait pas d'envisager une modification de
l'article L. 141-2, afin de permettre à la juridiction compétente de
ne plus tare liée par la décision d'expertise médicale.

Réponse . - L'article L. 141-2 du code de la sécurité sociale pré-
voit que les conclusions motivées de l'expert s'imposent aux
parties ainsi qu'à la juridiction compétente . Les conclusions de
l'expert peuvent infirmer ou confirmer l'avis du médecin conseil
sur lequel était fondé la décision initiale de la misse . Compte
tenu des conclusions du rapport de l'expert, qui est porté à la
connaissance du médecin traitant, la caisse doit prendre une nou-
velle décision et la notifier au malade . Cette nouvelle décision
peut être contestée devant les juridictions du contentieux général
de la sécurité sociale, dans la mesure où elle ne serait pas
conforme aux conclusions de l'expert . De plus, selon une juris=
prudence constante de la Cour de cassation, les juridictions com-
pétentes peuvent demander à l'expert un rapport complémentaire
dont les conclusions s'imposent aux parties dans les mêmes
conditions que celles de l'expertise initiale . En revanche, une
centre-expertise judiciaire ne peut être ordonnée sur un litige
d'ordre médical ayant donné lieu à la procédure d'expertise
prévue aux articles L .141-1 à L. 141-3 du code de la sécurité
sociale . Cette solution est adoptée dans l'intérêt des parties,
notamment des assurés sociaux dont il importe que la situation
soit fixée le plus rapidement possible.

Etablissements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins)

34670. - 21 décembre 1987. - M . Jeatt-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les difficultés liées à la création de centres de soins, dispen-
saires, et autres établissements de santé privés régis par l'an-
nexe 28 du décret du 9 mars 1956 . lI lui indique que la création
de ce type d'établissements n'est soumise qu'à des considérations
techniques de fonctionnement à l'exclusion de toute appréciation
des besoins locaux . Il lui précise, en outre, que cette création est
assortie de la mise en place pour le malade du système du tiers
payant . C'est pourquoi, face à la nécessité de contenir, voire de
limiter, les dépenses de sécurité sociale, il lui demande s'il n'ap-
parait pas aujourd'hui souhaitable de rétablir un critère d'oppor-
tunité en matière de création de centres de soins et de santé
privés.

Réponse . - Il ne paraît pas souhaitable d'établir des critères
d'opportunité en matière de création de centres de soins et de
santé . II existe de tels critères pour les lits d'hospitalisation, mais
non dans le domaine de la médecine ambulatoire,à laquelle
appartiennent les centres de santé . II parait difficile de régle-
menter une partie de la médecine ambulatoire sans en arriver à
réglementer ce secteur dans sa totalité, c'est-à-dire les consulta-
tions externes des établissements d'hospitalisation et les installa-
tions des professionnels de santé libéraux. Quant au tiers payant,
sa pratique est autorisée aussi bien dans les établissements d'hos-
pitalisation publics ou privés que dans les centres de santé, et à
titre exceptionnel pour les praticiens libéraux . II ne s'agit donc
pas d'une pratique réservée exclusivement aux centres de soins.
D'autre part, si le tiers payant peut être un facteur de surconsom-
mation médicale et un élément inflationniste dans les dépenses
de santé, il est à noter qu'il joue un rôle non négligeable pour
permettre :'. des personnes issues de milieux défavorisés de béné-
ficier d'une médecine de qualité .



2 mai 1988

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1919

Retraiter : régime général
(montant des pensions)

34674 . - 21 décembre t987 . - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la situation des personnes retraitées du régime général et dont
les pensions ont été liquidées avant le l e, avril 1983 . Il lui cite
l'exemple d'une mère de famille, née en 1921, ayant élevé six
enfants et qui perçoit une retraite depuis 1981, après avoir été
reconnue inapte au travail . Avec ses années de travail et la majo-
ration pour enfants, le total de ses trimestres validés par la sécu-
rité sociale est de 133 . Le montant de sa pension actuelle s'élève
à 1 309,48 francs par mois, avant déduction de la cotisation d'as-
surance maladie . Pour les retraites liquidées après le
I « avril 1983, le montant des pensions entières pour 150 tri-
mestres de cotisations s'élève actuellement à 2 546,70 francs par
mois . Au-dessous de 37,5 années d'assurance, les pensions sont
servies pro rata temporis. Dans le cas évoqué, l'intéressée, si elle
était pensionnée depuis le l e, avril 1983, percevrait :
2 546,70 francs x 133 : 150 = 2 258,07 francs, soit près de
1 000 francs de plus que sa pension actuelle . Cette situation est
ressentie comme tout à fait injuste pour les retraités d'avant le
I « avril '^33 . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il serait possible de prendre pour remé-
dier à cette situation.

Réponse. - La loi n° 83-430 du 31 mai 1983 qui permet d'ac-
corder un montant minimal de pension (fixé depuis le i « jan-
vier 1988 à 2 612,92 francs par mois) à tout assuré dont la pen-
sion est liquidée au taux plein sur la base de 150 trimestres
d'assurance dans le régime général d'assurance vieillesse ne s'ap-
plique qu'aux pensions prenant effet à compter du l ' avril 1983.
Les avantages de vieillesse liquidés antérieurement ne peuvent, en
conséquence, faire l'objet d'une nouvelle liquidation . Il s'agit là
de l'application du principe général de non-rétroactivité des lois
et règlements. Certes, cette règle peut apparaître rigoureuse, en
particulier dans le domaine des pensions de retraite où l'évolu-
tion de la législation entraîne généralement la création de nou-
veaux avantages . Cependant l'extension à tous les retraités des
mesures instaurant des droits supplémentaires se traduirait par un
surcroît de dépenses considérable incompatible avec la situation
financière actuelle du régime général d'assurance vieillesse.

D.O.M.-7 :0.61. (sécurité sociale)

34843. - 28 décembre 1987 . - M. Maurice Louis-Joseplr-
Dogué attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la
sécurité sociale, sur la situation des administrateurs des caisses
généraies de sécurité sociale de l'outre-mer . En effet, ceux-ci
bénéficient d'une indemnité de frais de séjour versée à l'occasion
de missions en métropole qui est loin de correspondre à leurs
dépenses réelles. En conséquence, il lui demande si ses services
ne peuvent envisager un autre mode de calcul qui tienne compte
de l'éloignement et de la fréquence des déplacements de ces
administrateurs.

Réponse. - Les administrateurs des organismes de sécurité
sociale perçoivent, en compensation de leurs frais de séjour, les
mêmes indemnités que celles qui sont servies aux fonctionnaires
du groupe le plus élevé . Les administrateurs des caisses des
départements d'outre-mer sont donc alignés, en ce qui concerne
le montant et les modalités d'attribution desdites indemnités, sur
les fonctionnaires de ces départements . Si les contraintes liées à
l'éloignement sont effectivement plus importantes pour les admi-
nistrateurs des départements d'outre-mer, il convient de souligner
que les dépenses qu'ils engagent lors de leurs séjours en métro-
pole, au titre d'un repas ou d'une chambre d'hôtel, sont iden-
tiques à celles que supportent dans les mêmes circonstances leurs
collègues des organismes iitétropolirains . Il est difficile, en consé-
quence, de modifier au profit des seuls administrateurs dont il
s'agit, une règle qui est applicable à l'ensemble des membres des
conseils d administration des organismes de l'institution . L'admi-
nistration de tutelle ne méconnaît pas, néanmoins, les difficultés
qui résultent des particularités géographiques locales . Des aména-
gements doivent Mtre effectivement apportés sur certains points
afin de permettre aux intéressés d'exercer leur mandat dans de
meilleures conditions . Ce problème est examiné dans le cadre des
études qui sont entreprises sur la situation d'ensemble des admi-
nistrateurs et, en particulier, sur les conditions d'indemnisation
de leurs frais. Toutefois, compte tenu des difficultés financières
que connait actuellement ie régime général de sécurité sociale, il
n'est pas possible d'indiquer avec précision les mesures qui
seront adoptées en la matière et la date à laquelle elles prendront
effet .

Sécurité sociale (régime de rattachen:ent)

35522 . - 25 janvier 1988 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les
gérants majoritaires de S .A.R .L . ne peuvent s'inscrire au régime
général de sécurité sociale pas plus d'ailleurs que les artisans et
commerçants ayant opté peur le statut de société unipersonnelle.
Il s'avère que le fonctionnement des caisses d'assurances ma l adie
et vieillesse des commerçants et artisans pénalise lourdement ces
catégories socioprofessionnelles . II serait donc en la matière sou-
haitable de faciliter le plus possible l'option pour ceux qui ont
précisément choisi un statut de S .A .R .L. ou de société uniperson-
nelle permettant sans aucune difficulté de les assimiler à des
salariés de leur propre société . II souhaiterait qu'il veuille bien
lui indiquer ses intentions en la matière.

Réponse . - Les gérants majoritaires de S .A .R .L. et les associés
uniques d'E .U .R .L. n'exercent en aucun cas leur fonction dans
un cadre salarié qui exige notamment un lien de subordination
avec un employeur. Il n'est donc pas possible d'envisager leur
affiliation au régime général.

Sécurité sociale (cotisations)

35531 . - 25 janvier 1988 . - M . Jean Roatta attire l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
modalités de calcul des cotisations sociales dues au titre de l'em-
ploi des mannequins visés par l'article L . 242-1 du code de la
sécurité sociale . Selon l'arrêté du 24 mai 1971 paru au Journal
officiel du 8 juin 1971, les mannequins devraient être assimilés
aux artistes dramatiques, lyriques, cinématographiques ou choré-
graphiques et bénéficier d'un abattement de 25 p. 100 sur leurs
rémunérations . Cette assimilation, qui semblait admise jusqu'à
présent, parait être remise en cause et diverses interprétations
sont données par les services concernés, notamment ceux de
l'union de recouvrement des cotisations selon qu'il s'agisse d'une
région ou d'une autre . Il lui demande s'il pourrait lui confirmer
la position officielle de son ministère et permettre ainsi de
conserver à cette profession un avantage nécessaire face à la
concurrence internationale bénéficiant de charges sociales et fis-
cales moins importantes que celles des mannequins et des
agences qui les emploient.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 1 « de
l'arrêté du 24 mai 1971, les modalités particulières de calcul des
cotisations des artistes de spectacle, concemant les taux, les pla-
fonds de rémunération et la possibilité de versement à l'aide de
vignettes, sont applicables aux mannequins visés par l'article
L . 311-3-15" (ancien L. 242-1) du code de la sécurité sociale.
Mais cette identification des deux catégories susvisées en matière
de taux et de plafonds ne saurait être étendue à la détermination
de l'assiette mime desdites cotisations, et en particulier au droit
et au montant de l'abattement supplémentaire pour frais profes-
sionnels dont bénéficient en matière fiscale les artistes du spec-
tacle, sans une décision expresse de l'administration fiscale . Le
secrétaire d'Etat, chargé de la sécurité sociale, invite donc l'hono-
rable parlementaire à saisir le ministre d'Etat ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, afin de se faire préciser
la position de cette administration à l'égard des mannequins.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

35710. - 25 janvier 1988 . - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des personnes invalides à la suite d'accidents de la
route. En effet, après les expertises médicales et jugements, les
compagnies d'assurance sont condamnées à rembourser à la sécu-
rité sociale la totalité des frais médicaux, notamment les vignettes
bleues . Une assimilation de ces invalides à une prise en charge à
100 p . 100 par la sécurité sociale, au même titre que les invalides
de guerre, constituerait pour ces personnes une simplification
administrative et financière. En conséquence, il lui demande
quelles mesures peuvent être prises afin qu'une nouvelle régle-
mentation soit étudiée.

Réponse. - La loi du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de
la situation des victimes d'accidents de la circulation et l'accélé-
ration des procédures d'indemnisation a fixé les principes de la
réparation de ces dommages . L'article 12 de cette loi dispose que
l'assureur du responsable de l'accident est tenu de faire à la vic-
time qui a subi une atteinte à sa personne une offre à la victime
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qui a subi une atteinte à sa personne une offre comprenant tous
les éléments indemnisables du préjudice. Cette offre est établie,
compte tenu . notamment des prestations versées par les orga-
nismes de sécurité sociale du fait de l'accident, pour lesquelles
ceux-ci sont admis, en vertu des articles L. 376 .1 et L. 454-1 du
code de la sécurité sociale, à exercer un recours contre l'assureur
du tiers responsable de l'accident, à due concurrence de la part
d'indemnité mise à la charge de cet assureur qui répare l'atteinte
à l'intégrité physique de la victime, à l'exclusion de la part d'in-
demnité à caractère personnel (pretium doloris, préjudice esthé-
tique ou d'agrément, préjudice moral . . .). Ce dispositif permet une
indemnisation intégrale de la victime, notamment pour le ticket
modérateur se rapportant aux soins consécutifs à l'accident, à la
charge de l'assureur du responsable du dommage . Après consoli-
dation, la situation de la victime au regard de l'exonération du
ticket modérateur est examinée par les organismes d'assurance
maladie dans les conditions habituelles, sans qu'il y ait lieu de
prévoir un cas particulier d'exonération du ticket modérateur en
faveur des accidentés de la route.

Assurance maladie maternité : prestations (tiers payant)

35736 . - 25 janvier 1988 . - M. Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème de l'application de l'article 24 de la loi n . 87-588
du 30 juillet 1987, modifiant l'article L . 322-5 du code de la sécu-
rité sociale . Cet article accorde le tiers-payant aux taxis, mais les
caisses régionales d'assurance maladie, notamment, refusent de
l'appliquer car elles disent n'avoir reçu aucune directive en ce
sens . En conséquence, il lui demande quand seront pris les
décrets nécessaires pour l'application de l'article 24 de la loi
n° 87-588 du 30 juillet 1987.

Assurance maladie maternité : prestations (tiers payant)

35737 . - 25 janvier 1988 . - M . Charles Josselin appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le retard de parution des décrets d'application de l'article 24
de la loi 85-588 du 30 juillet 1987 modifiant l'article L . 332-5 du
code de la sécurité sociale . Les artisans taxi s'interrogent sur ce
retard. Le taxi de province, proche de sa clientèle, a jusque-là
assuré un service efficace auprès des personnes n'ayant pas
besoin d'assistance médicale particulière pour se rendre à des
soins, des examens ou en convalescence. . . De plus, dans la plu-
part des cas, l'usage du taxi est plus économique que les véhi-
cules sanitaires légers, ce qui n'est pas négligeable pour le budget
de la sécurité sociale. En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage de prendre des mesures qui viseraient à mettre en place les
décrets d'application de l'article 24 accordant le tiers payant aux
taxis.

Réponse. - La circulaire ministérielle du 26 janvier 1988 rela-
tive à l'homologation des conventions prévues à l'article 24 de la
loi ne 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre
social précise les conditions dans lesquelles les caisses primaires
d'assurance maladie et les organisations professionnelles des taxis
pourront signer des conventions prévoyant la dispense d'avance
des frais par les assurés utilisant le taxi, pour les frais de trans-
port pris en charge par l'assurance maladie . D'autre part, la
caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés a
conclu le l e mars 1988 avec les organisations professionnelles
représentatives des taxis un protocole d'accord indiquant aux
caisses primaires d'assurance maladie les normes juridiques dans
le cadre desquelles doivent s'inscrire les conventions locales.

Assurance maladie maternité : prestations (tiers payant)

35982 . - I « février 1988 . - M . Jean-Jack Salles attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
prolifération des centres de santé et dispensaires bénéficiant
d'une convention de tiers payant . Parmi les recommandations
préconisées lors des états généraux de la sécurité sociale figure
notamment la réduction des attributions de tiers payant accordées
en application de l'article L. 162-21 du code de la sécurité
sociale . Cependant on constate que les centres de soins et dis-
pensaires qui en font la demande se voient accorder une conven-
tion de tiers payant de façon systématique toutes les fois que la
commission régionale auprès de la D .R .A.S .S . leur a accordé un
agrément, conformément aux règles fixées par l'annexe 28 du
décret du 9 mars 1956. Il apparait cependant que la convention

de tiers payant est une clause facultative qui ne devrait être
accordée par le conseil d'administration de la caisse primaire
d'assurance maladie qu'après une appréciation objective de l'en-
vironnement médical et des besoins de la population . Or, en
France, il semble qu'il n'existe qu'un seul conseil d'administra-
tion de caisse primaire d'assurance maladi e qui, au vu des cir-
constances locales, ne procède pas à l'attribution automatique de
cette convention . C'est pourquoi il lui demande si les membres
des conseils d'administration des caisses primaires d'assurance
maladie ont une pleine connaissance du pouvoir d'appréciation
dont ils disposent et s'il ne conviendrait pas de leur en renou-
veler les données.

Assurance maladie maternité : prestations (tiers payant)

35983. - 1 e, février 1988 . - M . Jean-Jack Salles attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
prolifération des centres de santé et dispensaires bénéficiant
d'une convention de tiers payant . Parmi les recommandations
préconisées lors des états généraux de la sécurité sociale figure
notamment la réduction des attributions de tiers payant accordées
en application de l'article L . 162-21 du code de la sécurité
sociale . Ces établissements de soins sont soumis aux contrôles
d'ordre technique énumérés par l'annexe 28 du décret du
9 mars 1956 et effectués par la commission régionale d'agrément
auprès de la D .R .A .S .S . ; aucun texte ne semble en revanche
requérir une prise en compte des besoins de la population locale
et de l'environnement médical . Par ailleurs, les conseils d'admi-
nistration des caisses primaires d'assurance maladie saisis en
application des dispositions de l'article L . 162-21 du code de la
sécurité sociale attribuent systématiquement une convention de
tiers payant dès lors que l'agrément est accordé . C'est pourquoi il
lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable d'associer à la pro-
cédure de délivrance d'un agrément et d'une convention de tiers
payant la direction départementale de l'action sanitaire et sociale,
cet organisme connaissant particulièrement bien la situation
locale, pourrait ainsi contribuer utilement à une complète prise
en compte de ces données.

Réponse. - La commission régionale d'agrément, prévue aux
articles L. 162.21 et R . 162-21 à R . 162-23 du code de la sécurité
sociale peut autoriser un dispensaire à délivrer des soins aux
assurés sociaux lorsqu'il respecte les normes de l'agrément prévu
au titre de l'annexe XXVIII du décret n° 56-284 du 9 mars 1956.
Par ailleurs, les dispensaires peuvent conclure, sur le fondement
de l'article R . 162 .8, une convention avec les organismes de sécu-
rité sociale intéressés, incluant une clause facultative de tiers
payant, conformément à l'article 5 B de la convention type
annexée à la circulaire ministérielle du 19 juillet 1960 . Il appar-
tient aux conseils d'administration des caisses concernées de se
prononcer, compte tenu notamment de l'environnement médical
existant, sur l'opportunité de prévoir dans la convention les liant
aux dispensaires une clause relative au tiers payant.

Assurance maladie maternité : prestations
(tiers payant)

36308 . - 8 février 1988. - M . Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur l'article 24 de la loi ne 87-588 du 30 juillet 1987 qui modifie
l'article L .322 . 5 du code de la sécurité sociale . En effet, tous les
décrets d'application y afférents ne sont pas encore publiés, et il
en résulte que les caisses régionales d'assurance maladie n'ont
pas encore de directives pour appliquer cette loi, accordant
notamment le tiers payant aux taxis . Aussi lui demande-t-il de
bien vouloir lui préciser dans quels délais ceux-ci seront publiés.

Réponse. - La circulaire ministérielle du 26 janvier 1988 rela-
tive à l'homologation des conventions prévues à l'article 24 de la
loi n° 87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre
social précise les conditions dans lesquelles les caisses primaires
d'assurance maladie et les organisations professionnelles des taxis
pourront signer des conventions prévoyant la dispense d'avance
des frais par les assurés utilisant le taxi, pour les frais de trans-
port prise en charge par l'assurance maladie. D'autre part, la
caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés a
conclu le 1 er mars 19&8 avec les organisations professionnelles
représentatives des taxis un protocole d'accord indiquant aux
caisses primaires d'assurance maladie les normes juridiques et
techniques dans le cadre desquelles doivent s'inscrire les conven-
tions locales.
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Délinquance et criminalité
(attentats aux moeurs)

36523. - 15 lévrier 1988. - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes posés par la prise en charge des victimes d'agressions
sexuelles. Selon le ministère de l'intérieur, 2 500 viols environ
sont déclarés chaque année en France . Un chiffre important,
mais qui ne traduit pas la réalité du phénomène : il ne s'agit,
selon les experts médicaux, que des viols dont les auteurs ont été ,
retrouvés : d'autre part le viol ne résume pas, à lui seul, le vaste
champ des « agressions sexuelles » . Le professeur Jean-Henri
Soutoul recense aujourd'hui, en réalité, entre 10 000 et 15 000 de
ces agressions chaque année en France. Compte tenu de la fré-
quence de ce type d'agressions et des dégâts psychologiques sou-
vent irréversibles qu'elles peuvent produire, la médecine joue ici
un rôle essentiel, d'ordre à la fois organique et psychologique,
thérapeutique et médico-légal. Si un effort réel a pu être constaté,
en France, pour améliorer la prise en charge médicalisée des pro-
fondes blessures dont souffrent souvent à vie les victimes des
agressions et des sévices sexuels, il n'en reste pas moins qu'en de
nombreux endroits l'un des problèmes encore en suspens
concerne les frais liés aux examens médicaux et biologiques . Ces
dépenses sont prises en charge en totalité au titre de frais de
justice en cas d'examen pratiqué sur réquisition de la force
publique ou de l'autorité judiciaire. Ils demeurent, en revanche,
pour partie à la charge de la victime lorsque celle-ci consulte de
sa propre initiative . Il lui demande si des mesures ne sont pas
envisagées pour remédier à cette dernière situation.

Réponse. - Les victimes d'agression sexuelle bénéficient d'un
dispositif de prise en charge sur fonds publics des frais liés aux
examens médicaux et biologiques prescrits par un officier de
police judiciaire sur le fondement de l'article 62 du code de pro-
cédure pénale lors du dépôt de plainte et par le magistrat instruc-
teur sur le fondement de l'article 800 du même code, dans le
cadre de l ' instruction pénale . L'Etat se retourne ensuite contre le
tiers auteur de l'agression, s'il est identifié, pour recouvrer les
frais ainsi avancés. En pratique, une . consultation volontaire
suivie d'une plainte est généralement rattachée aux frais
d ' examens médicaux et biologiques pris en charge par le Trésor
public.

Assurance invalidité décès
(bénéficiaires)

36564 . - 15 février 1988 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
dispositions de l'article L. 161-8 du nouveau code de la sécurité
sociale remplaçant l'article L .253 de l'ancien code. Ce texte pré-
cise que les personnes qui cessent de remplir les conditions pour
relever soit en qualité d'assuré social, soit en qualité d'ayant
droit, du régime de la sécurité sociale, bénéficient à compter de
la date à laquelle les conditions ne sont plus remplies, du main-
tien de leurs droits aux prestations des assurances maladie,
maternité et décès, pendant une période d'un an . Depuis janvier
1986, a été ajouté à ces dispositions le maintien du droit à l'assu-
rance invalidité . Toutefois, malgré la circulaire D.G .R . n° 1152-81
du 22 juillet 1981, les personnes qui entre janvier 1980 et janvier
1986 se sont trouvées dans des situations pendant lesquelles,
pour des périodes très courtes, elles n'ont bénéficié ni de salaires,
ni d'indemnités journalières de la sécurité sociale, ni d'indemnités
de chômage, se voient opposer les dispositions de l'article cité
ci-dessus en matière de droit à l'assurance invalidité, métre à la
suite d'un arrêt de travail dûment indemnisé . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir préciser la position du ministère sur
ce point, à savoir si les assurés sociaux concernés peuvent bénéfi-
cier ou non du droit à pension d'invalidité.

Réponse. - L'article l er de la loi du 17 janvier 1986 a modifié
l ' article L 161-8 du code de la sécurité sociale en accordant le
maintien pendant douze mois du droit à l'invalidité pour les per-
sonnes ayant cessé de relever d'un régime obligatoire de sécurité
sociale . En l'absence de dispositions expresses, la loi est appli-
cable un jour franc après sa publication au Journal officiel, soit le
20 janvier 1986 . En l'espèce le droit à l'invalidité est ouvert à
toute personne qui, à cette date ou après cette date, a cessé de
remplir les conditions pour relever, en qualité d'assuré, du régime
général et est atteinte d'une incapacité suivie d'invalidité, ainsi
qu'à toute personne dont l'incapacité a été reconnue avant cette
date, mais ayant perdu la qualité d'assujetti, sous réserve que la
perte de cette qualité se situe, à partir du 20 janvier 1986, depuis
moins d'un an . En effet, la loi a rétabli le 20 janvier 1986 un

droit qui, aux termes de l'article L . 161-8 précité, est ouvert pen-
dant un an à compter de la date à laquelle une personne perd la
qualité d'assujetti . En conséquence, ce droit peut être accordé à
n'importe quel moment situé dans cette période d'un an . La
Caisse nationale d'assurance maladie a été avisée de cette inter-
prétation de la loi.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

36989 . - 22 février 1988. - M. Pierre Carmendia appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème des conséquences du non-paiement des cotisa-
tions par les affiliés de la caisse maladie régionale d'Aquitaine,
assurance maladie maternité des artisans, industriels et commer-
çants . En effet, il lui signale le cas d'un adhérent qui, ayant
conclu un accord avec la caisse pour des paiements -actionnés
de ses cotisations, s'est vu, pendant toute la période du paiement,
suspendre tous droits à prestations et soumettre à des majora-
tions de retard de l'otdre de 10 p. 100 du montant . Face au
cumul de ces deux sortes de pénalités, il lui demande s'il ne
serait pas possible d'envisager des mesures tendart à rétablir,
dans ce cas, le droit à prestations, tout en maintenant les péna-
lités de retard.

Réponse. - L'article D.612-2 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les cotisations d'assurance maladie des travailleurs
indépendants sont payables d'avance et réparties en deux
échéances semestrielles . Par ailleurs, aux termes de t'ar-
ticle L . 615-8 du code de la sécurité sociale, l'ouverture des droits
à l'assurance maladie et à l'assurance maternité dans le régime
des travailleurs non salariés des professions non agricoles est
subordonnée au paiement préalable des cotisations échues . L'as-
suré qui paie ses cotisations avec retard peut toutefois obtenir le
rétablissement du droit aux prestations s'il acquitte ses cotisations
dans les six mois de l'échéance, à condition de ne pas avoir d'ar-
riérés antérieurs . Le règlement de la totalité de la dette, y
compris les arriérés antérieurs, permet à l'assuré de retrouver ses
droits pour l'avenir, à compter de la date du règlement . L'intérêt
des assurés est donc de se libérer de leur dette à l'égard du
régime . Lorsque l'assuré est déchu de son droit aux prestations
en application de l'article L.615-8 du code de la sécurité sociale,
les caisses mutuelles régionales cent habilitées intervenir sur
leurs fonds d'action sanitaire et sociale, lorsque la situation indi-
viduelle des intéressés le justifie.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

37112. - 22 février 1988. - M . Serge Charles appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes posés par la prise en charge des personnes atteintes de
maladies du type de celle d'Alzheimer. En effet, ces personnes
dans la phase avérée de la maladie, nécessitent une surveillance
de chaque instant et doivent donc être placées dans des établisse-
ments permettant d'assurer un tel service . Or si la partie médicale
proprement dite est bien prise en charge à 100 p . 100 au titre des
arriérations mentales prévues par le décret du 31 décembre ;986
fixant la liste des affections comportant un traitement prolongé et
une thérapeutique particulièrement coûteuse susceptibles d'ouvri:
droit à la suppression de la participation des assurés sociaux, les
frais d'hébergement restent, quant à eux, à la charge des familles,
ce qui entraîne des coûts difficilement supportables. Il lui
demande, en conséquence, s'il ne serait pas possible d'envisager
un dispositif qui prenne en compte cet élément.

" Réponse. - La maladie d'Alzheimer entre dans le champ de la
liste des affections comportant un traitement prolongé et une thé-
rapeutique particulièrement coûteuse susceptibles d'ouvrir droit à
l'exonération du ticket modérateur . Par conséquent, lorsque les
personnes souffrant de la maladie d'Alzheimer font l'objet d'une
hospitalisation dans des services de psychiatrie, leurs dépenses
sont prises en charge à 100 p. 100 par les organismes de l'assu-
rance maladie sous réserve du paiement du forfait journalier hos-
pitalier. Dans le cas de l'hospitalisation en long séjour, le forfait
de soins se trouve également pris en charge en totalité par l'assu-
rance maladie. Mais, en revanche, les frais d'hébergement doivent
être acquittés par les pensionnaires nu leurs obligés alimentaires,
puisqu'ils correspondent à la participation des malades aux
dépenses que ceux-ci auraient en tout état de cause supportés en
demeurant à leur domicile .
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Retraites : généralités (calcul des pensions)

38025. - 14 mars 1988. - M . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conséquences des dispositions de l'article R. 351-9 (2s alinéa) du
code de la sécurité sociale, relative aux périodes d'assurance
prises en considération pour le calcul des pensions de retraite.
Celui-ci prévoit que pour la période comprise entre le I « jan-
vier 1936 et le 31 décembre 1941 ne comptent comme trimestres
d'assurance que ceux au cours desquels l'assuré a subi sur son
salaire une retenue au moins égale à 0,15 franc . Il n'est donc pas
tenu compte de la moyenne des cotisations sur un an, ce qui
pénalise les personnes dont l'activité était irrégulière, en particu-
lier les travailleurs saisonniers qui ne sont pas en mesure d'at-
teindre pour chaque trimestre le minimum exigé . En conséquence
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour atté-
nuer la rigueur de ces dispositions.

Réponse. - En application de l'article 351-2, premier alinéa du
code de la sécurité sociale, les périodes d'assurance ne peuvent
être retenues pour l'ouverture du droit à pension du régime
général d'assurance vieillesse que si elles ont donné lieu au verse-
ment d'un minimum de cotisations . L'article R . 351-9 du code de
la sécurité sociale fixe, pour toutes les périodes postérieures
au 30 juin 1930, le critère minimal exigé . Les dispositions ci-
dessus rappelées résultent, pour les périodes comprises entre
le l er juillet 1930 et le 31 décembre 1945 de l'article 69 de l'or-
donnance n o 4S-2454 du 19 octobre 1945 fixant le régime des
assurances sociales. Il n'est pas envisagé de modifier ces disposi-
tions, inchangées depuis l'ongtne.

TOURISME

Hôtellerie et restauration (réglementation)

35472. - 18 janvier 1988 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et
du tourisme que les changements d'horaires institués !ors de la
première crise du pétrole entraînent de gros problèmes d'adapta-
tion, surtout l'été, pour l'hôtellerie et la restauration, profession
qui emploie des apprentis et des jeunes de moins de dix-huit ans,
lesquels doivent quitter leur lieu de travail à vingt-deux heures.
La clientèle, en effet, vient se restaurer assez tard et le départ de
ces jeunes entraîne beaucoup d'inconvénients, aussi bien pour la
prestation que pour l'accueil . Il lui demande s'il ne serait pas
possible de prendre des dispositions en vue de faciliter l'exercice

de cette profession créatrice d'emplois . - Question transmise d
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des P. et T.
et dn tourisme, chargé du tourisme.

Réponse. - Les articles L .213-7 et L .2!3-8 du code du travail
disposent en effet que .,le travail de nuit est interdit pour les
jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit ans et que par « tra-
vail de nuit » il convient d'entendre tout travail entre 22 heures
et 6 heures . Les professionnels de l'hôtellerie et de la restauration
s'en étant inquiétés, le secrétaire d'Etat au tourisme leur a déjà
indiqué que des dérogations pouvaient être accordées par les ins-
pecteurs du travail, d'une part, et qu'il pouvait être dérogé à ces
dispositions pour leurs professions par un décret du Conseil
d'Etat, d'autre part . Les représentants patronaux de la profession
ont émis le souhait d'obtenir par cette voie le décalage de l'ho-
raire « de nuit » (par exemple de 24 heures à 8 heures) et ont
pris contact avec le ministère des affaires sociales et de l'emploi,
seul compétent en la matière.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (Sernam)

35970 . - 1 « février 1988. - M . René Souchon signale à l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, que les collectivités locales
ne peuvent accéder au service national des messageries (Sernam),
dans la mesure où ce dernier ne peut être utilisé que moyennant
paiement comptant . Or les règles de la comptabilité publique
Imposent aux collectivités territoriales de payer sur facture. Il lui
demande en conséquence s'il envisage d'instaurer, au bénéfice
des collectivités et services publics, un système de paiement sur
facture pour les prestations du Sernam.

Réponse. - Cherchant, d'une manière générale, à améliorer ses
résultats financiers, le Sernam, dans un souci de bonne gestion, a
pris diverses mesures destinées à alléger ses frais financiers . C'est
ainsi que, depuis avril 1987, des recommandations ont été faites
dans toutes les agences pour qu'elles s'efforcent de parvenir à
limiter le nombre des paiements différés, plus particulièrement
lorsque ce mode de règlement est demandé par des clients occa-
sionnels . Naturellement, ces dispositions ne peuvent être
opposées aux collectivités locales compte tenu des règles de la
comptabilité publique. Des instruction en ce sens ont été données
à ses agences par la direction du Sernam.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 15 A.N . (Q) du Il avril 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

1 0 Page 1577, I re colonne, 7' ligne de la réponse à la question
no 31775 de M. Bruno Gollnisch à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice :

Au lieu de : « . . . (J.O. du lm janvier 1987) ».

Lire : « . .. (J.O. du 1=, janvier 1988) ».

2. Page 1577, dans la réponse à la question n° 35284 de
M . Jean-Louis Masson à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice :

a) Dans le .tableau, colonne « cantons non pourvus », à la
25 . ligne (Dordogne).

Au lieu de : « 32 ».
Lire : « 22 ».

A la 56. ligne (Meuse).

Au lieu de : « 22 ».
Lire : « 12 ».

b) Après le tableau, supprimer le dernier paragraphe de la
réponse et le remplacer par le paragraphe suivant :

« En ce qui concerne le département de la Moselle, les cantons
disposant d'un conciliateur à cette même date étaient les sui-
vants : Algrange, Ars-sur-Moselle, Bitche, Boulay-Moselle, Bou-
zonville, Fameck, Faulquemont, Fénétrange, Florange, Freyming-
Merlebach, Grostenquin, Hayange, Lorquin, Maizières-lès-Metz,
Marange, Metz (1 « canton, 2. canton, 3' canton, 4. canton),
Montigny-lès-Metz, Pange, Phalsbourg, Féchicourt-le-Château,
Rohrbach-lès-Bitche, Rombas, Saint-Avold, Salvange, Sarraibe,
Sarrebourg, Sarreguemines, Thionville, Verny, Vigny, Volmunster,
Woippy.»

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, question- écrites),
no 16 A .N . (Q) du 18 avril 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

10) Page 1660, 2 . colonne, 34° ligne de la réponse à la question
n° 22122 de M . Pierre Weisenhorn à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports :
Au lieu de : « . . . de sa réunion du 15 septembre 1985 . ».
Lire : « . . . de sa réunion du 15 novembre 1985 ».

2°) Page 1683 , 1 re colonne, 3 e ligne de la réponse à la ques-
tion no 37099 de M . Jean-Marie Demange à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice :
Au lieu de : « . .. du code civil, dans son article lem . . ».
Lire : « . . . du code civil, dans son alinéa 1 « ... » .


